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INTRODUCTION 

Le présent volume est le douzième des Annuaires de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI)1. 

Ce nouveau volume est divisé en trois parties. La Première partie contient le 
rapport de la Commission sur les travaux de sa quatorzième session, qui s'est tenue à 
Vienne du 19 au 26 juin 1981, ainsi que les décisions y relatives prises par la Confé­
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et par 
l'Assemblée générale. 

La Deuxième partie reproduit la plupart des documents examinés à la quator­
zième session de la Commission. Ces documents comprennent les rapports des trois 
groupes de travail de la Commission qui s'occupent respectivement des pratiques en 
matière de contrats internationaux, des effets de commerce internationaux et du 
nouvel ordre économique international, ainsi que des rapports et notes du Secrétaire 
général et du Secrétariat. Y figurent aussi certains des documents de travail dont ces 
groupes étaient saisis. 

La Troisième partie contient les résolutions pertinentes de l'Assemblée géné­
rale, une bibliographie d'ouvrages récents relatifs aux travaux de la Commission, 
dressée par le Secrétariat, et une liste des documents de la CNUDCI. 

1 Les volumes ci-dessous de l'Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international [en abrégé ci-après: Annuaire . . . (année)] ont déjà été publiés: 

Publication des Nations Unies, 
Volume Période considérée numéro de vente 

I 1968-1970 F.71.V.1 
II 1971 F.72.V.4 

III 1972 F.73.V.6 
IV 1973 F.74.V.3 
V 1974 F.75.V.2 

VI 1975 F.76.V.5 
VII 1976 F.77.V.1 

VIII 1977 F.78.V.7 
IX 1978 F.80.V.8 
X 1979 F.81.V.2 

XI 1980 F.81.V.8 



LA QUATORZIÈME SESSION (1981) 

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa quatorzième session (Vienne, 19-26 juin 1981) [A/36/17]* 
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INTRODUCTION CHAPITRE PREMIER. ORGANISATION DE LA SESSION 

1. Le présent rapport de la Commission des Na­
tions Unies pour le droit commercial international rend 
compte des travaux de la quatorzième session de la Com­
mission, qui s'est tenue à Vienne du 19 au 26 juin 1981. 

2. Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce rapport 
est soumis à l'Assemblée générale; il est aussi présenté 
pour observations à la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement. 

* Documents officiels de l'Assemblée générale, 
session, supplément n° 17(ci-après appelé "Rapport"). 

trente-sixième 

A. Ouverture de la session 

3. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) a commencé sa 
quatorzième session le 19 juin 1981. La session a été 
ouverte par M. Erik Suy, Conseiller juridique, au nom 
du Secrétaire général. 

B. Composition et participation 
4. La résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, 

portant création de la CNUDCI, prévoyait que celle-ci 
serait composée de 29 Etats élus par l'Assemblée géné­
rale. Par sa résolution 3108 (XXVIII), l'Assemblée géné­
rale a élargi la composition de la Commission et a porté 
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de 29 à 36 le nombre de ses membres. Les membres 
actuels de la Commission, élus le 15 décembre 1976 et le 
9 novembre 1979, sont les Etats suivants1 : Allemagne, 
République fédérale d'**, Australie*, Autriche*, Bu­
rundi*, Chili*, Chypre**, Colombie*, Cuba**, Egypte*, 
Espagne**, Etats-Unis d'Amérique**, Finlande*, 
France*, Ghana*, Guatemala**, Hongrie**, Inde**, In­
donésie*, Iraq**, Italie**, Japon*, Kenya**, Nigeria*, 
Ouganda**, Pérou**, Philippines**, République démo­
cratique allemande**, République-Unie de Tanzanie*, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord*, Sénégal**, Sierra Leone**, Singapour*, Tché­
coslovaquie**, Trinité-et-Tobago**, Union des Républi­
ques socialistes soviétiques* et Yougoslavie**. 

5. A l'exception du Burundi, de Chypre, de la 
Colombie, du Pérou, de la République-Unie de Tanzanie 
et du Sénégal, tous les membres de la Commission étaient 
représentés à la session. 

6. Etaient également présents des observateurs des 
Etats ci-après : Argentine, Bolivie*, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chine, Costa-Rica, Equateur*, Gabon, Grèce, 
Liban, Luxembourg, Malaisie, Mexique, Norvège, Pa­
kistan, Panama, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Républi­
que de Corée, Roumanie, Saint-Siège, Suisse, Suriname, 
Thaïlande***, Tunisie, Turquie, Uruguay et Venezuela. 

* Dont le mandat expire la veille de l'ouverture de la session annuelle 
ordinaire de la Commission en 1983. 

** Dont le mandat expire la veille de l'ouverture de la session an­
nuelle ordinaire de la Commission en 1986. 

*** Correction au rapport original. 
1 Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, 

les membres de la Commission sont élus pour un mandat de six ans, 
mais pour la première élection le mandat de 14 membres, désignés par le 
Président de l'Assemblée par tirage au sort, venait à expiration au bout 
de trois ans (31 décembre 1970); le mandat des 15 autres membres au 
bout de six ans (31 décembre 1973). En conséquence, l'Assemblée géné­
rale, à sa vingt-cinquième session, a élu 14 membres pour un mandat 
complet de six ans, prenant fin le 31 décembre 1976, et, à sa vingt-hui­
tième session, 15 membres pour un mandat complet de six ans, prenant 
fin le 31 décembre 1979. L'Assemblée générale a également élu, à sa 
vingt-huitième session, sept membres supplémentaires. Le mandat de 
trois de ces sept membres supplémentaires, désignés par le Président de 
l'Assemblée générale par tirage au sort, devait prendre fin au bout de 
trois ans (31 décembre 1976) et le mandat des quatre autres membres au 
bout de six ans (31 décembre 1979). Pour pourvoir les sièges qui devien­
draient vacants à la Commission le 31 décembre 1976, l'Assemblée 
générale, à sa trente et unième session, le 15 décembre 1976, a élu (ou 
réélu) 17 membres de la Commission. Conformément à la résolution 
31/99 du 15 décembre 1976, les nouveaux membres sont entrés en fonc­
tions le premier jour de la session annuelle ordinaire de la Commission 
suivant leur élection (le 23 mai 1977) et leur mandat expirera la veille de 
l'ouverture de la septième session annuelle ordinaire de la Commission 
suivant leur élection (en 1983). En outre, la durée du mandat des mem­
bres dont le mandat devait expirer le 31 décembre 1979 sera prolongée 
jusqu'à la veille de la session annuelle ordinaire de 1980 de la Commis­
sion. Pour pourvoir les sièges qui deviendraient vacants à cette date, 
l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session, le 9 novembre 
1979, a élu (ou réélu) 19 membres de la Commission. Conformément à 
la résolution 31/99 du 15 décembre 1976, les nouveaux membres sont 
entrés en fonctions le premier jour de la session annuelle ordinaire de la 
Commission suivant leur élection (le 14 juillet 1980) et leur mandat ex­
pirera la veille de l'ouverture de la septième session annuelle ordinaire 
de la Commission suivant leur élection (en 1986). 

7. Les organes de l'Organisation des Nations Unies, 
l'institution spécialisée, les organisations intergouverne­
mentales et l'organisation internationale non gouverne­
mentale ci-après étaient représentés par des observateurs : 

a) Organes de l'Organisation des Nations Unies 
Commission économique pour l'Europe et Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel. 

b) Institution spécialisée 
Fonds monétaire international. 

c) Organisations intergouvernementales 
Banque des Règlements internationaux, Communauté économi­
que européenne, Conférence de La Haye de droit international 
privé, Conseil d'assistance économique mutuelle, Conseil de l'Eu­
rope, Institut international pour l'unification du droit privé et Or­
ganisation des Etats américains. 

d) Organisation internationale non gouvernementale 
Chambre de commerce internationale. 

C. Election du Bureau 
8. La Commission a élu par acclamation le Bureau 

suivant2 : 

Président M. L. H. Khoo (Singapour) 

Vice-Présidents M. R. Eyzaguirre (Chili) 
M. E. Sam (Ghana) 
M. I. Szâsz (Hongrie) 

Rapporteur M. A. Duchek (Autriche) 

D. Ordre du jour 

9. L'ordre du jour adopté par la Commission à sa 
243e séance, le 19 juin 1981, était le suivant: 

1. Ouverture de la session 

2. Election du Bureau 

3. Adoption de l'ordre du jour; calendrier provisoire des séances 

4. Pratiques en matière de contrats internationaux 

5. Paiements internationaux 

6. Arbitrage commercial international 

7. Nouvel Ordre économique international : contrats industriels 

8. Coordination des activités 

2 Les élections ont eu lieu aux 245e et 247e séances tenues les 22 et 23 
juin 1981 respectivement. Conformément à la décision prise par la 
Commission à sa première session, la Commission a trois Vice-Prési­
dents, ce qui, avec le Président et le Rapporteur, permet à chacun des 
cinq groupes d'Etats mentionnés au par. 1 de la section II de la résolu­
tion 2205 (XXI) de l'Assemblée générale d'être représenté au Bureau 
(voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième ses­
sion, Supplément n" 16 (A/7216), par. 14 (Annuaire . . . 1968-70, 
deuxième partie, I, A). L'élection du Président ayant été reportée au 
22 juin 1981, le Secrétaire de la Commission a rempli les fonctions de 
président aux 243e et 244e séances, tenues le 19 juin 1981. Le Conseiller 
juridique a fait observer que cette manière de procéder ne saurait cons­
tituer un précédent et ne pouvait être considérée que comme une dispo­
sition provisoire visant à accélérer les travaux de la Commission. 
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9. Etat des conventions 

10. Formation et assistance en matière de droit commercial inter­
national 

11. Travaux futurs 

12. Questions diverses 

13. Adoption du rapport de la Commission 

E. Décisions de la Commission 

10. Toutes les décisions prises par la Commission au 
cours de sa quatorzième session ont été adoptées par voie 
de consensus. 

F. Adoption du rapport 

11. La Commission a adopté le présent rapport à sa 
251e séance, le 26 juin 1981. 

CHAPITRE II. PAIEMENTS INTERNATIONAUX 

A. Projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, 
et règles uniformes applicables aux chèques interna­
tionaux1 

Introduction 

12. La Commission était saisie du rapport du Groupe 
de travail des effets de commerce internationaux sur les 
travaux de sa dixième session, tenue à Vienne du 5 au 
16 janvier 1981 (A/CN.9/196)*. Ce rapport faisait le 
point des progrès accomplis par le Groupe de travail du­
rant cette session dans l'élaboration d'un projet de con­
vention sur les lettres de change internationales et les bil­
lets à ordre internationaux, ainsi que dans l'établissement 
de règles uniformes applicables aux chèques internatio­
naux. Les instruments proposés énonceraient des règles 
uniformes applicables à un effet de commerce internatio­
nal (lettre de change, billet à ordre ou chèque), pouvant 
être utilisé par les parties qui le souhaiteraient dans les 
paiements internationaux. La Commission était égale­
ment saisie d'une note du Secrétariat intitulée "Procédu­
res selon lesquelles les conventions élaborées par la Com­
mission pourraient être adoptées sous leur forme défini­
tive" (A/CN.9/204)**, note qui passait notamment en 
revue diverses procédures possibles pour l'adoption défi­
nitive du projet de convention et des règles uniformes. 

13. Le Groupe de travail a noté dans son rapport 
qu'il avait poursuivi l'échange de vues préliminaires sur 
les règles uniformes applicables aux chèques internatio­
naux et examiné les articles 34 à 86, ainsi que les pro­
jets d'articles A à F relatifs aux chèques barrés, tels que 

* Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, H, A. 
** Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, VIII. 
3 La Commission a examiné cette question à ses 243e et 244e séances, 

le 19 juin 1981. 

rédigés par le Secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.15 et 
A/CN.9/WG.IV/WP.19). Le Groupe de travail a égale­
ment étudié des questions juridiques extrinsèques soumi­
ses au Groupe de travail par le Secrétariat (A/CN.9/196, 
par. 191 à 199), des questions relatives aux chèques post­
datés (A/CN.9/196, par. 200 à 203) et certaines autres 
questions (A/CN.9/196, par. 204 à 207). 

14. Pour ce qui était de ses travaux futurs, le Groupe 
de travail s'est demande si le projet de convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre in­
ternationaux et les règles uniformes applicables aux chè­
ques internationaux devraient faire l'objet de textes dis­
tincts ou être réunis en un seul texte. Le Groupe de travail 
a estimé que, malgré la grande similitude qui existait en­
tre le droit régissant les lettres de change et les billets à or­
dre, d'une part, et celui qui s'applique aux chèques, d'au­
tre part, ces derniers se distinguaient des lettres de chenge 
et des billets à ordre par les caractéristiques de leur em­
ploi. En particulier, la lettre de change et le billet à ordre 
étaient avant tout des instruments de crédit, alors que la 
caractéristique essentielle du chèque était d'être un titre 
de paiement. En outre, dans les pays de droit romain, on 
voyait traditionnellement dans les lettres de change et les 
billets à ordre, d'une part, et dans les chèques, d'autre 
part, des instruments différents régis traditionnellement 
par des textes juridiques différents. Le Groupe de travail 
a donc proposé à la Commission de convenir d'adopter 
deux projets de textes distincts (A/CN.9/196, par. 208 à 
210). 

15. Le Groupe de travail a estimé qu'il pourrait vrai­
semblablement achever ses travaux à sa onzième session, 
prévue à New York du 3 au 14 août 1981. Il a également 
noté que la pratique habituelle était que le Secrétaire gé­
néral transmette, après leur achèvement, les projets de 
textes adoptés par le Groupe de travail, accompagnés 
d'un commentaire, aux gouvernements et aux organisa­
tions internationales intéressées, pour observations. A ce 
propos, il a suggéré que la Commission examine, compte 
tenu des observations reçues, s'il serait bon, pour accélé­
rer les travaux, de charger le Groupe de travail d'étudier 
ces observations et de faire rapport à la Commission 
(A/CN.9/196, par. 211 à 213). 

Examen au cours de la session 

16. Pour ce qui était des travaux futurs, on est dans 
l'ensemble convenu que le projet de convention et les rè­
gles uniformes devraient être rédigés par le Groupe de 
travail sous forme de deux textes distincts. On s'est égale­
ment accordé à penser que les travaux devraient être 
achevés par le Groupe de travail aussi rapidement que 
possible; s'ils ne pouvaient être achevés lors de la on­
zième session du Groupe de travail, il faudrait tenir une 
nouvelle session. On est également convenu que, dès que 
les projets de textes auraient été établis par le Groupe de 
travail, ceux-ci seraient transmis, accompagnés d'un 
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commentaire, à tous les gouvernements et aux organisa­
tions internationales intéressées, pour observations. On a 
noté qu'il faudrait laisser aux gouvernements et aux or­
ganisations intéressés suffisamment de temps pour 
examiner ces textes complexes et formuler leurs observa­
tions. On a également estimé que, pour aider les gouver­
nements à formuler leurs observations, le commentaire 
accompagnant les textes devrait indiquer, dans la mesure 
du possible, les relations entre les dispositions du projet 
de convention et du projet de règles uniformes et celles de 
la Convention portant loi uniforme sur les lettres de 
change et billets à ordre (Genève, 1930) et de la Conven­
tion portant loi uniforme sur les chèques (Genève, 1931). 

17. Des avis divergents ont été exprimés quant à la 
procédure à suivre après réception des observations. Se­
lon un point de vue, celles-ci devraient être soumises pour 
examen au Groupe de travail, qui, le cas échéant, révise­
rait alors les textes compte tenu desdites observations. 
Ensuite, les textes révisés, accompagnés d'un rapport du 
Groupe de travail sur les mesures prises, seraient soumis 
à la Commission; celle-ci pourrait par la suite consacrer 
un certain temps, durant une session, à l'examen et à 
l'approbation des textes. A cet égard, il a été émis une 
opinion selon laquelle les Etats non membres du Groupe 
de travail seraient mieux à même de juger de la nécessité 
éventuelle d'envoyer des observateurs à la session du 
Groupe chargée de réexaminer les textes si ces Etats pou­
vaient disposer des observations correspondantes avant 
que le Groupe de travail commence ses travaux. 

18. Selon un autre avis, les observations devraient 
être soumises à la Commission, qui examinerait les textes 
en détail, compte tenu de ces observations, et les révise­
rait le cas échéant. 

19. A l'appui de la première thèse, on a fait valoir que 
la révision des projets de textes compte tenu des observa­
tions reçues demanderait moins de temps si elle était 
entreprise par le Groupe de travail et non par la Commis­
sion. Par ailleurs, la révision antérieure des textes par le 
Groupe de travail hâterait sensiblement les travaux de la 
Commission lorsque celle-ci entamerait l'examen des tex­
tes. Il a été estimé que si l'examen détaillé des deux textes 
n'était précédé d'aucun examen préalable, la Commis­
sion pourrait être obligée de consacrer un temps excessif 
à cette tâche, eu égard à la nature hautement complexe et 
technique des sujets. Il faudrait donc au moins se deman­
der s'il n'était pas souhaitable de recourir à une procédu­
re qui permette, sans nuire à la qualité des travaux, de ré­
duire les délais nécessaires pour la conclusion d'une ou de 
deux conventions. Il a été noté que tous les Etats étaient 
libres d'envoyer des observateurs aux sessions du Groupe 
de travail et que plusieurs Etats l'avaient fait, si bien que 
l'approbation des textes par le Groupe de travail avait 
une portée dépassant le cadre du Groupe dans sa compo­
sition actuelle. Dans cet ordre d'idées, on a également 
préconisé une augmentation du nombre de membres du 

Groupe de travail en vue de la révision des textes, après 
réception des observations correspondantes. 

20. A l'appui de la seconde thèse, on a avancé que les 
textes soumis à l'Assemblée générale, puis à une confé­
rence diplomatique, par la Commission devraient avoir 
été approuvés sans réserves par cette dernière, ce qui ne 
serait possible que si elle les avait elle-même soigneuse­
ment examinés. Par ailleurs, la révision antérieure des 
textes par le Groupe de travail compte tenu des observa­
tions reçues ne permettrait aucune économie de temps, 
car il serait difficile d'empêcher que des questions réglées 
par le Groupe de travail soient à nouveau abordées au 
cours des délibérations de la Commission. En outre, 
a-t-on fait observer, les Etats qui n'étaient pas membres 
du Groupe de travail pouvaient certes se faire représenter 
par des observateurs à ses sessions mais de nombreux 
Etats, en particulier les Etats en développement, 
n'avaient pas la possibilité d'engager les dépenses corres­
pondantes. Par ailleurs, la crainte de voir l'examen ap­
profondi des textes par la Commission prendre un temps 
excessif n'était pas justifiée. 

21. Après délibération, la Commission est convenue 
de différer la décision au sujet de la procédure exacte à 
suivre après réception des observations et a décidé qu'elle 
reviendrait sur cette question à sa quinzième session, 
lorsque le Groupe de travail aurait mené à bien sa tâche. 
Il a cependant été convenu qu'une fois mis au point par 
la Commission, ces textes — qu'ils fassent l'objet d'une 
ou de deux conventions — devraient être adoptés par une 
conférence diplomatique et non pas par l'Assemblée gé­
nérale sur recommandation de la Sixième Commission. 

Décision de la Commission 

22. A sa 244e séance, le 19 juin 1981, la Commission 
a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Prend note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa dixième session; 

2. Demande au Groupe de travail de poursuivre ses 
travaux, conformément à son mandat actuel, et de les 
achever aussi rapidement que possible; 

3. Approuve la décision du Groupe de travail de 
tenir sa onzième session en août 1981, et autorise celui-
ci à tenir une autre session, si les travaux l'exigent; 

4. Décide que le Groupe de travail devra établir le 
projet de convention sur les lettres de change interna­
tionales et les billets à ordre internationaux et les règles 
uniformes applicables aux chèques internationaux 
comme deux textes distincts et non pas en un seul texte 
intégré; 

5. Prie le Secrétaire général, après que les textes 
auront été achevés par le Groupe de travail, de les com-
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muniquer, accompagnés d'un commentaire, à tous les 
gouvernements et à toutes les organisations internatio­
nales intéressées, pour observations. 

B. Unité de compte universelle pour les conventions 
internationales*. 

Introduction 

23. A sa onzième session, la Commission a décidé de 
mettre "à l'étude une recherche de moyens propres à éta­
blir un mécanisme destiné à déterminer une unité uni­
verselle de valeur constante qui servirait de référence 
dans les conventions internationales, pour l'expression 
de montants monétaires"5. 

24. Cette proposition a été examinée par le Groupe 
d'étude de la CNUDCI sur les paiements internationaux 
lors de ses réunions tenues en 1978 et 1980. Le Groupe 
d'étude a estimé que, de toutes les démarches possibles, 
la plus satisfaisante consisterait à combiner le recours 
aux droits de tirage spéciaux (DTS) et l'adoption d'un in­
dice approprié, qui préserverait le pouvoir d'achat des 
montants monétaires mentionnés dans lesdites conven­
tions internationales. 

25. A sa présente session, la Comission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Unité de 
compte universelle pour les conventions internationales" 
(A/CN.9/200)*, reflétant les vues du Groupe d'étude et 
contenant une annexe que les services du Fonds monétai­
re international avaient établie à la demande du secréta­
riat de la Commission. L'annexe exposait la plupart des 
considérations qui avaient amené le Groupe d'étude à 
faire la recommandation ci-dessus. 

26. Le rapport suggérait que si la Commission conve­
nait qu'il serait bon de préparer une telle disposition pour 
les conventions internationales, elle voudrait peut-être 
adopter ladite disposition dès sa prochaine session, plu­
sieurs conventions où cette disposition aurait sa place 
étant en cours d'élaboration par d'autres organisations. 

Examen au cours de la session 

27. Les participants se sont accordés pour estimer 
que l'érosion du pouvoir d'achat de l'indemnité maxima­
le susceptible d'être versée en vertu de conventions spéci­
fiant une limite de responsabilité posait un grave problè­
me. La nécessité d'ajuster périodiquement la limite de 
responsabilité a donc été reconnue. 

28. Selon une vue exprimée au cours des débats, il ne 
fallait pas adopter de formule d'ajustement automati-

* Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, II, C. 
4 La Commission a examiné cette question à sa 246e séance, le 22 juin 

1981. 
5 A/CN.9/156; Rapport de la Commission des Nations Unies pour le 

droit commercial international sur les travaux de sa onzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Supplément n° 17 (A/33/17), par. 67, c, iii (Annuaire . . . 1978, pre­
mière partie, II, A). 

que. On a déclaré que l'indexation contribuait à l'infla­
tion. Par ailleurs, l'érosion du pouvoir d'achat des mon­
naies n'était pas la seule raison de modifier la limite de 
responsabilité. Des changements techniques, comme un 
changement de la nature des cargaisons transportées, 
pourraient eux aussi justifier une modification de la limi­
te de responsabilité. Ces facteurs ne pourraient être pris 
en considération que par une conférence de révision. 

29. On a également émis l'opinion que toute disposi­
tion que la Commission pourrait adopter devrait être 
appliquée uniquement en liaison avec des conventions 
nouvelles, et non pas dans le cadre de conventions exis­
tantes. 

30. Selon une autre opinion, le passé récent avait été 
marqué par une généralisation si rapide de l'inflation que 
l'on devrait réunir au moins tous les cinq ans une confé­
rence de révision pour chaque convention considérée, si 
l'on voulait empêcher que les limites de responsabilité 
perdent trop de leur valeur. Dans ces conditions, seule 
une formule d'ajustement automatique pouvait donner 
des résultats relativement satisfaisants. 

31. Il n'y a pas eu d'accord sur la nature du méca­
nisme d'ajustement automatique qui pourrait être utilisé. 
Une certaine inquiétude s'est fait jour quant aux problè­
mes qui pourraient se poser aux Etats qui n'étaient pas 
membres du Fonds monétaire international si l'on utili­
sait un indice fondé sur les DTS. On a fait observer qu'une 
disposition analogue à l'article 26 des Règles de Ham­
bourg, et basée sur la valeur de l'or, pourrait être néces­
saire à cet égard. En outre, certains représentants ont ré­
servé leur position au sujet de l'idée d'avoir recours à 
l'indexation étant donné qu'ils n'avaient reçu le rapport 
qu'en cours de session et qu'ils n'avaient donc pas pu 
l'étudier de manière appropriée. 

32. Après examen, la Commission est convenue de 
renvoyer la question au Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux. Le Groupe de travail a été prié 
d'étudier les différentes formules possibles pour détermi­
ner une unité de compte de valeur constante et de rédiger 
un texte, si possible. Le Secrétaire général a été prié d'en­
treprendre les études qu'il considérerait nécessaires 
compte tenu des débats à la session actuelle de la Com­
mission et de présenter ces études au Groupe de travail. 

C. Transferts électroniques de fonds6 

Introduction 

33. A sa onzième session, la Commission a inscrit à 
son programme de travail la question des problèmes juri­
diques que posent les transferts électroniques de fonds7. 

6 La Commission a examiné cette question à sa 246e séance, le 22 juin 
1981. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international sur les travaux de sa onzième session, Documents of­
ficiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément 
n° 17 (A/33/17), par. 67 c, ii. (Annuaire . . . 1978, deuxième partie, 
II, A). 
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Cette tâche a été confiée au Groupe d'étude de la CNUD-
CI sur les paiements internationaux. A sa treizième ses­
sion, la Commission a prié le Secrétariat de lui soumet­
tre, à sa quatorzième session, un rapport intérimaire, 
afin qu'il puisse donner des directives sur le champ des 
travaux futurs après avoir examiné les conclusions du 
Groupe d'étude8. 

34. A sa présente session, la Commission était saisie 
d'une note du Secrétaire général intitulée "Transferts 
électroniques de fonds" (A/CN.9/199)*, selon laquelle 
— le Groupe d'étude ne s'étant pas réuni entres les trei­
zième et quatorzième sessions de la Commission — le 
Secrétariat n'était pas à même de fournir à la Commis­
sion des renseignements supplémentaires qui pourraient 
l'aider à formuler des directives sur la portée des travaux 
futurs. 

35. Le rapport précisait aussi que le Secrétariat sug­
gérerait au Groupe d'étude, à sa prochaine réunion (août 
1981), de recommander éventuellement à la Commission 
d'entreprendre des tavaux techniques dans ce domaine, 
en indiquant quelle pourrait en être la nature. 

Décision de la Commission 

36. La Commission a pris note du rapport. 

CHAPITRE III. CONTRATS COMMERCIAUX 
INTERNATIONAUX 

A. Règles uniformes relatives aux dommages-
intérêts libératoires et aux clauses pénales9 

Introduction 

37. A sa douzième session, la Commission a décidé 
que des travaux devraient être entrepris afin d'élaborer 
des règles uniformes régissant les dommages-intérêts li­
bératoires et les clauses pénales, et elle a confié ces tra­
vaux au Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux, en lui donnant pour mandat 
d'examiner la possibilité d'élaborer, en ce qui concerne 
les dommages-intérêts libératoires et les clauses péna­
les, des règles uniformes applicables à une large gamme 
de contrats commerciaux internationaux10. 

38. A sa présente session, la Commission était saisie 
du rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa 

* Reproduite dans le présent volume, Deuxième partie, I, A. 
e Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa treizième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, Supplément 
n" 17(A/35/17), par. 163 (Annuaire . . . 1980, première partie, II, A). 

8 La Commission a examiné cette question à sa 244e séance, le 
19 juin 1981. 

10 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa douzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Sup­
plément n" 17 (A/i4/n), par. 31 (Annuaire . . . 1979, première partie, 
II, A). 

deuxième session tenue à New York du 13 au 17 avril 
1981 (A/CN.9/197)*. Le rapport indiquait que le Grou­
pe de travail avait préparé un projet d'articles uniformes 
relatifs aux dommages-intérêts libératoires et aux clauses 
pénales (A/CN.9/197, annexe) et avait terminé les tra­
vaux dont il avait été chargé. Le Groupe de travail avait 
toutefois décidé que la question de la forme à donner aux 
règles devrait être tranchée par la Commission. Le Grou­
pe de travail avait noté, en outre, que, suivant la forme 
qui serait donnée aux règles, certaines dispositions sup­
plémentaires pourraient être nécessaires et que le Secréta­
riat pourrait être prié de rédiger ces dispositions 
(A/CN.9/197, par. 46 à 48). 

39. La Commission était également saisie d'un rap­
port du Secrétaire général intitulé "Question de la coor­
dination des activités : orientation des travaux de la 
Commission" (A/CN.9/203)**, et d'une note du Secré­
tariat intitulée "Procédures selon lesquelles les conven­
tions élaborées par la Commission pourraient être adop­
tées sous leur forme définitive" (A/CN.9/204)***. A 
propos de la forme définitive à donner aux textes qui 
pourraient être adoptés par la Commission, le rapport du 
Secrétaire général examinait, entre autres, à titre d'exem­
ple, le projet de règles uniformes adopté par le Groupe de 
travail, et exposait les avantages et les inconvénients des 
diverses formes que pourraient revêtir ces règles : con­
vention, loi type ou recommandation (A/CN.9/203, par. 
114 à 122). La note du Secrétariat examinait les procédu­
res qui pourraient être suivies à l'égard du projet de rè­
gles uniformes et indiquait, entre autres, que s'il était dé­
cidé de les adopter sous la forme d'une convention, cette 
convention pourrait être adoptée par l'Assemblée généra­
le, sur la recommandation de la Sixième Commission, 
plutôt que par une conférence de plénipotentiaires. 

Examen au cours de la session 

40. Les débats ont porté essentiellement sur la forme 
que pourrait revêtir le projet de règles uniformes. Un cer­
tain nombre d'avis favorables à une convention ont été 
exprimés, l'argument étant que la convention était le type 
le plus efficace d'instrument d'unification. On a fait ob­
server, par contre, que, en raison de la portée limitée des 
règles, une convention serait inappropriée. A ce propos, 
on a exprimé l'opinion qu'il serait souhaitable que la 
Commission sache si la Sixième Commission serait dispo­
sée à consacrer une partie de ses sessions annuelles à 
l'examen du projet de règles uniformes, cette informa­
tion pouvant influer sur le choix, par la Commission, de 
la forme à donner aux règles. 

41. Un certain nombre d'avis favorables à une re­
commandation ont été exprimés. Il a été noté que le tra­
vail de base nécessaire pourrait être effectué au sein de la 

* Reproduite dans le présent volume, Deuxième partie, I, A. 
** Reproduite dans le présent volume, Deuxième partie, V, B. 
*** Reproduite dans le présent volume, Deuxième partie, VIII. 
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Commission elle-même. En outre, une recommandation 
pourrait avoir une portée étendue, étant adressée aussi 
bien aux Etats, qui seraient invités à rendre leur législa­
tion conforme aux règles uniformes, qu'aux milieux d'af­
faires, qui seraient invités à convenir d'appliquer dans 
toute la mesure possible les règles uniformes à leurs 
contrats internationaux. Il a été signalé, d'autre part, 
qu'un accord des parties contractantes au sujet de l'ap­
plicabilité des règles pourrait être insuffisant, étant don­
né que les règles avaient trait à des questions qui, dans de 
nombreuses législations nationales, étaient régies par des 
dispositions obligatoires variant d'un pays à un autre. 

42. C'est la forme d'une loi type qui a recueilli le plus 
grand nombre d'avis favorables. Une loi type aurait 
l'avantage de pouvoir constituer ultérieurement la base 
d'une convention. Comme dans le cas d'une recomman­
dation, le travail de base nécessaire pourrait être effectué 
au sein de la Commission elle-même. 

43. Après délibération, il a été conclu, avec l'assenti­
ment général, qu'une décision sur la question de la forme 
devait être remise à une session ultérieure. Dans l'immédiat, 
il fallait que le projet de règles uniformes, avec les dis­
positions supplémentaires qui devaient être rédigées par 
le Secrétariat, soit communiqué à tous les gouvernements 
et aux organisations internationales intéressées, accom­
pagné d'un commentaire qu'élaborerait le Secrétariat. 
En rédigeant les dispositions supplémentaires, le Secréta­
riat devrait tenir compte des dispositions pertinentes des 
conventions auxquelles avaient abouti les travaux de la 
Commission. Il faudrait joindre aussi au projet de règles 
uniformes un questionnaire demandant aux gouverne­
ments et aux organisations internationales intéressées 
leur avis au sujet de la meilleure forme à donner aux 
règles. 

Décision de la Commission 
44. A sa 244e séance, le 19 juin 1981, la Commission 

a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Prend note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa deuxième session; 

2. Félicite le Groupe de travail pour la diligence 
avec laquelle il s'est acquitté du mandat qui lui était 
confié; 

3. Prie le Secrétaire général: 

a) D'incorporer au projet de règles uniformes rela­
tives aux dommage-intérêts libératoires et aux clauses 
pénales, préparé par le Groupe de travail, les dis­
positions supplémentaires qui pourraient s'avérer né­
cessaires si les règles étaient adoptées sous la forme 
d'une convention ou d'une loi type; 

b) De préparer un commentaire sur le projet de 
règles uniformes; 

c) De préparer un questionnaire à l'intention des 
gouvernements et organisations internationales pour 
avoir leur avis au sujet de la meilleure forme à donner 
aux règles uniformes; et 

d) De communiquer le projet de règles uniformes à 
tous les gouvernements et aux organisations internatio­
nales intéressées pour qu'ils fassent part de leurs obser­
vations, en y joignant le commentaire et le ques­
tionnaire; 

4. Décide que, si les procédures fixées ci-dessus 
sont achevées à temps, l'examen du projet de règles 
uniformes devra être inscrit à l'ordre du jour de sa 
quinzième session. 

B. Clauses protégeant les parties contre les effets des 
fluctuations monétaires11 

Introduction 

45. A sa douzième session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Clauses pro­
tégeant les parties contre les effets des fluctuations moné­
taires" (A/CN.9/164)* exposant les raisons commercia­
les qui conduisent à prévoir des clauses protégeant les 
créanciers contre les changements de valeur d'une mon­
naie par rapport à d'autres monnaies ou des clauses par 
lesquelles les créanciers cherchent à maintenir le pouvoir 
d'achat de l'obligation monétaire découlant des contrats. 
Ce rapport analysait les différentes catégories de clauses 
qui tendent à ces deux résultats et examinait le droit et les 
principes qui constituent le cadre dans lequel ces disposi­
tions entrent en jeu dans un certain nombre de pays. 

46. La Commission a reconnu à sa douzième session 
que c'était là une question d'actualité, en raison du flot­
tement des principales monnaies utilisées dans le com­
merce12. Cependant, on a exprimé des doutes quant à la 
possibilité pour la Commission de réglementer à l'échelle 
mondiale la teneur de clauses visant à éliminer la plupart 
ou la totalité des risques monétaires liés aux contrats à 
long terme. 

47. En conséquence, la Commission a prié le Secréta­
riat d'effectuer de nouvelles études concernant les clauses 
destinées à protéger les parties contre les effets des fluc­
tuations monétaires. 

48. A la présente session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Clauses pro­
tégeant les parties contre les effets des fluctuations moné­
taires" (A/CN.9/201)**, indiquant que le Secrétariat étu-

* Annuaire . . . 1979, Deuxième partie, I, D. 
** Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, I, C. 
11 La Commission a examiné cette question à sa 245e séance, le 

22 juin 1981. 
12 Rapport de la Commission des Nations Unies sur les travaux de sa 

douzième session, Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-
quatrième session, Supplément n" 17 (A/34/17, par. 32 à 40) [An­
nuaire . . . 1979, première partie, II, A]. 
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diait actuellement les problèmes posés par la situation 
monétaire dans deux contextes : 

L'établissement d'une unité de compte universelle 
d'une valeur constante à utiliser dans les conventions 
internationales. Une telle unité de compte pourrait être 
appropriée au cas de certains contrats internationaux; 
Les analyses relatives au prix dans les contrats de four­
niture ou de construction de grands complexes indus­
triels, et notamment la clause de révision des prix et la 
clause sur la monnaie et les taux de change. Ces analy­
ses devaient être présentées à la troisième session du 
Groupe de travail du nouvel ordre économique inter­
national. 

Examen au cours de la session 

49. On a fait remarquer que la fluctuation de la va­
leur des principales monnaies utilisées dans le commerce 
était un grave problème pour les pays en développement 
ainsi que pour les pays dont les monnaies sont em­
ployées. Il a donc été convenu d'un commun accord que 
le Secrétariat devrait poursuivre l'étude de la question 
des clauses concernant les fluctuations monétaires et 
faire rapport à ce sujet à une session future de la Com­
mission. Il a également été suggéré que le Secrétariat 
étende la portée de son étude à des domaines autres que 
ceux actuellement en cours d'examen. 

CHAPITRE IV. ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL 

A. Règlement d'arbitrage de la CNUDCI : directives 
administratives13 

Introduction 

50. La Commission, à sa douzième session, a exami­
né certaines questions qui se posent à propos du Règle­
ment d'arbitrage de la CNUDCI14. L'une d'elles était de 
savoir si la Commission devait prendre des mesures ten­
dant à faciliter l'utilisation du Règlement dans l'arbitrage 
organisé et à prévenir des divergences dans l'utilisation 
de ce Règlement par les institutions d'arbitrage. A cette 
session, la Commission avait décidé de demander au Se­
crétaire général 

"D'établir pour la prochaine session, si possible en con­
sultation avec les organisations internationales intéres­
sées, des directives concernant l'utilisation du Règle­
ment d'arbitrage de la CNUDCI dans l'arbitrage orga­
nisé, ou une liste des problèmes qui risquent de se 
poser à l'occasion de l'utilisation du Règlement d'ar­
bitrage de la CNUDCI dans l'arbitrage organisé15. " 

13 La Commission a examiné cette question à sa 248e séance, le 
23 juin 1981. 

14 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa douzième session. Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Sup­
plément n° 17 (A/34/17), par. 57 à 66 (Annuaire . . . 1979, première 
partie, II, A). 

15 Ibid., par. 71, point2a. 

51. A la suite de cette demande, le Secrétariat a rédi­
gé et présenté à la Commission, à sa treizième session, 
une note intitulée "Arbitrage commercial international 
—- Questions relatives à l'utilisation du Règlement d'arbi­
trage de la CNUDCI et à la désignation d'une autorité de 
nomination" (A/CN.9/189)*, prenant en considération 
les vues exprimées par la Commission et les informations 
obtenues lors de consultations avec des membres du Con­
seil international pour l'arbitrage commercial et des 
représentants de la Chambre de commerce internationa­
le. Dans cette note étaient proposées et énoncées des di­
rectives qui pourraient aider les institutions d'arbitrage à 
formuler des règles administratives pour l'arbitrage ef­
fectué en application du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI et les encourager à ne pas modifier ledit Règle­
ment. 

52. Au cours du bref échange de vues auquel il a été 
procédé à la treizième session de la Commission, l'idée de 
préparer des directives sous forme de recommandations 
et l'optique dans laquelle le projet de directives avait été 
élaboré ont été bien reçues16. La Commission a cepen­
dant décidé, afin de donner aux représentants suffisam­
ment de temps pour consulter les milieux intéressés, de 
ne pas étudier en détail le projet de directives et d'en re­
mettre l'examen à sa session suivante17. 

Examen au cours de la session 
53. La Commission a débattu de l'opportunité de pu­

blier des directives régissant l'arbitrage effectué en appli­
cation du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI et elle a 
examiné les projets de recommandations exposés dans la 
note du Secrétariat (A/CN.9/189)*. 

54. La Commission, après délibération, est convenue 
que la publication de directives sous forme de recomman­
dations pourrait être utile en vue d'aider les institutions 
disposées à exercer les fonctions d'autorité de nomina­
tion ou à fournir des services administratifs pour des ar­
bitrages organisés conformément au Règlement d'arbi­
trage de la CNUDCI. A l'appui de cette position, il a été 
déclaré que ces directives pourraient aider à éviter les di­
vergences dans l'application du Règlement par des insti­
tutions différentes et à accroître la certitude des parties 
quant aux procédures auxquelles elles pouvaient s'atten­
dre. De plus, il a été convenu que ces directives devraient 
être adressées non seulement aux institutions d'arbitrage, 
mais aussi à d'autres organismes — par exemple les 
chambres de commerce — qui pourraient également être 
disposés à exercer les fonctions d'autorité de nomination 

* Annuaire . . . 1980, deuxième partie, IV, D. 
16 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa treizième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, Supplément 
n" 17(A/35/17), par. HOet 111 (Annuaire . . . 1980, première partie, 
II, A). 

" Ibid., par. 113, point 3. 
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ou à fournir des services administratifs ainsi qu'envisagé 
dans les directives. 

55. Le projet de directives établi par le Secrétariat 
(A/CN.9/189, par. 15)* a fait l'objet de diverses propo­
sitions d'amendement. Certaines d'entre elles, ainsi que 
les débats auxquels elles ont donné lieu, ont fait apparaî­
tre une certaine divergence d'opinions à l'égard de tout 
effort visant à décourager les institutions d'adopter des 
procédures administratives qui modifieraient le Règle­
ment d'arbitrage de la CNUDCI. Selon un point de vue, 
les directives devraient viser à assurer — pour permettre 
une application uniforme et donner une certitude aux 
parties — que le Règlement resterait, dans toute la mesu­
re du possible, inchangé. Selon un autre point de vue, les 
directives ne devraient pas empêcher les institutions 
d'adopter, en raison de leurs besoins institutionnels spé­
cifiques, des procédures modifiant le Règlement. 

56. Ces préoccupations avaient principalement trait à 
la situation dans laquelle une institution utilise le Règle­
ment d'arbitrage de la CNUDCI comme modèle pour 
élaborer ses propres règles institutionnelles et, dans une 
moindre mesure, à celle où une institution ne fait 
qu'adopter des procédures pour la fourniture de services 
administratifs dans des litiges que les parties veulent voir 
trancher selon le Règlement de la CNUDCI. On a suggéré 
à ce propos que l'on devrait établir une distinction plus 
précise entre ces deux situations et que les directives de­
vraient concerner principalement, sinon exclusivement, 
la seconde. Il a été convenue que les directives, quelle que 
soit la position adoptée en fin de compte sur cette ques­
tion des modifications, devraient contenir une recom­
mandation visant à identifier clairement toute modifica­
tion de ce genre grâce à une référence à la disposition mo­
difiée du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. 

57. Les autres propositions présentées consistaient en 
amendements spécifiques au projet de directives, destinés 
à préciser certains points et à aligner complètement les re­
commandations sur les dispositions pertinentes du Règle­
ment d'arbitrage de la CNUDCI. Il a également été sug­
géré d'indiquer expressément dans les directives que 
celles-ci ne se voulaient exhaustives ni quant aux services 
envisagés, ni quant aux points mentionnés. 

58. La Commission, après délibération, est convenue 
que les amendements proposés demandaient à être exa­
minés plus avant, et a prié le Secrétariat de réviser le pro­
jet de directives en tenant compte des vues exprimées au 
cours de la discussion, de manière à permettre à la Com­
mission d'adopter des directives appropriées lors de sa 
prochaine session. En outre, il a été demandé que les ex­
plications présentées aux paragraphes 4 à 14 du docu­
ment A/CN.9/189* fassent l'objet, si l'on entendait les 
utiliser comme notes explicatives accompagnant la ver-

* Annuaire . . . 1980, deuxième partie, IV, D. 

sion définitive des directives, d'une nouvelle rédaction à 
cet effet. 

Décision de la Commission 

59. La Commission, à sa 248e séance, le 23 juin 1981, 
a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Décide qu'il serait souhaitable de publier des di­
rectives sous forme de recommandations adressées aux 
institutions d'arbitrage et autres organismes perti­
nents, comme les chambres de commerce, afin de les 
aider à se doter de procédures pour l'exercice des fonc­
tions d'autorité de nomination ou la fourniture de ser­
vices administratifs touchant les litiges à trancher con­
formément au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. 

2. Prie le Secrétaire général d'établir, compte tenu 
des vues exprimées au cours de la discussion, une nou­
velle note comportant un texte révisé du projet de di­
rectives et toute explication s'y rapportant, et de pré­
senter cette note à la prochaine session. 

B. Loi type sur la procédure arbitrale18 

Introduction 

60. A sa douzième session, la Commission a examiné 
un rapport du Secrétaire général intitulé "Etude de l'ap­
plication et de l'interprétation de la Convention pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales 
étrangères (New York, 1958)" (A/CN.9/168)*, ainsi 
qu'une note du Secrétariat intitulée "Arbitrage commer­
cial international — Nouveaux travaux concernant l'ar­
bitrage commercial international" (A/CN.9/169)** 19. 
On proposait dans cette note que la Commission com­
mence à élaborer une loi type sur la procédure arbitrale, 
qui pourrait aider à surmonter la plupart des difficultés 
signalées dans l'étude susmentionnée et à réduire les 
obstacles juridiques s'opposant à l'arbitrage. 

61. La Commission a décidé, à ladite session, de 
prier le Secrétaire général : 

"a) D'entreprendre une étude analytique des disposi­
tions des lois nationales relatives à la procédure arbi­
trale, y compris une comparaison de ces lois avec le 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI et la Convention 
de 1958; 

"b) D'élaborer, en consultation avec les organisa-

* Annuaire . . . 1979, deuxième partie, III, C. 
** Annuaire . . . 1979, deuxième partie, III, D. 
18 La Commission a examiné cette question à sa 249e séance, le 

24 juin 1981. 
19 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa douzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Sup­
plément n" 17 (A/34/17), par. 78 à 80 (Annuaire . . . 1979, première 
partie, II, A). 
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tions internationales intéressées, notamment le Comité 
juridique consultatif afro-asiatique et le Conseil inter­
national pour l'arbitrage commercial, un avant-projet 
de loi type sur la procédure arbitrale, en tenant compte 
des conclusions arrêtées par la Commission, en parti­
culier sur les points suivants : 

i) Le champ d'application du projet de règles unifor­
mes devrait se limiter à l'arbitrage commercial 
international; 

ii) Le projet de loi uniforme devrait prendre en consi­
dération les dispositions de la Convention de 1958 
et du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI; 

"c) De soumettre cette étude et le projet de la Com­
mission, à une session ultérieure20." 

62. A sa treizième session, la Commission a été saisie 
d'une note du Secrétariat intitulée "Rapport intérimaire 
sur l'élaboration d'une loi type sur la procédure arbitra­
le" (A/CN.9/190)21. Dans cette note, le Secrétariat pré­
sentait ses premiers travaux et faisait état des difficultés 
qu'il y avait à obtenir la documentation nécessaire aux 
activités préparatoires relatives à ce projet. Pour aider le 
Secrétariat sur ce point, le Commission a décidé d'inviter 
les gouvernements à fournir au Secrétariat les informa­
tions voulues sur leur législation et leur jurisprudence na­
tionales ainsi que, le cas échéant, sur les traités 
pertinents22. L'Assemblée générale a lancé un appel 
semblable aux gouvernements dans sa résolution 35/51 
du 4 décembre 1980 [par. 12 d\. 

63. La Commission, à sa présente session, était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Loi type sur 
l'arbitrage commercial international : éléments éven­
tuels" (A/CN.9/207)*. La première partie du rapport 
était consacrée à l'objet de la loi type et aux principes sur 
lesquels elle pourrait être fondée. Dans la deuxième par­
tie, on s'était efforcé de déterminer toutes les questions 
qui pourraient être traitées dans le projet de loi type : 
champ d'application, convention d'arbitrage, arbitres, 
procédure arbitrale, sentences, recours. Il était suggéré 
dans le rapport que l'élaboration d'une loi type serait op­
portune et désirable, eu égard aux nombreux problèmes 
auxquels on se heurte dans la pratique arbitrale actuelle, 
et que, étant donné la complexité des questions en jeu, 
cette tâche pourrait être confiée à un groupe de travail. 

Examen au cours de la session 

64. La Commission a pris note du rapport du Secré­
taire général (A/CN.9/207)* et a examiné les conclusions 

* Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, III. 
20 îbid., par. 81. 
21 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa treizième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, Supplément 
n° 17 (A/35/17), par. 114 à 116 (Annuaire . . . 1980, première partie, 
II A). 

22 Ibid., par. 117. 

qui y étaient énoncées. De manière générale, on a accueil­
li favorablement la suggestion tendant à ce que soit pour­
suivie l'élaboration d'une loi type sur l'arbitrage com­
mercial international. On a estimé que cette activité était 
souhaitable, étant donné les multiples problèmes que po­
se la pratique arbitrale actuelle et la nécessité d'établir un 
cadre juridique pour des procédures équitables et ration­
nelles de règlement des différends issus de transactions 
commerciales internationales. Il a également été déclaré, 
à l'appui de cette opinion, qu'une loi type pourrait être 
d'une grande utilité pour tous les Etats, quel que soit leur 
système juridique ou économique. 

65. La Commission est également convenue que le 
rapport décrivant l'objet et les objectifs de la loi type, 
ainsi que les questions qu'elle pourrait traiter, serait utile 
à l'élaboration d'une loi type. Sans examiner ces ques­
tions dans le détail, la Commission a étudié l'orientation 
générale et l'approche à retenir. Elle a réaffirmé sa déci­
sion selon laquelle la Convention de New York de 1958 et 
le Règlement d'arbitrage de la CNUDCI devraient être 
dûment pris en considération pour l'établissement de la 
loi type. Il a également été suggéré de tout mettre en 
œuvre pour tenir compte des conditions et des intérêts 
existants dans tous les Etats, pays en développement no­
tamment, et pour satisfaire leurs besoins. Il était impor­
tant de trouver un juste équilibre entre, d'une part, l'inté­
rêt qu'ont les parties à déterminer librement la procédure 
à suivre et, d'autre part, la nécessité de dispositions impé-
ratives garantissant l'équité et l'impartialité dans l'exa­
men des litiges. 

66. La suggestion tendant à confier à un groupe de 
travail l'élaboration d'un projet de loi type a reçu un 
accueil généralement favorable. Il a été décidé de donner 
un mandat en ce sens au Groupe de travail des pratiques 
en matière de contrats internationaux, qui avait mené à 
bonne fin la tâche dont il avait précédemment été chargé. 

67. Il y a eu divergence d'opinions quant au nombre 
souhaitable de membres du Groupe de travail. D'un côté, 
il a été proposé de conserver la composition actuelle du 
Groupe de travail des pratiques en matière de contrats in­
ternationaux (15 Etats)23 afin de garantir la rapidité et 
l'efficacité de ses travaux. Pour étayer ce point de vue, il 
a été indiqué que les Etats qui n'étaient pas membres du 
Groupe de travail avaient la possibilité d'envoyer des ob­
servateurs aux sessions du Groupe et de participer active­
ment aux délibérations, en application du paragraphe 10 
c de la résolution 31/99 de l'Assemblée générale en date 
du 15 décembre 1976. D'un autre côté, en raison du 
grand intérêt que présentait le projet, on a estimé qu'il 

23 Les Etats suivants sont membres du Groupe de travail des prati­
ques en matière de contrats internationaux : Autriche, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Ghana, Guatemala, Hongrie, Inde, Japon, Ke­
nya, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago et Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 
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conviendrait de porter à 21, par exemple, le nombre de 
membres du Groupe de travail afin de permettre la parti­
cipation de beaucoup plus d'Etats. A l'appui de cette ar­
gumentation, on a fait remarquer qu'un Etat participe­
rait peut-être moins régulièrement aux travaux du Grou­
pe s'il était observateur que s'il était membre. 

68. La Commission, tout en reconnaissant que ces 
problèmes touchaient à des questions de principe méri­
tant un plus ample examen, a décidé de ne changer ni la 
composition du Groupe de travail des pratiques en ma­
tière de contrats internationaux, ni le nombre de ses mem­
bres. Il a été convenu que la composition du Groupe de 
travail pourrait être réexaminée lors d'une session future, 
quand le besoin s'en ferait sentir. 

69. Cependant, il a été convenu, par principe, que les 
membres de la Commission devraient se voir équitable-
ment répartis entre ses groupes de travail et que l'on de­
vrait dans le même temps assurer une juste représentation 
des différentes régions et des principaux systèmes écono­
miques et juridiques existants dans le monde, ainsi que 
des pays développés et en développement. 

Décision de la Commission 

70. A sa 249e séance, le 24 juin 1981, la Commission 
a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Prend note du rapport du Secrétaire général in­
titulé "Loi type sur l'arbitrage commercial internatio­
nal : éléments éventuels" (A/CN.9/207); 

2. Décide la poursuite des travaux en vue de l'éla­
boration d'un projet de loi type sur l'Arbitrage com­
mercial international; 

3. Décide de confier cette tâche à son Groupe de 
travail des pratiques en matière de contrats internatio­
naux, tel qu'il est composé actuellement; 

4. Prie le Secrétaire général d'établir les études de 
base et les projets d'articles que le Groupe de travail 
pourrait lui demander. 

CHAPITRE V. NOUVEL ORDRE ÉCONOMIQUE 
INTERNATIONAL24 

Introduction 

71. La Commission était saisie du rapport du Groupe 
de travail du nouvel ordre économique international sur 
les travaux de sa deuxième session tenue à Vienne du 9 au 
18 juin 1981 (A/CN.9/198)*. Ce rapport présentait les 

* Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, IV A. 
24 La Commission a examiné cette question à sa 250e séance, le 

24 juin 1981. 

délibérations du Groupe de travail sur la base de l'étude 
du Secrétaire général intitulée "Clauses relatives aux con­
trats de fourniture et de construction d'ensembles indus­
triels" (A/CN.9/WG.V/WP.4 et Add. 1 à8)*. 

72. Le Groupe de travail notait dans son rapport 
qu'il avait examiné 12 des 18 chapitres de l'étude et qu'il 
restait une trentaine de clauses que l'on rencontrait dans 
les contrats de fourniture et de construction d'ensembles 
industriels et que le Secrétariat n'avait pas encore exami­
nées. 

73. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de pour­
suivre et d'achever ses études et il est convenu que l'orga­
nisation des travaux, y compris le choix des questions ad­
ditionnelles suggérées, devrait être laissée à la discrétion 
du Secrétariat. 

74. Pour ce qui était de ses travaux futurs, le Groupe 
de travail a examiné les diverses options possibles : élabo­
ration d'un guide juridique, de clauses types, d'un code 
de conduite, de conditions générales ou de conventions. 
Il est noté dans le rapport que l'on s'est accordé à penser 
que, pour le moment, les travaux devraient être axés sur 
l'élaboration d'un guide juridique, et l'on a fait remar­
quer qu'un tel guide pourrait comporter, le cas échéant, 
des variantes de clauses types. On a également estimé que 
l'élaboration de ce guide n'excluait pas l'adoption d'au­
tres mesures par la suite, si cela se révélait nécessaire. 
L'élaboration d'un guide juridique détaillé relatif aux 
contrats clefs en main et semi-clefs en main, ainsi qu'à 
leurs variantes, constituerait une première mesure con­
crète en vue d'aider les pays en développemenet à satis­
faire leurs besoins et leurs aspirations. Le Groupe de tra­
vail a confié au Secrétariat le soin d'élaborer ce guide. 

75. S'agissant des clauses relatives à la coopération 
industrielle, le Groupe de travail a examiné la note du 
Secrétariat sur cette question (A/CN.9/WG.V/ 
WP.5)** et a décidé d'attendre, pour entreprendre les 
travaux sur cette question, que le guide juridique sur les 
dispositions des contrats de fourniture et de construction 
d'ensembles industriels ait été élaboré. 

76. Le rapport faisait également état des discussions 
relatives à la session suivante du Groupe de travail. On a 
exprimé le souhait que la Commission tienne compte de 
l'urgence du projet lorsqu'elle fixerait la date de la ses­
sion suivante du Groupe. 

Examen au cours de la session 
11. La Commission a rendu hommage au Groupe de 

travail et à son Président, M. Leif Sevôn, pour la compé­
tence avec laquelle ils s'étaient acquittés de leur tâche. On 

* Reproduite dans le présent volume, Deuxième partie, IV, B, 1. 
** Reproduite dans le présent volume, Deuxième partie, IV, B, 2. 
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s'est accordé pour approuver les orientations retenues 
par le Groupe de travail pour ses travaux futurs. Le rap­
port du Groupe de travail a été adopté. 

78. On a insisté sur le paragraphe 14 du rapport du 
Groupe de travail, dans lequel il était indiqué que le 
Groupe s'était accordé pour estimer que ses travaux de­
vaient s'inscrire dans le cadre des principes fondamen­
taux du nouvel ordre économique international et viser 
en particulier à satisfaire les besoins et les aspirations des 
pays en développement. On a estimé qu'il fallait mettre 
l'accent non seulement sur les besoins de ces pays, mais 
également sur leurs aspirations et leurs intérêts. 

79. L'attention de la Commission a également été ap­
pelée sur le paragraphe 15 du rapport du Groupe de tra­
vail, dans lequel il était dit qu'eu égard à son mandat, le 
Groupe devrait axer ses travaux sur le développement, 
notamment celui des pays en développement, afin de les 
différencier de ceux des autres groupes de travail de la 
Commission. Selon un autre avis, cependant, le nouvel 
ordre économique international devrait être considéré 
comme un système auquel devaient se référer tous les 
groupes de travail de la Commission, et la Commission 
elle-même. 

80. Des observations ont été faites quant au contenu 
du guide envisagé. D'après un avis exprimé, le guide de­
vrait porter avant tout sur les problèmes juridiques que 
les contrats de fourniture et de construction d'ensembles 
industriels posent notamment aux pays en développe­
ment. Selon un autre avis, le transfert de techniques ap­
propriées, la sécurité des approvisionnements en pièces 
de rechange et la qualité des services après-vente étaient 
particulièrement importants pour les pays en développe­
ment. Selon cet avis, le guide devrait aider les entreprises 
des pays en développement à négocier les contrats et à en 
déterminer les clauses défavorables. A ce propos, on a 
noté que le futur guide juridique présenterait un intérêt 
non seulement pour les pays en développement, mais éga­
lement pour tous les pays, car il serait utile à toutes les 
parties n'ayant pas l'expérience de la négociation de con­
trats de ce genre. 

81. Un échange de vues a eu lieu sur la teneur de la 
future étude concernant la coopération industrielle. Il a 
été suggéré que, compte tenu de la résolution 35/166 de 
l'Assemblée générale et conformément aux délibérations 
de la première session du Groupe de travail du Nouvel 
Ordre économique international (A/CN.9/176)*, cette 
étude ne devrait pas traiter seulement des relations 
interentreprises mais également des accords intergouver­
nementaux, car ceux-ci revêtaient une grande importance 
pour les relations entre les parties au niveau des entrepri­
ses. On s'est à la fois déclaré favorable et hostile à ce 
point de vue. 

* Annuaire . . . 1980, deuxième partie, V, A. 

82. La Commission a entendu des déclarations faites 
par l'observateur de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) et par le Se­
crétaire de la Commission au sujet des activités en cours, 
du chevauchement des travaux, des tentatives et des pos­
sibilités de coordination ainsi que de la nécessité d'une 
coopération étroite entre les deux organismes. On s'est 
accordé à penser que les secrétariats de la CNUDCI et de 
PONUDI devraient instaurer une coopération étroite. La 
Commission s'est déclarée satisfaite par l'assertion de 
l'observateur de l'ONUDI selon laquelle l'Organisation 
était disposée à coordonner ses travaux, dans la mesure 
du possible, avec ceux de la CNUDCI. 

83. Si l'on s'est accordé à penser que les travaux en 
cours devraient être menés à bien dans les meilleurs dé­
lais, les avis ont été partagés sur le point de savoir avec 
quelle rapidité le Secrétariat et le Groupe de travail de­
vraient poursuivre leurs travaux. Selon une opinion ex­
primée, le Groupe de travail devrait examiner, à sa ses­
sion suivante, la deuxième partie d l'étude du Secrétaire 
général, qui porterait sur toutes les questions pendantes, 
ainsi que des passages du projet de guide juridique. D'a­
près une autre, il faudrait laisser davantage de temps au 
Secrétariat pour lui permettre d'étudier toutes les ques­
tions pertinentes de manière approfondie. On a égale­
ment fait observer que le Secrétariat risquait d'être sur­
chargé de travail si on lui demandait simultanément d'é­
tablir des études sur toutes les questions pendantes et d'é­
laborer le guide juridique. S'agissant de la date de la ses­
sion suivante, on est convenu qu'il faudrait la fixer en te­
nant compte des travaux futurs de la Commission (voir 
plus bas, chap. IX). 

Décision de la Commission 

84. A sa 250e séance, le 24 juin 1981, la Commission 
a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Prend note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail du Nouvel Ordre économique inter­
national sur les travaux de sa deuxième session ainsi 
que de l'étude du Secrétaire général sur les clauses rela­
tives aux contrats de fourniture et de construction 
d'ensembles industriels; 

2. Accueille favorablement et approuve les déci­
sions prises par le Groupe de travail au sujet de ses tra­
vaux futurs : 

a) De prier le Secrétaire général de poursuivre et 
d'achever l'étude sur les clauses que l'on rencontre 
dans les contrats de fourniture et de construction d'en­
sembles industriels; 

b) De confier au Secrétaire général le soin d'élabo­
rer un guide juridique dans lequel devraient être recen­
sées les questions juridiques soulevées par ces contrats 
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et suggérées des solutions possibles pour aider les par­
ties, notamment des pays en développement, dans 
leurs négociations; 

c) De prier le Secrétaire général de présenter à une 
future session une étude préliminaire des aspects con­
crets des contrats de coopération industrielle après 
avoir terminé l'élaboration du guide juridique sur les 
clauses de contrats de fourniture et de construction 
d'ensembles industriels; 

3. Prie le Groupe de travail de présenter un rap­
port intérimaire à la Commission, lors de sa quinzième 
session. 

CHAPITRE VI. COORDINATION DES ACTIVITÉS25 

Introduction 

85. La Commission était saisie de la résolution 2205 
(XXI) de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 
1966, portant création de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et donnant 
à ladite Commission mandat de coordonner les activités 
juridiques dans le domaine de l'unification et de l'harmo­
nisation du droit commercial international. La Commis­
sion était également saisie des résolutions 34/142 du 
17 décembre 1979 et 35/51 du 4 décembre 1980 réitérant 
ledit mandat. 

86. A sa treizième session, en 1980, la Commission a 
été d'avis que la coordination des activités juridiques des 
organismes des Nations Unies revêtait une importance 
particulière à un moment où ces organismes travaillaient 
toujours plus activement à l'élaboration et à l'adoption 
de règles juridiques. On avait alors estimé qu'il faudrait 
avoir davantage d'informations sur les programmes et 
mandats des divers organismes des Nations Unies avant 
qu'il soit possible de recommander une ligne d'action 
concrète26. 

87. La Commission a, en conséquence, demandé à 
son secrétariat de lui soumettre à sa session annuelle sui­
vante des renseignements complets sur les activités des 
autres organes et des organisations internationales27. 

88. Comme suite à cette demande, la Commission 
était saisie, à sa présente session, du rapport du Secrétai­
re général intitulé "Activités actuelles des organisations 
internationales en ce qui concerne l'harmonisation et 

25 La Commission a examiné cette question à ses 246e et 247e séan­
ces, les 22 et 23 juin 1981. 

26 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa treizième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, Supplément 
n°77(A/35/17), par. 149 (Annuaire . . . 1980, première partie, II, A). 

27 Ibid., par. 150. 

l'unification du droit commercial international" 
(A/CN.9/202 et Add. 1 à 4)*, d'un rapport intitulé 
"Question de la coordination : orientation des travaux de 
la Commission" (A/CN.9/203)** et d'une note du Se­
crétariat intitulée "Coordination des activités" 
(A/CN.9/208)***. 

89. La Commission a été informée que le Secrétariat 
avait reçu d'organismes appartenant ou non au système 
des Nations Unies une réponse positive à la demande de 
renseignements sur leurs activités en cours concernant le 
droit commercial international. En outre, les représen­
tants de la Communauté économique européenne et des 
secrétariats du Conseil d'assistance économique mutuel­
le, du Conseil de l'Europe, de la Conférence de La Haye 
de droit international privé (Conférence de La Haye), de 
l'Institut international pour l'unification du droit privé 
(UNIDROIT), de l'Organisation des Etats américains 
(OEA) et de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI) ont fait à la Commis­
sion des déclarations sur les activités desdites organisa­
tions dans le domaine du droit commercial international 
ainsi que sur la question de la coordination des efforts 
dans ce domaine. 

90. La Commission a été informée que la Conférence 
de La Haye tiendrait une session extraordinaire en 1985 
afin de réviser la Convention de La Haye de 1955 sur la 
loi applicable aux ventes à caractère international d'ob­
jets mobiliers corporels. La Conférence de La Haye avait 
décidé d'inviter tous les Etats à participer à cette session. 
Les Etats non membres de la Conférence de La Haye se­
raient invités à participer sans qu'il en résulte pour eux 
des incidences financières, car le Gouvernement des 
Pays-Bas et d'autres Etats membres de la Conférence de 
La Haye étaient convenus de verser une contribution à 
cette fin. 

91. Au sujet des travaux préparatoires nécessaires en 
vue de ladite révision, la Conférence de La Haye réuni­
rait en 1982 une commission spéciale aux travaux de la­
quelle les Etats membres de la Commission, qui n'étaient 
pas membres de la Conférence, seraient invités à partici­
per à part entière. Les Etats non membres de la Commis­
sion pourraient également envoyer des observateurs. 

92. La Commission a également été informée que 
l'UNIDROIT avait décidé d'inviter les Etats membres de 
la Commission qui n'étaient pas membres de l'UNI­
DROIT à participer à part entière aux travaux de son Co­
mité d'experts gouvernementaux qui examinerait, lors 
d'une réunion prévue du 2 au 13 novembre 1981, un pro­
jet de loi uniforme sur la représentation dans les rapports 
internationaux en matière de vente d'objets mobiliers 
corporels. 

* Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, V, A. 
** Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, V, B. 
*** Reproduite dans le présent volume, Deuxième partie, V, C. 
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Examen au cours de la session 
93. La Commission a noté avec satisfaction que dif­

férentes organisations s'étaient déclarées disposées à con­
tinuer à aider la Commission dans ses efforts de coordi­
nation. 

94. S'agissant de la Conférence de La Haye et de 
l'UNIDROIT qui avaient décidé d'inviter les membres de 
la Commission à participer à leurs travaux préparatoires, 
comme indiqué plus haut, la Commission s'est félicitée 
de ces décisions en les qualifiant de mesures importantes 
de nature à faciliter une collaboration étroite en vue de 
l'unification du droit régissant le commerce international. 
La Commission a donc recommandé à tous ses membres 
de participer activement aux travaux préparatoires, com­
me suite à ces invitations. 

95. La Commission s'est également déclarée particu­
lièrement satisfaite du rapport de la Commission du droit 
international sur ses activités récentes et actuelles qui 
pourraient toucher à des questions relatives au droit com­
mercial international. On a pensé que de nouveaux ef­
forts devraient être faits pour renforcer les relations entre 
ces deux commissions de l'Assemblée générale qui 
avaient une responsabilité permanente en matière de 
questions juridiques. 

96. On a exprimé l'avis qu'il fallait veiller à ce que les 
activités de la Commission relatives aux clauses des con­
trats de fourniture et de construction de grands ensem­
bles industriels ne fassent pas double emploi avec les ef­
forts déployés par l'ONUDI pour élaborer des contrats 
types pour la construction d'usines d'engrais. 

97. On a également estimé qu'un effort accru devait 
être fait pour encourager la coopération avec les organi­
sations régionales s'intéressant au droit commercial in­
ternational. Le resserrement des relations rendrait moins 
probable un chevauchement des activités et l'adoption de 
conventions régionales antagoniques, et pourrait faciliter 
la ratification des conventions issues des travaux de la 
Commission. A cet égard, on a insisté sur la nécessité 
d'une solution globale, notamment dans le domaine de la 
législation internationale des transports maritimes. Il a 
également été noté que, dans une résolution reproduite 
en annexe au document A/CN.9/208, le Comité consul­
tatif juridique afro-asiatique recommandait à ses Etats 
membres d'examiner la possibilité de ratifier la Conven­
tion des Nations Unies sur le transport de marchandises 
par mer (Hambourg, 1978) et la Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de mar­
chandises (Vienne, 1980) ou d'y adhérer. A ce propos, on 
a aussi spécialement mentionné l'Organisation des Etats 
américains, qui menait des activités touchant à différents 
domaines du droit commercial international et présen­
tant de l'intérêt pour la Commission. 

98. Il a été suggéré que le Secrétariat devrait, dans un 
premier temps, s'assurer que ces organisations recevaient 

toute la documentation concernant les travaux de la 
Commission. Cependant, on a aussi estimé que pour per­
mettre à la Commission de s'acquitter de manière appro­
priée de la tâche consistant à coordonner les activités re­
latives au droit commercial international qui lui était as­
signée, le Secrétariat devrait nouer des contacts person­
nels avec ces organisations, en participant notamment 
aux réunions consacrées à certaines questions de droit 
commercial international. La Commission a été d'avis 
qu'il y aurait lieu de dégager les moyens financiers néces­
saires à cet effet dans le cadre des ressources budgétaires 
existantes. 

99. En même temps, la Commission a exprimé l'opi­
nion qu'il appartenait aux gouvernements représentés au 
sein des diverses organisations internationales d'exercer 
un contrôle sur les programmes de travail desdites orga­
nisations et notamment de veiller à ce qu'il soit tenu 
compte, lors de leur élaboration, des programmes exis­
tants. 

100. La Commission est convenue que la coordina­
tion des travaux en matière de droit commercial interna­
tional dépendait d'un échange d'informations. Il a été 
noté que le rapport sur les activités actuelles des autres 
organisations internationales était utile pour suivre les 
faits nouveaux survenant dans le domaine du droit com­
mercial international. Pour consolider encore davantage 
le rôle de coordination de la Commission, il a été suggéré 
que le Secrétariat devrait, au lieu de continuer à présenter 
ce rapport sous sa forme actuelle, choisir un domaine 
particulier du droit commercial international en vue 
d'une étude approfondie et élaborer à ce sujet un rapport 
axé notamment sur les questions suivantes : travail d'uni­
fication déjà entrepris dans ce domaine, secteurs de ce 
domaine n'ayant pas encore fait l'objet de mesures d'uni­
fication où un effort dans ce sens semble s'imposer, orga­
nismes qui seraient le mieux placés pour mener à bien cet­
te tâche. Il était cependant entendu que cela n'empêche­
rait pas le Secrétariat de présenter, au bout d'un certain 
délai, un rapport sur les activités des autres organisations 
sous sa forme actuelle. 

101. La Commission a aussi été d'avis qu'elle pour­
rait, comme elle l'avait fait à plusieurs reprises dans le 
passé, approuver, s'il y avait lieu, des textes juridiques is­
sus des activités d'autres organisations s'intéressant au 
domaine du droit commercial international. 

CHAPITRE VII. FORMATION ET ASSISTANCE 

EN MATIÈRE DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL28 

Introduction 

102. La Commission, à sa treizième session, a décidé 
que le deuxième Colloque de la CNUDCI sur le droit 

28 La Commission a examiné cette question à sa 250e séance, le 
24 juin 1981. 
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commercial international aurait lieu à Vienne, à l'occa­
sion de sa quatorzième session. La Commission a été 
informée, à sa treizième session, que plusieurs Etats 
avaient décidé de verser des contributions aux fins d'oc­
troi de bourses à des participants des pays en développe­
ment, pour couvrir leurs frais de voyage et indemnités de 
subsistance. Elle a invité les autres Etats à consentir des 
contributions analogues, de sorte que le nombre des par­
ticipants originaires de pays en développement puisse être 
accru29. 

103. A sa présente session, la Commission a été in­
formée que le Colloque se tenait du 22 au 26 juin 1981, en 
même temps que la quatorzième session de la Commis­
sion. Des contributions aux fins d'octroi de bourses ont 
été reçues des gouvernements suivants : Autriche : 3 000 
dollars E.-U.; Canada : 2 000 dollars E.-U.; Chili : 2 000 
dollars E.-U.; Finlande : 3 340 dollars E.-U. (15 000 
markkaa); Italie : 10 000 dollars E.-U.; Pays-Bas : 9 615 
dollars E.-U. (25 000 florins); Philippines : 1 000 dollars 
E.-U.; Qatar : 10 000 dollars E.-U.; Suède : 2 000 dollars 
E.-U. Ces contributions avaient permis d'accorder 15 
bourses à des participants venant de cinq Etats d'Afrique 
(Guinée, Haute-Volta, Libéria, République centrafri­
caine, Soudan), quatre Etats d'Asie (Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Philippines, République arabe du Yémen, 
Thaïlande), trois Etats d'Europe (Malte, Roumanie, 
Yougoslavie), et trois Etats d'Amérique latine (Argen­
tine, Chili, Honduras). En outre, 43 membres de 24 Etats 
participaient au Colloque à leurs propres frais. 

104. Des conférences ont été prononcées durant le 
Colloque par des représentants et observateurs à la pré­
sente session de la Commission et par des membres du 
Secrétariat. Le Colloque a traité de questions qui ont fi­
guré ou figurent au programme de travail de la Commis­
sion : vente internationale de marchandises, paiements 
internationaux, transport de marchandises par mer, arbi­
trage commercial international, aspects juridiques du 
Nouvel Ordre économique international. 

105. La Commission a été informée que l'organisa­
tion du Colloque avait grandement pâti du versement tar­
dif des contributions annoncées. Quelques jours à peine 
avant le début du Colloque, on ne savait pas encore com­
bien de bourses pourraient être accordées. De plus, cer­
taines des contributions annoncées n'ont pas été reçues 
et, dans plusieurs cas, il a fallu annuler l'octroi envisagé 
d'une bourse, faute de disposer des fonds nécessaires au 
moment voulu. 

106. En ce qui concernait les séminaires régionaux, la 
Commission, à sa treizième session, a prié le Secrétaire 
général "de présenter un rapport sur la possibilité d'or-

29 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa treizième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, Supplément 
n" 17(A/35/17), par. 162 (Annuaire . . . 1980, première partie, II, A). 

ganiser des séminaires régionaux"30. Comme suite à cette 
demande, la Commission a été saisie d'un rapport du 
Secrétaire général intitulé "Formation et assistance : pos­
sibilité d'organiser des séminaires régionaux" (A/CN.9/ 
206)*. Ce rapport examinait certaines des considérations 
administratives intervenant dans toute décision d'organi­
ser des séminaires régionaux. 

107. La Commission a été informée par ailleurs que 
le Secrétariat avait pris contact avec plusieurs organisa­
tions régionales afin de se renseigner sur la possibilité 
d'organiser des séminaires consacrés au droit commercial 
international, à l'occasion de leurs sessions annuelles. Le 
Secrétaire général du Comité juridique consultatif afro-
asiatique avait manifesté de l'intérêt à cet égard pour au­
tant que le gouvernement du pays d'accueil de la réunion 
annuelle du Comité soit disposé à prendre à sa charge les 
dépenses locales d'un tel séminaire. En outre, plusieurs 
associations du barreau avaient signalé qu'elles étaient 
prêtes à fournir des conférenciers pour ces séminaires. 
Les activités de l'Organisation des Etats américains, qui 
parraine des séminaires, et celles du Conseil d'assistance 
économique mutuelle, qui octroie des bourses à des can­
didats de pays en développement, ont également été men­
tionnées. 

Examen au cours de la session 
108. La Commission a rendu hommage aux Etats qui 

avaient contribué au financement de bourses destinées à 
des participants de pays en développement. Elle a par ail­
leurs exprimé ses remerciements aux représentants et ob­
servateurs qui avaient donné des conférences. 

109. Les membres de la Commission se sont accordés 
pour considérer que celle-ci devrait continuer à parrainer 
des colloques et des séminaires consacrés au droit com­
mercial international. Il a été jugé souhaitable que ces sé­
minaires soient organisés sur un plan régional. De cette 
manière, la présence d'un plus grand nombre de partici­
pants de la région pourrait être assurée et les séminaires 
contribueraient, pour leur part, à favoriser l'adoption de 
textes issus des travaux de la Commission. Celle-ci s'est 
félicitée de la possibilité de parrainer des séminaires ré­
gionaux conjointement avec des organisations régio­
nales. Le Secrétariat a été prié de prendre les dispositions 
qu'il jugerait utiles à cet effet. 

110. La Commission a pris note des graves problè­
mes causés par l'incertitude quant aux ressources finan­
cières susceptibles d'être affectées au programme de for­
mation et d'assistance de la Commission, ainsi que des 
difficultés d'ordre administratif imputables au versement 
tardif des contributions. Elle a exprimé l'espoir que les 

* Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, VII. 
30 Id. 
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Etats verseraient une fois de plus des contributions pour 
les besoins du programme de formation et d'assistance de 
la Commission. 

111. La Commission a prié le Secrétariat de persévé­
rer dans ses efforts visant à l'organisation de séminaires 
régionaux. 

CHAPITRE VIII. ETAT DES CONVENTIONS31 

Introduction 

112. A sa douzième session, la Commission a décidé 
que l'ordre du jour de ses futures sessions devrait com­
prendre un point consacré à un échange de vues sur l'état 
des signatures ou ratifications des conventions fondées 
sur des projets élaborés par elle, ou des adhésions aux-
dites conventions32. La Commission était saisie d'une 
note du Secrétariat intitulée "Etat des conventions" 
(A/CN.9/205)*33. 

Examen au cours de la session 
113. Au cours d'un échange de vues, les représen­

tants ont indiqué quelle serait, selon eux, la position pro­
bable de leurs Etats pour ce qui était de signer ou de rati­
fier ces conventions, ou d'y adhérer. Il a été noté que l'on 
pouvait, pour certains Etats, prévoir avec une relative 
certitude la nature de cette position et les délais dans les­
quels elle pourrait être adoptée, mais que, dans le cas 
d'autres Etats, il était impossible de faire des prévisions 
précises en raison des formalités nécessaires au niveau 
gouvernemental. La discussion a fait cependant apparaî­
tre une nette tendance vers une plus large acceptation des 
conventions au cours des deux ou trois années suivantes. 
Il a été reconnu que l'échange de vues était utile car bien 
des Etats prenaient en considération, lorsqu'ils déci­
daient des mesures à prendre, les intentions d'autres 
Etats en la matière. 

114. Par ailleurs, on a reconnu, d'une manière géné­
rale, qu'une action plus efficace qu'un échange de vues 
était nécessaire pour promouvoir une plus large accepta-

* Voir A/CN.9/205/Rev.l, reproduit dans le présent volume, 
Deuxième partie, VI. 

31 La Commission a examiné cette question à sa 245e séance, le 
22 juin 1981. 

32 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa douzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Sup­
plément n ° 17 (A/34/17), par. 132 (Annuaire . . . 1979, première par­
tie, II, A). 

33 Le document A/CN.9/205 a fait l'objet d'un nouveau tirage sous 
la cote A/CN.9/205/Rev.l, tenant compte des renseignements reçus 
durant la quatorzième session de la Commission. 

tion des conventions. Selon une suggestion, la Commis­
sion devrait se mettre en rapport avec tous les Etats, ap­
peler leur attention sur les conventions en leur donnant 
des informations sur leur possible entrée en vigueur, et 
les exhorter à signer ou ratifier ces instruments, ou à y 
adhérer. En réponse à cette suggestion, il a été noté qu'il 
ne serait peut-être pas judicieux que la Commission 
adresse aux Etats une communication recommandant des 
conventions qui étaient les résultats de ses propres tra­
vaux. De plus, il se pourrait que les Etats ne soient guère 
disposés à communiquer à la Commission leurs raisons 
de ne pas ratifier ces conventions ou de ne pas y adhérer. 

115. La Commission a pris acte d'une note du Secré­
tariat intitulée "Coordination des activités" (A/CN.9/ 
208)* indiquant que le Comité consultatif juridique 
afro-asiatique avait recommandé aux gouvernements des 
Etats Membres d'examiner la possibilité de ratifier la 
Convention des Nations Unies sur le transport de mar­
chandises par mer (Hambourg, 1978) et la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises (Vienne, 1980), ou d'y adhérer. On s'est ac­
cordé à reconnaître que le Secrétariat devrait être encou­
ragé à tirer parti des diverses possibilités s'offrant dans ce 
domaine, notamment les contacts avec les organismes ré­
gionaux, afin de promouvoir les conventions. 

116. Selon le Secrétaire de la Commission, une for­
mule possible serait que la Commission recommande à 
l'Assemblée générale d'autoriser le Secrétaire général à 
appeler sur ces conventions l'attention de tous les Etats 
qui ne les avaient pas ratifiées ou n'y avaient pas adhéré, 
en y joignant des informations sur le mode d'entrée en vi­
gueur de ces instruments et l'état des ratifications et ad­
hésions, ainsi qu'une demande de renseignements, à 
fournir dans un délai déterminé, quant aux intentions des 
Etats au sujet de la ratification ou de l'adhésion. Il a été 
décidé d'adopter cette formule. 

117. Il a été également décidé que le Secrétariat de­
vrait informer la Commission, à sa session suivante, de la 
suite donnée à la demande susmentionnée et lui présenter 
un rapport sur l'état des conventions. 

Décision de la Commission 
118. La Commission, à sa 245e séance, le 22 juin 

1981, a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

Reconnaissant la valeur que présente pour l'unifica­
tion du droit commercial international l'entrée en vi­
gueur à une date rapprochée et la large acceptation de 

* Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, V, C. 
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la Convention sur la prescription en matière de vente 
internationale de marchandises (New York, 1974), du 
Protocole modifiant la Convention sur la prescription 
en matière de vente internationale de marchandises 
(Vienne, 1980), de la Convention des Nations Unies 
sur le transport de marchandises par mer (Hambourg, 
1978), et de la Convention des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises 
(Vienne, 1980), 

Etant d'avis que l'Assemblée générale est l'organe le 
plus approprié pour engager une action à ces fins, 

1. Recommande à l'Assemblée générale d'autori­
ser le Secrétaire général : 

a) A porter ces conventions à la connaissance de 
tous les Etats qui ne les ont pas ratifiées ou n'y ont pas 
adhéré, et à leur communiquer des informations sur 
leur mode d'entrée en vigueur, et sur l'état des ratifica­
tions et adhésions ; 

b) A demander aux Etats de faire connaître dans 
un délai donné leurs intentions pour ce qui est de rati­
fier ces conventions ou d'y adhérer, 

2. Prie le Secrétariat de prendre les mesures qu'il 
jugera appropriées pour promouvoir une plus large ac­
ceptation de ces conventions. 

CHAPITRE IX. 
TRAVAUX FUTURS ET QUESTIONS DIVERSES34 

A. Plan à moyen terme de la Commission 

119. La Commission était saisie du projet de plan à 
moyen terme de la Commission pour les années 
1984-1989 rédigé par le Secrétariat (A/CN.9/XIV/R.1). 

120. Conformément aux dispositions de la résolution 
34/224 de l'Assemblée générale en date du 20 décembre 
1979, la Commission a examiné ce projet de plan. 

121. Le texte du paragraphe 12 du projet de plan 
commence comme suit : 

"Stratégie du Secrétariat : 

"12. Elle consistera à poursuivre les activités à ca­
ractère continu suivantes : 

"se charger des travaux de recherche, rédaction 
et documentation (au besoin avec le concours 
de consultants) demandés par la CNUDCI ou 

34 La Commission a examiné cette question à sa 250e séance, le 
24 juin 1981. 

par ses groupes de travail ou requis aux fins de 
conférences diplomatiques; 
il M 

122. La Commission a supprimé les mots qui figu­
rent ci-dessus entre parenthèses et, sous réserve de cette 
modification, a approuvé le plan à moyen terme. La 
Commission a estimé que cette suppression n'affectait 
nullement le recrutement de consultants par le Secrétariat 
conformément à la pratique normale de l'Organisation 
des Nations Unies. 

123. La Commission a été d'avis qu'au stade actuel le 
plan ne contenait pas d'activité susceptible d'être consi­
dérée comme périmée, d'une utilité marginale ou ineffi­
cace. La Commission a également estimé que les sous-
programmes exposés dans ledit plan devaient bénéficier 
du même rang de priorité. 

B. Résolutions de l'Assemblée générale 

i) Résolution de l'Assemblée générale sur le droit 
économique international 

124. La Commission a pris note de la résolution 
35/166 de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 
1980, la priant de présenter toutes informations pertinen­
tes à l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche (UNITAR) et de coopérer pleinement à l'étude 
que celui-ci consacre aux principes et normes — existants 
et en évolution — du droit international qui concernent le 
nouvel ordre économique international et visent les rela­
tions économiques entre les Etats, les organisations inter­
nationales, les autres entités du droit international public 
et les activités des sociétés transnationales. 

125. Le Secrétaire a informé la Commission que le 
Secrétariat avait présenté à l'UNITAR des informations 
pertinentes concernant les activités de la Commission 
dans le domaine du nouvel ordre économique internatio­
nal. 

ii) Résolution de l'Assemblée générale sur les comptes 
rendus analytiques 

126. La Commission a pris note avec satisfaction de 
la résolution 35/51 de l'Assemblée générale, en date du 
4 décembre 1980, l'autorisant à faire établir des comptes 
rendus analytiques pour les sessions qu'elle consacre à 
l'élaboration de projets de conventions et d'autres instru­
ments juridiques. 

iii) Résolutions de l'Assemblée générale sur les travaux 
de la Commission 

127. La Commission a pris note avec satisfaction des 
deux résolutions suivantes de l'Assemblée générale : réso­
lution 35/51 du 4 décembre 1980 concernant le rapport 
de la Commission des Nations Unies pour le droit com-
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mercial international sur les travaux de sa treizième ses­
sion, et résolution 35/52 du 4 décembre 1980 concernant 
le Règlement de conciliation de la CNUDCI. 

C. Date de la quinzième session de la Commission 

128. Il a été décidé que la quinzième session de la 
Commission se tiendrait à New York du 26 juillet au 
6 août 1982. 

de travail des pratiques en matière de contrats internatio­
naux aurait lieu du 16 au 26 février 1982 à New York, ce 
qui permettrait la tenue d'une autre session à Vienne du­
rant l'automne de 1982. Cependant, il a également été 
convenu de décider à la prochaine session de la Commis­
sion de la nécessité d'une autre session du Groupe de tra­
vail en 1982. 

131. Il a été décidé que la troisième session du Grou­
pe de travail du nouvel ordre économique international 
se tiendrait du 12 au 23 juillet 1982, à New York. 

D. Sessions des groupes de travail 

129. Il a été décidé que la douzième session du Grou­
pe de travail des effets de commerce internationaux se 
tiendrait en janvier 1982, à Vienne. 

130. S'agissant de la session suivante du Groupe de 
travail des pratiques en matière de contrats internatio­
naux, on a noté que selon le principe accepté qui prévoit 
la tenue des sessions alternativement à New York et à 
Vienne, la session suivante devrait avoir lieu à Vienne et 
celle d'après à New York. On a également constaté qu'il 
n'était pas possible qu'une session du Groupe de travail 
se tienne à New York durant l'automne de 1982, du fait 
de la trente-septième session de l'Assemblée générale. 
Afin de ne pas renoncer à la possibilité de tenir deux ses­
sions du Groupe de travail en 1982 pour accélérer les tra­
vaux, il a été convenu que la troisième session du Groupe 

E. Composition de la Commission 
132. L'observateur de la République populaire de 

Chine a appelé l'attention des membres de la Commis­
sion sur le fait que son pays avait activement participé 
aux travaux de la Commission au cours de ces dernières 
années. Il a déclaré que son pays souhaitait désormais de­
venir membre de la Commission lors du renouvellement 
suivant de celle-ci. 

ANNEXE 

Liste des documents examinés par la Commission 
[Annexe non reproduite : voir la liste des documents de la CNUDCI 

à la fin du présent volume.] 

B. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : 
extrait du rapport du Conseil du commerce et du développement (vingt-troi­
sième session)* 
"B. Développement progressif du droit commercial international : quatorziè­

me rapport annuel de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (point 10 b de l'ordre du jour) 

"526. Pour examiner ce point, le Conseil disposait du rapport de la Commis­
sion des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa 
quatorzième session31, distribué sous la note de couverture TD/B/868. 

"Décision du Conseil 

"527. A sa 556e séance, le 29 septembre 1981, le Conseil a pris note du rap­
port de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
sur sa quatorzième session." 

31 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément n° 17(A/36/17) [reproduit dans le présent volume, Première partie, A]." 

* Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n" 15 (A/36/15), 
vol. 11, chapitre VII : Autres problèmes qui se posent en matière de commerce et de développement. 
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C. Assemblée générale : rapport de la Sixième Commission (A/36/669)* 

1. Sur recommandation du Bureau, l'Assemblée gé­
nérale, à sa 4e séance plénière, tenue le 18 septembre 
1981, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente- si­
xième session la question intitulée "Rapport de la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial in­
ternational sur les travaux de sa quatorzième session" et 
de la renvoyer à la Sixième Commission. 

2. Pour l'examen de cette question, la Sixième Com­
mission était saisie du rapport susmentionné, qui a été 
présenté par le Président de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international à la 3e séan­
ce de la Sixième Commission, tenue le 23 septembre1. En 
outre, la Commission était saisie d'une note du Secrétaire 
général (A/C.6/36/L.6) concernant l'examen du rapport 
par le Conseil du commerce et du développement de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve­
loppement. 

3. La Sixième Commission a examiné la question à 
ses 3e à 7e séances, tenues du 23 au 29 septembre, et à sa 
42e séance, tenue le 6 novembre 1981. Les opinions expri-

* 11 novembre 1981, Documents officiels de l'Assemblée générale, 
trente-sixième session, point 117 de l'ordre du jour. 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième ses­
sion, Supplément n° 17 (A/36/17) [reproduit dans le présent volume, 
Première partie, A]. Ce rapport était présenté en application d'une dé­
cision prise par la Sixième Commission à sa 1096e séance, tenue le 
13 décembre 1968 (voir Documents officiels de l'Assemblée générale, 
vingt-troisième session, Annexes, point 88 de l'ordre du jour, document 
A/7408, par. 3) [Annuaire . . . 1968-70, deuxième partie, I. B. 2]. 

mées par les représentants au cours de cet examen sont 
consignées dans les comptes rendus analytiques perti­
nents (A/C.6/35/SR.3 à 7 et 42). 

4. La Commission a été saisie également d'un projet 
de résolution (A/C.6/36/L.7), qui a été présenté par le 
représentant de l'Autriche à la 42e séance, le 6 novembre, 
et qui avait pour auteurs l'Allemagne, République fédé­
rale d\ l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, le Brésil, le 
Canada, le Chili, Chypre, l'Egypte, l'Espagne, la Fin­
lande, la France, la Grèce, la Hongrie,' l'Inde, l'Italie, la 
Jamaïque, le Japon, le Kenya, le Maroc, la Mongolie, le 
Nigeria, les Pays-Bas, les Philippines, la Roumanie, la 
Suède, la Tchécoslovaquie, la Turquie et la Yougoslavie, 
auxquels se sont joints par la suite la Bolivie, le Sénégal, 
Singapour, la Thaïlande, la Trinité-et-Tobago et le Zaïre. 

5. A la même séance, la Commission a adopté le pro­
jet de résolution A/C.6/36/L.7 par consensus (voir le pa­
ragraphe 6). 

RECOMMANDATION DE LA SIXIÈME COMMISSION 

6. La Sixième Commission recommande à l'Assem­
blée générale d'adopter le projet de résolution ci-après : 

[Texte non reproduit dans la présente section. Le pro­
jet de résolution a été adopté, avec des changements de 
forme, par l'Assemblée générale en tant que résolution 
36/52. Voir section D ci-après.] 

D. Résolution 36/32 de l'Assemblée générale en date du 13 novembre 1981 

36/32. RAPPORT DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission des Na­
tions Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa quatorzième session1, 

Rappelant à ce sujet ses résolutions 2205 (XXI) du 
17 décembre 1966, par laquelle elle a créé la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 
et défini son objet et son mandat, 3108 (XXVIII) du 12 
décembre 1973, par laquelle elle a élargi la composition 
de la Commission, 31/99 du 15 décembre 1976, par la­
quelle elle a autorisé les gouvernements des Etats Mem­
bres qui ne sont pas membres de la Commission à assister 
aux sessions de la Commission et de ses groupes de tra­
vail en qualité d'observateurs, et 34/142 du 17 décembre 
1979, par laquelle a été soulignée l'importance de la fonc­
tion de coordination de la Commission dans le domaine 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième ses­
sion, Supplément n" 17 (A/36/17), reproduit dans le présent volume, 
Première partie, A. 

du droit commercial international, ainsi que ses précé­
dentes résolutions concernant les rapports de la Commis­
sion sur les travaux de ses sessions annuelles, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décem­
bre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter­
national, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en 
développement, contribueraient de façon appréciable à 
l'établissement d'une coopération économique universel­
le entre tous les Etats sur la base de l'égalité, de l'équité et 
de la communauté d'intérêts, ainsi qu'à l'élimination de 
la discrimination dans le commerce international et, par­
tant, au bien-être de tous les peuples, 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte 
des différents systèmes sociaux et juridiques en harmoni­
sant les règles du droit commercial international, 

Soulignant combien il est utile et important d'organi­
ser des colloques en vue de promouvoir une connaissance 
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et une compréhension meilleures du droit commercial in­
ternational et, en particulier, d'assurer la formation de 
jeunes juristes de pays en développement dans ce do­
maine, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa quatorzième session; 

2. Félicite la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international des progrès qu'elle a réali­
sés dans ses travaux et des efforts qu'elle a déployés en 
vue d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de travail; 

3. Demande à la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international, en particulier à son 
Groupe de travail du nouvel ordre économique interna­
tional, de continuer à tenir compte des dispositions perti­
nentes des résolutions concernant le nouvel ordre écono­
mique international, telles qu'elles ont été adoptées par 
l'Assemblée générale à ses sixième et septième sessions 
extraordinaires; 

4. Se félicite de la décision de la Commission des Na­
tions Unies pour le droit commercial international de 
commencer, sur la recommandation du Groupe de travail 
du nouvel ordre économique international, ses travaux 
dans le domaine du nouvel ordre économique internatio­
nal par l'élaboration d'un guide juridique dans lequel 
devraient être recensées les questions juridiques soulevées 
par les contrats de fourniture et de construction d'ensem­
bles industriels importants et être suggérées des solutions 
possibles pour aider les parties, notamment des pays en 
développement, dans leurs négociations2; 

5. Réaffirme le mandat de la Commission des Na­
tions Unies pour le droit commercial international en ma­
tière de coordination des activités juridiques dans le do­
maine du droit commercial international afin d'éviter des 
chevauchements d'activités et le gaspillage de ressources 
et, à ce sujet : 

a) Exprime sa satisfaction à tous les organismes ap­
partenant ou non au système des Nations Unies qui ont 
donné une réponse positive à la demande de renseigne­
ments de la Commission sur leurs activités en cours con­
cernant le droit commercial international, aux fins de 
l'établissement d'un rapport servant de base aux recom­
mandations des mesures à prendre par la Commission 
afin de renforcer la coordination; 

b) Souscrit aux diverses méthodes suggérées par la 
Commission pour renforcer son rôle de coordination 
dans le domaine du droit commercial international3; 

c) Recommande à la Commission de maintenir une 
collaboration étroite avec la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, la Commis-

2 Ibid., par. 84 
3 Ibid., par. 93 à 101. 

sion du droit international, l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel et la Commission 
des sociétés transnationales et de continuer à collaborer 
avec les autres organisations internationales qui s'occu­
pent du droit commercial international; 

d) Demande aux gouvernements d'assurer la coordi­
nation des programmes de travail des diverses organisa­
tions internationales où ils sont représentés; 

e) Se félicite de l'invitation adressée par la Conféren­
ce de La Haye sur le droit international privé à tous les 
Etats à participer à une session extraordinaire en 1985 
afin de réviser la Convention de La Haye de 1955 sur la 
loi applicable aux ventes à caractère international d'ob­
jets mobiliers corporels4 et également aux Etats Membres 
de la Commission à participer à une session de la Com­
mission spéciale qui doit se tenir en 1982 pour examiner 
les travaux préparatoires nécessaires à ladite révision; 

f) Se félicite de l'invitation adressée par l'Institut in­
ternational pour l'unification du droit privé aux Etats 
membres de la Commission qui ne sont pas membres de 
l'Institut à participer aux travaux de son Comité d'ex­
perts gouvernementaux qui a examiné, lors d'une ré­
union tenue du 2 au 13 novembre 1981, un projet de loi 
uniforme sur la représentation dans les rapports interna­
tionaux en matière de vente d'objets mobiliers corporels; 

6. Réaffirme l'importance, en particulier pour les 
pays en développement, des travaux de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 
dans la formation et l'assistance en matière de droit com­
mercial international et, à ce sujet : 

a) Exprime sa satisfaction aux Etats qui ont offert 
des contributions pour l'octroi de bourses aux partici­
pants des pays en développement au deuxième Colloque 
sur le droit commercial international de la Commission 
qui s'est tenu du 22 au 26 juin 1981, et à la Commission 
pour le succès du Colloque; 

b) Souligne qu'il est souhaitable que la Commission 
parraine des colloques et des séminaires, y compris ceux 
qui sont organisés sur une base régionale, afin de pro­
mouvoir la formation et l'assistance en matière de droit 
commercial international, et recommande à la Commis­
sion de continuer à parrainer de tels colloques et séminai­
res; 

c) Se félicite des initiatives actuellement prises pour 
parrainer des séminaires régionaux en coopération avec 
des organisations régionales, telles que le Comité juridi­
que consultatif afro-asiatique et le Comité juridique in­
teraméricain; 

d) Invite les gouvernements, les organes de l'Organi­
sation des Nations Unies, les organismes et les institu­
tions compétents ainsi que les particuliers à apporter leur 

4 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 510, n° 7411, p. 147. 
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assistance au secrétariat de la Commission dans le finan­
cement et l'organisation des colloques et séminaires; 

7. Souligne qu'il est essentiel de donner effet aux 
conventions issues des travaux de la Commission des Na­
tions Unies pour le droit commercial international en vue 
de l'unification et de l'harmonisation globales du droit 
commercial international; 

8. Prie le Secrétaire général de porter à la connais­
sance de tous les Etats qui ne les ont pas ratifiés ou n'y 
ont pas adhéré, et de leur communiquer les informations 
nécessaires sur leur mode d'entrée en vigueur et sur l'état 
des ratifications et adhésions, la Convention sur la pres­
cription en matière de vente internationale de marchan­
dises, adoptée à New York le 12 juin 19745, le Protocole 
modifiant la Convention sur la prescription en matière de 
vente internationale de marchandises, adopté à Vienne le 
10 avril 19806, la Convention des Nations Unies sur le 
transport de marchandises par mer, adoptée à Hambourg 
le 30 mars 19787, et la Convention des Nations Unies sur 
les contrats de vente internationale de marchandises, 
adoptée à Vienne le 10 avril 19808, et d'attirer l'attention 

5 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers cor­
porels (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.74.V.8), 
p. 101. Le texte de la Convention figure aussi dans l'Annuaire . . . 
1974, troisième partie, I, B. 

6 A/CONF.97/18, annexe II. Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchan­
dises (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.81.IV.3), 
p. 191. Le texte du Protocole figure aussi dans l'Annuaire . . . 1980, 
troisième partie, I, C. 

1 A/CONF.89/13, annexe I. Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer (publica­
tion des Nations Unies, numéro de vente : F.80.VIII.I), p. 148. Le texte 
de la Convention figure aussi dans l'Annuaire . . . 1978, troisième par­
tie, I, B. 

8 A/CONF.97/18, annexe I. Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchan­
dises (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.81.IV.3), 
p. 178. Le texte de la Convention figure aussi dans l'Annuaire . . . 
1980, troisième partie, I,'B-

de ces Etats sur les vues de la Commission énoncées dans 
sa décision du 22 juin 1981, dans laquelle la Commission 
a souligné la valeur que présentaient pour l'unification 
du droit commercial international l'entrée en vigueur à 
une date rapprochée et la large acceptation de ces instru­
ments9; 

9. Affirme l'importance que revêt la participation 
d'observateurs de tous les Etats et organisations interna­
tionales intéressées aux sessions de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international et 
de ses groupes de travail; 

10. Recommande à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international de poursuivre ses 
travaux sur les questions inscrites à son programme de 
travail; 

11. Réaffirme l'importance du programme.de travail 
de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international et du rôle accru que joue le Service 
du droit commercial international du Bureau des affaires 
juridiques du Secrétariat comme secrétariat organique de 
la Commission; 

12. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international les comptes rendus des débats que l'Assem­
blée générale a consacrés, lors de sa trente-sixième ses­
sion, au rapport de la Commission sur les travaux de sa 
quatorzième session. 

5 7e séance plénière 

9 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième ses­
sion, Supplément n° 17(A/36/17), par. 118 (reproduite dans le présent 
volume, Première partie, A). 
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I. PRATIQUES EN MATIERE DE CONTRATS INTERNATIONAUX* 

A. Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux surles travaux de sa deuxième 
session (New York, 13-17 avril 1981)** 
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** 8 mai 1981. Cité dans ledit Rapport, par. 38 (Première partie, A). Voir aussi : Note du Secrétariat, 

Procédures selon lesquelles les conventions élaborées par la Commission pourraient être adoptées sous 
leur forme définitive (A/CN.9/204), reproduite dans le présent volume, Deuxième partie, VIII. 

Introduction 

1. A sa douzième session, la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international a décidé que 
des travaux devraient être entrepris afin d'élaborer des 
règles uniformes régissant les dommages-intérêts libéra­
toires et les clauses pénales, que ces travaux seraient con­
fiés au Groupe de travail sur les pratiques en matière de 
contrats internationaux et a prié celui-ci d'examiner la 
possibilité d'élaborer en ce qui concerne les dommages-
intérêts libératoires et les clauses pénales, des règles uni­
formes applicables à une large gamme de contrats com­
merciaux internationaux1. 

2. Le Groupe de travail est actuellement composé des 
Etats membres de la Commission dont les noms suivent : 
Autriche, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, Gua­
temala, Hongrie, Inde, Japon, Kenya, Philippines, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago et 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international'sur les travaux de sa douzième session (1979), Do­
cuments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n" 17 (A/34/17), par. 31 (Annuaire . . . 1979, première 
partie, II, A). 

3. Le Groupe de travail a tenu sa première session à 
Vienne du 24 au 28 septembre 1979. A la conclusion de 
cette session, le Groupe de travail, jugeant justifiée la 
poursuite des travaux sur la question, a demandé que la 
Commission l'autorise à tenir une nouvelle session2. A sa 
treizième session, la Commission a adopté la recomman­
dation du Groupe de travail3. 

4. Le Groupe de travail a tenu sa deuxième session 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 13 au 
17 avril 1981. Tous les membres du Groupe de travail 
étaient représentés, à l'exception du Ghana, du Guate­
mala et de la Sierra Leone. 

5. Les observateurs envoyés par les Etats membres de 
la Commission dont les noms suivent : Australie, Cuba, 
Nigeria, République démocratique allemande et Yougo­
slavie, étaient présents à la session. 

6. Etaient également présents les observateurs des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies dont 

2 Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa première session 
(A/CN.9/177), par. 43 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, II). 

3 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa treizième session (1980), Do­
cuments officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, 
Supplément n° 17 (A/35/17), par. 16 (Annuaire . . . 1980, première 
partie, J I , A). 



28 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1981, vol. XII 

les noms suivent : Canada, El Salvador, Gabon, Grèce, 
Malaisie, Niger, Thaïlande et Uruguay. 

7. Un organisme des Nations Unies, l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel, était 
représenté par un observateur. 

8. Une organisation internationale non gouverne­
mentale, la Chambre de commerce internationale, était 
représentée par un observateur. 

9. Le Groupe de travail a élu le Bureau suivant : 
Président M. I. Tarko (Autriche) 
Rapporteur M. M. Cuker (Tchécoslovaquie) 

10. Le Groupe de travail était saisi des documents 
suivants : 

a) Un rapport du Secrétaire général intitulé "Dom­
mages-intérêts libératoires et clauses pénales (I)" 
(A/CN.9/161)* ; 

b) Le rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de sa 
première session (A/CN.9/177)** ; 

c) Un rapport du Secrétaire général intitulé 
"Dommages-intérêts libératoires et clauses pénales (II)" 
(A/CN.9/WG.2/WP.33 et Add.l)*** ; 

d) L'ordre du jour provisoire de la session (A/CN.9/ 
WG.2/WP.32). 

11. L'ordre du jour adopté par le Groupe de travail 
était le suivant : 

a) Election du Bureau; 
b) Adoption de l'ordre du jour. 
c) Examen de la possibilité de formuler des règles 

uniformes relatives aux dommages-intérêts libératoires et 
aux clauses pénales applicables à une large gamme de 
contrats commerciaux internationaux; 

d) Questions diverses; 
e) Adoption du rapport de la session. 

Examen des projets d'articles révisés présentés 
par le Secrétariat 

12. Le Groupe de travail a décidé d'examiner des 
projets d'articles révisés relatifs aux dommages-intérêts 
libératoires et aux clauses pénales présentés par le Secré­
tariat4. 

* Annuaire . . . 1979, deuxième partie, I, C. 
** Annuaire. . . 1980, deuxième partie, II. 
*•* Reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, I, B, 1 

et 2. 
4 Les projets d'articles révisés figurent dans le document 

A/CN.9/WG.2/WP.33, quatrième partie (reproduit dans le présent vo­
lume, Deuxième partie, I, B). 

CHAMP D'APPLICATION DES RÈGLES UNIFORMES 

Projet d'article premier révisé 

13. Le projet d'article premier révisé, examiné par le 
Groupe de travail, est le suivant : 

"Les présents articles s'appliquent aux contrats dans 
lesquels les parties ont convenu [par écrit] qu'en cas 
d'inexécution totale ou partielle de l'obligation par une 
partie (le débiteur), une autre partie (le créancier) peut 
prétendre au versement ou à l'abandon d'une somme 
convenue." 

14. Le Groupe de travail a estimé que le libellé de ce 
projet d'article serait fonction de la décision qui restait à 
prendre quant à la forme sous laquelle seraient présentées 
les règles uniformes (convention, loi type ou clauses ty­
pes). Par conséquent, le Groupe de travail a décidé de 
surseoir à l'examen du projet d'article premier révisé en 
attendant l'issue des délibérations relatives aux autres 
projets d'articles. 

APPLICATION DES RÈGLES UNIFORMES AUX CONTRATS 

Projet d'article 2 révisé 

15. Le projet d'article 2 révisé, examiné par le Grou­
pe de travail, est le suivant : 

"Sauf convention contraire des parties, le créancier 
ne peut prétendre au versement ou à l'abandon de la 
somme convenue lorsque l'inexécution de l'obligation 
n'engage pas la responsabilité du débiteur. " 

16. Le Groupe de travail a adopté le projet d'article 2 
révisé. 

17. Il a été décidé que, dans la version anglaise des 
articles, les termes "creditor" et "debtor" devraient être 
remplacés par les termes "obligée" et "obligor" respecti­
vement. 

18. Un représentant a estimé que le membre de phra­
se "n'engage pas la responsabilité du débiteur" avait be­
soin d'être éclairci. 

Projet d'article 3 révisé 

19. Le projet d'article 3 révisé, examiné par le Grou­
pe de travail, est le suivant : 

"1) Si les parties ont convenu que la somme stipu­
lée constituera une indemnisation complète du préjudi­
ce subi en cas d'inexécution de l'obligation, le créan­
cier ne peut prétendre à l'exécution de l'obligation s'il 
exige le versement ou l'abandon de la somme conve­
nue. 

"2) Si les parties ont convenu que la somme stipu­
lée constituera une indemnisation du préjudice subi 
par le créancier durant la période écoulée entre le mo-
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ment où l'obligation aurait dû être exécutée et celui où 
elle l'est effectivement, le créancier peut prétendre à la 
fois à l'exécution de l'obligation et au versement ou à 
l'abandon de la somme convenue. 

"3) Les parties peuvent en convenir autrement. ' ' 

20. Il a été largement admis qu'il n'était pas souhai­
table de faire référence à l'intention des parties dans le li­
bellé des paragraphes 1 et 2. Il n'était pas sûr qu'il existât 
des critères permettant de déterminer l'intention des par­
ties et, dans certains cas, il était possible que l'intention 
des parties ne puisse pas être vérifiée d'après les contrats. 
Il était souhaitable d'adopter un libellé dans lequel il se­
rait fait référence uniquement à l'accord des parties. 

21. On a exprimé l'avis que les paragraphes 1 et 2 
laissaient entendre qu'en certaines circonstances le créan­
cier avait le droit de prétendre à l'exécution de l'obliga­
tion. Toutefois, dans certains systèmes juridiques, le re­
cours consistant à demander l'exécution de l'obligation 
n'était pas prévu en règle générale. Les membres du 
Groupe de travail ont convenu qu'il devrait être précisé 
que le créancier ne pouvait prétendre à l'exécution de 
l'obligation que si le système juridique en vigueur le 
permettait. 

22. On a estimé que le problème posé par le mélange 
des recours possibles envisagés dans le projet d'article ré­
visé pourrait être résolu si l'on faisait la différence entre 
une inexécution totale et une inexécution partielle de 
l'obligation. En cas d'inexécution totale, le créancier 
pourrait prétendre seulement à l'exécution de l'obliga­
tion principale ou au versement de la somme convenue. 
En cas d'inexécution partielle, il pourrait prétendre à la 
fois à l'exécution de l'obligation et au versement de la 
somme convenue. On a fait remarquer toutefois qu'en 
certains cas il pourrait être difficile de faire la différence 
entre une inexécution totale et une inexécution partielle. 

23. On a fait observer qu'il valait mieux ne pas utili­
ser le terme "indemnisation" dans le projet d'article révi­
sé. Le lien entre le droit à indemnisation et le droit au ver­
sement de la somme convenue était établi au projet d'ar­
ticle 5 et non dans le projet d'article 3. 

24. Après délibération, le Groupe de travail a prié le 
Secrétariat de présenter deux nouvelles variantes du pro­
jet d'article 3 révisé, qui iraient dans le sens suivant : 
dans la première variante, la règle principale serait que le 
créancier pourrait prétendre à la fois à l'exécution de 
l'obligation et au versement de la somme convenue, sauf 
dans des cas exceptionnels à préciser; la deuxième varian­
te énoncerait comme règle principale que le créancier ne 
pourrait prétendre qu'à l'exécution de l'obligation ou au 
versement de la somme convenue, sauf dans des cas 
exceptionnels à préciser. 

25. Le Secrétariat a présenté au Groupe de travail les 
variantes suivantes : 

Variante A 

"1) En réclamant la somme convenue, le créancier 
ne perd pas son droit d'obtenir l'exécution, sauf : 

"a) Si les parties en ont convenu autrement, ou 

"b) Si le créancier obtient le versement de la som­
me convenue qui peut être raisonnablement considéré 
comme tenant lieu d'exécution. 

"2) En demandant l'exécution, le créancier ne 
perd pas son droit d'obtenir la somme convenue, sauf : 

"a) Si les parties en ont convenu autrement, ou 

"b) Si le créancier obtient l'exécution et si le verse­
ment de la somme convenue peut être raisonnablement 
considéré comme tenant lieu d'exécution." 

Variante B 

"En recouvrant la somme convenue, le créancier 
perd son droit d'obtenir l'exécution et, en obtenant 
l'exécution, le créancier perd son droit d'obtenir la 
somme convenue, sauf : 

"a) Si les parties en ont convenu autrement, ou 

"b) Si le versement de la somme convenue ne peut-
être raisonnablement considéré comme tenant lieu 
d'exécution." 

26. Des observations ont été formulées à l'appui de 
chacune des deux variantes. A l'appui de la variante A, 
on a relevé que les contrats internationaux comportaient 
très souvent des clauses de dommages-intérêts libéra­
toires et des clauses pénales, en cas de retard dans l'exé­
cution, et que la règle de base de cette variante était celle 
qui était généralement appliquée dans de tels cas. On a 
également fait observer que la règle de base de cette va­
riante stipulait le droit d'obtenir l'exécution, qui était le 
droit principal d'un contrat. 

27. A l'appui de la variante B, il a été indiqué qu'elle 
produisait des résultats équitables pour les deux parties. 

28. On a fait observer que la différence essentielle 
entre les deux variantes était que la charge de la preuve 
reposait dans un cas sur le débiteur, dans l'autre sur le 
créancier. 

29. Au cours de l'examen des deux variantes présen­
tées ci-dessus, un représentant a soumis au Groupe de 
travail le texte d'un nouveau projet d'article 3, texte que 
le Groupe de travail a renvoyé pour examen à un groupe 
de rédaction. Le texte établi par ce groupe a été adopté 
par le Groupe de travail sous réserve d'une modification 
mineure; il se lit comme suit : 

" 1 . Lorsque la somme convenue est recouvrable 
ou susceptible d'abandon en cas de retard dans l'exé­
cution de l'obligation, le créancier peut prétendre à la 
fois à l'exécution de l'obligation et à la somme conve­
nue. 
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"2. Lorsque la somme convenue est recouvrable 
ou susceptible d'abandon pour cause d'inexécution ou 
d'exécution défectueuse autre que le retard, le créan­
cier peut obtenir soit l'exécution, soit le versement ou 
l'abandon de la somme convenue, à moins que la som­
me convenue ne puisse être raisonnablement considé­
rée comme constituant un substitut à l'exécution. 

"3 . Les règles énoncées ci-dessus s'entendent sans 
préjudice de toute convention contraire des parties." 

30. Un représentant a cité des cas dans lesquels des 
contrats prévoyaient le versement de sommes convenues 
pour non-acceptation de marchandises. Les fournisseurs 
avaient alors regroupé leurs livraisons de façon telle qu'il 
était matériellement impossible à l'acheteur d'accepter 
les marchandises, et avaient par la suite cherché à obtenir 
le versement des sommes convenues. En réponse, on a 
fait observer que ce problème pouvait être résolu par le 
recours au projet d'article 6 relatif à la réduction de la 
somme convenue ou au projet d'article 2, en vertu duquel 
la responsabilité de l'acheteur ne peut, dans ces condi­
tions, être engagée pour cause de non-acceptation de 
marchandises. 

Projet d'article 5 révisé 

31. Le projet d'article 5, révisé par le Groupe de tra­
vail, est le suivant : 

"En cas d'inexécution de l'obligation pour laquelle 
les parties sont convenues du versement ou de l'aban­
don d'une somme, le créancier ne peut prétendre qu'au 
versement ou à l'abandon de la somme, et non à des 
dommages-intérêts. Les parties peuvent convenir que 

le créancier, s'il prouve que le préjudice subi dépasse 
la somme stipulée, pourra également exiger la diffé­
rence." 

32. Le Groupe de travail a estimé que les parties de­
vraient avoir la possibilité de modifier par voie d'accord 
tout aspect de la règle énoncée. 

33. Il y a eu divergence de vues sur la substance du 
projet d'article. On a exprimé l'opinion qu'il serait préfé­
rable de supprimer la deuxième phrase de l'article, ce qui 
simplifierait celui-ci et réduirait les risques de litige. En 
revanche, on a déclaré qu'il ne serait que juste vis-à-vis 
du créancier que, si le préjudice subi par lui dépassait la 
somme convenue, il puisse prétendre non seulement au 
versement de ladite somme mais également à des domma­
ges-intérêts d'un montant correspondant à la différence, 
qu'il y ait eu ou non accord entre les parties. Selon une 
opinion, c'était là la règle en usage dans la pratique ac­
tuelle en matière de contrats internationaux. 

34. Après délibération, le Groupe de travail a prié le 
Secrétariat de lui présenter des projets de variantes tenant 
compte des diverses opinions exprimées. 

35. Le Secrétariat a présenté les projets de variantes 
ci-après : 

Variante A 

"Sauf convention contraire des parties, en cas d'in­
exécution de l'obligation pour laquelle les parties sont 
convenues du versement ou de l'abandon d'une som­
me, le créancier peut prétendre au versement ou à 
l'abandon de la somme et non à des dommages-
intérêts." 

Variante B 

"Sauf convention contraire des parties, en cas 
d'inexécution de l'obligation pour laquelle les parties 
sont convenues du versement ou de l'abandon d'une 
somme, le créancier peut prétendre au versement ou à 
l'abandon de la somme et à des dommages-intérêts 
dans la mesure où il prouve que le préjudice subi 
dépasse la somme convenue." 

36. Les variantes ci-dessus ont toutes deux bénéficié 
d'un appui pour les raisons énoncées plus haut au para­
graphe 33. 

37. On a également exprimé l'opinion que, dans cer­
taines situations, la variante A ci-dessus, si on la rappro­
chait du projet d'article 3, pouvait être source d'incerti­
tude. En effet, en vertu du projet d'article 3, le créancier 
qui choisissait d'exiger l'exécution de l'obligation ris­
quait de perdre son droit au versement de la somme con­
venue. Si alors, pour une raison quelconque, il ne parve­
nait pas à obtenir l'exécution de l'obligation, il risquait 
de se retrouver sans aucun recours, étant donné que la 
variante A ci-dessus ne lui permettait pas de prétendre à 
des dommages-intérêts. On a proposé de régler le problè­
me en ajoutant à la variante A les mots "au titre de 
l'inexécution" après le mot "prétendre" et le Groupe de 
travail a adopté cette proposition. On a noté que si la va­
riante B était adoptée, il y aurait lieu d'y apporter la 
même modification. 

38. On a fait observer que la règle qu'il conviendrait 
d'adopter au titre du projet d'article 5 pourrait dépendre 
de la décision qui serait prise à propos de la règle à adop­
ter au titre d'un projet d'article 6 révisé réglementant 
l'éventuel changement du montant convenu; en consé­
quence, le Groupe de travail a examiné le projet d'arti­
cle 6 révisé sans prendre de décision définitive au sujet du 
libellé du projet d'article 5. 

Projet d'article 6 révisé 

39. Le projet d'article 6 révisé, examiné par le Grou­
pe de travail, est le suivant : 
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Variante 1 
"La somme convenue ne peut être ni augmentée ni 

réduite." 

Variante 2 

"La somme spécifiée peut être réduite lorsqu'elle est 
[manifestement] [nettement] excessive [par rapport au 
préjudice subi], mais seulement si cette somme ne cor­
respond pas à une estimation de bonne foi par les par­
ties du préjudice que le créancier pourrait subir." 

Variante 3 

"Est réputée nulle toute convention du type visé à 
l'article premier si la somme convenue est [manifeste­
ment] [nettement] excessive par rapport : a) au préjudi­
ce que l'on pouvait raisonnablement prévoir en cas 
d'inexécution de l'obligation; et b) au préjudice effec­
tivement subi. La convention n'est pas réputée nulle si 
le préjudice ne pouvait être estimé avec précision ou ne 
peut être exactement établi." 

40. Peu de participants se sont prononcés en faveur 
de la variante 1 seulement. En revanche, il a été proposé 
de combiner le principe énoncé à la variante 1 et certaines 
des dispositions de la variante 2 pour aboutir à un résul­
tat acceptable. Le Groupe de travail a donc prié le Secré­
tariat de présenter un autre projet d'article 6 révisé. Le 
Secrétariat a refondu les deux variantes et présenté le 
nouveau projet suivant dans l'hypothèse où la variante A 
de son projet d'article 5 (paragraphe 35 ci-dessus) serait 
adoptée. 

" 1. La somme convenue ne peut être ni augmentée 
ni réduite. 

"2. Toutefois, la somme convenue peut être aug­
mentée ou réduite lorsqu'elle est manifestement dis­
proportionnée par rapport au préjudice subi. 

"[3. La disposition du paragraphe 2 ne peut être 
invoquée que dans les cas où la somme convenue ne 
peut raisonnablement pas être considérée comme cor­
respondant à une estimation de bonne foi par les 
parties du préjudice que le créancier pourrait subir.]" 

41. On a fait observer que, aux termes du paragra­
phe 2 de ce projet, l'augmentation et la réduction de la 
somme convenue étaient régies par la même condition. 
S'agissant de l'augmentation, il fallait toutefois tenir 
compte du fait que la somme convenue avait souvent 
pour objet de limiter la responsabilité et que son augmen­
tation n'était donc pas prévue. Il convenait par consé­
quent de traiter l'augmentation et la réduction différem­
ment. On a également estimé qu'il fallait juger de la dis­
proportion mentionnée au paragraphe 2, en comparant 
la somme convenue, non pas au préjudice subi mais à une 
estimation de bonne foi et raisonnable effectuée au 
moment de la conclusion du contrat. 

42. Le Secrétariat a ensuite présenté un nouveau pro­
jet d'articles 5 et 6 tenant compte des débats du Groupe 
de travail. Sous réserve de certaines modifications, celui-
ci a adopté ce projet dont le texte est le suivant : 

Article 5 

"Sauf convention contraire des parties, en cas 
d'inexécution de l'obligation pour laquelle les parties 
sont convenues du versement ou de l'abandon d'une 
somme, le créancier peut prétendre, au titre de l'inexé­
cution au versement ou à l'abandon de la somme et à 
des dommages-intérêts à concurrence du préjudice non 
couvert par la somme convenue, mais seulement s'il 
peut prouver que le préjudice subi dépasse manifeste­
ment celle-ci." 

Article 6 

" 1 . La somme convenue ne peut être réduite par 
un tribunal ou par un tribunal arbitral. 

"2. Toutefois, la somme convenue peut être rédui­
te s'il est prouvé qu'elle est manifestement dis­
proportionnée par rapport au préjudice subi par le 
créancier et si cette somme ne peut raisonnablement 
pas être considérée comme correspondant à une esti­
mation de bonne foi, par les parties, du préjudice que 
le créancier pourrait subir." 

43. Il a été noté que lorsque les parties étaient conve­
nues que la somme spécifiée avait pour objet de limiter la 
responsabilité, la première phrase de l'article 5 ("sauf 
convention contraire des parties") s'opposerait au verse­
ment de dommages-intérêts en sus de la somme conve­
nue. Deux représentants ont toutefois estimé que cette 
phrase pourrait ne pas aboutir à ce résultat et que la règle 
pourrait avoir des conséquences inattendues; un libellé 
différent était donc nécessaire. 

44. Il a été noté que dans la version française de cet 
article, le mot "grossly" devait être rendu par "manifes­
tement". 

CHAMP D'APPLICATION 

Projet d'article premier révisé 

45. Après avoir conclu ses délibérations sur les pro­
jets d'articles 2 à 6, le Groupe de travail a repris son exa­
men du projet d'article premier et a examiné la question 
de la forme que les règles uniformes pourraient revêtir. 

46. Le Groupe a décidé qu'il fallait laisser la Com­
mission trancher cette question. A ce propos, le Secrétai­
re de la Commission a indiqué que le secrétariat soumet­
trait à la Commission, lors de sa quatorzième session, 
une étude sur les différentes méthodes que la Commis­
sion pourrait éventuellement adopter et que la question 
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de la forme à donner aux règles pourrait sans doute être 
tranchée une fois cette étude examinée. Un représentant a 
fait savoir que les milieux d'affaires de son pays étaient 
d'avis qu'il ne serait pas utile de donner aux règles uni­
formes la forme de règles de droit. 

47. Le Groupe de travail a noté que, dans sa formu­
lation actuelle, le projet d'article premier ne traitait pas 
des questions suivantes : a) critères d'internationalité 
du contrat; et b) contrats à exclure, le cas échéant, du 
champ d'application des articles et méthodes à suivre à 
cette fin. 

48. Le Groupe de travail a estimé que, si l'on devait 
adopter les articles sous forme de convention, il faudrait 
prévoir d'autres dispositions pour résoudre ces questions 
d'une façon appropriée. Le Secrétariat pourrait sans 
doute être prié de rédiger ces articles supplémentaires. 

49. Une question a été posée à propos des limites du 
droit au versement d'une somme convenue, conféré au 
créancier en vertu du projet d'article premier et mention­
né dans les autres projets d'articles. On a noté, en répon­
se à cette question, que ce droit englobait les droits confé­
rés au créancier, par accord avec le débiteur, dans les cas 
suivants : 

a) Lorsqu'il est convenu entre les parties qu'une som­
me versée au créancier par le débiteur sera retenue par le 
créancier au cas où le débiteur ne s'acquitterait pas de ses 
obligations, mais retournée en cas de bonne exécution; 

b) Lorsqu'il est convenu entre les parties qu'une 
somme due au débiteur par le créancier sera conservée 
par le créancier au cas où le débiteur ne s'acquitterait pas 
de ses obligations, mais versée en cas de bonne exécution. 

50. Le Groupe de travail a provisoirement adopté le 
projet d'article premier révisé sous réserve de certaines 
modifications, et le projet d'article ainsi modifié est rédi­
gé comme suit : 

"Les présents articles s'appliquent aux contrats in­
ternationaux dans lesquels les parties ont convenu [par 
écrit] qu'en cas d'inexécution totale ou partielle de 
l'obligation par une partie (le débiteur), une autre par­
tie (le créancier) peut prétendre au versement ou à l'a­
bandon d'une somme convenue." 

Autres questions 
51. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat d'exa­

miner les projets d'articles adoptés par le Groupe de tra­
vail afin d'en uniformiser la terminologie et de reprodui­
re, en annexe au présent rapport, le texte des projets 
d'articles ainsi révisés. 

ANNEXE 

PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX DOMMAGES-INTÉRÊTS 
LIBÉRATOIRES ET AUX CLAUSES PÉNALES ADOPTÉS PAR 
LE GROUPE DE TRAVAIL» 

CHAMP D'APPLICATION 

Projet d'article premier 

"Les présents articles s'appliquent aux contrats internationsaux dans 
lesquels les parties ont convenu [par écrit] qu'en cas d'inexécution tota­
le ou partielle de l'obligation par une partie (le débiteur), une autre par­
tie (le créancier) peut prétendre au versement ou à l'abandon d'une 
somme convenue. ' " 

Projet d'article 2 

"Sauf convention contraire des parties, le créancier ne peut prétendre 
au versement ou à l'abandon de la somme convenue lorsque l'inexécu­
tion de l'obligation n'engage pas la responsabilité du débiteur." 

APPLICATION DES RÈGLES UNIFORMES AUX CONTRATS 

Projet d'article 3 

" 1 . Lorsque la somme convenue est recouvrable ou susceptible 
d'abandon en cas de retard dans l'exécution de l'obligation, le créancier 
peut prétendre à la fois à l'exécution de l'obligation et à la somme con­
venue. 

"2. Lorsque la somme convenue est recouvrable ou susceptible 
d'abandon pour cause d'inexécution ou d'exécution défectueuse autre 
que le retard, le créancier peut obtenir soit l'exécution, soit le versement 
ou l'abandon de la somme convenue, à moins que la somme convenue 
ne puisse être raisonnablement considérée comme constituant un substi­
tut à l'exécution. 

"3 . Les règles énoncées ci-dessus s'entendent sans préjudice de 
toute convention contraire des parties." 

Projet d'article 5' 

"Sauf convention contraire des parties, en cas d'inexécution de 
l'obligation pour laquelle les parties sont convenues du recouvrement 
ou de l'abandon d'une somme, le créancier peut prétendre, au-titre de 
l'inexécution, au recouvrement ou à l'abandon de la somme et à des 
dommages-intérêts à concurrence du préjudice non couvert par la som­
me convenue, mais seulement s'il peut prouver que le préjudice subi dé­
passe manifestement celle-ci." 

Projet d'article 6 

"1) La somme convenue ne peut être réduite par un tribunal ou par 
un tribunal arbitral. 

"2) Toutefois, la somme convenue peut être réduite s'il est prouvé 
qu'elle est manifestement disproportionnée par rapport au préjudice 
subi par le créancier et si cette somme ne peut raisonnablement pas être 
considérée comme correspondant à une estimation de bonne foi, par les 
parties, du préjudice que le créancier pourrait subir." 

' Des modifications ont été apportées aux projets d'articles 2, 3 et 
4 afin d'uniformiser la terminologie utilisée. 

* Pour ce qui est des dispositions supplémentaires éventuelles, voir le 
paragraphe 48 ci-dessus. 

' Le projet d'article 4 soumis par le Secrétariat au Groupe de travail 
lors de sa première session a été supprimé par ce dernier. Aucun projet 
d'article 4 ne figurait dans les projets d'articles révisés soumis à la 
deuxième session du Groupe. Afin de faciliter la comparaison avec les 
projets d'articles soumis à la première session, la numérotation des pro­
jets d'articles 5 et 6 révisés, qui correspondent aux projets d'articles 5 et 
6 soumis à la première session, n'a pas été modifée. 
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Introduction 

1. A sa douzième session (1979), la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international a 
prié la Groupe de travail des pratiques en matière de con­
trats internationaux d'examiner la possibilité d'élaborer 
pour les dommages-intérêts et les clauses pénales des 
règles uniformes applicables à une large gamme de con­
trats commerciaux internationaux1. 

2. Comme suite à cette demande, le Groupe de tra­
vail a tenu sa première session à Vienne, du 24 au 28 sep­
tembre 19792. A la conclusion de ses débats, le Groupe de 
travail, jugeant justifiée la poursuite des travaux sur la 
question, a demandé que la Commission l'autorise à tenir 
une nouvelle session. Il a demandé en outre que le Secré-

1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa douzième session (1979), Do­
cuments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n" 17 (A/34/17), par. 31 (Annuaire . . . 1979, première 
partie, II, A). 

2 Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa première session, A/CN.9/177 
(Annuaire . . . 1980, deuxième partie, II). 

tariat établisse pour cette session à venir une étude por­
tant sur les points ci-après : 

a) Manière dont sont rédigées et utilisées les clauses 
de dommages-intérêts libératoires et les clauses pénales 
dans divers types de contrats commerciaux internatio­
naux; 

b) Types particuliers de contrats commerciaux inter­
nationaux qu'il serait utile de réglementer à l'aide de dis­
positions uniformes; 

c) Problèmes juridiques que pose l'application des 
clauses de dommages-intérêts libératoires et des clauses 
pénales, tels qu'ils ressortent des décisions judiciaires et 
arbitrales3. 

3. Le Groupe de travail a également prié le Secréta­
riat de lui soumettre à sa session suivante un ensemble ré­
visé de projets d'articles sur les clauses de dommages-
intérêts libératoires et les clauses pénales, si les travaux 
du Secrétariat montraient l'utilité de ces nouveaux 
textes4. 

3 A/CN.9/177, par. 41 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, II). 
4 A/CN.9/177, par. 42 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, II). 

Un ensemble d'avant-projets d'articles rédigés par le Secrétariat avait 
été soumis au Comité à sa première session. 
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4. A sa treizième session, la Commission a adopté les 
recommandations du Groupe de travail et prié celui-ci de 
tenir une nouvelle session5. 

5. Le présent rapport fait suite à la demande susmen­
tionnée du Groupe de travail. Consacré aux questions a, 
b et c indiquées au paragraphe 2 ci-dessus, il contient en 
outre un ensemble révisé de projets d'articles. Alors que 
dans le rapport précédent du Secrétaire général sur les 
dommages-intérêts libératoires et les clauses pénales6 

l'accent était mis sur le sort réservé à ces clauses dans les 
divers systèmes juridiques et sur les problèmes d'unifica­
tion que posent ces divergences, le présent rapport traite 
avant tout, compte tenu de l'expérience actuelle, de l'in­
corporation des clauses relatives aux dommages-intérêts 
libératoires et des clauses pénales dans les contrats du 
commerce international. Outre les contrats, les sentences 
arbitrales et les décisions judiciaires, on y trouvera étu­
diées les dispositions concernant les dommages-intérêts 
libératoires et les clauses pénales dans les lois et les condi­
tions générales de délivrance qui visent à réglementer le 
commerce international, ainsi que les tentatives d'unifi­
cation en cours dans ce domaine. 

6. Le Secrétariat a sollicité l'avis de certains spécialis­
tes des pratiques en matière de contrats internationaux et 
en a tenu compte dans l'établissement du rapport. Enfin, 
sur la demande du Secrétariat, un questionnaire portant 
sur ces questions a été soumis par la Chambre de com­
merce internationale à ses comités nationaux; on trou­
vera à l'additif 1 au présent rapport un résumé des répon­
ses reçues. 

7. Dans la suite du présent document, Y expression 
"obligation principale" désigne l'obligation dont l'inexé­
cution entraîne le paiement de dommages-intérêts libéra­
toires ou l'application d'une clause pénale, et l'expres­
sion "obligation accessoire" indique l'obligation de 
payer des dommages-intérêts libératoires ou de s'acquit­
ter de la pénalité. Le terme "débiteur" désigne la partie 
tenue de verser des dommages-intérêts libératoires ou de 
s'acquitter de la pénalité, et le terme "créancier" indique 
la partie habilitée à réclamer le versement de dommages-
intérêts ou l'exécution de la pénalité. 

Première partie. 
Rédaction et application des clauses de dommages-
intérêts libératoires et des clauses pénales dans divers 
types de contrats commerciaux internationaux 

8. Pour étudier cette question, on s'est fondé sur le 

5 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa treizième session (1980), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, 
Supplément n" 17.(A/35/17), par. 16 (Annuaire . . . 1980, première 
partie, II, A). 

6 A/CN.9/161 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, I, C). 

recueil de contrats du Secrétariat7. Dans le rapport précé­
dent, on s'était avant tout attaché à examiner les modèles 
de clauses figurant dans les conditions générales8, et l'on 
avait noté qu'il n'était pas possible de parvenir à des 
conclusions arrêtées, ces clauses pouvant être modifiées 
ou écartées avant la conclusion du contrat. En outre, les 
conditions générales dont on disposait ne concernaient 
que quelques types de contrats. Pour la présente étude, 
on n'a examiné que les clauses figurant dans des contrats 
effectivement conclus. Cependant, rien n'est apparu qui 
permette de douter des conclusions provisoires avancées 
dans l'étude précédente. 

9. Compte tenu des travaux précédents du Groupe de 
travail, on a avant tout étudié les clauses et contrats : a) 
pour déterminer si la pratique des clauses de dommages-
intérêts libératoires et des clauses pénales dans les con­
trats internationaux offrait des solutions aux problèmes 
auxquels s'était heurté le Groupe de travail lors de sa pre­
mière session; b) pour établir si cette pratique présentait 
des caractéristiques à prendre en compte dans l'élabo­
ration des règles uniformes. Pour plus de commodité, les 
conclusions sont présentées parallèlement aux grandes 
questions qui font l'objet des avant-projets d'articles ré­
digés lors de la première session du Groupe de travail. 
Comme l'ont demandé certains membres du Groupe de 
travail, on a donné, lorsque cela paraissait nécessaire, des 
exemples de clauses contractuelles illustrant les formules 
ou les méthodes appliquées par les parties. 

A. PORTÉE DES ARTICLES APPLICABLES À CES CLAUSES 

10. Projet d'article premier 

"Les présents articles s'appliquent lorsque les parties à 
un contrat ont convenu (par écrit) que, si le débiteur 
n'exécute pas l'obligation qui découle du contrat, ou une 
obligation particulière découlant dudit contrat, il versera 
au créancier ou lui abandonnera une certaine somme (ou 

7 Ce recueil se compose actuellement de quelques centaines de con­
trats et clauses contractuelles, émanant surtout des gouvernements. Il 
ne se limite cependant pas aux contrats signés par des gouvernements 
ou des entreprises publiques, mais comporte de nombreux contrats 
conclus entre entreprises des pays développés et des pays en développe­
ment, ainsi que quelques contrats conclus entre entreprises des Etats so­
cialistes d'Europe orientale et entreprises d'Europe occidentale ou des 
Etats-Unis d'Amérique. Les types de contrats suivants ont été étudiés : 
contrats de vente (machines, produits agricoles, marchandises en géné­
ral), contrats de construction, de transport maritime, de licence, de 
prêt, de services et de crédit-bail, accord pour la prospection et l'extrac­
tion des minerais, accords de distribution, de coentreprises et de finan­
cement de projets. Certaines clauses de dommages-intérêts libératoires 
et certaines clauses pénales types ont dû être examinées indépendam­
ment du contrat d'où elles étaient tirées, celui-ci n'étant pas disponible. 

B A/CN.9/161, par. 30 à 40, et particulièrement par. 34 (Annuai­
re . . . 1979, deuxième partie, I, C). 
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s'acquittera d'une prestation spécifiée) (, à titre d'indem­
nisation ou de pénalité, ou à ces deux titres)."9 

11. Le Groupe de travail avait décidé que les articles 
s'appliqueraient aux clauses des contrats commerciaux 
internationaux, que ces clauses prévoient le paiement 
d'une certaine somme à titre d'indemnisation pour préju­
dice subi ou à titre de pénalité pour contraindre le débi­
teur à exécuter l'obligation principale10. Les recherches 
menées aux fins de la présente étude ont confirmé le bien-
fondé de cette décision. Dans de nombreux cas, en effet, 
la somme payable en cas de non-exécution n'a pas 
dans le contrat un caractère explicite de pénalité ou de 
compensation, et il serait souvent difficile de la ranger 
dans l'une ou l'autre de ces catégories (ce serait même im­
possible lorsque les parties sont convenues que la somme 
constituerait à la fois une pénalité et une compensation). 
En réalité, les parties ne font pas toujours une distinction 
bien claire entre ces deux notions. 

Exemple : 

"Pénalité pour retard 

"En cas de retard dans la livraison FAB de . . . , et 
sauf raison de force majeure entraînant une prolonga­
tion de la période prévue . . . ci-dessus, une compen­
sation pour retard sera retenue sur le solde de 10% du 
fournisseur, . . ." (Non souligné dans l'original.) 

(Contrat de vente d'installations de fabrication de 
pneumatiques conclu par une entreprise d'Europe 
occidentale et une entreprise d'Asie.) 

12. Dans ce cas, l'intention des parties au moment de 
la conclusion du contrat était de faire en sorte que la 
somme convenue, quelle que soit la catégorie où l'on 
puisse la ranger, soit exigible. 

Exemple : 

"Au cas où le tribunal d'une juridiction compétente 
déciderait que lesdits dommages-intérêts libératoires 
ne sont pas exigibles pour quelque raison que ce soit, il 
est convenu et déclaré expressément que les montants 
ci-dessus seront considérés comme des pénalités." 

(Contrat de vente d'équipements entre une entrepri­
se d'Amérique du Nord et une entreprise étrangère.) 

13. Le Groupe de travail avait également décidé que 
les articles ne s'appliqueraient que lorsque les parties sont 
convenues que, si le débiteur ne s'acquitte pas de l'obli­
gation principale, il versera ou abandonnera une certaine 

9 A/CN.9/177, par. 14 à 19 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, 
II). La question de savoir à quels types de contrats commerciaux inter­
nationaux s'appliqueraient les règles uniformes (A/CN.9/177, par. 15) 
est traitée dans la deuxième partie, ci-après. 

10 A/CN.9/177, paragraphe 15 (Annuaire . . . 1980, deuxième par­
tie, II). 

somme au créancier, à titre d'obligation accessoire et non 
lorsque l'obligation accessoire porte sur autre chose que 
le versement ou l'abandon d'une somme11. Cette restric­
tion semble opportune, car les clauses examinées aux fins 
de la présente étude ne prévoient pas d'autre obligation 
accessoire que le paiement ou l'abandon d'une somme. 

14. Le Groupe de travail était convenu en outre que 
les articles ne s'appliqueraient pas seulement aux cas de 
complète inexécution des obligations du débiteur, mais 
aussi aux cas d'exécution défectueuse ou partielle12. Cette 
décision est confirmée par le fait qu'il est souvent diffici­
le de déterminer si l'inexécution prévue dans le contrat 
est une inexécution complète ou une exécution partielle. 

Pratiques contractuelles à considérer 
15. Cause de l'obligation de payer du débiteur 

Dans certains cas, l'obligation de payer la somme con­
venue ne naît pas de l'inexécution du contrat par le débi­
teur, mais du fait d'une tierce partie. 

Exemple : 

"Au cas où : 

"a)-f) . . . 
"g) La (tierce partie) ou l'un de ses agents cesse à 
un moment donné d'être propriétaire ou détentrice 
du capital — action du bénéficiaire ou du garant; 

"h) . . . " 

"L'agent peut, par notification au bénéficiaire, 

"1) Quand les crédits ont été avancés, déclarer im­
médiatement échus et exigibles le principal et l'intérêt 
accumulé du prêt et les billets à ordre, auquel cas ils se­
ront immédiatement échus et exigibles." (Contrat de 
prêt d'un consortium de banques étrangères à une 
entreprise d'Amérique latine.)13 

16. Somme convenue 

Dans la plupart des cas, les parties conviennent non de 
la somme à payer mais d'une formule qui permet de dé­
terminer cette somme en fonction des circonstances de 
l'inexécution. L'utilité pratique de la clause dépend alors 
du caractère plus ou moins litigieux des faits. 

17. Mode de paiement de la somme convenue 

L'article tel qu'il est actuellement libellé prévoit le Paie-

11 A/CN.9/177, par. 17 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, II). 
12 A/CN.9/177, par. 19 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, II). 
13 Cette clause s'écarte des conceptions habituelles selon lesquelles 

les dommages-intérêts libératoires constituent une obligation accessoi­
re. Voir également A/CN.9/161, par. 10 (Annuaire . . . 1979, deuxiè­
me partie, I, C) ainsi que le paragraphe 19 ci-dessous. 
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ment direct du débiteur au créancier14, ou l'abandon de 
la somme convenue au créancier. Dans de nombreux cas, 
cependant, la méthode de paiement adoptée consiste à 
habiliter le créancier à demander le paiement de la somme 
à une institution financière qui s'est portée garante de la 
transaction15. Quant à l'abandon de la somme, il peut 
certes désigner la prise de possession d'une somme déjà 
versée au créancier par le débiteur16, mais aussi la perte 
du droit à une somme impayée due au débiteur par le 
créancier. 

Exemple : 

"En cas de retard dans la livraison des machines, 
équipements, installations et matériaux que l'Entrepri­
se s'est engagée à fournir pour l'Usine, une somme 
de . . . sera retenue sur la créance ou le cautionnement 
de l'Entreprise pour chaque jour ouvrable de retard." 
(Contrat de vente d'une usine chimique entre une 
entreprise d'Europe occidentale et une entreprise 
d'Asie.) 

18. On trouve aussi des cas où l'abandon porte sur 
des sommes dues en vertu d'un autre contrat conclu entre 
les mêmes parties. 

Exemple : 

"Les pénalités ou charges prévues s'appliqueront, 
dans l'ordre et dans les limites précisés au paragraphe 
précédent, aux factures résultant du contrat, exigibles 
ou mises en recouvrement; aux factures résultant de 
l'autre contrat, exigibles ou mises en recouvrement, 
toujours dans le cadre de l'Entreprise; à toute autre 
créance que le Vendeur pourrait avoir sur d'autres élé­
ments de l'Entreprise; et, enfin, à la garantie pertinen­
te." (Non souligné dans l'original.) [Contrat de vente 
de machines entre une entreprise d'Europe occidentale 
et une entreprise d'Amérique latine.] 

19. Eléments constitutifs des clauses de dommages-
intérêts libératoires et des clauses pénales 

Le rapport précédent évoquait le cas de certaines clau­
ses qui, bien que différentes par leur forme des clauses de 
dommages-intérêts libératoires et des clauses pénales, se 
rapprochaient d'elles par leur objet17. Les recherches 

14 Voir également le texte suivant : "Est considérée comme clause 
pénale toute clause selon laquelle le débiteur, s'il ne satisfait pas à son 
obligation, sera tenu, à titre de peine ou d'indemnité, au paiement 
d'une somme d'argent ou à quelque autre prestation. " (Non souligné 
dans le texte.) Article premier des dispositions communes annexées à la 
Convention Bénélux relative à la clause pénale, faite à La Haye, le 26 
novembre 1973. 

15 Officiellement, le payeur est dans ce cas l'institution financière, 
quoique celle-ci recouvre la somme auprès du débiteur. 

16 Voir également le paragraphe 11 du document A/CN.9/161 (An­
nuaire . . . 1979, deuxième partie, I, C). 

17 A/CN.9/161, par. 7 à 12 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, 
I,C). 

faites en vue de la présente étude ont confirmé l'existence 
de clauses de paiement accéléré18 (voir exemple, paragra­
phe 15 ci-dessus) et de clauses de dédit19 (voir exemple, 
paragraphe 17 ci-dessus). Plusieurs contrats prévoyant 
une gradation des paiements versés en cas de retard, dans 
les limites d'un montant maximum20, montrent bien que 
les clauses de dommages-intérêts libératoires et les clau­
ses pénales font office de clauses limitatives de responsa­
bilité21. On a également découvert des clauses dans les­
quelles une somme désignée comme représentant des 
dommages-intérêts libératoires était payable, bien que 
l'acte justifiant ce paiement ne constituât pas une inexé­
cution. 

Exemple : 

"Il est en outre convenu que le présent contrat, ainsi 
que tous les droits et obligations y afférents peuvent 
être résiliés par (le Vendeur) à tout moment, pour toute 
raison qu'il jugera valable à sa seule discrétion, à con­
dition cependant que, sauf en cas de défaut d'exécu­
tion par le Distributeur, le Vendeur donne préavis d'au 
moins 30 jours de son intention au Distributeur. Les 
commissions acquises durant la période de préavis, si 
ce préavis est nécessaire, constitueront les dommages-
intérêts libératoires résultant de la résiliation du con­
trat." (Contrat entre une entreprise d'Amérique du 
Nord et une entreprise étrangère.) 

La somme exigible aux termes d'une clause de ce genre 
peut être considérée comme le prix à payer pour l'exer­
cice d'une option (voir également paragraphe 65 ci-
dessous)22. 

Conclusion 

20. Avant de formuler un projet d'article sur cette 
question, il faudra décider du champ d'application des 
règles uniformes et notamment des clauses qui y seront 
soumises. 

B. CARACTÈRES ACCESSOIRES DE CES CLAUSES 

21. Projet d'article 2 

"Sauf convention contraire des parties, le créancier 
ne peut prétendre à l'exécution de la clause pénale 

18 A/CN.9/161, par. 10 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, I, C). 
19 A/CN.9/161, par. 11 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, I, C). 
20 A/CN.9/161, paragraphe 12 (Annuaire . . . 1979, deuxième par­

tie, I,C). 
21 Voir également le texte suivant: "Cependant, la somme globale de 

la pénalité pour retard à la livraison ne pourra dépasser 8% de la valeur 
de la marchandise livrée avec retard." (Article 83 (3) des Conditions 
générales de délivrance du CAEM, 1968-1975.) 

22 Cette clause s'écarte des conceptions habituelles, selon lesquelles 
les dommages-intérêts libératoires constituent une obligation accessoire 
(voir par. 21 et 22 ci-après). 
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lorsque l'inexécution de l'obligation à laquelle elle se 
rattache n'engage pas la responsabilité du dé­
biteur."23 

22. Le Groupe de travail s'était accordé sur la subs­
tance de cet article, qui est conforme à la majorité des 
systèmes juridiques nationaux. Cependant, on n'a trouvé 
aucune clause contractuelle énonçant une telle règle en 
termes généraux. Dans la plupart des pays, l'exigibilité 
des dommages-intérêts libératoires ou de la pénalité est 
fonction des raisons pour lesquelles l'obligation principa­
le n'a pas été exécutée. Les excuses prévues le plus sou­
vent sont les cas de force majeure, mais on trouve aussi 
parmi elles les cas fortuits et les actes imputables au 
créancier qui empêchent le débiteur de s'acquitter de 
l'obligation principale. 

Exemple : 

"Ni . . . ni . . . ne seront passibles d'une quelcon­
que des pénalités prévues à l'alinéa 14.1, ni tenus pour 
responsables en cas de retard dans l'exécution d'une 
quelconque de leurs obligations aux termes du présent 
contrat, si ce retard est dû à des causes imputables à 
l'Entreprise, à un cas de force majeure ou à un cas 
fortuit, tels que ceux mentionnés au paragraphe 18." 
(Contrat de fourniture d'équipements électriques entre 
un consortium étranger et une entreprise d'Amérique 
latine.) 

23. L'excuse de non-exécution de l'obligation princi­
pale a parfois pour effet de libérer le débiteur de l'obliga­
tion de s'acquitter des dommages-intérêts libératoires ou 
de la pénalité; le plus souvent elle entraîne une modifica­
tion de cette dernière obligation, parallèle à celle de 
l'obligation principale. 

Exemple : 

"Si des circonstances apparentées à un cas de force 
majeure empêchent le Vendeur de s'acquitter de ses 
obligations contractuelles, celui-ci sera habilité à pro­
longer raisonnablement le délai de livraison ou à rési­
lier le contrat sans être tenu, dans l'un ou l'autre cas, 
de verser une quelconque indemnisation." (Contrat de 
fourniture de pièces de rechange électriques entre une 
entreprise d'Europe de l'Est et une entreprise d'Améri­
que latine.) 

24. Dans tous les contrats examinés, l'obligation ac­
cessoire devenait immédiatement exécutoire en cas de 
non-exécution de l'obligation principale, sans autre for­
malité de la part du créancier. Cette absence de formalité 
était même stipulée dans quelques contrats : 

23 A/CN.9/177, par. 20 et 21 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, 
11). 

Exemple : 

"Pénalités automatiques : la pénalité stipulée à l'ar­
ticle 14.1 sera appliquée automatiquement, sans qu'il 
soit nécessaire de le notifier au préalable par écrit, et, 
pour qu'il y ait retard, il suffira que le délai ait été dé­
passé, sans qu'il soit nécessaire d'intenter une action 
judiciaire ou extra-judiciaire." (Contrat de fourniture 
d'équipements électriques à une entreprise d'Amérique 
latine par un consortium étranger.)24 

25. En examinant les contrats sur ce point, on a cons­
taté que la clause pénale doit être considérée dans le con­
texte de chaque contrat. Par exemple, si une partie de­
mande qu'une pénalité particulièrement forte soit prévue 
dans le contrat, l'autre demandera que les excuses de 
non-exécution de l'obligation principale soient assez 
nombreuses pour que la pénalité ait très peu de chances 
de devenir exigible. 

26. Cas exceptionnels 

Dans quelques cas, les sommes convenues sont 
payables par le débiteur même s'il n'y a pas eu contraven­
tion au contrat de sa part. (Voir les paragraphes 15 et 19 
ci-dessus.) 

Conclusions 

27. Pour la plupart, les contrats examinés sont fidè­
les au principe énoncé dans le projet d'article 2. Les solu­
tions apportées aux cas exceptionnels dépendront des dé­
cisions qui seront prises quant aux types de clauses en­
trant dans le champ d'application des règles uniformes 
(voir le paragraphe 20 ci-dessus). 

C. RAPPORTS ENTRE LE DROIT D'OBTENIR L'EXÉCUTION D'UNE 

OBLIGATION CONTRACTUELLE ET LE DROIT D'OBTENIR 

L'EXÉCUTION DES CLAUSES ACCESSOIRES À LADITE 

OBLIGATION 

28. Projet d'article 3 

"1) Sauf convention contraire des parties, le 
créancier ne peut prétendre à l'exécution de la clause 
pénale s'il demande l'exécution de l'obligation à 
laquelle elle se rattache. 

"2) Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ne 
s'appliquent pas aux retards d'exécution." 

24 Voir cependant la clause suivante : "Le créancier qui exige l'exécu­
tion de la clause pénale doit faire une sommation ou une déclaration 
préalable, dans les cas où elle serait nécessaire pour obtenir les dom­
mages et intérêts dus en vertu de la loi." Article 3 des dispositions com­
munes annexées à la Convention Bénélux relative à la clause pénale, fai­
te à La Haye, le 26 novembre 1973. 
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Variante du projet d'article 325 

"Sauf convention contraire des parties, le versement 
d'une somme convenue par le débiteur ne le dispense 
pas de s'acquitter de l'obligation dont l'inexécution a 
entraîné ledit versement." 

29. Divergence de vues au sein du Groupe de travail 

Le texte du paragraphe 1 du projet d'article 3 ci-dessus 
et le texte de la variante reflètent les divergences de vues 
qui se sont fait jour quant à la mesure dans laquelle le 
créancier peut prétendre à l'exécution cumulative de 
l'obligation principale et de l'obligation accessoire. Selon 
certains, exiger les deux obligations serait sévère pour le 
débiteur et entraînerait un enrichissement injustifié du 
créancier. Selon d'autres, l'exécution de l'obligation 
principale serait d'une importance essentielle pour le 
créancier, et seule l'exécution de cette obligation, accom­
pagnée d'un dédommagement en cas d'exécution défec­
tueuse, pourrait le protéger effectivement. Cependant, il 
semble que cette divergence ne soit pas aussi grave qu'elle 
le paraisse, à condition que l'on donne toute l'importan­
ce voulue à la fonction de la somme convenue. Comme il 
est indiqué ci-après, l'une ou l'autre des solutions indi­
quées ci-dessus pourrait être satisfaisante, selon les cir­
constances. 

30. Sommes convenues payables en cas de retard 

Sur le fait qu'en cas de retard d'exécution le paiement 
de la somme stipulée ne libère par le débiteur de l'obliga­
tion principale, l'accord était général. Aucun des con­
trats examinés ne s'écarte d'ailleurs de ce principe, bien 
que celui-ci soit rarement énoncé de façon explicite (voir 
exemple ci-après). 

Exemple : 

"Si l'Entrepreneur n'exécute pas le projet confor­
mément aux spécifications et aux plans établis, et dans 
le délai fixé par la calendrier d'exécution du projet, ou 
avant l'opération de tout délai supplémentaire accordé 
en vertu des dispositions . . . , il versera à [l'ache­
teur] . . . par jour à compter de la date d'achèvement 
stipulée, jusqu 'à ce que le projet soit achevé de maniè­
re satisfaisante, étant entendu que la somme ainsi ver­
sée ne dépassera pas 10% au maximum du prix total du 
contrat indiqué dans l'article 4." (Non souligné dans 
l'original.) [Contrat de fourniture d'équipements entre 
une entreprise étrangère et une entreprise d'Asie du 
Sud-Est.] 

31. Dans les cas de ce genre, le cumul des prétentions 
à la somme convenue et à l'exécution est la conclusion lo­
gique du fait que cette somme ne vise qu'à indemniser le 

25 Le Groupe de travail a décidé de supprimer l'article 4 (A/CN.9/ 
177, par. 28) [Annuaire . . . 1980, deuxième partie, II]. 

créancier du dommage subi durant le dépassement du 
délai26. 

32. La somme convenue, qui normalement varie en 
fonction du retard, est limitée à un maximum. Lorsque le 
retard se prolonge au point que le créancier n'exige plus 
l'exécution de l'obligation principale, d'autres recours 
sont prévus. 

Exemple : 

"Cependant, la période de pénalité ne dépassera pas 
la moitié de la période de livraison prévue à l'article 4 
ci-dessus; dans le cas contraire, [l'acheteur] sera en 
droit de résilier le contrat, mais il pourra, s'il le désire, 
prolonger de deux mois supplémentaires la période de 
pénalité. Si le [vendeur] ne s'acquitte pas de son obli­
gation durant ce délai supplémentaire, le contrat sera 
annulé et le cautionnement confisqué par [l'ache­
teur]." (Contrat de fourniture d'usines de pneumati­
ques entre une entreprise d'Europe occidentale et une 
entreprise d'Asie.)27 

33. Sommes convenues payables en cas d'exécution 
défectueuse 

Si le versement d'une somme convenue en cas de retard 
est fréquent, le versement d'une somme convenue en cas 
d'exécution défectueuse est plus rare28. Il semble que la 
possibilité de prétendre en même temps au versement 
d'une somme pour exécution défectueuse et à une exécu­
tion satisfaisante dépende de l'objet de ladite somme. 

i) Réduction du prix 

34. Lorsque la somme convenue fait office de réduc­
tion de prix, afin qu'il y ait équivalence entre le nouveau 
prix à payer et la qualité de l'exécution, le créancier ne 
peut également exiger une exécution satisfaisante. 

Exemple : 

"Si, durant les essais répétitifs, les indices garantis 
ne sont pas atteints comme prévu à l'alinéa 11.12, 
l'acheteur ne pourra prétendre qu'à une réduction du 
prix de la machine en question, d'un montant de 1% 
pour chaque point de pourcentage en dessous de l'indi­
ce garanti, compte tenu de la tolérance convenue ou 
habituelle, étant entendu que la réduction totale ne 
dépassera pas 5% du prix de ladite machine." (Non 
souligné dans l'original.) [Contrat de vente de machi-

26 Voir le par. 67 ci-dessous. 
27 Sur la question du droit d'obtenir le versement de la pénalité pré­

vue en cas de retard lorsque celui-ci se prolonge indéfiniment, voir le 
paragraphe 63 ci-après. 

28 A/CN.9/161, paragraphe 37 (Annuaire . . . 1979, deuxième par­
tie, I, C). 
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nés électriques entre une entreprise d'Europe de l'Est 
et une entreprise d'Amérique latine.]29 

ii) Correction des défauts 

35. Certains contrats donnent à la partie victime 
d'une exécution défectueuse le droit d'exiger de l'autre 
partie qu'elle remédie à ce défaut. Dans de tels cas, si le 
versement d'une somme convenue est prévu en raison du 
préjudice subi entre le moment où la correction du défaut 
est demandée et celui où elle est effectuée, le paiement de 
cette somme ne libère pas le débiteur de l'obligation 
d'exécuter correctement le contrat en procédant à ladite 
correction. 

Exemple : 

"Si le Vendeur ne procède pas aux remplacements 
ou réparations garantis dans les 5 (cinq) jours ouvra­
bles suivant la réception de la notification, il s'acquit­
tera d'une pénalité correspondant à 1 (un) pour cent 
pour chaque semaine, complète ou commencée, à 
compter de l'expiration dudit délai de 5 jours . . . 

"Si le défaut couvert par la garantie n'est pas ou ne 
peut-être réparé par le Vendeur, pour quelque raison 
que ce soit, dans un délai de 35 jours après réception de 
la notification, l'Acheteur pourra exiger le remplace­
ment de la machine ou résilier le contrat en ce qui con­
cerne ladite machine." (Contrat de vente de machines 
agricoles entre une entreprise d'Amérique du Nord et 
une entreprise d'Europe de l'Est.)30 

36. Cas où le versement d'une somme convenue est le 
seul recours 

Tous les contrats stipulant le versement d'une somme 

29 II serait raisonnable également de prévoir une pénalité pour les per­
tes encourues durant la période écoulée entre la réclamation et le 
moment où la réduction du prix est acceptée, lorsque cette réduction 
ne vise qu'à assurer l'équivalence entre le prix à payer et la qualité 
de l'exécution. Les paragraphes 4 et 5 de l'article 75 des 
Conditions générales du CAEM relatives à la délivrance (1968-1975) 
illustrent cette possibilité : 

"4. Dans les cas visés à l'alinéa 3 du présent article, l'acheteur sera 
habilité, lorsque la marchandise ne pourra être utilisée comme prévu, à 
exiger du vendeur le versement d'une pénalité pour retard de livraison, 
du montant prévu à l'article 83, à compter de la date de la présentation 
de la réclamation et jusqu'au jour où le défaut aura été éliminé ou une 
autre marchandise livrée en remplacement. Cependant, le total de la 
pénalité pour une pièce ou pour l'ensemble de la marchandise — y com­
pris la pénalité pour retard de livraison, lorsqu'un tel retard se sera pro­
duit et que cette pénalité aura déjà été exigée — ne pourra dépasser 8% 
de la valeur de la marchandise ou de la pièce défectueuse à réparer ou à 
remplacer. 

"5. Dans les cas où les parties auront convenu de baisser le prix de la 
marchandise plutôt que de la réparer, elles conviendront lors de l'éva­
luation du montant de la réduction, si la pénalité calculée ou demandée 
aux termes du paragraphe 4 du présent article sera incluse dans cette 
réduction ou s'y ajoutera." 

Voir également les par. 5 et 6 de l'article 31. 
30 Voir également les paragraphes 4 et 5 de l'article 75 des Conditions 

générales du CAEM relatives à la délivrance (1968-1975), cités dans la 
note précédente. 

convenue pour exécution défectueuse ne prévoient pas 
que l'on puisse prétendre à la fois au versement de cette 
somme et à l'exécution de l'obligation principale. 

Exemples: 

a) "Si l'acheteur refuse de prendre livraison des 
marchandises ou d'effectuer le paiement, nous serons 
en droit de dénoncer le contrat et de demander, à notre 
choix, soit un dédommagement total, soit, sans décla­
ration officielle de quelque sorte, le remboursement, 
pour manque à gagner, de 10% de la valeur des mar­
chandises." (Contrat de vente de marchandises entre 
une entreprise d'Europe de l'Est et une entreprise 
étrangère.) 

Dans le cas ci-dessus, il va de soi que, si l'acheteur re­
fuse de prendre livraison et que le vendeur choisit de de­
mander le remboursement de 10% de la valeur des mar­
chandises, le vendeur ne peut pas, en outre, prétendre au 
versement du prix total.31 

b) "Si la Conférence contrevient à la clause 3 du 
présent contrat (empêchant ainsi le chargeur d'expé­
dier dans un délai raisonnable ou dans quelque délai 
que ce soit un lot du fret de conférence, elle indemnise­
ra le chargeur du préjudice ainsi subi ou lui versera, si 
ce montant est inférieur, une somme égale à 80% du 
fret (à l'exclusion des frais supplémentaires de trans­
bordement) payable pour ce lot à un ou plusieurs mem­
bres de la conférence, ou qui leur aurait été payable si 
le lot avait été expédié sur un ou plusieurs de leurs na­
vires; le chargeur pourra, en outre, résilier immédiate­
ment le contrat." (Accord entre une conférence mari­
time et un chargeur.) 

3 7. Règles en vigueur 

Les règles uniformes en vigueur et les lois applicables 
aux contrats internationaux semblent à première vue di­
visées selon les mêmes principes que le projet d'article 3 

31 L'article 86 des Conditions générales du CAEM relatives à la déli­
vrance (1968-1975) va dans le même sens : 

" 1. En cas de non-respect du délai de livraison prévu dans un contrat 
à terme, le vendeur versera à l'acheteur une pénalité à concurrence de 
5% de la valeur de la marchandise non livrée, à moins que les parties ne 
soient convenues bilatéralement ou dans le contrat d'une autre pénalité. 

"2. A moins qu'il n'en ait été convenu autrement, par accord bilaté­
ral ou dans le contrat, en cas de non-respect du délai de livraison dans 
un contrat à terme, l'acheteur sera habilité, lors de la résiliation du con­
trat, à exiger du vendeur une indemnisation du préjudice subi en raison 
de la contravention au contrat, en lieu et place de la pénalité prévue au 
paragraphe 1 du présent article. 

"3. Si, dans un contrat à terme, l'acheteur accepte de se faire livrer la 
marchandise en retard, la pénalité prévue au paragraphe 1 du présent 
article ne sera pas exigible. Dans ce cas, le vendeur versera à l'acheteur, 
pour chaque jour de retard à compter du premier jour suivant l'expira­
tion du délai de livraison, une pénalité dont le montant sera fixé confor­
mément à l'article 83. " 

Dans ce cas, si l'acheteur choisit de réclamer la pénalité de 5% prévue 
au paragraphe 1, il ne peut, en outre, demander l'exécution. S'il choisit 
l'exécution tardive (par. 3), il ne peut prétendre qu'à une pénalité calcu­
lée selon un taux différent. 
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et sa variante (voir paragraphes 28 et 29 ci-dessus). Les 
dispositions ci-après semblent habiliter le créancier à exi­
ger et l'exécution de l'obligation principale et l'exécution 
de l'obligation accessoire : 

a) "Le paiement de la pénalité convenue ne libère 
pas le débiteur de l'obligation à laquelle elle se ratta­
che." (Article 192 du Code de commerce international 
de la Tchécoslovaquie.) 

b) ''Une pénalité peut être exigée, outre l'exécution 
de l'obligation." [Article 304 1) de la Loi sur les con­
trats de commerce internationaux de la République dé­
mocratique allemande.]32 

38. Mais l'optique semble différente dans les disposi­
tons suivantes : 

c) "Le créancier ne peut prétendre à l'exécution 
cumulative de la clause pénale et de l'obligation laquel­
le elle se rattache." [Article 2 1) des dispositions com­
munes annexées à la Convention Bénélux relative à la 
clause pénale.] 

d) "Le créancier ne peut obtenir à la fois l'exécu­
tion, conforme au contrat, de l'obligation principale et 
la somme stipulée, à moins que cette somme n'ait été 
convenue pour une exéfution tardive. Toute stipula­
tion contraire est nulle." [Article 2 de l'appendice à la 
résolution (78) 3 adoptée par le Comité des Ministres 
du Conseil de l'Europe.] 

39. Solution possible 

Après examen de la pratique contractuelle, il semble 
que l'on pourrait rapprocher ces positions apparemment 
divergentes en s'attachant à la fonction que les parties as­
signent à la somme convenue, qui peut constituer soit 
un substitut à l'exécution (auquel cas il n'y aurait pas 
prétention cumulative à la pénalité et à l'exécution), soit 
un encouragement à une exécution correcte et un dédom­
magement du préjudice subi entre le moment fixé pour 
l'exécution et le moment de l'exécution effective (auquel 
cas la prétention cumulative serait possible). 

D. RAPPORTS ENTRE LE DROIT D'OBTENIR L'EXÉCUTION DE 
L'OBLIGATION ACCESSOIRE ET LE DROIT D'OBTENIR DES DOM­

MAGES-INTÉRÊTS POUR NON-EXÉCUTION DE L'OBLIGATION 

PRINCIPALE 

40. Projet d'article 5 

Variante A 

"1) Sauf convention contraire des parties, le 
créancier ne peut pas demander de dommages-intérêts 
et ne peut que prétendre à l'exécution de la clause 
pénale. 

32 Selon le commentaire de cette loi, les parties peuvent cependant 
convenir que seule l'exécution ou la pénalité sera exigible. (Voir Kom-
mentar zum Gesetz iiber internationale Wirtschaftsvertrâge — GIW — 
daté du 5 février 1976, Berlin, 1978, page 424.) 

"2) Néanmoins, le créancier ne peut demander une 
somme supérieure à celle qui est stipulée dans la clause 
pénale ou au montant des dommages-intérêts auxquels 
il aurait pu prétendre faute d'une telle stipulation." 

Variante B 

"1) En cas d'inexécution de l'obligation principa­
le, le créancier est en droit d'obtenir la somme ou la 
prestation qui sont stipulées dans la clause pénale. Les 
parties peuvent convenir que cette somme ou cette pre­
station représentent un minimum et que le créancier 
peut exiger un dédommagement intégral. En pareil cas, 
le créancier doit établir la preuve du préjudice subi 
devant l'instance compétente. 

"2) Les parties peuvent convenir que la somme sti­
pulée représente un maximum et que le débiteur peut 
obtenir qu'elle soit réduite au montant du préjudice 
réellement subi par le créancier. En pareil cas, le débi­
teur doit établir la preuve de ses prétentions devant 
l'instance compétente." 
Variante C 

"Sauf convention contraire des parties, le créancier 
peut obtenir, en plus de la somme stipulée, des 
dommages-intérêts pour non-exécution de l'obligation 
contractuelle dans la mesure où le préjudice subi dé­
passe la somme stipulée." 

41. Les membres du Groupe de travail avaient expri­
mé sur cette question des opinions divergentes auxquelles 
correspondent les variantes ci-dessus.33 

42. Versement exclusif de la somme convenue 

Les exemples sont fréquents [Variante A, (1)], notam­
ment dans le cas des sommes convenues à payer pour re­
tard d'exécution. 

Exemple : 

"La responsabilité de l'Entrepreneur (en cas de re­
tard dans la fourniture des équipements) sera limitée 
au versement de dommages-intérêts libératoires à con­
currence de 10% de la valeur du contrat." (Contrat de 
fourniture d'équipements entre une entreprise étrangè­
re et une entreprise d'Asie du Sud-Est.)34 

33 A/CN.9/177, par. 29 à 36 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, 
II). 

3* Voir également: a) Article 193 du Code de commerce international 
de la Tchécoslovaquie: "Si une pénalité a été convenue, ou est prévue 
de toute autre manière, le créancier ne pourra prétendre à des domma­
ges-intérêts pour le préjudice qu'il aura subi en cas d'inexécution de 
l'obligation à laquelle se rattache la pénalité." 

b) Article 13.4.1, des Conditions générales relatives à la délivrance 
de marchandises entre les Etats Membres du Conseil d'assistance éco­
nomique mutuelle et la République de Finlande (1980) : "Si le contrat 
stipule exclusivement le versement de dommages-intérêts libératoires en 
cas de retard à la livraison, l'acheteur ne pourra recevoir, pour tout pré­
judice attribuable à ce retard, d'autre indemnisation que ces domma­
ges-intérêts libératoires." 

c) Article 2 (2) des dispositions communes annexées à la Conven­
tion Bénélux relative à la clause pénale, faite à La Haye, le 26 novembre 
1973: "Ce qui est dû en vertu de la clause pénale est substitué aux dom­
mages et intérêts dus en vertu de la loi." 
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43. Choix entre le versement de la somme convenue 
et le paiement de dommages-intérêts 

Les exemples sont peu fréquents. On en trouvera 
quelques-uns au paragraphe 36 ci-dessus. 

44. Versement de la somme convenue, et paiement de 
dommages-intérêts dans la mesure où le préjudice subi 
dépasse cette somme 

Quelques cas d'application de ce principe (paragra­
phe 1 de la variante B, et variante C) ont été relevés : 

Exemple : 

"En cas de retard à la livraison, il sera versé une pé­
nalité de 0,5% par jour, sans préjudice de l'obligation 
du Vendeur de rembourser les dommages effectifs 
(achats de couverture effectués par les Acheteurs, etc.) 
dépassant le montant de la pénalité." (Contrat de 
vente entre une entreprise d'Europe de l'Est et une 
entreprise étrangère.)35 

45. On n'a pas trouvé de contrat stipulant qu'outre la 
somme convenue le créancier peut prétendre à des 
dommages-intérêts couvrant l'intégralité de la perte. On 
n'a pas trouvé non plus de contrat prévoyant que, si le 
débiteur peut prouver que le préjudice effectif est infé­
rieur à la somme convenue, il versera un dédommage­
ment ne couvrant que cette perte [Variante B (2)]36. 

Conclusions 

46. La pratique contractuelle semble pencher en fa­
veur des principes qui servent de base aux paragraphes 1 
de la variante A et de la variante B. On notera qu'il n'y 
a pas de divergence substantielle entre les principes énon­
cés dans ces deux variantes. 

35 Voir également l'article 304 (2) de la Loi sur les contrats de com­
merce internationaux de la République démocratique allemande : 
"La pénalité prévue dans un contrat entre dans le calcul des dommages-
intérêts." Il est indiqué dans le commentaire que, sauf convention con­
traire, le créancier est libre de prouver que le montant du préjudice subi 
dépasse celui de la pénalité et de recouvrer la différence. (Voir Kom-
mentarzum Gesetz Uber internationale Wirtschaftsvertrttge-GI'W-, daté 
du 5 février 1976, Berlin, 1978, pages 424 et suivantes.) 

36 Cependant, l'article 75 des Conditions générales du CAEM relati­
ves à la délivrance, entre autres dispositions, prévoit qu'en cas de livrai­
son de marchandises défectueuses, l'acheteur peut demander une réduc­
tion du prix [par. 2]. Cet article dispose également que l'acheteur est en 
droit d'exiger une pénalité pour le préjudice subi entre la date de la ré­
clamation et la date où il a été convenu de réduire le prix [par. 5]. Les 
parties peuvent convenir que la pénalité payable est prise en compte 
dans la réduction consentie. Le par. 6 de cet article est formulé comme 
suit : "6. Si les parties sont convenues du montant de la réduction mais 
n'ont pas décidé s'il faudrait inclure la pénalité prévue au par. 4 du pré­
sent article dans le montant de ladite réduction, ou l'y ajouter, et si le 
préjudice effectif subi par l'acheteur faute d'avoir pu utiliser la mar­
chandise jusqu'au moment où la réduction a été convenue est inférieur 
au montant de la pénalité, la pénalité exigée ou versée sera limitée au 
montant du préjudice effectif; si celui-ci est supérieur à la pénalité, le 
vendeur devra verser le complément à l'acheteur, s'il en a été convenu 
bilatéralement." (Non souligné dans l'original.) On trouvera à l'article 
31 une disposition similaire, relative aux réclamations en cas de défaut 
couvert par garantie, lorsque les parties conviennent d'une réduction du 
prix et d'une pénalité [voir par. 7]. 

E. RESTRICTIONS À LA LIBERTÉ DES PARTIES DE STIPULER UNE 

SOMME À TITRE DE PÉNALITÉ, ET POUVOIR DES TRIBUNAUX ET 

DES COURS D'ARBITRAGE DE MODIFIER CETTE SOMME 

47. Projet d'article 6 

Variante A 

"Toute clause stipulant une somme payable en cas 
de contravention au contrat sera déclarée nulle si ladite 
somme est nettement excessive par rapport a) au pré­
judice que l'on pouvait raisonnablement prévoir en 
raison de la contravention et b) au préjudice effectif. 
La somme en question ne sera pas jugée excessive si le 
préjudice ne peut être prévu ni établi avec précision." 

Variante B 

"La somme stipulée peut être réduite par le juge 
lorsqu'elle est manifestement excessive, mais seule­
ment si cette somme ne correspond pas à une estima­
tion de bonne foi, par les parties, du préjudice que le 
créancier pourrait subir. " 

Variante C 

Une disposition prévoyant que le juge n'a pas le 
pouvoir de modifier la somme stipulée. 

Variante D 

"Est réputée non écrite toute clause pénale dont le 
montant, au moment où elle a été stipulée, était mani­
festement excessif par rapport au dommage qui pou­
vait être prévu comme conséquence de l'inexécution 
de l'obligation." 

48. Les membres du Groupe de travail avaient for­
mulé des avis divergents sur cette question, comme il res­
sort des variantes ci-dessus37. Dans certains des contrats 
examinés, les parties font part de leurs souhaits à cet 
égard; ces souhaits doivent cependant être confirmés par 
une règle de droit impérative. 

Exemples : 

a) "Le taux convenu des dommages-intérêts libé­
ratoires ne pourra être relevé ou diminué par arbitra­
ge." (Contrat d'exportation de produits non agricoles 
entre une entreprise d'Amérique du Nord et une entre­
prise de l'Europe de l'Est.) 

b) "L'entrepreneur est tenu de payer à l'acheteur 
une pénalité qui ne peut être réduite en justice." (Con­
trat entre une entreprise d'Europe de l'Est et une entre­
prise étrangère.) 

49. On a trouvé dans certaines lois ou règles unifor­
mes des dispositions relatives à la réduction des pénalités 
(voir variante B) : 

37 A/CN.9/177, par. 37 à 39 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie. 
II). 
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a) "Lorsque la pénalité convenue est excessive par 
rapport au préjudice subi, le débiteur peut demander 
qu'elle soit ramenée à un montant raisonnable." [Ar­
ticle 304 (5) de la Loi sur les contrats de commerce in­
ternationaux de la République démocratique alleman­
de]38; 

b) ' 'Une pénalité excessive peut être ramenée par le 
juge au montant du préjudice effectivement causé, 
compte tenu de la valeur et de l'importance de l'obliga­
tion." [Article 194 du Code de commerce international 
de la Tchécoslovaquie]39; 

c) "La somme stipulée peut être réduite par le juge 
lorsqu'elle est manifestement excessive. En particulier, 
la réduction peut se faire quand l'obligation principale 
a été partiellement exécutée. La somme ne peut être ré­
duite en dessous des dommages et intérêts sanction­
nant l'inexécution de l'obligation. Toute stipulation 
contraire aux dispositions de cet article est nulle." [Ar­
ticle 7 de la résolution (78) 3 sur les clauses pénales en 
droit civil, adoptée par le Comité des Ministres du 
Conseil de l'Europe]40. 

Conclusions 

50. Le principe de la non-réduction de la somme con­
venue, et le principe de sa réduction si elle est excessive, 
ont tous deux leurs partisans. Bien que les trois disposi­
tions prévoyant la possibilité d'une réduction (paragra­
phe 49 ci-dessus) soient formulées différemment, elles 
semblent viser avant tout à donner à là somme convenue 
un caractère essentiellement compensatoire, même si le 
montant réduit peut être légèrement supérieur aux 
dommages-intérêts exigibles en vertu de la loi. 

Deuxième partie. Types de contrats commerciaux inter­
nationaux qu'il serait utile de soumettre à des règles 
uniformes 

DÉFINITION DU CONTRAT INTERNATIONAL 

51. Le Groupe de travail était convenu que les projets 
d'articles devraient s'appliquer uniquement aux contrats 
commerciaux internationaux41 et en présenter une défini-

38 Le commentaire de cette loi signale que le montant réduit n'a pas 
à correspondre exactement à la perte subie, et peut lui être légèrement 
supérieur. (Voir Kommentar zum Gesetz iiber internationale Wirt-
schaftsvertrage — GIW—, daté du 5 février 1976, Berlin, 1978, page 
425.) 

39 Voir également l'article 67 B des conditions générales du CAEM 
relatives à la délivrance (1968-1975) : "La pénalité imposée en vertu des 
présentes conditions générales de délivrance ou par convention bilatéra­
le ne pourra être réduite par arbitrage." On peut supposer que les péna­
lités convenues par les parties qui ne rentrent pas dans ces deux catégo­
ries peuvent être réduites. 

40 L'article 4 des Dispositions communes annexées à la Convention 
Bénélux relatives à la clause pénale, faite à La Haye le 26 novembre 
1973, va dans le même sens. 

41 A/CN.9/177, paragraphe 15 (Annuaire . . . 1980, deuxième par­
tie, II). 

tion appropriée. Les systèmes juridiques existants et les 
règles uniformes en vigueur appliquent à cette fin divers 
critères : différence de nationalité des parties au contrat, 
applicabilité à la transaction de systèmes juridiques diffé­
rents, objet du contrat. Peut-être serait-il prématuré de 
trancher cette question dès maintenant. Mais on notera 
que le critère retenu dans la Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de mar­
chandises (parties ayant leur établissement dans des Etats 
différents)42 est simple et qu'il pourrait s'appliquer aux 
divers contrats visés par les présents projets d'articles. 

TYPES DE CONTRATS INTERNATIONAUX COMPORTANT DES 

CLAUSES DE DOMMAGES-INTÉRÊTS LIBÉRATOIRES OU DES 

CLAUSES PÉNALES 

52. L'examen des contrats a permis de remarquer 
que les clauses de dommages-intérêts libératoires et les 
clauses pénales se retrouvent régulièrement dans plu­
sieurs types de contrats internationaux classiques (con­
trats de vente, de transport, de construction, de représen­
tation, de distribution, etc.) mais qu'elles apparaissent en 
outre dans certains contrats d'un type plus récent, liés au 
développement économique (par exemple, les contrats in­
ternationaux d'octroi de licences techniques43 ou les con­
trats internationaux entre parties groupées en vue de la 
réalisation d'un projet déterminé44). Il ressort d'ailleurs 
de l'analyse de ces clauses que leur utilisation tient non 
pas au type de contrat, mais à la présence de certaines des 
caractéristiques suivantes : 

i) La contravention à l'obligation principale est rela­
tivement facile à prouver (livraisons hors délais, 
spécifications techniques non respectées, etc.); 

ii) Il existe au moment de la conclusion du contrat 
certains éléments qui permettent d'estimer le pré­
judice résultant d'une contravention au contrat. 
Pour certains types de contrats, il semble que l'on 
ait élaboré des normes précisant les limites des 
sommes que peuvent stipuler les parties45; 

iii) Il serait onéreux ou difficile d'apporter la preuve 
du préjudice effectif; 

42 Article premier de la Convention des Nations Unies sur les contrats 
de vente internationale de marchandises (Annuaire . . . 1980, troisième 
partie, I, B). 

43 Directives pour l'acquisition des technologies étrangères par les 
pays en voie de développement (publication de l'ONUDI, ID/98, 
page 26) et Guide sur la rédaction de contrats portant sur le transfert 
international de know-how (savoir-foire) dans l'industrie mécanique 
(publication de la CEE, TRADE/222/Rev. 1, par. 75). 

44 Guide pour la rédaction de contrats internationaux entre parties 
groupées en vue de la réalisation d'un projet déterminé (publication de 
la CEE, ECE/TRADE/131, par. 30). 

45 Ainsi, pour les contrats internationaux de construction, "le taux 
de déduction en cas de retard d'exécution varie en fonction des dimen­
sions, de la complexité et de l'importance du projet. Le plus souvent, ce 
taux vade0,0001à0,001% du prix du contrat par jour. La limite maxi­
mum n'est généralement pas précisée; quand elle l'est, elle se situe entre 
5 et 10% du prix total." Guidelines for contracting for industrialpro-
jects In developing countries (publication de l'ONUDI, ID/149 et 
Corr. 1, page 22). 
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iv) La contravention à l'obligation principale n'est 
pas suffisamment grave pour justifier, du moins 
au départ, la rupture de la relation contractuelle 
entre les parties; 

v) Il apparaît nécessaire de limiter la responsabilité 
du débiteur; 

vi) Les circonstances font qu'il est plus important 
pour le créancier d'obtenir l'exécution du contrat 
que des dommages-intérêts pour non-exécution. 

53. Presque tous les types d'obligations contractuelles 
comportent certaines des caractéristiques ci-dessus, et 
justifieraient donc l'insertion d'une clause de dommages-
intérêts libératoires ou d'une clause pénale. Certains ty­
pes de contrats imposent presque toujours une telle obli­
gation (par exemple, l'obligation d'achever les travaux à 
une date donnée, dans un contrat de construction). Dans 
d'autres contrats, ce genre d'obligation est moins fré­
quent. Ainsi, dans les contrats de recherche, où une par­
tie charge l'autre d'entreprendre des recherches en vue 
d'obtenir certains résultats, les obligations du chercheur 
tendent à être assez souples : l'objet de la recherche peut 
en effet évoluer au fur et à mesure que les travaux avan­
cent, et le commanditaire se fie le plus souvent à l'intégri­
té et à la réputation professionnelles du chercheur46. 
Dans ces conditions, les clauses de dommages-intérêts 
libératoires et les clauses pénales sont plus rares47. 

54. Compte tenu de ce qui précède, il semble à décon­
seiller d'exclure tel ou tel type de contrat du champ d'ap­
plication des projets d'articles, en raison de la diversité 
des obligations contractuelles, et aussi de la difficulté 
qu'il y aurait à faire entrer certaines combinaisons d'obli­
gations dans des catégories données. Cependant, on peut 
envisager des cas où, pour diverses raisons, l'application 
des projets d'articles serait inopportune. 

R A I S O N S D 'ORDRE PUBLIC 

55. On trouve dans de nombreux systèmes juridi­
ques, pour certains domaines particuliers (contrats 
d'emploi, de crédit-bail ou de prêt) des dispositions fon­
dées sur des considérations d'ordre public, qui présentent 
des analogies avec les clauses de dommages-intérêts libé-

46 Les statuts de certaines associations professionnelles interdisent à 
leurs membres d'accepter des garanties d'exécution dans les contrats 
qu'ils concluent. "Tout membre s'engage à refuser de déposer une cau­
tion garantissant la valeur des services d'ingénierie qu'il va rendre, à 
moins d'y être contraint par l'existence d'une telle pratique dans le pays 
où s'effectue la mission." Article 21 des Normes de conduite de VAme­
rican Institute of Consulting Engineers, figurant dans le Manuel relatif 
à l'emploi de consultants dans les pays en voie de développement (pu­
blication de l'ONUDI, ID/3/Rev.l, annexe 4). Cependant, on trouve 
parfois des clauses pénales dans les contrats de ce genre. Projet de guide 
pour la rédaction de contrats internationaux d'ingénierie-conseil, y 
compris les aspects connexes d'assistance technique (document de la 
CEE, TRADE/GE.1/R.22/Rev.l, par. 75 à 77). 

47 Endre Lontai, The Research Contracts (Leyden, A.W. Sijthoff, 
1977), page 164. 

ratoires et les clauses pénales48. Ces dispositions ne s'ap­
pliquent pas toujours aux contrats internationaux, soit 
que leur portée soit purement nationale, soit que les abus 
qu'elles visent à réprimer ne se produisent généralement 
pas dans les transactions internationales. Mais, dans les 
cas où ces dispositions sont applicables aux contrats in­
ternationaux, certains Etats voudront peut-être qu'elles 
prévalent sur les projets d'articles. 

CODIFICATION ACTUELLE 

56. Les règles juridiques en vigueur relatives à cer­
tains domaines du commerce international peuvent se 
présenter sous forme de traités ou de lois, et ont un carac­
tère mondial ou régional. Lorsque ces règles s'appliquent 
aux clauses de dommages-intérêts libératoires et aux 
clauses pénales, on peut juger préférable qu'elles préva­
lent sur les projets d'articles. Lorsque la codification 
prend plutôt la forme de contrats types, d'usage répan­
du, tout dépend du contrat en cause. Si, par exemple, le 
contrat est clairement rédigé, conforme aux exigences 
d'un certain type de transaction et si, de par l'usage, les 
parties peuvent en escompter des avantages certains, il 
sera peut-être préférable de ne pas appliquer les projets 
d'articles. 

D O M A I N E S JURIDIQUES PARTICULIERS 

57. Il arrive que, dans certains domaines du commer­
ce international, la clause de dommages-intérêts libéra­
toires ou la clause pénale réponde à une nécessité particu­
lière, pour des raisons propres à ces domaines d'activité. 
Peut-être sera-t-il difficile de tenir compte de ces cas par­
ticuliers dans des règles uniformes conçues pour être ap­
plicables à une vaste gamme de contrats49. 

48 Voir également A/CN.9/161, par. 14 (Annuaire . . . 1979, deuxiè­
me partie, 1, C). 

49 Voir, par exemple, les observations suivantes relatives à une clause 
pénale fréquente dans les chartes-parties : "Pénalité pour inexécution, 
dommage prouvé, ne dépassant pas le montant estimé du fret" — "416 
. . . La clause ayant généralement été jugée inopérante et sans effet en 
cas d'action en dommages-intérêts en vertu d'un contrat d'affrètement, 
il est difficile de comprendre pourquoi elle subsiste dans les chartes-
parties anglaises et américaines. 417. 11 semble qu'en dehors des droits 
anglais et américain, la clause pénale soit en principe valable, mais son 
application, dans sa version primitive ou modernisée, soulève diverses 
questions. On peut, par exemple, se demander si la clause s'applique 
seulement en cas d'inexécution totale du contrat, par exemple lorsque le 
fréteur ne fournit pas de navire ou l'affréteur pas de marchandises, ou 
bien si elle s'applique aussi en cas d'inexécution partielle du contrat 
(exécution fautive). La clause joue-t-elle lorsque l'une ou l'autre des 
parties n'exécute pas ses obligations, ou bien joue-t-elle uniquement 
contre l'affréteur, comme l'expression "montant estimé du fret" utili­
sée pour mesurer l'importance de la sanction semblerait l'indiquer? 
Doit-on considérer que la clause s'applique littéralement dans la mesure 
où elle limite la responsabilité indépendamment de l'importance des 
dommages réellement subis? 418. Ces questions et d'autres encore ne 
semblent pas avoir reçu de réponse nette dans les différents systèmes ju­
ridiques; il est évident que l'application de la clause pénale, du fait de 
ces incertitudes, peut soulever des difficultés." Chartes-parties, Rap­
port du secrétariat de la CNUCED (TD/B/C.4/ISL/13, par. 416 à 
418). Voir également le par. 66 de la troisième partie ci-après, où une 
clause pénale incluse dans une charte-partie reçoit une interprétation 
particulière liée à la force majeure. 
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58. La question de savoir s'il faudrait préciser dans 
les projets d'articles eux-mêmes les types de contrats 
entrant dans leur champ d'application dépend des condi­
tions dans lesquelles les nouvelles règles entreront en 
vigueur. Si leur application est laissée au choix des par­
ties, on pourrait donner à celles-ci la latitude de ne pas les 
appliquer aux contrats auxquels elles ne sont pas adap­
tées. 

Troisième partie. Problèmes juridiques que pose l'ap­
plication des clauses de dommages-intérêts libératoi­
res et des clauses pénales, tels qu'ils ressortent des 
décisions judiciaires et des sentences arbitrales 

59. Le Secrétariat a éprouvé certaines difficultés à 
obtenir un échantillon représentatif des décisions judi­
ciaires et des sentences arbitrales relatives aux clauses de 
dommages-intérêts libératoires et aux clauses pénales 
dans les contrats internationaux. En général, les senten­
ces arbitrales sont considérées comme confidentielles et 
ne sont pas publiées. Pour ce qui est des décisions judi­
ciaires, elles sont d'un accès difficile dans plusieurs pays. 
En outre, même dans les juridictions pour lesquelles on 
possède la liste des décisions relatives aux dommages-in­
térêts libératoires et aux clauses pénales, les décisions 
concernant les contrats internationaux ne sont pas clas­
sées à part. Peut-être des recherches plus approfondies 
permettraient-elles de découvrir d'autres décisions ou 
sentences50. 

50 Pour les sentences arbitrales, le Secrétariat a notamment étudié les 
documents suivants : Yearbook of Commercial Arbitration, volumes I 
(1976), IV (1979) [Kluwer B. V., Pays-Bas]; Z orzecznictwa Kolegium 
Arbitrôw przy Polskiej Izbie Handlu Zagranicznego (Wydawnictwo 
Prawnicze, Varsovie, 1980); Aus der Spruchpraxis des Schiedsgerichts 
bei der Kammerfûr Aufienhandel der Deutschen Demokratischen Re-
publik, 1954-1968 et 1969-1976 (Chambre de commerce extérieur de la 
République démocratique allemande); Digest of Court Décisions of the 
American Arbitration Association, volume I—volume IV, n° 1 (mars 
1980); Quarterly of the Japon Commercial Arbitration Association [vo­
lume I (1958) — n" 71 (octobre-décembre 1978)]; Décisions of the 
Moscow Foreign Trade Arbitration Commission, première partie 
(1934-1951) — septième partie (1971-1974); livraisons récentes du Jour­
nal du droit international (Editions techniques S.A., Paris) et de la Re­
vue d'arbitrage (Librairies techniques, Paris). Pour les décisions judi­
ciaires, outre les manuels et index disponibles, on a eu recours à la 
bibliothèque de données informatisées LEXIS, avec l'aimable autorisa­
tion de la Société Butterworths (Telepublishing) Ltd., de Londres, qui a 
permis d'étudier la jurisprudence britannique depuis 1945. Pour ce qui 
est de la jurisprudence des Etats-Unis figurant dans cette bibliothèque, 
on a procédé à des recherches préliminaires, avec l'aimable assistance 
du professeur E. Allan Farnsworth, de l'Ecole de droit de Columbia 
University, New York. On a également effectué des recherches dans la 
bibliothèque de données EUROLEX, avec l'autorisation du European 
Law Centre Ltd. (Londres). Le Secrétariat est très reconnaissant des 
concours qui lui ont été apportés. Un commentateur a récemment noté 
que, si l'on se fonde sur la jurisprudence, les clauses pénales semblent 
rarement faire l'objet de litiges : Georges R. Delaume, Transnational 
Contracts, volume I, Oceana Publications Inc. (1980), par. 3.04. 

PROBLÈMES DUS AU CARACTÈRE INTERNATIONAL DU CONTRAT 

60. Comme il fallait s'y attendre, on a constaté que 
les tribunaux ont parfois à envisager les effets d'une lé­
gislation étrangère sur une clause de dommages-intérêts 
libératoires ou sur une clause pénale51. La détermination 
de la loi applicable et son interprétation sont plus ou 
moins difficiles selon les circonstances. 

61. On a relevé des cas où le tribunal avait appliqué 
les dispositions de sa loi nationale qui lui permettaient de 
réduire la pénalité, attendu qu'il eût été contraire à 
l'ordre public d'imposer la pénalité stipulée52. 

62. Au sujet de l'exécution des jugements étrangers, 
il a été décidé, dans un cas, que l'erreur d'interprétation 
de la loi anglaise par un tribunal étranger qui avait im­
posé la pénalité au lieu de l'invalider ne faisait pas ob­
stacle à l'exécution du jugement par les tribunaux 
anglais53. 

INTERPRÉTATION DU CONTRAT 

63. Dans plusieurs décisions, l'interprétation du con­
trat était au cœur du problème. La majorité de ces cas 
n'entrent pas dans le cadre de la présente étude. On note­
ra cependant les points suivants : 

1) Les clauses de dommages-intérêts libératoires et 
les clauses pénales visent souvent les retards 
d'exécution54. Cependant, lorsque la contravention au 
contrat ne consiste pas en un retard, mais en une inexécu­
tion, la pénalité reste exigible, l'inexécution pouvant être 
interprétée comme un retard indéfini55; 

2) Lorsque les dispositions contractuelles relatives 
aux recours en cas de contravention au contrat ne com­
portent pas de clause pénale écrite, mais qu'il est d'usage 
dans les transactions du même genre et pour un certain 
type de contravention de dédommager le préjudice subi 

51 On trouve des exemples récents dans : Gutachten zum Internatio-
nalen und Auslandischen Privatrecht, 1976 (Tiibingen, J. C. B. Mohr 
[Paul Siebeck], 1977), pages 46 à 52 (application de la législation néer­
landaise); ibid., 1978 (Frankfurt am Main, Alfred Metzner Verlag, 
1980), pages 35 à 40 (application de la législation de l'Ontario, Cana­
da); Die deutsche Rechtsprechung aufdem Gebiete des Internationalen 
Privatrechts im Jahre 1976 (Tiibingen, J. C. B. Mohr [Paul Siebeck], 
1978), pages 398 à 400 (application de la législation espagnole). Voir 
également Reichsgericht in Zivilsachen, volume 19(1887), page 33. 

52 OLG Hambourg, 23 décembre 1902, 59 Seufferts Archiv, page 63; 
T. F., 25 février 1915, Recueil officiel 41, II, 138 (décision suisse). 

53 Godard v. Gray (1870), Law Reports. VI Queens Bench, page 139. 
54 Voir par. 33 ci-dessus. 
55 Istvan Szaszy, "Chronique de jurisprudence hongroise de droit in­

ternational privé (1945-1972)", Journal du droit international, volume 
100, n° 2 (1973), pages 460 à 494; Azienda cecoslovaca K contro N.E. 
di Mersin (Turchia), Causa N. 23/66, Corte di arbitrato délia camara di 
commercio di Praga, Diritto Negli Scambi Internazionali, volume 6 
(1967), pages 283 à 295. 
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en imposant une pénalité à un taux spécifié, le dédomma­
gement consiste en une pénalité à ce taux56; 

3) Pour qu'une clause pénale soit considérée comme 
telle, elle doit stipuler que la somme convenue est payable 
en cas d'inexécution. Une clause qui stipule qu'un ache­
teur demandant une prolongation du délai d'expédition 
prévu dans un contrat CAF peut se la voir accorder par le 
vendeur, contre versement d'une certaine somme, n'est 
pas une clause pénale57. 

INTERPRÉTATION DE LA LOI 

64. Parmi les décisions étudiées, beaucoup portent 
sur l'interprétation de la loi ou sur son application. La 
plupart d'entre elles sont sans rapport avec les questions 
examinées dans la présente étude58. Quelques-unes, ce­
pendant, traitent de certaines des questions mentionnées 
ci-dessus. 

CARACTÈRES ACCESSOIRES DE LA PÉNALITÉ 

65. Si l'obligation principale est nulle, le débiteur 
n'est pas tenu d'exécuter l'obligation accessoire59. 

66. Les clauses d'une charte-partie type prévoyaient 
que l'affréteur serait tenu de verser une pénalité à l'arma­
teur en cas de retard dans le chargement du navire. Il a 
été décidé qu'en vertu de la pratique internationale uni­
forme, la pénalité était payable même si le retard était dû 
à un cas de force majeure : en utilisant le contrat type, les 
parties avaient implicitement accepté cette interpré­
tation60. 

56 Yves Derains, "Cour d'arbitrage de la Chambre de commerce in­
ternationale : chronique des sentences arbitrales", Journal du droit in­
ternational, volume 102, n° 4 (1975), pages 916 à 929 (sentence rendue 
dans l'affaire n° 2139, en 1974). La question du dédommagement est 
traitée de manière similaire dans le cas n° 25, From the practice of 
the Maritime Arbitration Commission (1969-1972) [Moscou, 1972], 
page 92. Le projet d'article premier (par. 10 ci-dessus) laisse ouverte la 
question de savoir si les règles uniformes s'appliqueront uniquement 
aux clauses écrites. 

57 Thos. P. Gonsalez Corporation v. F. R. Warint (International Pty) 
Ltd. (1978), volume 1, Lloyd's Law Reports, page 494. Voir sur cette 
question le par. 19 ci-dessus. 

59 Par exemple, les décisions relatives à la question de savoir si, dans 
la common law, une clause doit être considérée comme une clause de 
dommages-intérêts libératoires ou une clause pénale : Clydebank En­
gineering andShipbuilding Co. v. Don José Ramos Yzquierdo Y Caste-
nada, 1905, AppealCases6; Hellenic Lines Ltd. v. Embassyof Pakistan 
467, Fédéral Reporter, 2nd Séries 1150. 

59 Aus derSpruchpraxis des Schiedsgerichts bei derKammer fiir Aus-
senhandel der Deutschen Demokratischen Republik (1969—1976) 
[Chambre de commerce extérieur de la République démocratique alle­
mande], 1977, page 14; F. Enderlein et H. Strohbach, "Chronique de 
jurisprudence de la RDA", Journal du droit international, volume 107 
n° 3 (1980), pages 692 à 720 (entreprise N., Budapest, Hongrie, 
c. VEAHB E., Berlin, RDA). 

60 Svetozar Hanak, "Chronique de jurisprudence tchécoslovaque" 
Journal du droit international, volume 93 (1966), pages 879 à 883. Voir 
par. 57 ci-dessus. 

DROIT D'OBTENIR ET L'EXÉCUTION DE L'OBLIGATION PRINCIPALE 

ET LE VERSEMENT DE LA PÉNALITÉ OU DE DOMMAGES-INTÉRÊTS 

LIBÉRATOIRES 

67. Le versement de la pénalité prévue pour retard à 
la livraison d'une machine n'exclut pas la fourniture de la 
machine61. 

DROIT D'OBTENIR ET LA PÉNALITÉ ET DES DOMMAGES-INTÉRÊTS 

POUR INEXÉCUTION DE L'OBLIGATION PRINCIPALE 

68. Dans certains cas, les tribunaux estiment ne pou­
voir accorder à la fois la pénalité et des dommages-
intérêts62. Mais il arrive aussi — par exemple, si le ven­
deur savait que les marchandises commandées devaient 
faire partie d'une machine que l'acheteur comptait ven­
dre à un tiers et si le retard à la livraison de ces marchan­
dises a causé un retard dans la livraison de la machine — 
que le vendeur soit condamné à verser et la pénalité stipu­
lée et les dommages-intérêts payables par l'acheteur à la 
tierce partie63. 

RÉDUCTION DE LA SOMME CONVENUE 

69. Le fait que leycréancier n'ait subi aucun préju­
dice, ou que le préjudicè,subi soit inférieur au montant de 
la pénalité, n'est pas suffisant pour exclure le versement 
de la pénalité ou pour en réduire le montant, la somme 
convenue pouvant être considérée comme une 
indemnité64. 

70. Les circonstances suivantes semblent justifier une 
réduction de la pénalité : 

61 Sentence arbitrale dans le cas de la fourniture d'une usine complète 
et d'équipements, Organisation hongroise de commerce extérieur 
COMPLEX contre V/O Tjahpromexport, n° 109, Collected Arbitra­
tion Cases, Part IV, Chambre de commerce et d'industrie de l'URSS, 
Section juridique (Moscou). [L'affaire a été tranchée en vertu de l'ar­
ticle 36 des principes directeurs du droit civil de l'URSS et des Républi­
ques soviétiques constitutives.] 

62 Sentence du 6 mars 1941, V/O Raznoimport contre la Société par 
actions bulgare Musulla et la Société commerciale Serdika, n° 18, ibid., 
première partie. (L'affaire a été tranchée en vertu de la note 1 de l'ar­
ticle 141 du Code civil de la RSFSR.) Sentence du 12 mars 1941, V/O 
Vostokintorg contre Société turque Siimerbank (Izmir), n° 19, ibid. 
Sentence du 18 février 1966, Maschinen-Export (Berlin) contre V/O 
Machinoexport n° 152, ibid., cinquième partie. (L'affaire a été tran­
chée en vertu du protocole du 11 avril 1958 entre l'URSS et la Républi­
que démocratique allemande.) Istvan Szaszy, "Chronique de jurispru­
dence hongroise de droit international privé (1945-1972", Journal du 
droit international, volume 100, n° 2 (1973), pages 460 à 497. (L'affaire 
a été tranchée compte tenu des dispositions des Conditions générales de 
délivrance du CAEM, 1958.) 

63 F. Enderlein et H. Strohbach, "Chronique de jurisprudence de 
la RDA", Journal du droit international, volume 107, n° 3 (1980), 
pages 692 à 701 (U. GmbH, RDA, c. Entreprise T. Yougoslavie). 

64 Aus der Spruchpraxis des Schiedsgerichts bei der Kammer fur Aus-
senhandel der Deutschen Demokratischen Republik (1954-1968) 
[Chambre de commerce extérieur de la République démocratique alle­
mande, 1979], page 140 (affaire tranchée en vertu des Conditions géné­
rales de délivrance du CAEM, 1958). 
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a) Montant de la pénalité excessif par rapport à la va­
leur des marchandises et à la faute du débiteur; ou 

b) Responsabilité partagée du créancier dans l'inexé­
cution du contrat65; 

c) Caractère excessif de la pénalité par rapport au 
préjudice subi; ou 

d) Action du créancier contraire aux pratiques 
établies et contribuant au préjudice subi66. 

Quatrième partie. Projets d ' articles révisés 

71. Les projets d'articles révisés qui sont reproduits 
ci-après et les commentaires qui les accompagnent visent 
à aider le Groupe de travail dans ses délibérations. Le 
champ d'application de ces textes est limité aux questions 
évoquées lors de la première session du Groupe de tra­
vail. L'ordre suivi est le même que celui des avant-projets 
d'articles qui avaient été présentés à cette session. Le cas 
échéant, partie de ces textes pourra être étendue aux au­
tres questions que le Groupe de travail souhaiterait consi­
dérer (fardeau de la preuve, conséquences de la résilia­
tion ou de l'annulation du contrat par une partie, etc.). 

* * * * * 

CHAMP D'APPLICATION DES RÈGLES UNIFORMES 

72. Projet d'article premier révisé 

"Les présents articles s'appliquent aux contrats dans 
lesquels les parties ont convenu [par écrit] qu'en cas 
d'inexécution totale ou partielle de l'obligation par une 
partie (le débiteur) une autre partie (le créancier) peut 
prétendre au versement ou à l'abandon d'une somme 
convenue." 

Commentaire 

73. On s'est efforcé de tenir compte des décisions pri­
ses par le Groupe de travail à sa première session67. C'est 
ainsi qu'on n'a mentionné ni l'objet de la convention (pé-

65 Istvan Szaszy, "Chronique de jurisprudence hongroise de droit 
international privé (1945-1972)", Journal du droit international, volu­
me 100, n° 2 (1973), pages 400 à 495. Les dispositions du Code civil 
hongrois ont été invoquées en l'espèce. 

66 Sentence du 7 mai 1956. Deutscher Innen- und Aussenhandel Che-
mie (Berlin) contre V/O Soyuzkhimexport, n° 52, Collected Arbitra-
tion Cases, Part II, Chambre de commerce et d'industrie de l'URSS. 
Section juridique (Moscou). L'article 142 du Code civil de la RSFSR a 
été invoqué. 

67 A/CN.9/177, par. 14 à 19 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie 
II). 

nalité, dédommagement, limitation de responsabilité), ni 
l'exécution possible d'un acte par le débiteur. 

74. Alors que l'avant-projet mettait au premier plan 
l'obligation de payer du débiteur, l'accent est maintenant 
placé sur le droit du créancier d'obtenir la somme conve­
nue, compte tenu des cas où le recouvrement s'effectue 
sur unegarantied'exécution (voir paragraphe 17 ci-dessus). 

75. Les questions suivantes devront être examinées : 

1) Critères d'internationalité du contrat; 

2) Contrats à exclure, le cas échéant, du champ d'ap­
plication des articles, et méthode à suivre à cette fin; 

3) Maintien ou non de l'exigence d'une convention 
écrite. 

APPLICATION DES RÈGLES UNIFORMES AU CONTRAT 

76. Projet d'article 2 révisé 

"Sauf convention contraire des parties, le créancier 
ne peut prétendre au versement ou à l'abandon de la 
somme convenue lorsque l'inexécution de l'obligation 
n'engage pas la responsabilité du débiteur." 

Commentaire 

77. Le Groupe de travail était d'accord68 sur la sub­
stance de cet article. Celui-ci s'applique lorsque le débi­
teur peut opposer une exception à la demande du créan­
cier ou lorsque cette demande n'est plus valide (par exem­
ple, en cas de prescription). Peut-être faudra-t-il éclaircir 
la question du fardeau de la preuve. 

7 8. Projet d'article 3 révisé 

"1) Si les parties ont convenu que la somme stipulée 
constituera une indemnisation complète du préjudice 
subi en cas d'inexécution de l'obligation, le créancier 
ne peut prétendre à l'exécution de l'obligation s'il exige 
le versement ou l'abandon de la somme convenue. 

"2) Si les parties ont convenu que la somme stipulée 
constituera une indemnisation du préjudice subi par le 
créancier durant la période écoulée entre le moment où 
l'obligation aurait dû être exécutée et celui où elle l'est 
effectivement, le créancier peut prétendre à la fois à 
l'exécution de l'obligation et au versement ou à l'aban­
don de la somme convenue. 

"3) Les parties peuvent en convenir autrement." 

Observations 

79. Cet article et l'article 5 ci-après portent sur deux 
questions connexes : la limitation des recours possibles, 
et les moyens de prévenir toute injustice. 

68 A/CN.9/177, par. 20 et 21 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, 
II). 
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80. Le Groupe de travail ne s'était pas accordé sur les 
principes à appliquer à cette question69 : un article en ver­
tu duquel, dans tous les cas, le créancier ne pourrait que 
recouvrer la somme convenue risquerait de donner lieu à 
une indemnisation insuffisante; par contre, un article se­
lon lequel, dans tous les cas, le créancier non seulement 
recouvrerait la somme convenue, mais pourrait égale­
ment prétendre à l'exécution de l'obligation, serait par­
fois cause de surindemnisation. On s'est donc efforcé, 
aux paragraphes 1 et 2 du projet d'article, de prévoir 
deux cas fréquemment rencontrés dans la pratique et 
d'énoncer des règles adaptées à ces situations70. Le para­
graphe 3 donne aux parties la liberté de modifier ces rè­
gles en prévision de situations différentes. 

81. On notera que la limitation des recours possibles 
n'est qu'un des moyens d'éviter une indemnisation in­
équitable. Le montant de la somme convenue à titre de 
pénalité ou de dommages-intérêts libératoires entre aussi 
en considération. Par exemple, en vertu du paragraphe 1, 
si la somme convenue dépasse la valeur du préjudice cau­
sé par l'inexécution, le créancier sera surindemnisé. La 
modification de la somme convenue en vertu du projet 
d'article 6 ci-dessous serait un moyen efficace d'éviter les 
indemnisations inéquitables. 

82. Projet d'article 5 révisé11 

"En cas d'inexécution de l'obligation pour laquelle 
les parties sont convenues du versement ou de l'aban­
don d'une somme, le créancier ne peut prétendre qu'au 
versement ou à l'abandon de la somme, et non à des 
dommages-intérêts. Les parties peuvent convenir que 
le créancier, s'il prouve que le préjudice subi dépasse la 
somme stipulée, pourra également exiger la différen­
ce." 

Commentaire 

83. Les principes énoncés dans ce projet d'article se 
retrouvent dans la plupart des contrats examinés72. 

84. Projet d'article 6 révisé 

Variante 1 

"La somme convenue ne peut être ni augmentée ni 
réduite." 

Variante 2 

"La somme spécifiée peut être réduite lorsqu'elle est 
[manifestement] [nettement] excessive [par rapport au 
préjudice subi], mais seulement si cette somme ne cor­
respond pas à une estimation de bonne foi, par les par­
ties, du préjudice que le créancier pourrait subir." 

Variante 3 

"Est réputée nulle toute convention du type visé à 
l'article premier si la somme convenue est [manifes­
tement] [nettement] excessive par rapport : a) au préju­
dice que l'on pouvait raisonnablement prévoir en cas 
d'inexécution de l'obligation; et b) au préjudice effec­
tivement subi. La convention n'est pas réputée nulle si 
le préjudice ne pouvait être estimé avec précision, ou 
ne peut être exactement établi." 

Commentaire 

85. Les variantes ci-dessus sont inspirées des proposi­
tions qui avaient été soumises au Groupe de travail73. La 
variante 1 stipule que la somme spécifiée ne saurait être 
réduite; la variante 2, qu'elle peut être réduite à certaines 
conditions; et la variante 3, qu'une clause à cet effet peut 
être nulle dans certaines circonstances. L'orientation des 
travaux futurs à ce sujet sera fonction des décisions du 
Groupe de travail. 

69 A/CN.9/177, par. 22 à 28 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, 
II). " On trouvera les variantes examinées par le Groupe de travail aux 

70 Voir par. 29 ci-dessus.^ par. 29 à 36 du document A/CN.9/177 (Annuaire . . . 1980, deuxième 
71 Le Groupe de travail avait décidé de supprimer l'avant-projet d'ar- partie, II). 

ticle 4 (A/CN.9/177, par. 28) (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, " A/CN.9/177, par. 37 à 39 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, 
II). H)-
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ANALYSE D'AVIS DE JURISTES ET DES RÉPONSES 

AU QUESTIONNAIRE DU SECRÉTARIAT 

Introduction 

1. Le Secrétariat a demandé l'avis de certains juristes 
sur la pratique commerciale en ce qui concerne les clauses 
de dommages-intérêts libératoires et les clauses pénales, 
et en particulier sur les difficultés rencontrées à l'occa­
sion de la négociation, de l'élaboration et de l'exécution 
de telles clauses. Il a également prié la Chambre de com­
merce internationale (CCI) de distribuer un question­
naire sur la question à ses comités nationaux1. 

2. L'Allemagne, République fédérale d', la Belgique, 
la Finlande, la France, l'Inde, Israël, l'Italie, le Japon, la 
Norvège, la République de Corée, la Suède et la Turquie 
ont répondu au questionnaire. Les questions qui y étaient 
posées sont reproduites ci-après et les réponses corres­
pondantes sont analysées sous chacune d'elles. Quelques 
avis ont été fournis par des juristes et il a semblé qu'il va­
lait la peine de les consigner dans le présent document. Ils 
figurent dans des notes de bas de page sous chacune des 
questions du questionnaire auxquelles ils se rapportent. 

Analyse des avis et des réponses 

Question 1 : 

3. Les contrats internationaux comportent-ils des 
clauses prévoyant le paiement de dommages-intérêts ou 
de pénalités en cas d'inexécution totale ou partielle du 
contrat? 

a) Souvent? 

b) Parfois? 

c) Jamais? 

4. D'après la majorité des réponses, les contrats in­
ternationaux comportaient souvent de telles clauses, et 
d'après certaines d'entre elles, ils en comportaient par­
fois; certains ont fait observer que les chances de voir les 
contrats comporter de telles clauses dépendaient du type 
de contrat, celles-ci étant normalement insérées dans les 
contrats de fourniture de marchandises, pour sanction­
ner le non-respect de délais de livraison stipulés, et dans 
les contrats prévoyant la fourniture ou la construction 
d'usines ou de machines2. 

Question 2 : 

5. Avez-vous jamais rencontré des difficultés pour 
insérer de telles clauses dans des contrats internationaux? 
Pouvez-vous donner des détails? 

6. D'après la majorité des réponses, si la nécessité de 
telles clauses était souvent admise, il était difficile de par-

1 Le Secrétariat remercie vivement la Chambre de commerce interna­
tionale de sa coopération et son secrétariat du concours qu'il lui a prêté. 

2 Voir également les réponses à la question 4 ci-après. 

venir à un accord sur leur teneur (en particulier sur le 
montant de la somme à acquitter et les limites de la res­
ponsabilité). D'après quelques réponses, aucune diffi­
culté ne se posait lorsque la somme convenue visait sim­
plement à compenser un dommage, mais il n'en allait pas 
de même lorsqu'elle était également destinée à sanction­
ner l'inexécution. On a noté qu'il était parfois difficile de 
parvenir à un accord sur les recours auxquels les ache­
teurs pourraient prétendre en sus du recouvrement de la 
somme convenue3. 

Question 3 : 

7. Si la réponse à la question 1 est soit a soit b, dans 
quels types de contrats internationaux sont insérées de 
telles clauses? 

8. On a noté que de telles clauses étaient insérées 
dans une grande variété de contrats. Les types de contrats 
suivants ont été mentionnés en particulier : fourniture de 
marchandises, fabrication et installation d'usines et de 
machines, contrats de construction, co-entreprises, et 
fourniture de services à long terme. En ce qui concerne 
les prêts, on a noté que la pénalité devait consister en une 
majoration du taux d'intérêt4. 

Question 4 : 

9. Quels sont les types de cas d'inexécution (par 
exemple retard d'exécution, non-conformité aux normes 
contractuelles) généralement visés dans de telles clauses 
et quels sont les avantages spécifiques de ces clauses dans 
ce type de cas d'inexécution? 

3 a) Un juriste a noté que des difficultés pouvaient se poser au sujet 
des questions suivantes : le droit qui devait régir le contrat et la clause 
de dommages-intérêts libératoires ou la clause pénale; le montant des 
dommages-intérêts libératoires lorsqu'ils étaient prévus en cas de retard 
dans la livraison d'usines ou de matériel (par exemple, devaient-ils être 
proportionnels à la valeur de l'ensemble de l'unité, à celle de l'élément 
livré avec retard, ou à celle des éléments non utilisables en raison du re­
tard); et les moyens de réparation supplémentaires dont devait bénéfi­
cier l'acheteur, si des dommages-intérêts libératoires étaient prévus en 
cas d'inexécution partielle (par exemple, production inférieure à la pro­
duction spécifiée), et qu'il y avait inexécution totale (l'unité était totale­
ment inutilisable). 

b) Un autre juriste a noté qu'il pouvait être difficile de garantir que 
la clause proposée serait exécutoire en vertu du droit retenu comme le 
droit applicable. Les solutions suivantes avaient été utilisées pour sur­
monter d'éventuelles difficultés à cet égard : i) contrats prévoyant des 
obligations alternatives (c'est-à-dire des contrats spécifiant des obliga­
tions différentes pour différentes qualités, quantités ou dates d'exécu­
tion), ii) escomptes en cas de paiement anticipé ou primes en cas d'exé­
cution anticipée, iii) clauses stipulant des paiements accélérés et iv) dis­
position prévoyant le droit de prononcer la résolution du contrat avant 
terme, sous réserve du versement d'une pénalité. Il se peut que l'une des 
solutions susmentionnées convienne mieux à un type de contrat particu­
lier ou soit plus facilement acceptable par une partie. 

4 Un juriste a noté que le type de contrat n'était qu'un des facteurs 
pris en considération au moment de décider s'il convenait d'insérer de 
telles clauses. Les autres facteurs étaient : l'importance de l'entreprise 
envisagée (par exemple, le délai d'exécution pouvait avoir des inciden­
ces en matière de développement ou d'ordre politique); les difficultés 
qu'il y aurait à prouver une perte dans le cas de certains types de contra­
vention; le traitement probable de ces clauses par le droit applicable; et 
l'attitude adoptée vis-à-vis de telles clauses par le for choisi pour le rè­
glement des différends. 
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10. D'après toutes les réponses, les retards d'exécu­
tion étaient généralement visés dans de telles clauses5. Il 
était également indiqué dans de nombreuses réponses que 
de telles clauses visaient parfois la non-conformité aux 
normes contractuelles, et ce généralement dans les con­
trats prévoyant la fourniture de marchandises, d'usines 
ou de machines. 

Question 5 : 

11. Avez-vous jamais rencontré des difficultés dans 
l'application ou l'exécution de telles clauses dans des 
contrats internationaux? Pouvez-vous donner des dé­
tails? En particulier, est-ce que dès clauses de dommages-
intérêts libératoires ou de pénalité 

a) ont été déclarées nulles? 

b) ont été réduites par des tribunaux judiciaires ou 
arbitraux? 

12. La plupart de ceux qui ont répondu à cette ques­
tion ont indiqué qu'ils n'avaient rencontré aucune diffi­
culté et qu'ils n'avaient connaissance d'aucune clause de 
dommages-intérêts libératoires ou clause pénale qui 
aurait été déclarée nulle ni d'aucun montant convenu qui 
aurait été réduit. D'après quelques réponses, ces clauses 
étaient rarement déclarées nulles, sauf lorsque le montant 
convenu était manifestement excessif. Les montants con­
venus étaient parfois réduits lorsque le juge ou l'arbitre 
était habilité à le faire. On a également fait observer que 
les parties réglaient parfois à l'amiable leurs différends 
relatifs au paiement de dommages-intérêts libératoires ou 
de pénalités6. 

Question 6 : 

13. Vaut-il la peine d'élaborer une loi uniforme ap­
plicable aux contrats internationaux et réduisant les diffi­
cultés qui résultent de l'usage de telles clauses? 

5 Un juriste a noté qu'il n'était pas toujours possible de parvenir à un 
accord pour chiffrer la perte qui pourrait résulter d'un retard d'exécu­
tion (par exemple, pour chiffrer le manque à gagner causé par le défaut 
de livraison d'une unité à la date prévue, la perte causée par la répercus­
sion sur d'autres activités économiques de l'absence de l'unité man­
quante). Parallèlement, on a noté que même s'il était possible de le 
chiffrer, le coût d'un retard (par exemple, dans un grand projet de dé­
veloppement industriel) pouvait être si élevé qu'aucun entrepreneur 
n'accepterait une clause de dommages-intérêts libératoires couvrant un 
tel coût. 

6 a) Un juriste a noté qu'une méthode utilisée pour que la validité 
de telles clauses ait plus de chances d'être reconnue consistait à essayer 
tout d'abord de parvenir à un accord sur le droit applicable et le for 
chargé du règlement des différends. Ensuite, la clause serait rédigée de 
façon qu'il y ait le maximum de chances que sa validité soit admise par 
le droit et le for choisis. Ce juriste a noté, toutefois, qu'il pourrait être 
difficile pour les parties de convenir du droit applicable et du for, et que 
la mesure dans laquelle celles-ci pouvaient choisir le droit applicable ou 
le for pouvait également avoir des limites. 

b) Un autre juriste a noté que des difficultés se posaient souvent 
lorsque le plan d'origine dans un contrat de construction était modifié, 
mais que les clauses de dommages-intérêts libératoires et les clauses pé­
nales n'étaient pas ajustées en conséquence. Des difficultés se posaient 
également lorsque les parties prévoyaient un plafond global pour l'en­
semble des dommages-intérêts libératoires, mais n'indiquaient pas clai­
rement quels seraient les moyens de réparation en cas d'inexécution 
totale. 

14. Les avis étaient également partagés sur cette 
question. Ceux qui ont indiqué qu'il vaudrait la peine 
d'élaborer une loi uniforme ont fait valoir les arguments 
suivants : une loi uniforme réduirait les difficultés cau­
sées par les différences entre les législations nationales 
sur les dommages-intérêts libératoires et les clauses péna­
les; une telle loi simplifierait les négociations sur les ques­
tions qu'elle régirait et, en tout état de cause, fournirait 
des principes directeurs quant aux questions devant être 
traitées; enfin, elle fournirait de meilleures voies de re­
cours à la partie ayant droit à des dommages-intérêts li­
bératoires ou à une pénalité. 

15. Ceux qui ont indiqué qu'il ne vaudrait pas la pei­
ne d'élaborer une loi uniforme ont avancé les arguments 
suivants : les Etats étaient peu disposés à accepter des lois 
uniformes dans le domaine des contrats, et, en particu­
lier, les Etats qui avaient des lois nationales visant à 
empêcher les abus en matière de dommages-intérêts libé­
ratoires et de pénalités accepteraient difficilement d'ex­
clure les contrats commerciaux internationaux de leur 
champ d'application; les difficultés dans ce domaine 
étaient d'ordre pratique et variaient avec chaque contrat, 
et elles ne pouvaient être résolues par une loi uniforme; 
enfin, le texte d'une loi uniforme serait vague et général 
et son utilité serait donc douteuse. 

Question 7 : 

16. Ya-t-il d'autres approches que celle de l'élabora­
tion d'une loi uniforme qui seraient susceptibles de rédui­
re les difficultés couramment rencontrées par les parties 
dans l'usage de clauses de dommages-intérêts libératoires 
et de clauses pénales (par exemple l'élaboration de re­
commandations à l'intention départies désireuses d'utili­
ser une clause de dommages-intérêts libératoires ou une 
clause pénale)? 

17. Deux autres méthodes possibles ont été indi­
quées : premièrement, l'élaboration de contrats types ou 
de conditions générales, qui comporteraient des clauses 
permettant de résoudre les difficultés actuellement ren­
contrées; deuxièmement, l'analyse des problèmes rencon­
trés et l'élaboration de principes directeurs permettant 
éventuellement de résoudre ces problèmes. 

18. La plupart de ceux qui étaient opposés à l'élabo­
ration d'une loi uniforme ont témoigné de l'intérêt pour 
l'une ou l'autre des méthodes susmentionnées et certains 
de ceux qui s'étaient prononcés en faveur de l'élabora­
tion d'une loi uniforme ont jugé qu'elles pouvaient cons­
tituer des solutions de rechange intéressantes7. 

7 Un juriste a noté que l'élaboration de clauses types n'était pas sou­
haitable, car l'impossibilité de contester la validité d'une clause de 
dommages-intérêts libératoires ou d'une clause pénale en invoquant des 
motifs d'ordre public ou d'autres motifs dépendait principalement du 
caractère raisonnable de la clause eu égard aux circonstances du contrat 
particulier dans lequel elle figurait. 
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Question 8 : 

19. A vez-vous d'autres observations â formuler? 

20. La plupart des réponses ne comportaient pas 
d'autres observations. Ceux qui ont répondu à cette 
question ont fait les observations suivantes au sujet de la 
négociation des clauses de dommages-intérêts libératoires 
et des clauses pénales : 

1) Un plafond devrait toujours être fixé en ce qui 
concerne la somme à acquitter. Ce plafond devrait 
généralement se situer entre 5 p. 100 et 8 p. 100 du 
montant du contrat; 

2) Dans les contrats forfaitaires, qui étaient très 
fréquents dans le secteur de la construction indus­

trielle, les clauses de dommages-intérêts libératoires ou 
les clauses pénales ne devraient viser que les cas où la 
date de livraison finale n'était pas respectée. Elles ne 
devraient pas viser le non-respect des délais pour les 
phases successives de la fabrication, du transport et de 
la construction; 

3) Le contrat ne devrait pas contenir de clause pré­
voyant la déduction des dommages-intérêts libératoires 
ou des pénalités des sommes dues au fournisseur; 

4) Les clauses prévoyant des dommages-intérêts li­
bératoires ou des pénalités en cas de retard étaient sou­
vent assorties de clauses prévoyant une prime en cas 
d'exécution anticipée. 

C. Rapport du Secrétaire général clauses protégeant les parties contre les effets des fluctuations monétaires 
(A/CN.9/201)* 

1. A sa onzième session, la Commission avait décidé 
que, dans le cadre de l'étude générale des pratiques en 
matière de contrats internationaux, il faudrait accorder 
une attention particulière aux clauses que les parties qui 
cherchent à se protéger contre les effets des fluctuations 
monétaires insèrent dans les contrats commerciaux inter­
nationaux1. A cette même session, elle avait demandé au 
Secrétaire général d'établir une étude préparatoire sur 
cette question. 

2. A sa douzième session, la Commission a été saisie 
d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Clauses pro­
tégeant les parties contre les effets des fluctuations moné­
taires"2. Ce rapport exposait les raisons commerciales 
qui conduisent à prévoir des clauses protégeant les créan­
ciers contre les changements de valeur d'une monnaie par 
rapport à d'autres monnaies ou des clauses par lesquelles 
les créanciers cherchent à maintenir le pouvoir d'achat de 
l'obligation monétaire découlant des contrats. Il analy­
sait les différentes catégories de clauses qui tendent à ces 
deux résultats et examinait le droit et les principes qui 
constituent le cadre dans lequel ces dispositions entrent 
en jeu dans un certain nombre de pays. 

3. La Commission a reconnu à sa douzième session 
que c'était là une question d'actualité, en raison du flot­
tement des principales monnaies utilisées dans le com­

merce3. Les membres se sont largement accordés à recon­
naître que l'élaboration de clauses comme celles qui 
étaient décrites dans le rapport serait utile pour le com­
merce international. Cependant, des doutes ont été expri­
més au sein de la Commission quant à la capacité de ces 
clauses d'assurer une protection efficace contre les fluc­
tuations monétaires liées aux contrats à long terme. 

4. En conséquence, la Commission a prié le Secréta­
riat d'effectuer de nouvelles études concernant les clauses 
destinées à protéger les parties contre les effets des fluc­
tuations monétaires et, afin de déterminer notamment 
s'il était souhaitable et concrètement possible qu'elle étu­
die cette question, de lui présenter un rapport sur les ré­
sultats de ses travaux, accompagné de recommandations 
appropriées4. 

5. Le Secrétariat étudie actuellement les problèmes 
posés par les fluctuations monétaires dans deux contex­
tes : 

1) La Commission sera saisie à la présente session 
d'un rapport sur l'établissement d'une unité de compte 
universelle d'une valeur constante à utiliser dans les 
conventions internationales5. Dans ce rapport, il est 
suggéré d'employer le DTS, en le liant à un indice ap­
proprié et en procédant à des ajustements compte tenu 
de la situation des Etats non membres du Fonds moné-

* 2 avril 1981. Cité dans le Rapport de la CNUDCI, par. 48 (première 
partie, A, ci-dessus). 

> Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Supplément n° 17 (A/33/17), par. 67 (Annuaire . . . 1978, 
première partie, II, A). 

2 A/CN.9/164 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, I, D). 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale trente-quatneme ses­
sion, Supplément n" 17 (A/34/17), par. 32 à 40 (Annuaire . . . 1979, 
première partie, II, A). 

5 A/CNP9/200 reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, 
II, C. 
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taire international. Comme on l'a fait observer à la 
douzième session, le problème est certes différent de 
celui qui se pose pour les contrats commerciaux inter­
nationaux6. Toutefois, depuis que le Fonds monétaire 
international a décidé de modifier la composition du 
DTS pour la ramener d'un panier de 16 monnaies à un 
panier de 5 monnaies, on a constaté un regain d'intérêt 
pour l'utilisation du DTS dans les transactions finan­
cières privées. Les conclusions formulées concernant 
l'unité de compte pourraient donc être applicables au 
cas de certains contrats internationaux; 

2) Le Secrétariat a présenté au Groupe de travail 
du Nouvel Ordre économique international, qui doit 
nir sa deuxième session à Vienne du 9 au 18 juin 1981, 
le premier volet de l'étude sur les contrats de fournitu­
re ou de construction de grands complexes industriels7. 
Le second volet de l'étude qui doit être présenté à la 
troisième session du Groupe de travail contiendra les 
analyses relatives au prix et traitera notamment de la 
clause de révision des prix et de la clause sur la mon­
naie et les taux de change8. 

6. Il ressort des études effectuées jusqu'à présent que 
les problèmes monétaires qui se posent, de même peut-être 
que la solution à retenir, sont d'un ordre particulier 
lorsque les contrats prévoient : 

Des livraisons périodiques de marchandises pendant 
intervalle de temps donné; une charte-partie9; 

6 A/CN.9/SR.213, par. 7. 
7 A/CN.9/WG.V/WP.4, et Add. 1 à 8 (reproduit dans le présent vo­

lume, Deuxième partie, IV, B, 1). 
8 A/CN.9/WG.V/WP.4 (reproduit dans le présent volume, Deuxiè­

me partie, IV, B, 1). 
9 Voir S. Mankabady, "The Currency, escalation and bunker clauses 

in charter-parties", The International Contract, volume 6 (1980), page 
361; L. Gorton, "Escalation and currency clauses in shipping con-
tracts", Journalof World TradeLaw, volume 12(1978), page319. 

Un prêt international contracté sur le marché des euro­
monnaies10, ou la construction d'un grand complexe 
industriel. 

7. Dans certains types de contrats, il peut être impor­
tant de faire concorder les monnaies de compte et peut-être 
aussi de paiement avec les monnaies dans lesquelles le 
créancier encourt ses coûts. Dans les contrats d'autre na­
ture, il peut être important de recourir à une monnaie ou 
à une unité de compte n'ayant aucun rapport avec celles 
dans lesquelles le créancier encourt ses coûts, ou dans les­
quelles le débiteur est appelé à récupérer son débours par 
une revente ou autrement. Ces décisions influent non 
seulement sur la nature de la clause relative à la monnaie 
et au taux de change, mais aussi sur celle de la clause con­
cernant le maintien du pouvoir d'achat. La question se 
complique du fait que le système monétaire international 
se transforme encore à l'heure actuelle. 

8. Le Comité du droit monétaire international de 
l'Association de droit international s'est déjà heurté à 
cette difficulté lorsque la Conférence de l'Association 
réunie à La Haye lui a demandé, dès 1970, de proposer 
plusieurs formules de garantie des taux de change moné­
taire, fondées sur l'utilisation d'une unité de compte. Vu 
l'importante somme de travaux que le Comité a entrepris 
sur ce sujet et concernant le respect des clauses de main­
tien du pouvoir d'achat, le Secrétariat restera en liaison 
avec cet organe pour suivre toute nouvelle évolution. 

9. En conséquence, la Commission jugera peut-être 
utile de prier le Secrétaire général de poursuivre les études 
au paragraphe 5 ci-dessus qu'il consacre aux clauses par 
lesquelles les parties à des contrats cherchent à se prému­
nir contre les fluctuations monétaires. 

10 Voir A. Jacquement, "Le contrat d'eurocrédit : un contrat à con­
tenu variable", Journal du droit international, volume 106 (1979), 
page 34. 
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Introduction 

1. Comme suite aux décisions prises par la Commis­
sion des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional (CNUDCI), le Secrétaire général a établi un projet 
de loi uniforme sur les lettres de change international et 
les billets à ordre internationaux, accompagné d'un com­
mentaire (A/CN.9/WG.IV/WP.2)1. A sa cinquième ses­
sion (1972), la Commission a créé un Groupe de travail 
des effets de commerce internationaux. La Commission a 
demandé que le projet de loi uniforme susmentionné soit 
soumis au Groupe de travail et elle a chargé celui-ci d'éta­
blir le projet définitif2. 

2. Le Groupe de travail a tenu sa première session à 
Genève, en janvier 1973. A cette session, il a examiné les 

* Pour l'examen par la CNUDCI, voir son Rapport, chapitre II 
(Première partie, A, ci-dessus). 

** 16 février 1981. Cité dans ledit Rapport, par. 12 à 15 (Première 
partie, A, ci-dessus). Voir également "Note du Secrétariat: procédures 
selon lesquelles les Conventions élaborées par la Commission pour­
raient être adoptées sous leur forme définitive" (A/CN.9/204), repro­
duite dans le présent volume, Deuxième partie, VIII. 

1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quatrième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session, Supplé­
ment n° 17(A/8417), par. 35 (Annuaire . . . 1971, première partie, II, 
A). Pour un bref historique de la question jusqu'à la quatrième session 
de la Commission, voir A/CN.9/53, par. 1 à 7. Voir aussi rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa cinquième session, Documents officiels de l'As­
semblée générale, vingt-septième session, Supplément n" 17 (A/8717, 
par. 61, 2, c) [Annuaire . . . 1972, première partie, II, A]. 

2 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le di oit com­
mercial international sur les travaux de sa cinquième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Supplé­
ment n° 17 (A/8717, par. 61, \,a) [Annuaire . . . 1972, première par­
tie, II, A]. 

articles du projet de loi uniforme concernant le transfert 
et la négociation (articles 12 à 22), les droits et obliga­
tions des signataires (articles 27 à 40) et la définition et les 
droits du "porteur" et du "porteur protégé" (articles 5, 
6 et 23 à 26)3. 

3. Le Groupe de travail a tenu sa deuxième session à 
New York, en janvier 1974. A cette session, il a poursuivi 
l'examen des articles du projet de loi uniforme relatifs 
aux droits et obligations des signataires (articles 41 à 45) et 
il a examiné les articles concernant la présentation, le re­
fus d'acceptation ou de paiement et les recours, y com­
pris les effets juridiques du protêt et de l'avis de refus (ar­
ticles 46 à 62)4. 

4. La troisième session a eu lieu à Genève, en janvier 
1975. A cette session, le Groupe de travail a poursuivi 
l'examen des articles concernant l'avis de refus d'accep­
tation ou de paiement (articles 63 à 66). Il a également 
examiné les dispositions concernant la somme due au 
porteur et au signataire qui a payé l'effet (articles 67 et 
68) ainsi que les dispositions concernant les cas dans les­
quels un signataire est libéré de ses obligations (articles 69 
à78)5. 

5. La quatrième session du Groupe de travail a eu 

3 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa première session (Genève, 8-19 janvier 1973), 
A/CN.9/77 (Annuaire . . . 1973, deuxième partie, II, 1). 

4 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa deuxième session (New York, 7'18 janvier 
1974), A/CN.9/86 (Annuaire . . . 1974, deuxième partie, II, 1). 

5 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa troisième session (Genève, 6-17 janvier 1974), 
A/CN.9/99 (Annuaire . . . 1975, deuxième partie, II, 1). 
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lieu à New York, en février 1976. A cette session, le 
Groupe de travail a examiné les articles 79 à 86 et les ar­
ticles 1 à 11 du projet de loi uniforme, achevant ainsi sa 
première lecture du texte6. 

6. A la cinquième session du Groupe de travail, qui a 
eu lieu à New York en juillet 1977, le Groupe a commen­
cé la deuxième lecture du projet de loi uniforme (sous le 
nouveau titre adopté à cette session : "Projet de conven­
tion sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux") et il a examiné les articles 1 à 247. 

7. La sixième session du Groupe de travail a eu lieu à 
Genève, en janvier 1978. A cette session, le Groupe de 
travail, poursuivant l'examen en deuxième lecture du tex­
te du projet de convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux, a examiné 
les articles 5 et 6 et 24 à 53e. 

8. La septième session de Groupe de travail a eu lieu 
à New York, en janvier 1979. A cette session, le Groupe 
de travail, poursuivant l'examen en deuxième lecture du 
texte du projet de convention sur les lettres de change in­
ternationales et les billets à ordre internationaux, a exa­
miné les articles 24 et 53 à 709. 

9. La huitième session du Groupe de travail a eu lieu 
à Genève, en septembre 1979. A cette session, le Groupe 
de travail, poursuivant l'examen en deuxième lecture du 
texte du projet de convention sur les lettres de change in­
ternationales et les billets à ordre internationaux, a exa­
miné les articles 1, 5, 9, 11 et 70 à 8610. Comme suite à 
une décision adoptée par la Commission à sa douzième 
session11, le Groupe de travail, lors de sa huitième ses­
sion, a prié le Secrétariat d'entreprendre les préparatifs 
concernant les règles uniformes applicables aux chèques 
internationaux. 

10. La neuvième session du Groupe de travail a eu 
lieu à New York, en janvier 1980. A cette session, le 
Groupe de travail, procédant à l'étude en troisième lec­
ture du texte du projet de convention sur les lettres de 

6 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa quatrième session (New York, 2-12 février 
1976), A/CN.9/117 (Annuaire . . . 1976, deuxième partie, II, 1). 

' Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa cinquième session (New York, 18-29 juillet 
1977), A/CN.9/141 (Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, A). 

8 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa sixième session (Genève, 3-13 janvier 1978), 
A/CN.9/147 (Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, B). 

9 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa septième session (New York, 3-12 janvier 
1979), A/CN.9/157 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, II, A). 

10 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa huitième session (Genève, 3-14 septembre 
1979), A/CN.9/178 (Annuaire . . . 1980, deuxième partie, III, A). 

11 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa douzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Sup­
plément n" 17(A/34/17), par. 44 (Annuaire . . .1979, première partie, 
II, A). 

change internationales et les billets à ordre internatio­
naux, a examiné les articles 13 à 85 ainsi que l'article 5, 
10 en liaison avec l'article 2212. Le Groupe de travail a 
également examiné les articles 1 à 30 des règles uniformes 
applicables aux chèques internationaux dont le texte 
avait été établi par le Secrétariat (A/CN.9/ 
WG.iV/WP.15). 

11. Le Groupe de travail a tenu sa dixième session à 
Vienne, du 5 au 16 janvier 1981. Il se compose des huit 
pays membres de la Commission dont les noms suivent: 
Chili, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Ni­
geria, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Tous les membres du Groupe de travail étaient représen­
tés à la dixième session. Etaient également présents à 
cette session des observateurs des Etats suivants : Alle­
magne, République fédérale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Cuba, Espagne, Italie, Japon, Luxembourg, 
Malaisie, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Ré­
publique de Corée, République démocratique allemande, 
République populaire de Chine, Suisse, Thaïlande, 
Trinité- et-Tobago et Turquie, ainsi que des observateurs 
du Fonds monétaire international, de la Banque des Rè­
glements internationaux, de la Conférence de La Haye de 
droit international privé, de la Fédération bancaire euro­
péenne et de la Chambre de commerce internationale. 

12. Le Groupe de travail a élu le Bureau suivant : 

Président M. René Roblot (France) 

Rapporteur M. Essam El-Din Hawas (Egypte) 

13. Le Groupe de travail était saisi des documents 
suivants : ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.IV/ 
WP.18); projet de loi uniforme sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, ac­
compagné d'un commentaire (A/CN.9/WG.IV/WP.2); 
projet de loi uniforme sur les lettres de change internatio­
nales et les billets à ordre internationaux (première révi­
sion) [A/CN.9/WG.IV/WP.6 et Additifs 1 et 2]; note du 
Secrétariat intitulée "Question de savoir s'il est opportun 
d'établir des règles uniformes applicables aux chèques in­
ternationaux (A/CN.9/WG.IV/CRP.5); projet de con­
vention sur les lettres de change internationales et les bil­
lets à ordre internationaux (première révision), articles 46 
à 68 après révision par un groupe de rédaction (A/CN.9/ 
WG.IV/WP.10); projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio­
naux (première révision), articles 24 et 68 à 86 après révi­
sion par un groupe de rédaction (A/CN.9/WG.IV/ 

12 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­
naux sur les travaux de sa neuvième session (New York, 2-11 janvier 
1980), A/CN.9/181 (Annuaire . . . 1980, troisième partie, B). 

WG.iV/WP.15
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WP.12); les différents rapports* du Groupe de travail sur 
les travaux de ses première (A/CN.9/77), deuxième 
(A/CN.9/86), troisième (A/CN.9/99), quatrième 
(A/CN.9/117), cinquième (A/CN.9/141), sixième 
(A/CN.9/147), septième (A/CN.9/157), huitième 
(A/CN.9/17) et neuvième (A/CN.9/181) sessions : pro­
jet de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux, articles 5 (8 à 10), 9 
(6), 11 (2), 70 (2, 5), 71, 72 et 74 à 86 adoptés par le Grou­
pe de travail à sa huitième session (A/CN.9/WG.IV/ 
WP.16); texte des articles 25 (1) a, 70, 74 bis et 78 tel que 
remanié par le Secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.17); et 
deux notes du Secrétariat énonçant les règles uniformes 
applicables aux chèques internationaux (A/CN.9/ 
WG.IV/WP.15etl9). 

Délibérations et décisions 

14. A sa dixième session, le Groupe de travail a pro­
cédé à un premier échange de vues sur les articles 34 à 
86 des règles uniformes applicables aux chèques inter­
nationaux et sur les projets d'articles A à F relatifs 
aux chèques barrés, dont le texte avait été établi par le 
Secrétariat (A/CN.9/WG.IV/WP.15 et A/CN.9/ 
WG.IV/WP.19). 

15. A la clôture de sa session, le Groupe de travail a 
adressé ses remerciements aux observateurs des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux re­
présentants des organisations internationales qui avaient 
participé à la session. 

I. RÈGLES UNIFORMES APPLICABLES AUX CHÈQUES 
INTERNATIONAUX 

Projets d'articles 34, X, 41 à 45, 53 à 66 bis, 67, 68, 70, 
70 bis, 71, 72, 74, 74 bis, 74 ter, 74 quater, 78 à 85** 

Article 34, paragraphe 1 

16. Le texte soumjs à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le tireur s'oblige, en cas de refus de paiement 
du chèque [et si le protêt requis a été dressé], à payer au 

* Références respectives à l'Annuaire : A/CN.9/77 : Annuaire . . . 
1973, deuxième partie, II, 1; A/CN.9/86 : Annuaire . . . 1974, deuxiè­
me partie, II, 1; A/CN.9/99 : Annuaire . . . 1975, deuxième partie, II, 
1; A/CN.9/117 : Annuaire . . . 1976, deuxième partie, II, 1; 
A/CN.9/141 : Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, A; A/CN.9/ 
147) : Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, B; A/CN.9/157 : An­
nuaire . . . 1979, deuxième partie, II, A; A/CN.9/178 : Annuaire . . . 
1980, deuxième partie, III, A; A/CN.9/181 : Annuaire . . . 1980, 
deuxième partie, III, B. 

** Chaque projet d'article est précédé du même numéro que celui du 
projet d'article correspondant (relatif à la même question ou à une 
question du même ordre) dans le projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux. Certains 
projets d'articles du projet de convention n'ayant pas de rapport avec les 
chèques, les numéros des projets d'articles reproduits dans le présent 
document ne se suivent pas tous. Les projets d'articles figurant dans le 
présent document qui n'ont pas de rapport avec les lettres de change ou 
les billets à ordre sont précédés d'une lettre (articles A à F, relatifs aux 
chèques barrés). [Note du texte original.] 

porteur le montant du chèque, ainsi que tous les in­
térêts et frais qui peuvent être réclamés conformément 
aux dispositions des articles 67 ou 68. " 

17. Le Groupe de travail a étudié la nature de l'obli­
gation du tireur. Il a noté qu'aux termes du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, l'obligation du tireur d'un 
billet à ordre est une obligation secondaire, puisqu'elle ne 
se matérialise qu'en cas de refus de paiement par le tiré 
après présentation régulière de l'instrument par le por­
teur. Le Groupe de travail a estimé qu'il devait être préci­
sé, dans les règles uniformes applicables aux chèques in­
ternationaux : 

1. Que l'obligation du tireur consiste à payer le mon­
tant du chèque au porteur en cas de refus de paie­
ment; 

2. Que le tireur est libéré de cette obligation si le por­
teur n'a pas présenté le chèque; en cas de présenta­
tion tardive, le tireur ne serait libéré que dans les li­
mites du préjudice qu'il aurait subi de ce fait. 

18. Le Groupe de travail a estimé qu'une règle analo­
gue devrait être prévue pour les cas de non-protêt ou de 
protêt tardif. 

19. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de mo­
difier en conséquence le paragraphe 1 de l'article 34. 

Article 34, paragraphe 2 

20. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant: 

"2) Le tireur ne peut exclure ni limiter son obliga­
tion personnelle par une stipulation portée sur le chè­
que. Une telle stipulation est sans effet." 

21. Le Groupe de travail a adopté cette disposition 
sans changement. Un représentant a proposé de suppri­
mer ce paragraphe, en faisant valoir qu'un chèque sur le­
quel le tireur exclut ou limite son obligation ne lui parais­
sait pas constituer un chèque aux termes du projet de 
convention. 

Article X 

22. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le chèque ne peut pas être accepté. Une men­
tion d'acceptation portée sur le chèque est sans effet en 
tant que telle. 

"2) Une mention de certification, confirmation, 
acceptation ou visa ou autre déclaration équivalente 
inscrite sur le chèque a pour seul effet d'attester l'exis­
tence de la couverture et empêche le tireur d'en effec­
tuer le retrait avant l'expiration du délai de présenta­
tion, ou le tiré de l'utiliser avant l'expiration du même 
délai à d'autres fins que le paiement du chèque portant 
ladite mention." 
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23. Le Groupe de travail a remarqué que le texte pro­
posé par le Secrétariat pour le paragraphe 1 était très 
proche de l'article 4 de la Loi uniforme de Genève sur les 
chèques, qui dispose également que le chèque ne peut pas 
être accepté et qu'une mention d'acceptation portée sur 
le chèque est réputée non écrite. Le Groupe de travail, 
après avoir examiné la question, n'a pu convenir d'une 
règle uniforme qui s'inspirerait soit de la Loi uniforme de 
Genève sur les chèques, soit de l'article 3-411 du Code de 
commerce uniforme des Etats-Unis d'Amérique, qui pré­
voit que le tireur ou le porteur peut demander que le 
chèque soit accepté (certifié). En conséquence, le Groupe 
de travail a estimé que le projet de convention devrait 
donner latitude aux parties de prévoir l'acceptation du 
chèque par la banque sur laquelle il est tiré et, dans ce 
cas, de déterminer les effets juridiques de cette accepta­
tion. 

24. Le Groupe de travail a noté qu'il existe dans plu­
sieurs pays une pratique qui permet aux banques de certi­
fier ou de confirmer les chèques qui sont tirés sur elles, 
ou d'y apposer un visa. Il a estimé que le projet de con­
vention devrait également permettre aux parties de recou­
rir aux mentions de ce genre et d'en déterminer les effets 
juridiques, comme cela était prévu par exemple à l'article 
6 de l'Annexe II à la Convention de Genève instituant 
une loi uniforme sur les chèques. 

25. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de mo­
difier l'article X en conséquence. 

Article 41 

26. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) L'endosseur s'oblige, en cas de refus de paie­
ment du chèque et si le protêt requis a été dressé, à 
payer au porteur le montant du chèque, ainsi que tous 
les intérêts et frais qui peuvent être réclamés conformé­
ment aux dispositions des articles 67 ou 68. 

"2) L'endosseur peut exclure ou limiter son obli­
gation personnelle par une stipulation expresse portée 
sur le chèque. Cette stipulation n'a d'effet qu'à l'égard 
de cet endosseur." 

27. La question s'est posée de savoir s'il fallait vrai­
ment exiger la confection d'un protêt pour que l'endos­
seur soit obligé en cas de non-paiement. Le Groupe de 
travail, après avoir examiné la question, a estimé que 
cette condition était nécessaire, car le protêt apportait 
la preuve de la réalité du non-paiement. Il a adopté cet 
article sans changement. 

Article 42 

28. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Toute personne qui transmet un chèque par sa 
simple remise est responsable, à l'égard de tout porteur 

ultérieur, du préjudice que ledit porteur pourrait subir 
du fait qu'avant la transmission : 

"a) Une signature figurant sur le chèque a été con­
trefaite ou apposée sans autorisation; 

"b) Le chèque a été altéré; 

"c) Un signataire pouvait valablement invoquer 
un droit ou une exception à son encontre; 

"d) Le chèque a été refusé au paiement. 

"2) Le montant des dommages-intérêts payables 
en application du paragraphe 1 ne peut dépasser les 
montants prévus aux articles 67 ou 68. 

"3) La responsabilité à raison de l'un des vices 
énumérés au paragraphe 1 n'est encourue qu'à l'égard 
du porteur ayant reçu le chèque sans avoir connaissan­
ce du vice en question." 

29. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. 

Article 43, paragraphe 1 

30. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le paiement d'un chèque peut être garanti 
pour tout ou partie de son montant, pour le compte du 
signataire, par toute personne, qu'elle soit signataire 
ou non, à l'exception du tiré." 

31. Le Groupe de travail a examiné les questions sui­
vantes : 

1. Le paiement d'un chèque peut-il être garanti 
non seulement pour le compte du signataire, mais éga­
lement pour celui du tiré ? 

2. Le tiré peut-il garantir le paiement ? 

32. Pour ce qui est de la première question, le Grou­
pe de travail a rappelé que, dans le cas du projet de con­
vention sur les lettres de change internationales et les bil­
lets à ordre internationaux, il avait décidé que le paie­
ment de la lettre de change pouvait être garanti pour le 
compte du tiré : la personne garantissant le paiement de­
venait alors un signataire ayant une obligation princi­
pale. 

33. Après examen, le Groupe de travail a estimé que 
le projet de convention sur les chèques internationaux ne 
devait pas prévoir de garantie pour le compte de la ban­
que sur laquelle le chèque est tiré. Il a conclu qu'en l'ab­
sence d'une pratique bancaire établie à ce propos, il ne 
serait pas justifié d'élaborer des règles complexes sur les 
liens ultérieurs entre l'avaliseur pour le compte du tiré et 
le tiré, l'avaliseur et le tireur, ni sur la nature de l'obliga­
tion de l'avaliseur. 

34. En ce qui concerne la seconde question, le Grou­
pe de travail a estimé que l'article 43 devait permettre au 
tiré d'être avaliseur. Par conséquent, il a décidé de sup-
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primer les mots "à l'exception du tiré" à la fin du para­
graphe 1. 

Article 43, paragraphes 2 et 3 

35. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"2) L'aval est écrit sur le chèque ou sur une al­
longe. 

"3) L'aval est exprimé par les mots 'garantie', 
'aval', 'bon pour aval' ou toute autre formule équiva­
lente, accompagnés de la signature de l'avaliseur." 

36. Le Groupe de travail a adopté ces paragraphes 
sans changement. 

Article 43, paragraphe 4 

37. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"4) L'aval peut être donné par une simple signa­
ture. A moins qu'il n'apparaisse que le contexte s'y op­
pose : 

"a) Une simple signature au recto du chèque d'une 
personne autre que le tireur est un aval; 

"c) Une simple signature au verso du chèque est un 
endossement." 

38'. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sans 
changement. La question suivante a été soulevée : au cas 
où, en vertu de l'article X, un Etat permettrait l'accepta­
tion du chèque par le tiré et où, d'après la législation du 
même Etat, cette acceptation ne nécessiterait d'autre for­
malité que la signature du tiré au recto du chèque, une 
telle signature constituerait-elle une acceptation ou une 
garantie de paiement par le tiré? Après examen, le Grou­
pe de travail a jugé préférable de conserver la règle énon­
cée à l'alinéa a du paragraphe 4, selon laquelle une sim­
ple signature au recto du chèque d'une personne autre 
que le tireur est un aval. La signature apposée par le tiré 
ne pourrait donc être considérée comme une acceptation 
qu'accompagnée du mot "accepté" ou de toute autre 
formule équivalente. 

39. La question s'est également posée de savoir quel 
serait l'effet d'une simple signature sur un chèque. Le 
Groupe de travail a estimé qu'il fallait conserver la règle 
énoncée à l'alinéa c du paragraphe 4, et qu'une telle 
signature devait être considérée comme un endossement. 
Quant à la question de savoir si un chèque au porteur 
pouvait être transformé en chèque à ordre par endosse­
ment spécial de son détenteur, le Groupe de travail a es­
timé que, lorsque le tireur avait fait le chèque payable au 
porteur, un endossement spécial ne pouvait en faire un 
chèque payable à l'ordre de l'endossé désigné. Le Groupe 
de travail a prié le Secrétariat de proposer une formule 
appropriée, en s'inspirant de l'article 20 de la Loi unifor­
me de Genève sur les chèques. 

Article 43, paragraphe 5 

40. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"5) Un avaliseur peut indiquer la personne dont il 
s'est porté garant. A défaut de cette indication, l'aval 
est réputé donné pour le tireur. '' 

41. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sans 
changement. 

Article 44 

42. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"Sauf stipulation contraire de sa part sur le chèque, 
l'avaliseur est obligé par le chèque dans la même me­
sure que le signataire dont il s'est porté garant." 

43. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. 

Article 45 

44. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"L'avaliseur qui paie le chèque peut invoquer les 
droits y afférents contre le signataire garanti et contre 
les signataires qui sont obligés envers ce dernier en ver­
tu du chèque." 

45. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. 

Article 53 

46. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"La présentation d'un chèque au paiement se fait se­
lon les règles suivantes : 

"a) Le porteur doit présenter le chèque au tiré ou à 
une chambre de compensation, un jour ouvrable, à 
une heure raisonnable; 

"f) Le chèque doit être présenté au paiement dans 
un délai de . . . à compter de la date qui y est indiquée; 

"g) Le chèque doit être présenté au paiement: 

"i) Au lieu indiqué dans le chèque; 

"ii) A défaut de cette indication, à l'adresse du tiré 
indiquée dans le chèque; 

"iii) A défaut d'indication du lieu de paiement et de 
l'adresse du tiré, au principal établissement du 
tiré." 

47. Le Groupe de travail a noté qu'aux termes de 
l'alinéa a, la présentation du chèque à une chambre de 
compensation serait une présentation régulière. Deux 
questions ont été formulées à ce propos : 1) Faudrait-il 
préciser que, dans un tel cas, la présentation n'est une 
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présentation régulière que si elle e.st faite auprès d'une 
chambre de compensation dont la banque sur laquelle le 
chèque est tiré est membre ? 2) Si la possibilité de présen­
ter le chèque à une chambre de compensation était main­
tenue, cela ne devrait-il pas être mentionné au paragra­
phe g, qui traite du lieu où le chèque doit être présenté au 
paiement ? Le Groupe de travail, jugeant ces observa-
fondées, a décidé de supprimer à l'alinéa a les mots "ou à 
une chambre de compensation" et d'ajouter au texte un 
alinéa h rédigé comme suit : 

"h) La présentation au paiement peut être faite au­
près d'une chambre de compensation dont le tiré est 
membre." 

48. Vu la règle adoptée au sujet de la présentation du 
chèque à une chambre de compensation, le Groupe de 
travail a décidé de modifier en conséquence l'article 53 
du projet de convention sur les lettres de change interna­
tionales et les billets à ordre internationaux. 

49. Pour ce qui est de l'alinéa/, les opinions ont di­
vergé quant au délai de présentation au paiement. Cer­
tains recommandaient un délai aussi court que possible, 
en faisant valoir qu'un chèque est essentiellement un 
moyen de paiement et que les règles doivent empêcher le 
porteur de retarder la présentation pour spéculer sur les 
fluctuations des taux de change. Selon d'autres, il fallait 
tenir compte des retards dus à la lenteur des moyens de 
communication et à l'absence dans certains pays d'un 
système efficace d'encaissement. Après avoir étudié la 
question et examiné diverses propositions, le Groupe de 
travail a décidé, dans un esprit de compromis, de propo­
ser dans le projet de règles que le chèque soit présenté 
dans un délai de 120 jours à compter de la date qui y est 
indiquée. 

50. Le Groupe de travail a adopté cet article, sous ré­
serve des modifications ci-dessus. 

Article 54, paragraphe 1 

51. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le retard dans la présentation au paiement est 
excusable s'il est dû à des circonstances qui ne sont pas 
imputables au porteur et que celui-ci ne pouvait ni évi­
ter ni surmonter. Lorsque la cause du retard cesse 
d'exister, le chèque doit être présenté avec toute la dili­
gence raisonnable." 

52. Le Groupe de travail a adopté cette disposition 
sans changement. 

Article 54, paragraphe 2 

53. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"2) L'obligation de présenter le chèque au paie­
ment cesse : 

"[a) Si le tireur, un endosseur ou un avaliseur re­
nonce expressément ou tacitement à cette présentation; 
cette renonciation : 

"i) Si elle est donnée sur le chèque par le tireur, 
oblige tout signataire subséquent et vaut à 
l'égard de tout porteur; 

"ii) Si elle est donnée sur le chèque par un signatai­
re autre que le tireur, n'oblige que son auteur 
mais vaut à l'égard de tout porteur; 

"iii) Si elle est donnée en dehors du chèque, n'obli­
ge que son auteur et ne vaut qu'à l'égard du 

porteur en faveur duquel elle a été donnée.] 

"c) Si la cause du retard persiste plus de . . . après 
l'expiration du délai prescrit pour la présentation au 
paiement." 

54. Le Groupe de travail a adopté le texte de l'alinéa 2 
sans changement en maintenant les crochets. 

55. Selon certains, le tireur renonçait tacitement à la 
présentation en révoquant le paiement. Mais on a aussi 
fait valoir que la révocation du paiement par le tireur ne 
devait pas dispenser le porteur de présenter le chèque au 
tiré. De l'avis d'un représentant, une renonciation don­
née sur le chèque par le tireur était incompatible avec la 
nature même du chèque. 

56. Concernant l'alinéa c, le Groupe de travail a déci­
dé que l'obligation de présenter le chèque au paiement 
cesserait si la cause du retard mentionné au paragraphe 1 
du même article persistait plus de 30 jours. 

Article 55 

57. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"A défaut de présentation régulière au paiement, les 
endosseurs et leurs avaliseurs ne sont pas obligés par le 
chèque." 

58. Le Groupe de travail s'est demandé si une présen­
tation régulière était nécessaire pour que le tireur soit 
obligé par le chèque. On a fait remarquer qu'aux termes 
de la Loi uniforme de Genève sur les chèques, le défaut 
de présentation régulière par le porteur libère le tireur de 
son obligation. Cependant, l'article 20 de l'annexe II de 
la Convention de Genève autorise les Hautes Parties con­
tractantes à "ne pas subordonner à la présentation du 
chèque et à l'établissement du protêt . . . la conservation 
du recours contre le tireur et [à] régler les effets de ce re­
cours." 

59. Aux termes de la loi de 1882 sur les lettres de 
change [article 74, 1)] de la législation britannique, "si un 
chèque n'est pas présenté au paiement dans un délai rai­
sonnable après son émission, et si le tireur ou la personne 
sur le compte duquel le chèque est tiré était habilité vis-à-
vis du banquier, au moment où la présentation aurait dû 
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se faire, à exiger le versement du chèque et subit un préju­
dice réel en raison du retard, il est libéré de son obligation 
dans les limites de ce préjudice, c'est-à-dire dans la mesu­
re où sa créance sur le banquier dépasse ce qu'elle aurait 
été si le chèque avait été payé". D'après cette règle, un 
simple retard de présentation ne libérait pas le tireur de 
son obligation, si ce n'est dans les limites du préjudice 
subi par lui en raison de ce retard. 

60. Aux termes du Code de commerce uniforme (ar­
ticle 3-502), lorsque la présentation de l'effet n'a pas été 
faite dans les délais et que ce retard n'est pas excusable, 
"le tireur qui perd l'usage des fonds couvrant l'effet, 
parce que le tiré ou la banque chargée du paiement est de­
venu insolvable durant la période de retard, peut se libé­
rer de son obligation en cédant par écrit au porteur ses 
droits sur ces fonds à l'égard du tiré ou de la banque 
chargée du paiement, mais il ne peut se libérer autre­
ment." 

61. Après examen, le Groupe de travail a estimé que, 
vu les dispositions des lois mentionnées ci-dessus, une rè­
gle libérant le tireur de son obligation pour défaut de pré­
sentation régulière du chèque par le porteur ne serait pas 
justifiée. Mais il ne serait pas davantage justifié que le ti­
reur soit obligé par le chèque en l'absence de toute pré­
sentation. Le Groupe de travail a donc estimé que la règle 
énoncée dans la Loi uniforme de Genève sur les chèques 
devrait être modérée par une disposition aux termes de 
laquelle un retard dans la présentation régulière ne libére­
rait pas le tireur de son obligation, mais l'autoriserait à 
réduire cette obligation d'un montant égal à celui du pré­
judice subi par lui en raison de ce retard. Par conséquent, 
le Groupe a prié le Secrétariat de reformuler les disposi­
tions afin de stipuler l'obligation du tireur en s'inspirant 
des principes suivants : 

1) La présentation est nécessaire pour que le tireur 
soit obligé par le chèque; 

2) Faute de présentation, le tireur est libéré de son 
obligation en vertu du chèque; 

3) Un retard de présentation ne libère pas le tireur 
de son obligation mais si ce retard est cause de pertes 
ou de préjudice le montant du chèque par lequel le ti­
reur est obligé est réduit d'un montant égal à celui des 
pertes ou du préjudice subis. 

62. Le Groupe de travail a décidé que des règles ana­
logues seraient formulées en ce qui concerne l'obligation 
du porteur de dresser protêt pour défaut de paiement. 

Article 56 

63. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) I lyarefusde paiement : 

"a) Lorsque le paiement est refusé à la présenta­
tion régulière ou lorsque le porteur ne peut obtenir le 

paiement auquel il a droit en vertu de la présente Con­
vention; 

"c) S'il y a dispense de présentation au paiement 
conformément au paragraphe 2 de l'article 54 et que le 
chèque n'est pas payé. 

"2) En cas de refus de paiement du chèque, le por­
teur peut, sous réserve des dispositions de l'article 57, 
exercer son droit de recours contre le tireur, les endos­
seurs et leurs avaliseurs." 

64. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement, compte tenu du débat sur l'article 54, para­
graphe 2, alinéa a. 

Article 57 

65. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"En cas de refus de paiement d'un chèque, le por­
teur ne peut exercer son droit de recours [contre les en­
dosseurs et leurs avaliseurs] que lorsque le chèque a été 
régulièrement protesté, conformément aux disposi­
tions des articles 58 à 6 1 . " 

66. Le Groupe de travail a adopté cet article, mais en 
supprimant les mots "contre les endosseurs et leurs avali­
seurs", et à condition que la formule relative au protêt 
pour refus de paiement soit modifiée compte tenu de la 
décision prise à propos de l'article 55. 

Article 58, paragraphes 1,2 et 3 

67. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

" 1 ) Le protêt est une constatation du refus de paie­
ment, établie au lieu où le chèque a été refusé, signée et 
datée par une personne habilitée par la loi de ce lieu. Il 
indique : 

"a) Le nom de la personne à la requête de laquelle 
le chèque est protesté; 

"b) Le lieu du protêt; 

"c) La demande faite et, le cas échéant, la réponse 
donnée ou le fait que le tiré n'a pu être localisé. 

"2) Le protêt peut être : 

"a) Porté sur le chèque lui-même ou sur une al­
longe; ou 

"b) Etabli sous forme de document indépendant, 
auquel cas il doit clairement identifier le chèque qui en 
fait l'objet. 

"3) A moins que le chèque ne stipule qu'un protêt 
doit être dressé, le protêt peut être remplacé par une 
déclaration écrite sur le chèque, signée et datée par le 
tiré et constatant le refus de paiement." 

68. Le Groupe de travail a adopté ces dispositions 
sans changement. 
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Article 58, paragraphe 3 bis 

69. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"3 bis. Lorsque le chèque est présenté à une cham­
bre de compensation, le protêt peut être dressé par voie 
de déclaration écrite, et datée de ladite chambre de 
compensation, indiquant que le chèque lui a été pré­
senté et n'a pas été payé." 

70. Le Groupe de travail a décidé de modifier cette 
disposition en remplaçant les mots "le protêt peut être 
dressé par voie de" par les mots "le protêt peut être rem­
placé par une". Le Groupe de travail a aussi décidé 
qu'une disposition analogue serait ajoutée au projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux. 

Article 58, paragraphe 4 

71. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"4) Une déclaration faite conformément au para­
graphe 3 est réputée constituer un protêt aux fins de la 
présente Convention. ' ' 

72. Le Groupe de travail a décidé d'ajouter à ce para­
graphe une référence au paragraphe 3 bis. 

Article 59 

73. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"Le protêt, faute de paiement d'un chèque, doit 
être dressé le jour où le paiement est refusé ou dans les 
deux jours ouvrables qui suivent." 

74. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. 

Article 60 

75. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

" 1 ) Si un chèque qui doit être protesté pour défaut 
de paiement n'est pas régulièrement protesté, les en­
dosseurs et leurs avaliseurs ne sont pas obligés en vertu 
du chèque. 

"2) Le défaut de protêt ne libère pas le tireur ou 
son avaliseur de leurs obligations en vertu du chèque." 

76. Le Groupe de travail, compte tenu des décisions 
déjà prises à propos du paragraphe 1 de l'article 34 et de 
l'article 55, a décidé de supprimer le paragraphe 2 et de 
demander au Secrétariat de renuméroter le paragraphe 1 
pour qu'il s'applique au tireur, en s'inspirant des princi­
pes suivants : 1. Le protêt est indispensable pour que le ti­
reur ou son avaliseur soient obligés; 2. La disposition re­
lative au protêt tardif en pareil cas devrait être rédigée 

compte tenu du débat sur le paragraphe 1 de l'article 34 
et sur l'article 55. 

Article 61, paragraphe 1 

11. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le retard dans la confection du protêt est ex­
cusable s'il est dû à des circonstances qui ne sont pas 
imputables au porteur et que celui-ci ne pouvait ni évi­
ter ni surmonter. Lorsque la cause du retard cesse 
d'exister, le protêt doit être dressé avec toute la dili­
gence raisonnable." 

78. Le Groupe de travail a adopté cette disposition 
sans changement. 

Article 61, paragraphe 2 

79. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"2) L'obligation de dresser protêt faute de paie­
ment cesse : 

"a) Si le tireur, un endosseur ou un avaliseur re­
nonce expressément ou tacitement au protêt; cette re­
nonciation : 

"i) Si elle est donnée sur le chèque par le tireur, 
oblige tout signataire subséquent et vaut à 
l'égard de tout porteur; 

"ii) Si elle est donnée sur le chèque par un signatai­
re autre que le tireur, n'oblige que son auteur 
mais vaut à l'égard de tout porteur; 

"iii) Si elle est donnée en dehors du chèque, n'obli­
ge que son auteur et ne vaut qu'à l'égard du 
porteur en faveur duquel elle a été donnée. 

"b) Si la cause du retard persiste plus de . . . après 
la date du refus; 

"[c) En ce qui concerne le tireur d'un chèque, lors­
que le tireur et le tiré sont la même personne]; 

"e) En cas de dispense de présentation au paie­
ment conformément aux articles 49, 2 ou 54, 2; 

"f) Si la personne qui demande le paiement en ver­
tu de l'article 80 ne peut faire dresser protêt, en raison 
de l'impossibilité de satisfaire aux exigences de l'article 
83." 

80. Le Groupe de travail a adopté les principales dis­
positions de ce paragraphe et pour le reste a décidé ce qui 
suit : 

1) A l'alinéa b, l'obligation de dresser protêt faute 
de paiement cesserait si la cause du retard visé au para­
graphe 1 persistait plus de 30 jours après la date du re­
fus de paiement; il a été suggéré de placer l'alinéa b 
avant l'alinéa a; 

2) L ' alinéa c serait maintenu ; 
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3) A l'alinéa e, la référence au paragraphe 2 de 
l'article 49 serait supprimée; 

4) L'alinéa/serait supprimé (voir la décision prise 
au paragraphe 159 du présent rapport). 

81. A propos de l'alinéa a, une représentante a réser­
vé sa position, estimant inacceptable que la renonciation 
au protêt puisse être donnée tacitement sur le chèque. 

Articles 62, 63 et 64 

82. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"Article 62 

"1) Lorsqu'un chèque est refusé au paiement, le 
porteur doit dûment donner avis du refus au tireur, 
aux endosseurs et à leurs avaliseurs. 

"2) Un endosseur ou un avaliseur qui a reçu notifi­
cation du refus doit en donner avis au signataire obligé 
qui le précède immédiatement. 

"3) L'avis du refus produit effet à l'égard de tout 
signataire ayant en vertu du chèque un droit de recours 
contre le signataire notifié. 

•'Article 63 

"1) L'avis du refus de paiement n'est soumis à au­
cune condition de forme, mais il doit identifier le 
chèque et indiquer que celui-ci a été refusé. Le renvoi 
du chèque suffit, pourvu que celui-ci soit accompagné 
d'une déclaration indiquant qu'il a été refusé. 

"2) L'avis du refus de paiement est réputé avoir 
été régulièrement donné s'il est communiqué ou 
envoyé à la personne à laquelle le refus doit être notifié 
par un moyen approprié aux circonstances, que cette 
personne l'ait reçu ou non. 

"3) Il incombe à la^ersonne qui est tenue de don­
ner avis de prouver qu'elle l'a dûment fait. 

'Article 64 

"L'avis du refus de paiement doit être donné dans 
les deux jours ouvrables qui suivent : 

"a) Le jour du protêt ou, en cas de dispense de 
protêt, le jour du refus de paiement; 

"b) La réception de l'avis donné par un autre 
signataire." 

83. Le Groupe de travail a adopté ces articles sans 
changement. 

Article 65, paragraphe 1 

84. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le retard dans la communication de l'avis est 

excusable s'il est dû à des circonstances qui ne sont 
pas imputables au porteur et que celui-ci ne pouvait ni 
éviter ni surmonter. Quand la cause du retard cesse 
d'exister, l'avis doit être donné avec toute la diligence 
raisonnable." 

85. Le Groupe de travail a adopté cette disposition 
sans changement. 

Article 65, paragraphe 2 

86. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"2) L'obligation de donner avis cesse : 

"a) Si [le tireur], un endosseur ou un avaliseur re­
nonce expressément ou tacitement à cet avis; cette re­
nonciation : 

"i) Si elle est donnée sur le chèque par le tireur, 
oblige tout signataire subséquent et vaut 
à l'égard de tout porteur; 

' 'ii) Si elle est donnée sur le chèque par un signatai­
re autre que le tireur, n'oblige que son auteur 
mais vaut à l'égard de tout porteur; 

"iii) Si elle est donnée en dehors du chèque, n'obli­
ge que son auteur et ne vaut qu'à l'égard du 
porteur en faveur duquel elle a été donnée; 

"b) Si, avec toute la diligence raisonnable, l'avis 
ne peut être donné; 

"[c) En ce qui concerne le tireur d'un chèque, si le 
tireur et le tiré sont la même personne.]" 

87. Le Groupe de travail a décidé de maintenir les 
mots "le tireur" à l'alinéa a. 

88. Une représentante a réservé sa position, estimant 
inacceptable que la renonciation à l'avis du refus de paie­
ment puisse être donnée tacitement sur le chèque. 

89. Le Groupe de travail a adopté l'alinéa a, compte 
tenu de la décision prise à propos des mots "le tireur". 

90. Le Groupe de travail a également décidé de main­
tenir l'alinéa c. 

Articles 66 et 66 bis 

91. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"Article 66 

"Le fait de ne pas donner dûment avis du refus de 
paiement rend la personne qui est tenue en vertu de 
l'article 62 de donner cet avis à un signataire en droit 
de le recevoir, responsable du préjudice que ledit signa­
taire peut subir directement de ce fait, sans que le mon­
tant total des dommages-intérêts puisse dépasser le 
montant dû en vertu des articles 67 ou 68. 
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"Article 66 bis 

"Le porteur peut exercer ses droits découlant du 
chèque contre l'un quelconque des signataires obligés 
en vertu du chèque, ou contre plusieurs ou contre tous, 
sans être tenu d'observer l'ordre dans lequel les signa­
taires se sont obligés." 

92. Le Groupe de travail a adopté ces articles sans 
changement. 

Article 67 

93. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

" 1 ) Le porteur peut réclamer à tout signataire obli­
gé le montant du chèque avec intérêt, si un intérêt a été 
stipulé; 

' '2) Quand le paiement a lieu après que le chèque a 
été refusé, le montant du chèque avec intérêt, si un in­
térêt a été stipulé, depuis la date du refus jusqu'à la 
date du paiement, ou, en l'absence d'un telle stipula­
tion, avec l'intérêt au taux spécifié au paragraphe 4, 
calculé à partir de la date du refus, sur le montant spé­
cifié au paragraphe 2; 

"3) Les frais de protêt ainsi que ceux des avis don­
nés par le porteur; 

"4) Le taux annuel d'intérêt est de [2] pour cent 
supérieur au taux officiel (taux bancaire) ou à tout 
autre taux approprié analogue en vigueur sur la princi­
pale place du pays où le chèque est payable, ou, à dé­
faut d'un tel taux, égal à un taux de [], calculé sur la 
base du nombre de jours écoulés conformément aux 
usages de cette place." 

94. On a rappelé que, lors de l'examen de l'article 7, 
le Groupe de travail n'avait pas tranché la question de sa­
voir si le projet de convention devait autoriser la stipula­
tion d'un intérêt sur le chèque, et qu'il avait décidé d'étu­
dier cette question lors de l'examen de l'article 67. Divers 
avis ont été exprimés sur ce point. Selon certains, le pro­
jet de convention devait permettre cette pratique afin que 
l'on puisse, sans enfreindre la convention, continuer de 
la suivre, dans les pays où c'est l'usage. Du reste, le pro­
jet de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux autorisait la stipula­
tion d'un intérêt sur les lettres de change payables à vue. 

95. Selon d'autres, le projet de convention ne devait 
pas autoriser la stipulation d'un intérêt, le chèque étant 
essentiellement un effet de paiement et non de crédit. En 
outre, les méthodes de traitement automatique des 
chèques, appliquées dans de nombreux pays, devien­
draient difficiles si les banques devaient calculer le mon­
tant à payer compte tenu de l'intérêt stipulé. Si un créan­
cier souhaitait être payé au moyen d'un effet stipulant un 
intérêt, il pouvait demander une lettre payable à vue tirée 
sur une banque. 

96. Après examen, le Groupe de travail a décidé que 
le projet de convention ne comporterait pas de disposi­
tion autorisant la stipulation d'un intérêt. 

97. Par conséquent, le Groupe de travail a décidé de 
supprimer, au paragraphe 1 de l'article 67, les termes 
"avec intérêt, si un intérêt a été stipulé". 

98. Comme suite à la décision ci-dessus relative à la 
stipulation d'un intérêt, le Groupe de travail a décidé de 
modifier en conséquence le paragraphe 2 de l'article 67. 
Il a en outre décidé de remplacer, à ce paragraphe, les ter­
mes "date du refus" par les termes "date de la présenta­
tion", pour les raisons suivantes : aux termes du paragra­
phe 9 de l'article 5 du projet de convention sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre internatio­
naux, l'échéance d'une lettre de change à vue est la date à 
laquelle l'effet est présenté pour paiement. D'après le pa­
ragraphe Ib, ii) de l'article 67, du même projet de con­
vention, l'intérêt payable sur une lettre de change à vue 
qui est refusée est calculé à partir de la date de la présen­
tation. Le chèque étant un effet payable à vue, une règle 
similaire devait lui être appliquée. 

99. Par conséquent, le Groupe de travail a décidé de 
remplacer les paragraphes 2 et 3 de l'article 67 par le pa­
ragraphe suivant: 

"2) Quand le paiement a lieu après que le chèque a 
été refusé, le porteur peut réclamer à tout signataire 
obligé le montant du chèque avec intérêt au taux spéci­
fié au paragraphe 4, calculé depuis la date de la présen­
tation jusqu'à la date du paiement, de même que les 
frais de protêt et ceux des avis donnés par le porteur. 

100. On a fait remarquer qu'aux termes de l'alinéa b 
du paragraphe 1 de l'article 67 du projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à or­
dre internationaux, l'intérêt dû sur un effet non payable 
à vue courrait à compter de l'échéance. Cependant, pour 
les signataires ayant une obligation principale (accepteur 
et souscripteur), cette règle aurait des conséquences re­
grettables, par exemple dans le cas où la lettre ou le billet 
acceptés sont présentés au paiement après l'échéance. Il a 
donc été proposé de modifier l'alinéa b du paragraphe 1 
de l'article 67 de ladite Convention, de façon que l'intérêt 
soit calculé à compter de la date de la présentation. 

101. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de ré­
diger une note sur les problèmes soulevés par la proposi­
tion ci-dessus, en suggérant des variantes le cas échéant. 

102. Le Groupe de travail n'a pas retenu une propo­
sition qui tendait à énoncer dans le projet de convention 
sur les chèques internationaux la possibilité de stipuler 
sur le chèque l'intérêt payable après refus de paiement. 

103. Le Groupe de travail a décidé de conserver le pa­
ragraphe 4 de l'article 67 et de le réexaminer au besoin ul­
térieurement. On a avancé que le texte actuel ne permet­
trait peut-être pas de déterminer dans tous les cas le taux 
d'intérêt applicable. 
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Article 68 

104. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le signataire qui a payé le chèque conformé­
ment à l'article 67 peut réclamer aux signataires obligés 
envers lui : 

"a) L'intégralité de la somme qu'il a été tenu de 
payer conformément à l'article 67 et qu'il a effective­
ment payée; 

"b) Les intérêts de ladite somme au taux spécifié 
au paragraphe 4 de l'article 67, à partir de la date où il 
a effectué le paiement; 

"c) Les frais des avis qu'il a donnés. 

"2) . . ." 

105. Le Groupe de travail a adopté cet article, mais 
en ajoutant un paragraphe 2, calqué sur le paragraphe 2 
de l'article 68 du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio­
naux, qui serait formulé comme suit : 

"2) Nonobstant le paragraphe 4 de l'article 25, si 
un signataire paie le chèque conformément à l'article 
67 et si le chèque lui est remis, ce transfert ne confère 
pas au signataire les droits qu'un porteur protégé pré­
cédent a pu avoir sur le chèque." 

Article 70, paragraphes 1 et 3 

106. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était suivant : 

"1) Un signataire est libéré de ses obligations en 
vertu du chèque quand il paie au porteur ou à un signa­
taire subséquent le montant dû conformément aux ar­
ticles 67 et 68. 

"3) Un signataire n'est pas libéré de ses obligations 
s'il sait, au moment où il paie, qu'un tiers a fait valoir 
un droit sur le chèque ou que le porteur a volé le chè­
que ou a falsifié la signature du bénéficiaire ou d'un 
endossataire, ou a participé au vol ou à la falsifica­
tion." 

107. Le Groupe de travail, après avoir décidé d'adap­
ter le texte de ces paragraphes à celui des paragraphes 1 et 
3 de l'article 70 du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio­
naux, qui avaient été approuvés lors de la neuvième ses­
sion, a adopté le texte suivant : 

"1) Un signataire est libéré de ses obligations en 
vertu du chèque quand il paie au porteur ou à un signa­
taire subséquent qui a payé le chèque le montant dû 
conformément aux articles 67 et 68. 

"3) Un signataire n'est pas libéré de ses obligations 
s'il paie un porteur qui n'est pas un porteur protégé et 
s'il sait, au moment où il paie, qu'un tiers a fait valoir 

un droit valable sur le chèque ou que le porteur a volé 
le chèque ou a falsifié la signature du bénéficiaire ou 
d'un endossataire, ou a participé au vol ou à la falsifi­
cation." 

Article 70, paragraphe 4 

108. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"4) a) Celui qui reçoit le paiement d'un chèque 
conformément au paragraphe 1 du présent article doit, 
sauf convention contraire, remettre à la personne qui 
effectue le paiement le chèque, tout protêt et un 
compte acquitté. 

"b) Celui à qui le paiement est demandé peut dif­
férer ce paiement si la personne qui le demande ne lui 
remet pas le chèque. Le fait de différer le paiement 
dans ces conditions ne constitue pas un refus de paie­
ment. 

"c) Si le paiement est effectué et si le payeur n'ob­
tient pas le chèque, le payeur est libéré des ses obliga­
tions mais cela ne constitue pas une exception opposa­
ble à un porteur protégé. " 

109. On a noté que l'alinéa a prévoyait l'obligation 
de remettre le chèque au moment du paiement par un 
signataire. On a suggéré que cette disposition s'applique 
également à la personne recevant paiement du tiré. Le 
Groupe de travail, après avoir accepté cette proposition, 
a décidé que l'alinéa a du paragraphe 4 de l'article 70 du 
projet de convention sur les lettres de change internatio­
nales et les billets à ordre internationaux serait modifié en 
conséquence. Cependant, on a noté que l'obligation qu'a 
celui qui reçoit le paiement de remettre un compte acquit­
té à la personne qui l'effectue ne pouvait être imposée 
qu'en cas de paiement par un signataire consécutivement 
à une action en recours. Le Groupe de travail, approu­
vant cette observation, a prié le Secrétariat de rédiger des 
dispositions distinctes pour le paiement par le tiré et 
pour le paiement par un signataire. 

110. Le Groupe de travail a adopté sans changement 
l'alinéa b du paragraphe 4. 

111. Quant à l'alinéa c, le Groupe de travail a réaffir­
mé que, si le paiement avait été effectué et si la personne 
ayant reçu le paiement avait conservé le chèque, puis 
l'avait transféré à un porteur protégé, ce dernier était ha­
bilité à obtenir paiement sans que le paiement préalable 
puisse lui être opposé. Cependant, on a fait remarquer 
que cela découlait déjà de l'article 25, relatif aux droits 
du porteur protégé, et que l'alinéa c était donc superflu. 
Le Groupe de travail a approuvé cette observation et noté 
que, si la personne à laquelle le chèque avait été transféré 
n'était pas un porteur protégé, le paiement préalable pou­
vait lui être opposé (article 24). Le Groupe de travail a 
néanmoins prié le Secrétariat de. réexaminer les articles 24 
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et 25, afin de déterminer si le libellé de ces articles per­
mettait d'en tirer ces conclusions sans risque d'erreur. 

Nouvel article 70 bis 

112. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"Si le tiré paie le chèque au porteur sans savoir 
qu'un endossement a été falsifié ou a été effectué par 
une personne agissant en qualité de représentant sans 
en avoir l'autorité [ou qu'un tiers a fait valoir un droit 
valable sur le chèque], il n'est pas, ce faisant, obligé du 
seul fait de l'endossement falsifié ou effectué sans au­
torité [ou de l'exercice dudit droit]." 

113. En examinant cet article, le Groupe de travail 
s'est demandé quel régime serait appliqué en vertu du 
projet de convention au paiement d'un chèque sur lequel 
un endossement a été falsifié. Aux termes de l'article 22 
du projet de convention sur les lettres de change interna­
tionales et les billets à ordre internationaux, tel qu'il a été 
adopté par le Groupe de travail, la personne qui a subi un 
préjudice du fait de la contrefaçon d'un endossement sur 
une lettre de change est en droit d'en réclamer réparation 
au contrefacteur ainsi qu'à la personne qui a reçu la lettre 
de change du contrefacteur. Ainsi, si la lettre a été volée 
au bénéficiaire et que le voleur, après avoir falsifié l'en­
dossement du bénéficiaire, transmet la lettre à A, qui re­
çoit le paiement du tiré, le bénéficiaire sera en droit de 
réclamer réparation du préjudice subi au voleur et à A, 
même si A est un porteur protégé. En revanche, si le vo­
leur, au lieu de transmettre l'effet à A, reçoit lui-même le 
paiement du tiré, la question se pose de savoir si le béné­
ficiaire peut engager une action non seulement contre le 
voleur mais aussi contre le tiré. En d'autres termes, le tiré 
peut-il être considéré comme ayant reçu directement 
l'effet de l'auteur de la contrefaçon ? 

114. Le Groupe de travail a conclu que le libellé ac­
tuel de l'article 22 n'indiquait pas de façon assez claire si 
ses dispositions s'appliquaient ou non à la personne qui 
reçoit directement le chèque de l'auteur de la contrefaçon 
en le payant. Diverses thèses ont été avancées à cet égard. 

115. Selon la première thèse, le tiré qui paie directe­
ment à l'auteur de la contrefaçon un effet dont un endos­
sement a été falsifié serait obligé envers le bénéficiaire, le 
tiré qui reçoit le titre du contrefacteur devant se trouver 
dans la même situation qu'un endosseur qui reçoit le titre 
du contrefacteur. Les effets juridiques de cette solution 
seraient différents si le projet de convention distinguait 
entre le cas où le tiré qui paie le chèque sait qu'il y a eu 
falsification et le cas où il l'ignore. Le nouvel article 70 bis 
proposé par le Secrétariat doit son existence à cette dis­
tinction, dans la mesure où il dispose que, si le tiré paie 
un chèque sans savoir qu'un endossement a été falsifié, il 
n'est pas obligé du seul fait de l'endossement falsifié. On 
a dit qu'il faudrait à cet égard envisager la possibilité 
d'adopter des règles différentes selon que l'effet est une 

lettre de change, un billet à ordre ou un chèque. Dans le 
cas de la lettre de change ou du billet à ordre, le tiré, 
l'accepteur ou le souscripteur ont la possibilité de vérifier 
l'identité de la personne à qui ils payent l'effet. 

116. Selon une autre thèse, le tiré ne serait pas obligé, 
car le précepte selon lequel l'endossataire doit connaître 
l'endosseur — sur lequel est fondé le droit d'exiger répa­
ration aux termes de l'article 22 — ne doit pas s'appli­
quer au tiré. Comme dans la première thèse, des règles 
différentes s'appliqueraient si le projet de convention dis­
tinguait entre le cas où le tiré a connaissance de la falsifi­
cation et le cas où il n'en a pas connaissance. Si le tiré 
paie le chèque en sachant qu'un endossement a été falsi­
fié, il est responsable du préjudice, puisqu'il a payé en 
connaissance de cause une personne qui n'avait pas de 
droit sur l'effet, à savoir l'auteur de la contrefaçon. En 
d'autres termes, le tiré ne peut pas débiter le compte du 
tireur, et celui-ci n'est pas libéré de ses obligations. En re­
vanche, si le tiré paie le chèque sans avoir connaissance 
de la falsification, il n'est pas responsable du préjudice, 
et cette responsabilité revient au bénéficiaire qui a perdu 
le titre. Le tireur est donc libéré de ses obligations. On a 
déclaré que, si cette règle était adoptée pour les lettres de 
change et les billets à ordre, elle devrait l'être aussi pour 
les chèques. 

117. Selon une troisième thèse, le paiement effectué 
par le tiré à l'auteur de la contrefaçon n'obligerait le tiré 
à verser des dommages et intérêts au bénéficiaire dont la 
signature a été falsifiée que si le tiré a fait ce paiement en 
sachant que la signature de bénéficiaire était falsifiée. Se­
lon cette thèse, comme selon la précédente, c'est la per­
sonne qui a perdu l'effet qui est responsable du préju­
dice, si le tiré a payé sans avoir connaissance de la falsifi­
cation; si le tiré avait connaissance de la falsification, 
c'est lui qui est responsable du préjudice. Toutefois, con­
trairement à ce qui est proposé dans la thèse précédente, 
le fait que le tiré ait eu ou non connaissance de la falsifi­
cation lorsqu'il a payé le chèque est sans importance pour 
ce qui est de libérer le tireur de ses obligations. 

118. Le Groupe de travail a estimé que les différentes 
questions soulevées au cours de ses délibérations devaient 
être examinées plus à fond. Il a donc prié le Secrétariat de 
rédiger plusieurs variantes en tenant compte des thèses 
exposées, et en tenant compte également de la question 
des effets au porteur volés et payés. Il a demandé en ou­
tre au Secrétariat de rédiger une note pour expliquer les 
variantes. 

Article 71, paragraphe 1 

119. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le porteur n'est pas tenu d'accepter un paie­
ment partiel." 

120. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe 
sans changement. 
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Article 71, paragraphe 2 

121. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"2) Si le porteur n'accepte pas un paiement par­
tiel, il y a refus de paiement." 

122. On a fait remarquer que si ce texte exprimait ef­
fectivement la règle envisagée, la forme en était maladroi­
te. Le Groupe de travail a donc prié le Secrétariat de re­
voir le libellé de cette disposition de façon à énoncer plus 
clairement l'idée qu'il y a refus de paiement du chèque si 
un paiement partiel est offert au porteur et que celui-ci ne 
l'accepte pas. 

Article 71, paragraphe 3 

123. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"3) Si le porteur accepte un paiement partiel du 
tiré, il y a refus de paiement pour le surplus." 

124. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe 
sans changement. 

Article 71, paragraphe 4 

125. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"4) Si le porteur accepte un paiement partiel d'un 
signataire du chèque autre que le tiré, 

"a) La personne qui effectue le paiement est libé­
rée de ses obligations à concurrence du montant payé; 
et 

"b) Le porteur doit donner à ladite personne une 
copie certifiée conforme du chèque et de tout protêt 
authentique, afin qu'un recours puisse être exercé ulté­
rieurement." 

126. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe, 
mais en supprimant les termes "autre que le tiré". 

Article 71, paragraphes 

127. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"5) Le tiré ou le signataire qui effectue un paie­
ment partiel peut exiger que mention en soit faite sur le 
chèque et que quittance lui en soit donnée." 

128. L'exemple suivant a été donné : le tireur émet un 
chèque payable à l'ordre du bénéficiaire, celui-ci l'endos­
se au profit de A, et A au profit de B; B présente le chè­
que au tiré pour paiement. Le tiré refusant de payer, B 
exige le paiement du tireur, et ce dernier effectue un paie­
ment partiel sans demander qu'il en soit fait mention sur 
le chèque. Par la suite, B exige le paiement du bénéficiaire, 
qui verse le montant total. Le Groupe de travail s'est de­
mandé s'il ne faudrait pas stipuler que tout paiement par­

tiel doit être mentionné sur le chèque, afin d'empêcher, 
dans l'exemple cité, B de recevoir en paiement le montant 
total du chèque. 

129. On a fait remarquer à ce propos que, normale­
ment, un signataire effectuant un paiement partiel exige 
qu'il en soit fait mention sur le chèque, afin de se proté­
ger contre un porteur protégé ultérieur. En outre, si la 
mention du paiement partiel sur le chèque était obligatoi­
re, il faudrait prévoir une sanction en cas de non-respect 
de cette obligation. Après examen, le Groupe de travail a 
décidé de ne pas modifier le libellé du paragraphe 5. 

Article 71, paragraphe 6 

130. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"6) Lorsqu'un signataire paie le solde, la personne 
recevant le paiement qui est en possession du chèque 
doit lui remettre le chèque acquitté et tout protêt au­
thentique." 

131. On a proposé que cette règle s'applique égale­
ment au cas où c'est le tiré qui paie le solde. Le Groupe 
de travail, après avoir accepté cette proposition, a prié le 
Secrétariat de modifier en conséquence le paragraphe 6 
de l'article 71 du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio­
naux. 

Article 72 

132. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le porteur peut refuser de recevoir le paiement 
en un lieu autre que celui où le chèque a été dûment 
présenté au paiement conformément à l'alinéa g de 
l'article 53. 

"2) Si tel est le cas et si le paiement n'est pas effec­
tué au lieu où le chèque a été dûment présenté au paie­
ment conformément à l'alinéa g de l'article 53, il y a re­
fus de paiement." 

133. Le Groupe a adopté cet article sans changement. 

Article 74 

134. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le chèque doit être payé dans la monnaie dans 
laquelle il est libellé. 

"2) Le tireur peut indiquer sur le chèque que le 
paiement doit être effectué dans une monnaie spécifiée 
autre que la monnaie dans laquelle le chèque est libellé, 
auquel cas : 

"a) Le chèque doit être payé dans la monnaie spé­
cifiée; 
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"b) La somme à payer doit être calculée d'après le 
taux de change indiqué sur le chèque. A défaut d'une 
telle indication, la somme à payer doit être calculée 
d'après le taux de change pour les effets à vue à la date 
de la présentation : 

"i) En vigueur au lieu où le chèque doit être pré­
senté au paiement conformément à l'alinéa g 
de l'article 53, si la monnaie spécifiée est celle 
de ce lieu (monnaie locale); ou 

"ii) Fixé conformément aux usages du lieu où le 
chèque doit être présenté au paiement confor­
mément à l'alinéa g de l'article 5 3, si la monnaie 
spécifiée n'est pas celle dudit lieu; 

"c) S'il y a refus de paiement, la somme à payer 
doit être calculée : 

"i) Si le taux de change est indiqué sur le chèque, 
d'après le taux indiqué; 

"ii) Si aucun taux de change n'est indiqué sur le 
chèque, au choix du porteur, d'après le taux de 
change en vigueur à la date de la présentation 
ou à la date du paiement effectif. 

"3) Aucune disposition du présent article n'inter­
dit à un tribunal d'accorder des dommages-intérêts en 
cas de perte subie par un porteur par suite de fluctua­
tions des taux de change si cette perte résulte d'un refus 
de paiement. 

"4) Le taux de change en vigueur à une date déter­
minée est le taux de change en vigueur, au choix du 
porteur, au lieu où le chèque doit être présenté au paie­
ment conformément à l'alinéa g de l'article 53 ou au 
lieu du paiement effectif." 

135. Le Groupe de travail a constaté que l'article 74 
ne précisait pas à quel taux de change devait être payé un 
chèque qui, ayant été tiré dans une monnaie autre que 
celle du lieu de paiement, devait néanmoins être payé en 
monnaie locale à cause de la réglementation des changes 
en vigueur audit lieu de paiement. Il a été suggéré, pour 
régler cette question, d'ajouter à l'article 74 bis des dis­
positions reprenant les dispositions des alinéas b et c du 
paragraphe 2 de l'article 74. Le Groupe de travail a déci­
dé de réexaminer la question compte tenu des projets de 
textes que rédigerait le Secrétariat. Il a noté en outre que 
cette question ne se posait pas seulement à propos des 
chèques, mais aussi à propos des lettres de change et des 
billets à ordre. 

136. A l'alinéa b du paragraphe 2, une représentante 
a proposé de remplacer les mots "pour les effets à vue" 
par le mot "courant" ou "usuel". Un représentant a 
proposé d'incorporer les dispositions du paragraphe 4 
dans l'alinéa c du paragraphe 2; l'énoncé de cet alinéa 
devrait aussi refléter les dispositions de l'alinéa b précé­
dent. Le Groupe de travail a demandé au Secrétariat de 
tenir compte de cette proposition pour mettre au point le 
nouveau libellé de l'article 74. 

137. Le Groupe de travail a adopté l'article 74 sous 
réserve des considérations ci-dessus. 

Article 74 bis 

138. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"Aucune disposition de la présente Convention 
n'empêche un Etat contractant d'appliquer les règles 
concernant le contrôle des changes en vigueur sur son 
territoire, y compris les règles qu'il est tenu de respec­
ter en vertu des accords internationaux auxquels il est 
partie." 

139. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. Toutefois, on a fait observer qu'il faudrait 
peut-être tenir compte également d'autres dispositions lé­
gales contraignantes, sans rapport avec le contrôle des 
changes. 

Nouvel article 74 ter 

140. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"Si le tireur révoque l'ordre donné au tiré de payer 
un chèque tiré sur lui, 

"[Le tiré est tenu de ne pas payer.] 

"[Le tiré peut, jusqu'à l'expiration du délai de pré­
sentation du chèque, soit payer, soit ne pas payer. 
Après l'expiration de ce délai, le tiré est tenu de ne pas 
payer.]" 

141. Le Groupe de travail s'est demandé si le projet 
de convention devait contenir une règle relative à la révo­
cation. Il a noté que tous les sytèmes juridiques pré­
voyaient une telle règle, même si les effets juridiques de la 
révocation n'étaient pas toujours les mêmes. Il paraissait 
donc justifié d'inclure dans le projet de convention une 
règle uniforme concernant la révocation du paiement. 

142. Le Groupe de travail a indiqué sa. préférence 
pour la règle selon laquelle si le tireur a révoqué l'ordre 
donné au tiré de payer un chèque tiré sur lui, le tiré est 
tenu de ne pas payer. La variante proposée par le Secréta­
riat — aux termes de laquelle le tiré pourrait en cas de ré­
vocation soit payer, soit ne pas payer — avait l'inconvé­
nient de ne pas apporter l'uniformité requise. Le Groupe 
de travail a demandé au Secrétariat de préciser dans le 
commentaire qu'une fois notifiée au tiré la révocation 
reste valable tant qu'elle n'est pas elle-même révoquée 
par le tireur. 

Nouvel article 74 quater 

143. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"[Le tiré qui reçoit notification du décès du tireur 
est tenu de ne pas payer.] 
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"[Le décès du tireur n'affecte pas l'ordre de payer 
contenu dans le chèque tiré par lui.]" 

144. Le Groupe de travail s'est demandé si le projet 
de convention devait contenir une règle concernant 
l'obligation du tiré de ne pas payer le chèque s'il a reçu 
notification du décès du tireur. Il a noté que la même 
question se posait dans les cas où le tireur devient insol­
vable ou perd sa capacité juridique, ou dans les cas où la 
société qui a tiré le chèque est en liquidation. Après exa­
men, le Groupe de travail a estimé que ces questions de­
vaient relever des législations nationales, et que le projet 
de convention proposé n'avait donc pas à contenir de dis­
position expresse à ce sujet. Toutefois, l'observateur de 
la Conférence de La Haye de droit international privé 
s'est offert à rédiger sur les conflits de loi liés à cette ques­
tion une brève étude propre à éclairer la décision du 
Groupe de travail concernant la nécessité d'inclure une 
disposition sur le droit applicable dans le projet de con­
vention. 

Article 78 
145. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 

était le suivant : 

" 1 ) Lorsqu'un signataire est libéré de la totalité ou 
d'une partie de ses obligations en vertu du chèque, tout 
signataire qui a recours contre lui est libéré de ses obli­
gations dans la même mesure. 

"2) Lorsque le tiré règle au porteur la totalité ou 
une partie du montant d'un chèque, tous les signataires 
dudit chèque sont libérés de leurs obligations dans la 
même mesure." 

146. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. 

Article 79 
147. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 

était le suivant : 

"1) Le droit d'action découlant d'un chèque ne 
peut plus être exercé après l'expiration d'un délai de 
[quatre] ans 

"fa) Contre le tireur ou son avaliseur, à compter 
de la date de la présentation :] 

"b) Contre [le tireur ou] un endosseur ou [leur] 
son avaliseur, à compter de la date du protêt en cas de 
refus ou, en cas de dispense de protêt, de la date du re­
fus. 

"2) a) Si un signataire a payé le chèque conformé­
ment à l'article 67 ou 68 dans l'année qui précède l'ex­
piration du délai visé au paragraphe 1 du présent ar­
ticle, ledit signataire peut exercer son droit d'action 
contre un signataire obligé envers lui dans un délai 

[d'un an] à compter de la date à laquelle il a payé le 
chèque. 

"b) (à examiner ultérieurement). ' ' 

148. On a fait observer que ce texte était calqué sur 
l'article 79 du projet de convention sur les lettres de chan­
ge internationales et les billets à ordre internationaux. En 
examinant ce dernier article, le Groupe de travail a noté 
qu'il n'y était pas prévu de délai de prescription pour le 
droit d'action découlant d'un billet à ordre payable à 
vue. Le Groupe de travail a estimé que les obligations du 
souscripteur d'un billet à ordre existaient à compter de la 
date du billet. Dans ces conditions, le droit d'action 
découlant d'un billet à ordre payable à vue serait prescrit 
à l'expiration d'un délai de quatre ans à compter de cette 
date. Dans le cas d'une lettre de change payable à vue et 
acceptée, la période durant laquelle un droit d'action 
peut être exercé contre l'accepteur devrait courir à comp­
ter de la date de l'acceptation. Le Groupe de travail a de­
mandé au Secrétariat de modifier en conséquence l'arti­
cle 79 du projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux. 

149. Quant à la période durant laquelle un droit d'ac­
tion découlant d'un chèque peut être exercé, le Groupe de 
travail a jugé préférable de maintenir le délai de quatre 
ans, par souci d'uniformité. Le Groupe de travail a exa­
miné deux propositions relatives à la période pendant la­
quelle un droit d'action peut être exercé contre le tireur. 
Selon la première, le droit d'action ne pourrait plus être 
exercé après l'expiration d'un délai de quatre ans à 
compter de la date de présentation, ou après l'expiration 
d'un délai de quatre ans et 120 jours à compter de la date 
du chèque, si le second terme est plus proche que le pre­
mier. Ainsi, le délai de prescription serait, en fait, de 
quatre ans après la date de présentation si celle-ci est faite 
dans le délai de 120 jours fixé pour la présentation des 
chèques, ou quatre ans et 120 jours à compter de la date 
du chèque si la présentation n'est pas faite dans ce délai 
de 120 jours. Selon la seconde proposition, l'article 79 
fixerait un délai de prescription de quatre ans à compter 
de la date du chèque. Le Groupe de travail a estimé que, 
si la première proposition était conforme aux principes 
applicables aux obligations des parties, la seconde avait 
le mérite d'être plus simple à mettre en pratique. Après 
examen, il a décidé d'adopter un délai de prescription de 
quatre ans à compter de la date du chèque. 

150. Le Groupe de travail a adopté la disposition de 
l'alinéa b du paragraphe 1 en vertu de laquelle le droit 
d'action contre un endosseur ne peut plus être exercé 
après expiration d'un délai de quatre ans à compter de la 
date du protêt pour refus ou, en cas de dispense de pro­
têt, de la date du refus. 

151. Le Groupe de travail a adopté la disposition 
contenue dans le paragraphe 2, a, qui devient le paragra­
phe 2, en maintenant les mots "d'un an" placés entre 
crochets. 
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Article 80 

152. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) En cas de perte par suite de destruction, de vol 
ou de toute autre manière, la personne ayant perdu le 
chèque a, sous réserve des dispositions des paragraphes 
2 et 3 du présent article, le même droit au paiement que 
si elle en avait possession, ef le signataire auquel le 
paiement est demandé ne peut exciper du fait que la 
personne demandant le paiement du chèque n'en a pas 
la possession. 

"2) a) La personne qui demande le paiement d'un 
chèque perdu doit indiquer par écrit au signataire au­
quel elle demande le paiement : 

"i) Les éléments du chèque perdu correspondant 
aux prescriptions du paragraphe 2 de l'article 
1 ; à cette fin, la personne qui demande le paie­
ment du chèque perdu peut présenter au signa­
taire une copie dudit chèque; 

"ii) Les faits attestant qu'elle aurait eu le droit de 
recevoir le paiement dudit signataire si elle 
avait eu possession du chèque; 

' 'iii) Les circonstances qui empêchent la production 
du chèque. 

"b) Le signataire auquel le paiement d'un chèque 
perdu est demandé peut exiger de la personne qui de­
mande le paiement de constituer une sûreté pour le ga­
rantir du préjudice qu'il pourrait subir du fait du paie­
ment ultérieur du chèque perdu. 

"c) La nature et les modalités de la sûreté doivent 
être déterminées d'un commun accord entre la person­
ne qui demande le paiement et le signataire auquel le 
paiement est demandé. A défaut d'accord, le tribunal 
peut déterminer si une sûreté est requise et, dans l'af­
firmative, en définir la nature et les modalités. 

"d) S'il ne peut être donné de sûreté, le tribunal 
peut ordonner au signataire auquel le paiement est de­
mandé de consigner le montant du chèque perdu, ainsi 
que tous les intérêts et frais pouvant être réclamés en 
vertu des articles 67 ou 68, auprès du tribunal ou de 
toute autre autorité ou institution compétente, et fixer 
la durée de la consignation. Celle-ci vaudra paiement à 
la personne qui l'a demandé. 

"Nouveau paragraphe 3. La personne qui demande 
le paiement d'un chèque perdu conformément aux dis­
positions du présent article n'a pas à donner de sécurité 
au tireur ou à l'endosseur qui a porté sur le chèque ou 
dans l'endossement une mention telle que 'non négo­
ciable', 'non transmissible'.'non à ordre', 'payer à X 
seulement' ou toute autre expression équivalente." 

153. Le Groupe de travail a adopté les paragraphes 1 
et 2 de cet article sans changement, mais n'a pas conservé 

le nouveau paragraphe 3, considérant qu'aux termes de 
l'alinéa c du paragraphe 2, le tribunal peut déterminer si 
une sûreté est requise dans les cas que prévoyait ce texte 
et dans les autres cas analogues. 

Article 81 

154. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le signataire qui a payé un chèque perdu et à 
qui le chèque est ultérieurement présenté au paiement 
par une autre personne doit notifier ladite présentation 
à celui auquel il a payé le chèque. 

"2) Cette notification doit être adressée le jour où 
le chèque est présenté au paiement ou dans les deux 
jours ouvrables qui suivent, et indiquer le nom de la 
personne ayant présenté le chèque ainsi que la date et le 
lieu de la présentation. 

"3) Le défaut de notification rend le signataire qui 
a payé le chèque perdu responsable de tout préjudice 
que celui auquel il a payé le chèque peut subir de ce 
fait, sans que le montant total des dommages-intérêts 
puisse dépasser le montant du chèque et des intérêts ou 
frais qui peuvent être demandés en vertu des articles 67 
ou 68. 

''4) Un retard dans la notification est excusable s'il 
est dû à des circonstances indépendantes de la volonté 
de la personne ayant payé le chèque perdu et que celle-
ci ne pouvait ni éviter ni surmonter. Lorsque la cause 
du retard disparaît, la notification doit être faite avec 
une diligence raisonnable. 

"5) Il y a dispense de notification lorsque la cause 
du retard persiste plus de 30 jours après la date à la­
quelle la notification aurait dû être faite au plus tard." 

155. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. 

Article 82 

156. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) Le signataire qui a payé un chèque perdu con­
formément aux dispositions de l'article 80 et qui est 
par la suite mis en demeure de payer le chèque et qui le 
paie effectivement, ou qui perd son droit à recouvre­
ment auprès de tout signataire obligé envers lui, la per­
te de ce droit étant due à la perte du chèque, a droit : 

"a) Si une sûreté a été donnée, d'en entreprendre 
la réalisation; ou 

"b) Si le montant du chèque a été consigné auprès 
du tribunal ou de toute autre autorité compétente, de 
réclamer le montant consigné. 

"2) La personne qui a fourni une sûreté conformé­
ment aux dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 de 
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l'article 80 peut réclamer ladite sûreté si le signataire au 
profit duquel elle a été fournie ne court plus le risque 
de subir de préjudice en raison de la perte du chèque. ' ' 

157. Le Groupe de travail a adopté cet article, en 
remplaçant au paragraphe 1, pour plus de clarté, les mots 
"qui perd" par les mots "qui perd alors". 

Article 83 

158. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"Le chèque perdu est régulièrement protesté si la 
personne qui en demande le paiement utilise à cette fin 
un écrit satisfaisant aux prescriptions de l'alinéa a du 
paragraphe 2 de l'article 80." 

159. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. La question s'est posée de savoir si le para­
graphe 2 , / d e l'article 61, aux termes duquel l'obligation 
de dresser protêt faute de paiement cesse si la personne 
qui demande le paiement en vertu de l'article 80 ne peut 
faire dresser protêt en raison de l'impossibilité de satis­
faire aux exigences de l'article 83, était justifié, compte 
tenu du fait que cette personne doit, aux termes du para­
graphe 2, a de l'article 80, satisfaire à ces mêmes exigen­
ces pour pouvoir exciper des dispositions concernant les 
effets perdus. Le Groupe de travail, estimant que le para­
graphe 2 , / d e l'article 61 contredisait le paragraphe 2, a 
de l'article 80, a décidé de le supprimer dans les deux pro­
jets de convention, celui sur les chèques internationaux, 
comme celui sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux. 

Article 84 

160. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"La personne qui reçoit le paiement d'un chèque 
perdu conformément aux dispositions de l'article 80 
doit remettre au signataire qui en a payé le montant 
l'écrit établi en vertu de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article 80, dûment acquitté par elle, et tout protêt ain­
si qu'un compte acquitté." 

161. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. 

Article 85 

162. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"a) Le signataire ayant payé un chèque perdu con­
formément aux dispositions de l'article 80 a les mêmes 
droits que s'il avait été en possession du chèque; 

"b) Ledit signataire ne peut exercer ses droits que 
s'il est en possession de l'écrit acquitté visé à l'ar­
ticle 84." 

163. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. 

Projets d'articles AàF(chèques barrés) 

164. Le Groupe de travail, après avoir décidé que le 
projet de convention sur les chèques internationaux con­
tiendrait des dispositions sur les chèques barrés, a exami­
né les projets d'articles (A à F) rédigés à ce sujet par le 
Secrétariat. 

Article A, alinéas 

165. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"a) Un chèque barré est un chèque qui porte au 
recto deux barres parallèles [transversales]. " 

166. Le Groupe de travail a adopté cet alinéa et a 
décidé de retenir le mot "transversales", qui était placé 
entre crochets, étant entendu que ce terme désigne des 
barres tracées de bas en haut et non pas des barres hori­
zontales. 

Article A, alinéa h 

167. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"b) Le barrement est général si aucune désignation 
n'est portée entre les deux barres, ou s'il n'y est porté 
que la mention 'banquier' ou un terme équivalent [ou 
les mots 'et compagnie' ou toute abréviation au même 
effet]; il est spécial si le nom d'un banquier est inscrit 
entre les deux barres." 

168. Le Groupe de travail a adopté cet alinéa et a 
décidé de conserver les termes "ou les mots 'et compa­
gnie' ou toute abréviation au même effet", qui étaient 
placés entre crochets. On a noté que ce type de barrement 
général était pratiqué au Royaume-Uni et dans d'autres 
pays du Commonwealth. 

Article A, alinéa c 

169. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"c) Un chèque peut être fait à barrement général 
ou à barrement spécial par le tireur ou par le porteur." 

170. Le Groupe de travail a adopté cet alinéa sans 
changement. La question s'est posée de savoir si l'avali-
seur du tireur ou de l'endosseur devait être habilité à bar­
rer le chèque. Après examen, le Groupe de travail a ré­
pondu par la négative. 

Article A, alinéas d, e et f 

171. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"d) Le porteur peut transformer un barrement gé­
néral en barrement spécial; 
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"e) Un barrement spécial ne peut pas être transfor­
mé en barrement général; 

"f) Le banquier désigné sur un chèque à barrement 
spécial peut à son tour y porter un barrement spécial 
pour encaissement par un autre banquier." 

172. Le Groupe de travail a adopté ces alinéas sans 
changement. 

173. Le Groupe de travail n'a pas retenu une propo­
sition qui tendait à ajouter à l'article A un alinéa permet­
tant au banquier recevant pour encaissement un chèque 
non barré ou un chèque à barrement général d'y porter 
un barrement spécial à son nom. On a noté que souvent, 
dans de tels cas, le chèque a déjà été endossé; que le ban­
quier en est donc le porteur; et que, lorsqu'une banque de 
recouvrement qui n'est pas le porteur du chèque y porte 
un barrement à son nom, elle le fait en tant qu'agent du 
porteur. 

Article B 

174. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"Si un barrement, ou le nom du banquier désigné 
dans le barrement, sont biffés sur le recto du chèque, 

"[ce biffage est réputé non avenu] 

"[les règles relatives aux altérations matérielles s'ap­
pliquent]." 

175. Le Groupe de travail a noté que ce texte propo­
sait deux solutions au problème des effets juridiques que 
peut avoir le biffage du barrement ou du nom du ban­
quier désigné dans le barrement. Selon l'article 37 de la 
Loi uniforme de Genève sur les chèques, ce biffage est ré­
puté non avenu. On a estimé que cette solution risquait 
de poser des problèmes pratiques car il n'était pas tou­
jours possible au banquier payant le chèque de déchiffrer 
sur le recto le nom du banquier pour lequel le barrement 
avait été fait à l'origine. Aux termes de la loi britannique 
de 1882 sur les lettres de change (article 78), le barrement 
d'un chèque est considéré comme un élément matériel de 
ce chèque, et son biffage comme une altération maté­
rielle. 

176. Le Groupe de travail, tout en reconnaissant la 
logique de ladite loi sur ce point, a considéré qu'il serait 
difficile, sinon impossible, d'appliquer l'article 29 régis­
sant les altérations matérielles. Après examen, le Groupe 
a décidé de se conformer à la loi de Genève en retenant 
les mots "ce biffage est réputé non avenu" qui étaient 
placés entre crochets, et de ne pas retenir la seconde op­
tion, relative aux altérations matérielles. 

Article C, paragraphe 1 

177. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"1) a) Un chèque à barrement général n'est paya­
ble qu'à un banquier ou à un client du tiré; 

"b) Un chèque à barrement spécial n'est payable 
qu'au banquier désigné dans le barrement ou, si ce 
banquier est le tiré, à son client; 

"c) Un banquier ne peut accepter un chèque barré 
que de son client ou d'un autre banquier. ' ' 

178. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe 
sans changement. 

Article C, paragraphe! 

179. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"2) Le tiré qui paie un chèque barré en contreve­
nant aux dispositions du paragraphe 1 du présent ar­
ticle, ou le banquier qui accepte un chèque barré dans 
les mêmes conditions, sont responsables de tout préju­
dice qu'un tiers peut subir en raison de cette contraven­
tion, sans que les dommages-intérêts puissent dépasser 
le montant dû en vertu des articles 67 ou 68 ." 

180. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe en 
remplaçant les mots "dû en vertu des articles 67 ou 68" 
par les mots "du chèque". 

Article D 

181. Le Groupe de travail a décidé d ' examiner cet ar­
ticle après qu'il aurait réexaminé l'article 70 bis. 

Article E 

182. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"[Si le barrement d'un chèque contient les mots 
'non négociable', l'acquéreur devient un porteur, mais 
il ne peut devenir de ce chef un porteur protégé.]" 

183. Le Groupe de travail a décidé de conserver cet 
article. On a noté que, dans les pays de common law, le 
barrement portait souvent les mots "non négociable". 

184. La question s'est posée de savoir quels seraient 
les effets juridiques des actions suivantes : 

1. Mentionner sur un chèque non barré que celui-ci 
n'est pas négociable; 

2. Mentionner sur un chèque barré que celui-ci 
n'est pas négociable, sans que le barrement contienne 
ces mots; 

3. Effectuer sur le chèque un barrement portant les 
mentions "non négociable", "payer à X seulement", 
ou toute expression équivalente. 

185. Dans le premier cas, aux termes de l'article 16, 
la personne à qui le chèque est transmis ne deviendrait 
porteur qu'aux fins d'encaissement. Il en irait de même 
dans le deuxième cas. Quant au troisième cas, le Groupe 
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de travail a estimé qu'il n'avait pas à être prévu dans le 
projet de convention; ainsi l'article E ne s'appliquerait 
pas à un tel barrement et, conformément à l'article 16, la 
personne à qui le chèque est transmis ne deviendrait por­
teur qu'aux fins d'encaissement. 

A rticle F, paragraphe 1 

186. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"[l)a> Le tireur ou le porteur d'un chèque peuvent 
défendre qu'on le paie en espèces, en portant au recto 
la mention [transversale] 'à porter en compte' ou une 
mention équivalente. 

"b) Dans ce cas, le tiré ne peut payer le chèque que 
par passation d'écriture.]" 

187. Le Groupe de travail a décidé de conserver ce 
paragraphe, considérant qu'il est d'usage dans plusieurs 
pays de rendre un chèque payable uniquement par passa­
tion d'écriture, au moyen de la mention "à porter en 
compte". Le Groupe a également décidé de conserver, à 
l'alinéa a, le mot "transversale", qui était placé entre 
crochets. 

Article F, paragraphe 2 

188. Le texte soumis à l'examen du Groupe de travail 
était le suivant : 

"[2) Le tiré qui paie un tel chèque autrement que 
par passation d'écriture est responsable de tout préju­
dice qu'un tiers peut subir de ce fait, sans que les 
dommages-intérêts puissent dépasser le montant dû en 
vertu des articles 67 ou 68. ] " 

189. Le Groupe de travail a décidé de conserver ce 
paragraphe, en remplaçant les mots "dû en vertu des ar­
ticles 67 ou 68" par les mots "du chèque". 

190. Le Groupe de travail, après avoir accepté une 
proposition tendant à ajouter à l'article F un paragraphe 
consacré aux effets juridiques du biffage des mots "à 
porter en compte", a adopté le texte suivant : 

"3) Le biffage au recto d'un chèque de la mention 
'à porter en compte' est réputé non avenu." 

Questions juridiques extrinsèques 

191. A sa neuvième session, le Groupe de travail 
avait prié le Secrétariat de lui soumettre une étude sur les 
questions juridiques que pose le chèque, mais qui ne por­
tent pas sur ses éléments constitutifs. Les questions ci-
après ont été soumises par le Secrétariat au Groupe de 
travail, qui les a examinées à sa dixième session. 

A. Relations entre le tireur et la banque sur laquelle le 
chèque est tiré 

192. On a noté que ces relations, de caractère essen­
tiellement contractuel, dépendaient, pour tout ou partie, 

de la pratique et des usages bancaires, de certaines condi­
tions générales ou des conventions privées entre les ban­
ques et leurs clients. Bien que la nature juridique des rela­
tions entre les banques et leurs clients ait dans la plupart 
des pays d'importantes conséquences juridiques (par 
exemple, sur la propriété des fonds déposés auprès des 
banques), le Groupe de travail a donc décidé que le projet 
de convention ne traiterait pas de cette question. 

B. Obligation de la banque d'honorer les chèques 

193. L'élément essentiel du contrat entre la banque et 
son client est l'obligation qu'a la banque d'honorer les 
chèques tirés sur elle par le client (tireur). La banque, 
qu'elle paie le chèque sur les fonds déposés à cette fin ou 
en dépassant le crédit de son client, est habilitée à débiter 
le compte de celui-ci. Le Groupe de travail a noté que, 
dans certains pays, la législation sur les effets de com­
merce rend le tiré responsable envers le tireur en cas de 
préjudice subi par ce dernier lorsque la banque n'a pas 
exécuté ses ordres ou a porté atteinte à sa réputation 
commerciale en refusant à tort d'honorer le chèque. 
Après examen, le Groupe de travail a estimé que le projet 
de convention n'avait pas à régler cette question. 

C. Disponibilité des fonds 

194. Le Groupe de travail a examiné la question de 
savoir si les fonds destinés au paiement devraient être dis­
ponibles au moment où le chèque est émis ou au moment 
où la banque décide d'honorer ou de ne pas honorer le 
chèque. On a noté qu'aux termes de l'article 5 de l'an­
nexe II de la Convention de Genève créant une loi unifor­
me sur les chèques, les Hautes Parties contractantes ont 
la faculté de déterminer le moment où le tireur doit avoir 
des fonds disponibles chez le tiré, mais que la loi unifor­
me elle-même est silencieuse sur ce point : l'article 3 sti­
pule simplement que le chèque est tiré sur un banquier 
ayant des fonds à la disposition du tireur et conformé­
ment à une convention, expresse ou tacite, d'après la­
quelle le tireur a le droit de disposer de ces fonds par 
chèque. Le Groupe de travail a estimé que le projet de 
convention n'avait pas à traiter de cette question. 

D. Obligation d'approvisionnement du tireur 

195. On a noté que la provision résultait des fonds 
que le tiré tient à la disposition du tireur, ou du crédit 
consenti au tireur par le tiré. On a également noté que de 
nombreuses législations prévoyaient des sanctions civiles 
ou pénales en cas de chèque émis sans provision suffi­
sante. Le Groupe de travail a estimé que la question de 
savoir si des sanctions devaient être imposées en ce cas — 
et, le cas échéant, quelles sanctions — relevait du do­
maine des législations nationales. 

196. A ce propos, on a fait remarquer qu'aux termes 
de la Loi uniforme de Genève sur les chèques, article 3, 
l'absence d'une provision ne porte pas atteinte à la validi-
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té du titre comme chèque. On a donc posé la question de 
savoir si, au cas où le projet de convention ne contien­
drait pas de disposition de ce genre et où un Etat ayant 
ratifié la future convention ne reconnaîtrait pas la validi­
té des chèques émis sans provision suffisante, un chèque 
international émis dans les mêmes conditions connaîtrait 
le même sort dans ce pays. Le Groupe de travail a estimé 
que le projet de convention devrait contenir une disposi­
tion stipulant explicitement que le défaut de provision ne 
porte pas atteinte à la validité du titre comme chèque. 

E. Obligation de la banque de recouvrement de dresser 
protêt et d'émettre un avis de refus 

197. On a noté que l'article 4-202 du Code de com­
merce uniforme des Etats-Unis d'Amérique énonçait les 
principales responsabilités des banques de recouvrement, 
et notamment leur obligation de faire preuve d'une dili­
gence raisonnable lorsqu'elles émettent un avis de refus 
et dressent ou font dresser un protêt. On a fait remarquer 
qu'étant donné la brièveté des délais dans lesquels le pro­
têt doit être dressé aux termes du projet de convention, et 
vu les conséquences d'un défaut de protêt sans excuse, les 
obligations des banques de recouvrement à cet égard re­
vêtaient une certaine importance. Cependant, le Groupe 
de travail a estimé que la confection du protêt et l'émis­
sion de l'avis de refus étaient régies par les usages des 
banques de recouvrement, tels qu'ils ressortent des règles 
de la Chambre de commerce internationale sur l'encaisse­
ment, des effets de commerce. Le Groupe de travail a 
donc jugé inutile d'énoncer des règles précises en la 
matière. 

F. Paiement final d'un effet par le tiré 

198. On a noté que l'article 4-213 du Code de com­
merce uniforme comportait des règles définissant le 
paiement final. Dans le Code de commerce uniforme, le 
paiement final était un élément important, car il aidait à 
déterminer des questions telles que la validité des avis, 
ordres de suspension de paiement ou des compensations, 
ainsi que le moment où le règlement provisoire d'un effet 
devient définitif. Le Groupe de travail a décidé que le 
projet de convention ne traiterait pas de ces questions. 

G. Obligation du client de constater et de signaler les 
signatures non autorisées ou contrefaites et les alté­
rations matérielles 

199. Le Groupe de travail a examiné la question de la 
négligence de la part du tireur ou d'une personne à la­
quelle le chèque est volé. On a noté que le Code de com­
merce uniforme comportait à l'article 3-406 une dispo­
sition relative à la négligence en cas d'altération matériel­
le ou de signature non autorisée. Le Groupe de travail a 
estimé que les principes généraux du droit devaient régir 
cette question, qui resterait donc du domaine de la légis­
lation ou de la jurisprudence des pays. 

Chèques post-dates 

200. On a noté qu'aux termes de l'article premier du 
projet de convention, le chèque est un effet payable à 
vue, et qu'il y est formellement stipulé que le chèque doit 
être daté. On s'est demandé quels seraient les effets juri­
diques d'un chèque post-date et, en particulier, si le refus 
du tiré de payer ce chèque avant la date indiquée devait 
être considéré comme un refus de paiement. Le Groupe 
de travail a estimé que le fait qu'un chèque fût post-date 
ou antidaté ne portait pas atteinte à la validité du titre 
comme chèque. Les avis ont divergé sur la question de sa­
voir si le refus du tiré de payer le chèque avant la date 
indiquée constituait un refus de paiement. 

201. Selon certains, le chèque étant un effet payable 
à vue, le porteur serait en droit de ne pas tenir compte de 
la date inscrite sur le chèque et, par conséquent, le refus 
de la banque de payer à vue constituerait un refus de 
paiement. En outre, si le tiré payait le chèque avant la 
date indiquée, les parties obligées en vertu du chèque se­
raient libérées de leur obligation, bien que la présentation 
du chèque par le porteur avant la date inscrite puisse 
constituer une violation des conventions entre le tireur et 
le bénéficiaire. 

202. Selon d'autres, l'émission de chèques post-dates 
n'était ni rare ni contraire à la pratique commerciale. 
Pour les signataires du chèque, les délais de paiement 
étaient déterminés par la date indiquée sur le titre. Ainsi, 
le non-paiement en cas de présentation avant la date indi­
quée ne constituait pas un refus de paiement, puisque, 
pour les signataires, le titre n'était pas payable à la date 
où la présentation avait été faite. 

203. Les tenants de ces deux thèses sont cependant 
convenus que la question de savoir si, dans un tel cas, la 
banque sur laquelle le chèque est tiré peut débiter le 
compte du tireur, relevait du contrat liant ladite banque à 
son client. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de ré­
diger des variantes correspondant aux différents avis ex­
primés par les membres du Groupe de travail et par les 
observateurs. 

Autres questions 

204. On a évoqué l'article 32 (2) de la Loi uniforme 
de Genève sur les chèques, aux termes duquel, s'il n'y a 
pas de révocation, le tiré peut payer même après l'expira­
tion du délai de présentation. La question s'est posée de 
savoir si, aux termes du projet de convention, la banque 
qui paierait un chèque après l'expiration du délai de pré­
sentation (120 jours) aurait effectué un paiement régulier 
et pourrait débiter le compte du tireur. Le Groupe de tra­
vail a estimé qu'en vertu des dispositions sur la responsa­
bilité du tireur, qui prévoient qu'une présentation tardive 
a pour effet de faire jouer l'obligation du tireur, le tiré 
qui effectue un paiement sur présentation tardive est en 
droit de débiter le compte du tireur. Si le tiré payait après 
expiration d'un délai convenu entre le porteur et le tireur, 
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la question de savoir si le tiré est habilité à débiter le 
compte du tireur serait régie par le contrat conclu entre le 
tiré et le tireur. 

205. La question suivante a été posée : au cas où, sur 
présentation du chèque, la banque ne payait pas immé­
diatement mais consultait son client (le tireur), ce non-
paiement immédiat constituait-il un refus de paiement? 
On a répondu que le fait que la banque ne paie pas immé­
diatement, afin de consulter son client, était sans lien 
avec la question du refus de paiement. 

206. La question suivante a été posée : au cas où, sur 
présentation régulière d'un chèque, le porteur exigeait un 
paiement en espèces et où le tiré refusait de payer en espè­
ces mais offrait, par exemple, de créditer le compte du 
porteur, ce refus constituait-il un refus de paiement? On 
a répondu par l'affirmative, le porteur étant en droit de 
recevoir un paiement en espèces. 

207. La question suivante a été posée : une banque 
sur laquelle un chèque était tiré par une autre banque, 
avec laquelle elle avait conclu les arrangements voulus, 
pouvait-elle à bon droit refuser de payer le chèque si le ti­
reur ne l'avait pas avisée de l'émission de ce chèque au 
moment de la présentation? On a répondu que cela 
dépendait de la convention liant les deux banques, et que 
de toute façon la question n'entrait pas dans le cadre de 
la législation sur les chèques. 

II. TRAVAUX FUTURS 

208. Le Groupe de travail a noté qu'à sa treizième 
session la Commission l'avait autorisé à tenir, au besoin, 
une nouvelle session dans le courant de 1981. Il a estimé 
qu'une session supplémentaire serait nécessaire pour exa­
miner en deuxième lecture le projet de règles uniformes 
applicables aux chèques internationaux. En conséquence, 
il a décidé de tenir sa onzième session à New York, du 3 
au 14 août 1981. 

209. Compte tenu de ce qui lui restait à faire, le 
Groupe de travail a estimé qu'il pourrait vraisemblable­
ment achever à sa onzième session les travaux sur les 
effets de commerce internationaux dont la Commission 
l'avait chargé par les décisions qu'elle avait adoptées à sa 
cinquième session (1972) et à sa douzième session (1979). 

210. A sa cinquième session, la Commission avait en 
outre prié le Groupe de travail d'étudier la question de 
savoir si le meilleur moyen d'établir des règles uniformes 
applicables aux chèques internationaux serait d'étendre à 
ces derniers l'application du projet de convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre in­
ternationaux, ou d'élaborer un texte distinct pour les 
chèques. Le Groupe de travail, après avoir examiné ce 
point à ses neuvième et dixième sessions, a formulé l'opi­
nion suivante : le Groupe de travail note que, malgré la 

grande similitude qui existe entre le droit régissant les let­
tres de change et les billets à ordre et celui qui s'applique 
aux chèques, ceux-ci se distinguent des lettres de change 
et des billets à ordre par les caractéristiques de leur em­
ploi. En particulier, la lettre de change et le billet à ordre 
sont surtout des instruments de crédit, alors que la 
caractéristique essentielle du chèque est d'être un titre de 
paiement. En outre, dans les pays de droit romain, on 
voit traditionnellement dans les.lettres de change et les 
billets à ordre, d'une part, et dans les chèques, d'autre 
part, des instruments différents qui sont régis tradition­
nellement par des textes législatifs différents. Le Groupe 
de travail suggère donc à la Commission d'adopter deux 
projets de textes distincts énonçant, l'un, des règles uni­
formes pour les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, l'autre, des règles unifor­
mes pour les chèques internationaux. On pourrait toute­
fois décider ultérieurement si ces deux séries de règles fe­
raient l'objet de deux parties distinctes d'une même con­
vention, ou seraient énoncées dans deux conventions dif­
férentes. Un représentant a demandé que l'on établisse 
un texte, exclusivement destiné à servir de document de 
travail, où les deux projets seraient regroupés. 

211. Le Groupe de travail a entendu une déclaration 
du Secrétaire de la Commission concernant les différen­
tes façons de procéder que la Commission voudrait peut-
être examiner lorsqu'elle prendrait une décision au sujet 
de ses propres travaux relatifs aux projets de textes rédi­
gés par le Groupe de travail, et lorsqu'elle ferait ses re­
commandations à l'Assemblée générale. Le Secrétaire de 
la Commission a signalé que, vu la complexité et la tech­
nicité du sujet, l'examen quant au fond des textes établis 
par le Groupe de travail, d'abord par la Commission puis 
par une conférence diplomatique qui serait convoquée 
par l'Assemblée générale, prendrait vraisemblablement 
beaucoup plus de temps qu'il n'en avait fallu pour con­
clure des conventions telles que la Convention sur la pres­
cription en matière de vente internationale de marchan­
dises, la Convention des Nations Unies sur le transport 
des marchandises par mer (1978) et la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises. Les délais que nécessiterait la conclusion 
d'une ou de deux conventions sur les effets de commerce 
internationaux se traduiraient par des dépenses sensible­
ment accrues pour l'Organisation des Nations Unies. En 
conséquence, on pouvait se demander s'il ne serait pas 
judicieux d'adopter d'autres méthodes qui, sans nuire à 
la qualité des travaux, permettraient de réduire le temps 
nécessaire à la conclusion d'une ou de deux conventions. 
Le Secrétaire de la Commission, sans écarter les autres 
solutions possibles, et étant entendu que la question con­
tinuerait d'être examinée, a évoqué la possibilité de sim­
plifier les méthodes habituellement utilisées pour adopter 
les conventions des Nations Unies. Il a annoncé au Grou­
pe de travail qu'il se proposait de consulter le conseiller 
juridique de l'Organisation des Nations Unies sur les pos-
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sibilités offertes à la Commission à cet égard, et qu'il pré­
senterait une note sur la question à la Commission à sa 
prochaine session. 

212. Le Groupe de travail a noté que la pratique ha­
bituelle était que le Secrétaire général transmette les pro­
jets de textes, adoptés par le Groupe de travail, accom­
pagnés d'un commentaire, aux gouvernements et aux 

1. A sa onzième session, la Commission a inscrit à 
son programme de travail la question des problèmes juri­
diques que posent les transferts électroniques de fonds1. 
A sa douzième session, elle a noté que le Groupe d'étude 
de la CNUDCI sur les paiements internationaux, organe 
consultatif composé de représentants d'institutions ban­
caires et commerciales, étudiait cette question2. A sa trei­
zième session, elle a prié le Secrétariat de lui soumettre, à 
sa quatorzième session, un rapport intérimaire, afin 
qu'elle puisse donner des directives sur le champ des tra­
vaux futurs après avoir examiné les conclusions du Grou­
pe d'étude3. 

2. Le Groupe d'étude a procédé à un examen prélimi­
naire de certains des aspects juridiques des transferts 
électroniques de fonds lors de ses réunions de septembre 
1978 et d'avril 1979. Il a estimé qu'il lui faudrait, pour 
élargir ses travaux, pouvoir tenir compte de toute l'expé­
rience acquise en ce qui concerne la mise en place et l'ex­
ploitation de systèmes de paiements électroniques. Il a 
donc prié le Secrétariat d'obtenir les renseignements vou­
lus en envoyant un questionnaire aux banques centrales 
et aux organismes intéressés. 

3. Le questionnaire a été envoyé en mars 1980. Le 
Groupe d'étude était saisi, lors de sa réunion de Toronto 
(Canada) du 23 au 27 juin 1980, des réponses déjà reçues. 
Cependant, comme on en attendait d'autres, il a été déci­
dé que le Secrétariat établirait une analyse des réponses 
pour la prochaine réunion du Groupe d'étude, qui pour­
rait alors tirer des conclusions plus précises4. 

* 29 avril 1981. Cité dans le Rapport de la CNUDCI, par. 34 (Pre­
mière partie, A, ci-dessus). 

1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa onzième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément 
n" /7(A/33/17), par. 67 (Annuaire . . . 1978, première partie, II, A). 

2 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa douzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Sup­
plément n° 17 (A/34/W), par. 55 (Annuaire . . . 1979, première partie, 
II, A). 

3 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa treizième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, Supplément 
n° 7 7 (A/35/17), par. 163 (Annuaire . . . 1980, première partie, II, A). 

4 On trouvera en annexe à la présente note la liste des organisations 
ayant répondu au questionnaire. 

organisations internationales intéressées, pour observa­
tions. 

213. A cet égard, le Groupe de travail suggère que la 
Commission examine en temps voulu, compte tenu des 
observations reçues, l'utilité, pour accélérer les travaux, 
de charger le Groupe de travail d'étudier ces observations 
et de faire rapport à la Commission. 

4. La prochaine réunion du Groupe d'étude devrait 
avoir lieu à Munich du 17 au 21 août 1981 : l'analyse des 
réponses au questionnaire y sera examinée. A certains 
égards, ces réponses seront complétées par des renseigne­
ments tirés de la publication intitulée "Payment Systems 
in Eleven Developed Countries", établie pour la Banque 
des Règlements internationaux par le Groupe d'experts 
en informatique des Banques centrales du Groupe des dix 
pays et de la Suisse. 

5. Comme le Groupe d'étude ne se sera pas réuni 
entre les treizième et quatorzième sessions de la Commis­
sion, le Secrétariat n'est pas à même de fournir des ren­
seignements supplémentaires qui pourraient aider la 
Commission à formuler des directives sur la portée des 
travaux futurs. 

6. Le Secrétariat priera le Groupe d'étude, à sa 
réunion d'août, de recommander si la Commission de­
vrait ou non entreprendre des travaux techniques dans ce 
domaine et, si oui, quelle devrait en être la nature. Le 
Secrétariat soumettra la recommandation du Groupe 
d'étude à la session suivante de la Commission. 

ANNEXE 

Institutions ayant répondu au questionnaire sur les systèmes 
de transfert électronique de fonds 

1. Reserve Bank of Australia 
2. Creditanstalt-Bankverein (Autriche) 
3. Association des banquiers canadiens 
4. Banque d'Etat de Tchécoslovaquie 
5. Banque nationale du Danemark 
6. Banque de Finlande 
7. Banque de France 
8. Deutsche Bank, Allemagne, République fédérale d' 
9. Banque nationale de Hongrie 

10. Banque d'Italie 
11. Banque centrale de Jordanie 
12. Banque centrale du Koweït 
13. Banque des Pays-Bas 
14. Databank Systems Limited (Nouvelle-Zélande) 
15. Banque de Norvège 
16. Banque du Portugal 
17. Banque de Suède 
18. Bankers'Automated Clearing Services Ltd. (Royaume-Uni) 
19. Fédéral Reserve Bank of New York (Etats-Unis d'Amérique) 

B. Note du Secrétaire général : transferts électroniques de fonds (A/CN.9/199)* 
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C. Rapport du Secrétaire général : unité de compte universelle 
pour les conventions internationales (A/CN.9/200)* 

1. A sa onzième session, la Commission a adopté une 
proposition de la délégation française suggéranfque la 
CNUDCI mette à l'étude une recherche de moyens pro­
pres à établir un mécanisme destiné à déterminer une 
unité universelle de valeur constante qui servirait de réfé­
rence dans les conventions internationales, pour l'expres­
sion de montants monétaires"1. 

2. Cette proposition a été examinée par le Groupe de 
travail des effets de commerce internationaux de la 
CNUDCI lors de ses réunions tenues en 1978, 1979 et 
1980. Le Groupe de travail a estimé que, de toutes les dé­
marches possibles, la plus satisfaisante consisterait à 
combiner le recours aux droits de tirage spéciaux (DTS) 
et l'adoption d'un indice approprié, qui préserverait le 
pouvoir d'achat des montants monétaires mentionnés 
dans lesdites conventions internationales. 

3. On trouvera en annexe au présent rapport une 
note préparée par le personnel du Fonds monétaire inter­
national (FMI) à la demande du Secrétariat de la Com­
mission, où sont exposées la plupart des considérations 
qui ont conduit à cette recommandation. La note du FMI 
suggère de plus que, dans la plupart des cas, l'on pourrait 
adopter comme indice celui des prix à la consommation. 
Ses auteurs reconnaissent toutefois que l'on pourrait 
aussi spécifier, dans le texte d'une convention, que l'on a 
jugé préférable d'adopter un autre indice, par exemple 
celui des prix à la production, celui des prix à l'exporta­
tion ou les ajustements du PNB. On trouvera en annexe à 
la note du FMI une formule de calcul d'indice valable 
quel que soit l'indice retenu. On lit, en conclusion de la 
note, que dans l'hypothèse où l'on déciderait d'utiliser, 
comme unité de compte pour les conventions internatio­
nales, les DTS associés à un indice des prix approprié, les 
données statistiques nécessaires au calcul de l'indice se­
raient publiées dans le bulletin mensuel du FMI intitulé 
International Financial Statistics. 

4. L'utilisation des DTS comme unité de compte 
pour les conventions internationales de portée mondiale 
est devenue pratique courante. Certaines critiques ont été 
émises2 et certains problèmes se posent, s'agissant des 
Etats non membres du FMI, mais il n'en demeure pas 
moins qu'il n'y a pas de différence notable entre la for-

* 12 mai 1981. Cité dans le Rapport de la CNUDCI, par. 25 (Pre­
mière partie, A, ci-dessus). 

1 A/CN.9/156; Rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa onzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Supplément n° 17 (A/33/17), par. 67 (Annuaire . . . 1978, première 
partie, II, A). 

2 Voir A. Tobolewski, "The Spécial Drawing Right in Liability Con­
ventions: An Acceptable Solution?" Uniform Law Review (1978 II), 
page 14. 

mule utilisée dans la Convention des Nations Unies sur le 
transport de marchandises par mer, de 1978*, et celles 
qu'utilisent d'autres conventions et projets de conven­
tions3. Ainsi, le seul élément nouveau de la présente pro­
position concerne le maintien du pouvoir d'achat des 
sommes exprimées en DTS dans lesdites conventions, 
moyennant le recours à un indice des prix approprié. 

5. Les problèmes techniques que pose la rédaction 
d'une telle disposition sont minimes. La seule question de 
fond qui pourrait se poser concerne le type d'indice des 
prix à retenir, mais cette décision pourrait être laissée en 
suspens tant que la Commission n'aura pas été saisie du 
projet de disposition, étant donné que l'ensemble des 
autres questions de politique et de rédaction demeurerait 
inchangé, quel que soit l'indice des prix retenu4. 

6. Comme les dispositions fondées sur la formule uti­
lisée dans la Convention des Nations Unies sur le trans­
port de marchandises par mer de 1978* sont de plus en 
plus courantes, il serait souhaitable de préparer un texte 
définitif avant que ne soient adoptées d'autres conven­
tions où cette disposition aurait sa place5. Ainsi, si la 
Commission convient qu'il serait souhaitable de préparer 
une telle disposition pour les conventions internationales, 
elle pourrait souhaiter adopter ladite disposition dès sa 
prochaine session. 

7. La Commission pourrait souhaiter envisager de 
demander au Groupe de travail des effets de commerce 
internationaux de préparer un projet de disposition 
qu'elle examinerait et adopterait à sa prochaine session. 
La Commission pourrait également souhaiter demander 
au Secrétaire général de mener les études dont la nécessité 
pourrait apparaître à la lumière des débats que tiendra la 
Commission lors de sa présente session, et de soumettre 
ces études au Groupe de travail, en y joignant un avant-
projet de disposition. 

8. A cet égard, on notera que le Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux pense terminer à sa 
onzième session, en août 1981, les tâches qui lui ont été 

* Annuaire . . . 1978, troisième partie I, B. 
3 Voir l'article 31 de la Convention des Nations Unies sur le transport 

multimodal international de marchandises (TD/MR/CONF/16), adop­
tée à Genève le 24 mai 1980, ainsi que l'article 10 du projet de Conven­
tion sur les responsabilités et indemnisations en cas de transport de sub­
stances nocives et dangereuses par mer, document OMCI LEG XLIV/2 
du 10 septembre 1980. 

4 II convient toutefois de ne pas oublier que si, en principe, divers in­
dices des prix pourraient être utilisés pour les différentes conventions, 
chaque indice utilisé devrait être calculé et publié par le FMI. Dans ces 
conditions, il serait souhaitable que la Commission décide de recourir à 
un indice des prix unique. 

s L'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime prévoit de soumettre, en 1982, le projet de convention cité 
dans la note 3 à une conférence de plénipotentiaires. 
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confiées par la Commission6. En admettant même que la 
Commission demande au Groupe de travail d'étudier les 
observations présentées par les gouvernements et les or­
ganisations internationales intéressées sur le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, ainsi que sur le projet de 
réglementation uniforme applicable aux chèques interna­
tionaux, projets dont l'adoption a été suggérée par le 
Groupe de travail7, ces observations ne lui seront com­
muniquées et ne pourront donc être étudiées qu'au lende­
main de la quinzième session de la Commission. Dans ces 
conditions, le Groupe de travail, où sont représentés le 
Chili, l'Egypte, les Etats-Unis d'Amérique, la France, 
l'Inde, le Nigeria, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques socialis­
tes soviétiques, pourrait consacrer les premiers mois de 
1982 à l'examen d'une disposition relative à une unité de 
compte universelle. 

ANNEXE I 

Unité de compte pour les conventions internationales" 

Le recours aux droits de tirage spéciaux (DTS) comme unité interna­
tionale de compte est de plus en plus fréquent. Parallèlement, des pro­
positions ont été avancées pour perfectionner le mode d'emploi de cette 
unité de compte dans les conventions internationales. Au lendemain de 
l'adoption de la Convention des Nations Unies sur le transport de mar­
chandises par mer*, où il est spécifié que les DTS sont l'unité de comp­
te, le Groupe de travail des effets de commerce internationaux de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI) a entrepris d'examiner une proposition faite par le représen­
tant de la France lors de la onzième session de la CNUDCI, tenue du 
30 mai au 16 juin 1978. Cette proposition priait la CNUDCI de "mettre 
à l'étude une recherche des moyens propres à établir un mécanisme des­
tiné à déterminer une unité universelle de valeur constante qui servirait 
de référence dans les conventions internationales, pour l'expression de 
montants monétaires" (A/CN.9/156, 2 juin 1978)**. 

Les DTS sont un panier comprenant des montants déterminés des 
monnaies nationales de cinq pays membres du Fonds monétaire inter­
national (FMI) qui, au cours d'une période quinquennale récente 
(1975/1979), ont été les principaux exportateurs de biens et de services, 
à savoir les Etats-Unis d'Amérique, la République fédérale d'Alle­
magne, le Japon, la France et le Royaume-Uni. Au cours de cette pé­
riode de base, ces cinq pays ont conjointement été à l'origine de près de 
la moitié des exportations totales de biens et de services de l'ensemble 
des pays membres du FMI. Etant définis comme un panier de mon­
naies, les DTS conservent un pouvoir d'achat constant pour l'acquisi­
tion des diverses monnaies qui les composent et de toute autre monnaie 
dont le taux de change par rapport aux DTS demeure stable. Par con-

* Annuaire . . . 1978, troisième partie, I, B. 
** Annuaire . . . 1978, deuxième partie, IV, C. 
6 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internatio­

naux sur les travaux de sa dixième session, A/CN.9/196, par. 208 
(reproduit dans le présent volume, Deuxième partie, II, A). 

1 Ibid., par. 213. 
" Note préparée par les observateurs du FMI, à la demande du Secré­

tariat de la CNUDCI. 

tre, leur pouvoir d'achat pour l'acquisition de biens et services peut 
varier en fonction des variations du pouvoir d'achat des monnaies qui 
les composent. 

Pour qu'un montant monétaire exprimé en DTS conserve, autant que 
possible, une valeur réelle constante, il faut l'ajuster périodiquement 
grâce à un indice des prix approprié. De tels ajustements peuvent 
s'effectuer soit automatiquement, soit moyennant une procédure de ré­
vision. Si cette dernière méthode a pour elle, en principe, l'avantage 
d'une certaine souplesse, elle comporte l'inconvénient de nécessiter des 
interventions périodiques, ce qui pourrait, dans la pratique, lui ôter une 
bonne part de la souplesse qui serait la sienne en principe. De plus, son 
caractère discrétionnaire pourrait introduire un élément d'incertitude. 
C'est pour l'ensemble de ces raisons qu'il semblerait préférable d'adop­
ter une procédure automatique. 

Dans l'hypothèse d'une procédure d'ajustement automatique, les 
montants monétaires cités dans les conventions seraient exprimés en 
termes de DTS dont le pouvoir d'achat pour l'acquisition de biens et 
services aurait été déterminé par référence à leur pouvoir d'achat effec­
tif au cours d'une période de base. Chaque fois que l'on voudrait expri­
mer le montant nominal correspondant dans une monnaie donnée, on 
multiplierait d'abord le montant en DTS par la valeur, à ce moment, de 
l'indice des prix choisi, puis on convertirait le montant ainsi obtenu 
dans la monnaie voulue, en appliquant le taux de change en vigueur de 
cette monnaie par rapport au DTS. 

En ce qui concerne le choix d'un indice des prix, deux questions se 
posent : premièrement, quel indice des prix national faut-il utiliser? 
Deuxièmement, quels sont les pays dont les indices nationaux serviront 
à calculer l'indice international? A la première de ces questions, il n'y a 
pas de réponse unique. Le choix dépend dans une large mesure des fins 
auxquelles sont affectés les montants monétaires à spécifier. L'indice 
des prix à la consommation conviendrait dans la plupart des cas et no­
tamment lorsqu'il s'agit du montant des indemnités à verser à des indi­
vidus pour des dommages ou pertes. Les indices des prix à la consom­
mation, contrairement à certains autres indices, ne sont généralement 
pas sujets à révision une fois publiés et ce sont eux que l'on utilise ha­
bituellement pour protéger les dispositions contractuelles des effets de 
l'érosion du pouvoir d'achat des monnaies nationales. On pourrait 
cependant, si on le jugeait préférable, spécifier dans le texte d'une con­
vention qu'un indice des prix autre sera utilisé : indice des prix à la pro­
duction, indice des prix à l'exportation, ou indices d'ajustement du 
PNB, par exemple. 

S'agissant des pays dont les indices nationaux seront combinés pour 
calculer l'indice international des prix, il semblerait logique de choisir 
ceux dont les monnaies entrent dans la composition des DTS. Pour ce 
faire, il faudrait combiner les indices des prix des pays dont les mon­
naies sont comprises dans le panier des DTS, en les assortissant de coef­
ficients de pondération correspondant à la composition dudit panier. 
Cette méthode présente un avantage très important, qui tient aux rela­
tions entre prix et taux de change. En règle générale, on observe que 
lorsque deux pays connaissent une évolution des prix différente, cette 
différence se traduit dans le taux de change de leurs monnaies. Cette 
corrélation, quoique loin d'être parfaite, est trop forte pour être négli­
gée lors du calcul de l'indice. Elle a pour conséquence que le meilleur 
moyen d'assurer la constance du pouvoir d'achat d'un montant expri­
mé dans une monnaie donnée consiste à corriger ce montant en fonc­
tion des variations de l'indice des prix des biens et services que l'on 
achète avec cette monnaie. En étendant ce principe à un panier de mon­
naies, on obtient l'indice proposé ici, dont la composition et les coeffi­
cients de pondération correspondent à la composition du panier. 

L'indice des prix à utiliser pour ajuster les montants monétaires 
exprimés en DTS doit être calculé de telle façon que, multiplié par la va­
leur de cet indice à un moment donné, un montant spécifié de DTS soit 
juste suffisant pour acheter, à ce moment, le même panier de biens et de 
services que l'on aurait pu acheter, pour ce même montant, au cours de 
la période de base choisie, chacune des cinq monnaies composant le 
panier ayant été consacrée à l'achat d'une série représentative de biens 
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et de services dans le pays émetteur correspondant. La formule de cal­
cul de cet indice est donnée en annexe. 

Pour que l'indice des prix proposé soit rigoureusement valable, il 
faudrait que ni la composition du panier de monnaies des DTS, ni celle 
des cinq paniers de biens et de services à partir desquels sont calculés les 
indices nationaux des prix ne se modifient. Tant que ces six paniers de­
meurent inchangés, l'indice des prix applicables aux DTS peut être con­
sidéré comme une mesure du coût, exprimé en DTS, d'un panier com­
prenant cinq sous-paniers nationaux de biens et de services. Toute mo­
dification, soit du panier des DTS, soit d'un, voire de plusieurs des pa­
niers nationaux de biens de consommation, entre la période de base et 
la période considérée, fait de l'indice un instrument impropre à une 
comparaison valable du coût d'une série donnée de biens et de services à 
deux périodes différentes. Cependant, si les modifications sont négli­
geables — soit qu'elles affectent légèrement la composition monétaire 
des DTS en raison de la variation de la part de chacun des cinq pays 
dans les échanges mondiaux, soit qu'elles influent sur les paniers natio­
naux de biens de consommation en raison de transformations des struc­
tures de la consommation — l'indice fondé sur la nouvelle série de pa­
niers pourrait être relié à celui fondé sur la série initiale, selon les moda­
lités habituelles d'emploi des indices couvrant de longues périodes pen­
dant lesquelles les coefficients de pondération peuvent être sujets à des 
modifications. Ces modifications marginales ne devraient pas diminuer 
l'utilité générale de cet indice en tant que mesure pratique de l'évolu­
tion, dans le temps, du pouvoir d'achat des DTS. 

Par voie de conséquence, chaque fois que le nombre des unités de 
chacune des cinq monnaies composant le panier des DTS est modifié en 
raison des révisions périodiques de la composition dudit panier, il faut 
adopter une nouvelle période de base, qui sera, par exemple, le mois 
précédant la modification de la composition du panier. L'indice utili­
sant les nouveaux coefficients de pondération sera alors relié à celui cal­
culé sur la base des anciens, de manière à ce que la valeur de l'indice ne 
"saute" pas arbitrairement sous l'effet de la modification de la compo­
sition du panier des DTS. Les bureaux nationaux de statistiques, qui 
publient les indices nationaux des prix, procèdent de manière analogue 
lorsque interviennent des modifications dans les paniers de consomma­
tion sur la base desquels sont calculés ces indices. 

Dans l'hypothèse, peu vraisemblable, où l'un des paniers connaîtrait 
des variations plus prononcées — par exemple, si l'un des indices natio­
naux des prix venait à cesser d'être publié ou si la liste des monnaies 
composant le panier des DTS venait à être changée — il faudrait calcu­
ler un nouvel indice des prix pour les DTS pour la période suivant cette 
modification. On devrait alors déterminer si les montants monétaires 
stipulés dans les divers accords«.et conventions ont à être réexprimés en 
DTS ayant le pouvoir d'achat atteint au cours de la période de base du 
nouvel indice ou s'il faut simplement relier le nouvel indice à l'ancien 
pour la période de chevauchement (c'est-à-dire la période de base du 
nouvel indice). En pratique, les résultats de ces deux procédures ne dif­
féreraient vraisemblablement guère, étant donné que la révision des 
montants monétaires spécifiés, exigée par la première d'entre elles, 
s'effectuerait très probablement sur la base de la valeur de l'ancien in­
dice des prix appliqué aux DTS au cours de la période constituant la pé­
riode de base du nouvel indice. 

Si l'on décidait d'adopter comme unité de compte pour les conven­
tions internationales les DTS assortis d'un indice des prix approprié, les 
données nécessaires au calcul des valeurs mensuelles de cet indice, ainsi 
que les taux de change mensuels entre les DTS et les monnaies des pays 
membres du FMI (et de certains pays non membres) seraient publiés 
tous les mois dans les International Financial Statistics du FMI. De 

plus, rien ne devrait s'opposer, en principe, à ce que le personnel du 
FMI procède lui-même au calcul de l'indice mensuel des prix, et ce dans 
les trois mois suivant la parution des données. 

ANNEXE II 

Calcul d'un indice des prix pour les DTS 

L'indice des prix proposé ici pour les DTS peut être défini comme le 
montant de DTS nécessaire à un moment donné, pour racheter le panier 
de biens et services qui auraient pu être achetés, au cours d'une période 
choisie comme base, avec les cinq montants de monnaies nationales qui 
composent les DTS, chacune d'entre elles étant consacrée à l'achat 
d'une série représentative de biens et de services dans le pays émetteur 
correspondant. Les éléments nécessaires au calcul de cet indice sont les 
suivants : 

Pu = indice des prix du pays /' au temps t (Pjg = 1,0, la période 
0 étant la période de base); 

C, = nombre d'unités de la monnaie / compris dans le panier 
du DTS; 

Rjt = taux de change de la monnaie nationale /, défini par le nombre 
de DTS par unité de cette monnaie ;' au temps /. 

Le produit C/Pft représente le nombre d'unités de la monnaie natio­
nale / qui sont nécessaires, au temps /, pour acheter, dans le pays /', le 
même panier de biens et de services que l'on aurait dû racheter pour G 
unités de monnaie nationale au cours de la période de base. 

La valeur en DTS, au temps t, de l'ensemble des cinq montants de 
monnaie nationale CiPu, définis au paragraphe précédent, représente 
l'indice des prix proposé pour les DTS au temps t. Cet indice, Psi, est 
exprimé ci-dessous au moyen de trois formules différentes, bien que 
équivalentes : 

Psl= £ (CiPidRu^ ï. (ClRil)P„= I (C,* /0)P„ (*„/«,'<>) 
/ = i / = i / = 1 

La première formule (à gauche) rappelle la définition de base de l'in­
dice, à savoir la valeur en DTS des cinq montants de monnaie nationale 
nécessaires à l'achat, au temps t, des cinq sous-paniers nationaux qui 
auraient pu être achetés par les cinq composantes en monnaie nationale 
du DTS au cours de la période de base. 

La deuxième formule (au milieu) indique que cet indice des prix ex­
primés en DTS est la moyenne pondérée des cinq indices nationaux des 
prix qui le composent, les coefficients de pondération étant la part res­
pective, au temps t, des cinq monnaies nationales dans les DTS. 

La troisième formule (à droite) montre que l'indice peut également 
être considéré comme la moyenne pondérée des indices nationaux des 
prix, mesurés en DTS, Pu étant multiplié par (R/</R«), si l'on utilise 
comme coefficients de pondération la valeur, au cours de la période de 
base, des parts de chacune des cinq monnaies dans les DTS. 

Le cas échéant, on peut multiplier cet indice par 100 afin de le rame­
ner à la formule indiciaire usuelle. 
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C. INTRODUCTION 

i 

1. A sa douzième session, la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international a examiné 
un rapport du Secrétaire général intitulé "Etude de l'ap­
plication et de l'interprétation de la Convention pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales 
étrangères (New York, 1958)" (A/CN.9/168)*, ainsi 
qu'une note du Secrétariat sur les nouveaux travaux 
concernant l'arbitrage commercial international 
(A/CN.9/169)1**. On proposait dans cette note que la 

* Annuaire . . . 1979, deuxième partie, III, C. 
** Annuaire . . . 1979, deuxième partie, III, D. 
1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa douzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Sup­
plément n" 17(A/34/17), par. 78 à 80. 

Commission commence à élaborer une loi type sur la pro­
cédure arbitrale, qui pourrait aider à surmonter la plu­
part des difficultés signalées dans l'étude susmentionnée 
et à réduire les obstacles juridiques s'opposant à l'arbi­
trage. 

2. La Commission a donc décidé, à ladite session, de 
prier le Secrétaire général : 

"a) D'entreprendre une étude analytique des dis­
positions des lois nationales relatives à la procédure ar­
bitrale, y compris une comparaison de ces lois avec le 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI* et la Con­
vention de 1958; 

"b) D'élaborer, en consultation avec les organisa-

* Annuaire . . . 1976, première partie, II, A, par. 57. 
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tions internationales intéressées, notamment le Comité 
juridique consultatif afro-asiatique et le Conseil inter­
national pour l'arbitrage commercial, un avant-projet 
de loi type sur la procédure arbitrale, en tenant compte 
des conclusions arrêtées par la Commission, en parti­
culier sur les points suivants : 

"i) Le champ d'application du projet de règles 
uniformes devrait se limiter à l'arbitrage com­
mercial international; 

"ii) Le projet de loi uniforme devrait prendre en 
considération les dispositions de la Conven­
tion de 1958 et du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI; 

"c) De soumettre cette étude et le projet à la Com­
mission, à une session ultérieure.2" 

3. A sa treizième session, la Commission a été saisie 
d'une note du Secrétariat intitulée "Rapport intérimaire 
sur l'élaboration d'une loi type sur la procédure arbitra­
le" (A/CN.9/190)3. Dans cette note, le Secrétariat pré­
sentait ses premiers travaux et faisait état des difficultés 
qu'il y avait à obtenir la documentation nécessaire aux 
activités préparatoires relatives à ce projet. Pour aider le 
Secrétariat sur ce point, la Commission a décidé d'inviter 
les gouvernements à fournir au Secrétariat les informa­
tions voulues sur leur législation et leur jurisprudence na­
tionales ainsi que, le cas échéant, sur les traités 
pertinents4. L'Assemblée générale a lancé un appel sem­
blable aux gouvernements dans sa résolution 35/51 du 
4 décembre 1980 (paragraphe 12 d)*. 

4. Le Secrétariat remercie les gouvernements qui lui 
ont déjà fourni la documentation pertinente. Pour re­
cueillir une information complète et à jour sur les diffé­
rentes lois et pratiques juridiques relatives à l'arbitrage, il 
faut obtenir des documents concernant le plus grand 
nombre possible d'Etats et de systèmes juridiques. Dis­
poser d'informations précises et à jour deviendra impéra­
tif quand, ultérieurement, on passera à l'examen détaillé 
des questions particulières en vue de trouver des solutions 
largement acceptables. Les textes descriptifs de lois na­
tionales portant sur ces diverses questions pourraient 
alors aider la Commission, ou le groupe de travail auquel 
celle-ci pourrait souhaiter déléguer cette tâche, lors de 
l'examen et de la préparation de projets de dispositions. 

5. Avant d'en arriver là, il serait opportun de débat­
tre des questions préliminaires plus générales concernant 
les principes, la portée et la teneur éventuelle d'une loi 

* Annuaire . . . 1980, première partie, II, D. 
2 Ibid., par. 81 (Annuaire . . . 1979, première partie, II A). 
3 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa treizième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, Supplément 
n°/7(A/35/17), par. 114àll6. 

1 Ibid., paragraphe 117 (Annuaire . . . 1980, première partie, II, A). 

type et de prendre des décisions à leur sujet. Le propos du 
présent rapport est d'aider la Commission lors de l'exa­
men de ces questions et du choix des orientations fonda­
mentales qu'elle voudrait arrêter. 

6. La première partie du rapport (A) est consacrée à 
l'objet auquel devrait répondre la loi type et aux princi­
pes dont elle pourrait s'inspirer. La clarté des vues et l'ac­
cord sur ces points devraient aider non seulement à arrê­
ter la démarche la plus judicieuse pour la réalisation de ce 
projet, mais aussi à définir la portée de la future loi type, 
en harmonie avec les orientations déjà convenues par la 
Commission, c'est-à-dire de se limiter à l'arbitrage com­
mercial international et de prendre en considération les 
dispositions de la Convention de 1958 et du Règlement 
d'arbitrage de la CNUDCI (voir la décision ci-dessus, 
paragraphe 2, alinéa b, i et ii. 

7. La deuxième partie du rapport (B) cherche à déter­
miner les questions sur lesquelles il serait possible de faire 
porter le projet de loi type. On y trouvera plus qu'une 
simple liste des points ordinairement régis par les statuts 
d'arbitrage ou par les sections pertinentes des codes de 
procédure civile. L'accent est mis sur les questions dont 
l'inclusion semblerait souhaitable, eu égard aux fins et 
principes proposés et notamment sur les aspects qui ont 
soulevé des difficultés dans la pratique internationale. 
Mention est ainsi faite des problèmes dus aux différences 
entre les législations nationales ou aux imperfections des 
règles juridiques ou encore aux attitudes divergentes des 
diverses juridictions, compte tenu des critiques et des 
suggestions faites par les praticiens comme par les théori­
ciens. Toutefois, le rapport a pour but non pas d'exami­
ner ces questions dans le détail en présentant des proposi­
tions circonstanciées, mais simplement de les recenser en 
indiquant les raisons qui motiveraient leur inclusion dans 
le projet de loi type. Que, en fin de compte, toutes les 
questions énumérées entrent ou non dans le champ d'ap­
plication de la loi type, leur examen devrait contribuer à 
préciser les idées quant à la portée que pourrait avoir une 
telle loi et au volume de travail et de compétences qu'exi­
ge son élaboration. 

8. Il convient aussi de dire que l'ordre et le classe­
ment des questions dans ce rapport n'indiquent nulle­
ment quelle pourrait être finalement la structure de la loi 
type. L'ordre suivi dans la partie B (à l'exception de I) est 
simplement celui du plan de classification des rapports 
nationaux publiés dans le Yearbook Commercial 
ArbitratiorP. Nous avons adopté ici ce plan logique afin 
de faciliter la référence à ces rapports nationaux, et leur 
consultation, car ils constituent d'abondantes sources 

5 Publication du Conseil international de l'arbitrage commercial; ré­
dacteur général : professeur Pieter Sanders; publiée par Kluwer, B. P. 
23, 7400 GA Deventer, Pays-Bas. Dans les notes infrapaginales suivan­
tes, le Yearbook Commercial Arbitration sera désigné par le sigle 
"YCA". 
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d'information auxquelles le Secrétariat a puisé pour rédi­
ger le présent rapport6. 

A. OBJET ET PRINCIPES D'UNE LOI TYPE SUR L'ARBITRAGE 

COMMERCIAL INTERNATIONAL 

I. Objet et problèmes 

9. La loi type aurait essentiellement pour but de faci­
liter l'arbitrage commercial international et d'en assurer 
le bon fonctionnement et la reconnaissance. Sa valeur 
concrète dépendrait particulièrement de la mesure dans 
laquelle elle répondrait aux problèmes et difficultés mul­
tiples rencontrés dans la pratique. En élaborant la loi 
type, il faudra donc chercher à répondre aux préoccupa­
tions qui se sont fréquemment fait jour ces dernières 
années, au sujet de l'arbitrage commercial international 
et de ce qu'on a parfois appelé ses "défauts" ou "traque­
nards". 

10. Un grief important émis à cet égard est que les 
prévisions des parties, telles qu'elles sont formulées dans 
leurs conventions relatives à la procédure d'arbitrage, 
sont souvent contrariées par des dispositions obligatoires 
opposées de la loi applicable. Pour ne donner que quel­
ques exemples, ces dispositions peuvent concerner — et 
être considérées comme trop restrictives à cet égard — la 
latitude qu'ont les parties de soumettre des litiges futurs à 
l'arbitrage, ou le choix et la désignation des arbitres, ou 
encore le pouvoir du tribunal arbitral de se prononcer sur 
sa propre compétence ou de procéder à l'arbitrage selon 
les modalités qu'il juge appropriées, compte tenu des 
souhaits des parties. D'autres restrictions peuvent con­
cerner le choix de la loi applicable, qu'il s'agisse de la loi 
régissant la procédure d'arbitrage ou de celle qui s'appli­
que au fond de l'affaire. Un autre trait important que les 
parties ne voient pas toujours d'un bon œil est la super­
vision et le contrôle exercés par les tribunaux, particuliè­
rement quand c'est le fond de la cause qui est en jeu. 

11. Ces facteurs restrictifs, ainsi que d'autres pré­
sentés en détail plus loin (dans la partie B), sont à l'origine 
des reproches formulés — on l'a vu — à l'égard des dis­
positions obligatoires de la loi. C'est à la même préoccu­
pation que répond, par exemple, la recommandation du 

6 Les volumes I à VI du Yearbook Commercial Arbitration contien­
nent des rapports sur les lois des Etats suivants : Allemagne, Républi­
que fédérale d', Afrique du Sud, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, 
Colombie, Costa Rica, Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, Etats-
Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Iran, Iraq, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Koweït, 
Mexique, Mongolie, Nigeria, Norvège, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Pologne, République démocratique allemande, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene­
zuela, Yougoslavie. 

Comité juridique consultatif afro-asiatique, examinée 
par la Commission à sa dixième session : "Lorsque les 
parties sont convenues que les litiges survenant entre elles 
seront soumis à l'arbitrage conformément à certaines rè­
gles, qu'elles aient eu en vue un arbitrage ad hoc ou un 
arbitrage institutionnel, l'arbitrage est régi par ces règles 
nonobstant les dispositions contraires du droit interne et 
la sentence est reconnue et exécutée par tous les Etats qui 
ont adhéré à la Convention de New York de 1958.7" 

12. Il ne faudrait pas toutefois croire que cette sug­
gestion préconise la liberté totale de toutes les parties et le 
refus de toute disposition obligatoire en matière d'arbi­
trage commercial international. La deuxième recomman­
dation du Comité juridique consultatif afro-asiatique est 
explicite : "Lorsqu'une sentence arbitrale a été rendue à 
la suite d'une procédure n'assurant pas un traitement 
équitable à l'une ou l'autre des parties, elle ne devrait être 
ni reconnue ni exécutée."8 A cet égard, un rôle correc­
teur pourrait être joué par les tribunaux d'un pays où 
sont recherchées, conformément à la Convention de New 
York de 1958, la reconnaissance et l'exécution d'une sen­
tence arbitrale étrangère. Mais cette fonction pourrait 
être aussi remplie par les dispositions obligatoires de la 
lex loci arbitri concernant les vices de procédure, le déni 
de justice et le défaut de voies de droit. 

13. Une autre source d'inquiétude et de conséquences 
juridiques peut-être inattendues est la partie non obliga­
toire de la loi applicable. Bien que, par définition, il soit 
possible de déroger à ces dispositions et de rendre ainsi 
inopérante toute règle indésirable, les parties peuvent ne 
pas avoir fait une stipulation contraire, particulièrement 
si elles ignorent l'existence d'une telle règle. Par ailleurs, 
lorsqu'il n'y a pas d'accord des parties sur un certain 
point de procédure, le fait que la loi applicable ne con­
tient pas de dispositions réglant ce point peut également 
susciter des difficultés. L'absence d'une telle règle 
"supplémentaire" peut ouvrir la voie à l'incertitude et à 
la controverse, compromettant ainsi le fonctionnement 
harmonieux des procédures d'arbitrage. 

14. Les problèmes et conséquences fâcheuses sus­
mentionnés, que la cause en réside dans les dispositions 
obligatoires ou non obligatoires ou dans l'absence de dis­
positions appropriées, peuvent tenir au fait qu'une loi 
nationale donnée traite seulement certains aspects de l'ar­
bitrage, ou qu'elle ne répond plus aux besoins du mo­
ment et demande à être révisée, ou qu'elle a été ré<Jigée en 
vue de l'arbitrage interne — l'accent étant peut-être mis 

7 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa dixième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, Supplément 
n° 17(A/32/17), par. 39 et annexe II, par. 27 à 36 (Annuaire . . . 1977, 
première partie, II, A). La recommandation du Comité juridique con­
sultatif a été reproduite dans le document A/CN.9/127 (Annuaire . . . 
1977, deuxième partie, III), les remarques du Secrétariat figurant dans 
le document A/CN.9/127/Add. 1. 

8 Ibid. 
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sur des particularismes locaux — ou encore que, pour 
d'autres raisons, elle ne s'accorde pas avec la pratique in­
ternationale moderne en matière d'arbitrage. Cette situa­
tion est aggravée par le fait que la loi applicable n'a sou­
vent pas de relation de fond avec les parties en présence 
ou avec le litige qui les oppose. Il s'agit généralement de 
la loi du lieu d'arbitrage, lequel peut avoir été choisi pour 
des raisons de commodité, par exemple parce qu'il est le 
lieu de résidence de l'arbitre unique ou du président du 
tribunal. 

15. Dans les sas de cette nature, où la loi applicable 
est déterminée de manière en quelque sorte fortuite, il ar­
rive que les parties connaissent mal les dispositions et 
procédures pertinentes. Le désavantage qui peut en dé­
couler est aggravé par l'existence bien connue de diver­
gences considérables entre les lois nationales relatives à la 
procédure d'arbitrage. Même là où un certain degré 
d'uniformité a été assuré, par exemple par une conven­
tion multilatérale largement acceptée, la diversité des in­
terprétations données aux dispositions peut aboutir à des 
résultats différents inattendus. Dans le cas de la conven­
tion la plus importante, ce fait a été établi dans l'étude 
consacrée à l'application et à l'interprétation de la Con­
vention de New York de 1958, présentée à la douzième 
session de la Commission9. En outre, il reste un grand 
nombre de problèmes en suspens et de questions sans ré­
ponse (on les examine plus loin, à la partie B) qui pour­
raient engendrer l'incertitude et la controverse. 

11. Principes et objectifs généraux 

16. Les considérations générales émises ci-dessus per­
mettent de tirer quelques conclusions provisoires qui 
pourraient servir de fil conducteur pour l'élaboration 
d'une loi type sur la procédure arbitrale. Pour réduire au 
minimum les difficultés susmentionnées, il serait bon que 
la loi type retienne les principes et objectifs suivants. 

17. Le principe le plus important sur lequel la loi type 
devrait se fonder est probablement la liberté des parties, 
nécessaire pour faciliter le bon fonctionnement de l'arbi­
trage commercial international, selon leur attente. Ce 
principe leur permettrait de soumettre librement leurs li­
tiges à l'arbitrage et d'adapter "les règles du jeu" à leurs 
besoins particuliers, et aussi de tirer pleinement parti des 
règles et des politiques inhérentes à la pratique moderne 
d'arbitrage international, telle que l'expose par exemple 
le règlement d'arbitrage de la CNUDCI. 

18. Laisser le plus de liberté possible aux parties ne 
signifie pas leur donner carte blanche, en ne prévoyant 
aucune disposition à cet égard dans la loi type. Outre 
l'opportunité qu'il y a à fournir des règles "supplémen­
taires" (supra, paragraphe 13), ce qu'il faut, c'est une 
confirmation ou une garantie positive de cette liberté. 

9 A/CN.9/168 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, III, C). 

Ainsi, la loi type devrait fournir un "cadre constitution­
nel" reconnaissant le libre-arbitre des parties et la validité 
et l'effet de leurs conventions fondées sur celui-ci. 

19. Cependant, comme on l'a indiqué plus haut (pa­
ragraphe 12), il n'est pas envisagé d'accorder une priorité 
absolue aux souhaits des parties quant à telle ou telle dis­
position de la loi. Leur liberté devrait être restreinte par 
des dispositions obligatoires visant à empêcher ou à cor­
riger certains défauts importants de la procédure ainsi 
que tout déni de justice ou toute violation de la procédure 
régulière. De telles restrictions ne seraient pas contraires 
aux intérêts des parties, du moins pas à ceux de la partie 
la plus faible ou désavantagée dans un cas donné. Elles 
répondraient aussi aux intérêts légitimes de l'Etat inté­
ressé, car il n'est guère probable que celui-ci émette cette 
garantie sans que ses idées fondamentales de justice 
soient appliquées. 

20. Les principes fondamentaux de cette nature, tels 
qu'ils participent ordinairement de l'ordre public d'un 
Etat, ne sauraient être méconnus que si l'on voulait favo­
riser les procédures et les sentences d'arbitrage interna­
tionales qui seraient "supranationales", dans le sens 
qu'elles ne dépendraient d'aucune loi nationale. Or, le 
présent rapport se fonde sur le sentiment qu'il est souhai­
table, sinon impératif, d'envisager un certain lien entre 
les procédures d'arbitrage, y compris les sentences, et 
telle loi nationale qui donnerait reconnaissance et exécu­
tion aux conventions et aux sentences d'arbitrage et pré­
voirait une assistance appropriée par les tribunaux, par 
exemple en ce qui concerne l'obligation de recourir à 
l'arbitrage, ou de citer des témoins, ou d'imposer des me­
sures intérimaires de protection ou encore d'offrir un 
dernier recours en cas d'impasse. En établissant une telle 
relation, on devrait aussi éviter le problème d'une sen­
tence "flottante" ou "apatride", qui pourrait surgir 
quand pas même les tribunaux de l'Etat où la sentence a 
été prononcée ne confirment (ou n'infirment) son carac­
tère obligatoire, faute de juridiction ou de "nationalité" 
de la sentence10. 

21. On conçoit donc que l'un des problèmes les plus 
délicats et compliqués à résoudre lors de l'élaboration 
d'une loi type sera d'établir un équilibre entre l'intérêt 
qu'ont les parties de pouvoir déterminer librement la pro­
cédure à suivre et les intérêts du système juridique appelé 
à y donner reconnaissance et exécution. Pour cela, il fau­
dra avant tout définir avec précision la portée de l'inter­
vention et du contrôle éventuels des tribunaux et, en par­
ticulier, les critères techniques de révision de la sentence 
et les raisons d'annuler celle-ci. On escompte que les ré­
sultats de cet effort influeront considérablement sur le 
succès de l'ensemble du projet. En tout état de cause, la 

10 Voir par exemple la décision de la Cour d'appel de Paris du 21 
février 1980, Ire chambre civile, publiée dans le Recueil Dalloz Sirey, 
1980, page 568, avec note de Robert. 
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tâche est quelque peu allégée par le fait que les trans­
actions transnationales tendent à être régies par des nor­
mes moins strictes que les transactions nationales. Cette 
tendance récente se fait jour par exemple dans la distinc­
tion qu'on établit de plus en plus souvent entre l'ordre 
public international et l'ordre public interne propre à 
l'Etat où l'on veut faire reconnaître et exécuter une sen­
tence étrangère11. 

22. Assurément, ce n'est pas seulement au sujet des 
normes de fond concernant la révision et le contrôle qu'il 
faudrait se pencher sur les caractéristiques particulières 
de l'arbitrage commercial international. Lors de la rédac­
tion de toutes les dispositions d'une loi type, il faudrait 
tenir compte des besoins de la pratique internationale 
moderne et se fonder sur les principes d'équité et d'égali­
té. L'application de la décision de la Commission indi­
quant que "le projet de loi uniforme devrait prendre en 
considération les dispositions de la Convention de 1958 et 
du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI" (supra, para­
graphe 2) contribuerait grandement à cette fin. 

23. Pour faciliter le fonctionnement harmonieux de 
l'arbitrage commercial international, un autre principe 
rédactionnel serait de chercher à établir un jeu de règles 
aussi exhaustif et complet que possible. Cela répondrait à 
la préoccupation dont il a été fait état plus haut (para­
graphe 13), à savoir que l'absence de dispositions concer­
nant un point donné pourrait engendrer l'incertitude et la 
controverse. La complétude devrait aussi viser des ques­
tions régies actuellement par d'autres branches du droit, 
car leur inclusion dans la loi type permettrait d'adopter 
des réponses uniformes, adaptées à la nature internatio­
nale de l'arbitrage. On pourrait même envisager d'inclure 
certaines, au moins, des questions que ne couvre pas la 
loi uniforme de Strasbourg, en matière d'arbitrage 
(1966), par ailleurs fort complète; il en est ainsi de la ca­
pacité de conclure une convention d'arbitrage, des quali­
tés requises pour exercer les fonctions d'arbitre, des de­
mandes reconventionnelles, des mesures d'instruction 
auxquelles peut procéder un tribunal d'arbitrage, de 
l'exécution provisoire de sentences arbitrales, des frais de 
l'arbitrage et des honoraires, des arbitres, de la compé­
tence des autorités judiciaires appelées à intervenir12. 

24. D ' autres questions qu ' il serait opportun d ' inclure 
sont celles qui ont fait surgir des difficultés en raison 
d'interprétations divergentes, ou de lacunes, de la Con­
vention de New York de 1958 que mentionne l'étude du 
Secrétaire général (A/CN.9/168)*. Ainsi, des précisions 
pourraient être recherchées par exemple quant au sens 
exact à donner à la condition voulant que l'arbitrage soit 

* Annuaire 1979, deuxième partie, II, C. 
11 Voir A/CN.9/168, par. 46 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, 

III, C). 
12 Voir Considérations générales, par. 7 du Rapport explicatif sur la 

Convention européenne portant loi uniforme en matière d'arbitrage, 
Conseil de l'Europe, 1967. 

fait "par écrit". On pourrait aussi s'efforcer de parvenir 
à un accord sur la loi applicable à la convention d'arbi­
trage. Une autre question à laquelle on pourrait éventuel­
lement répondre dans la loi type est de savoir si les saisies 
avant arbitrage et les mesures similaires sont compatibles 
avec une convention d'arbitrage. Pour ne mentionner 
qu'un autre point d'une longue liste de questions qui ont 
fait surgir des difficultés, on pourrait envisager une dis­
position ayant pour effet que là où les parties ont invo­
qué la législation d'un Etat donné comme étant appli­
cable au fond du litige, ce choix serait réputé se rapporter 
directement au droit positif dudit Etat et non aux règles 
relatives aux conflits contenues dans ses dispositions en 
matière de droit international privé. 

25. Le principe selon lequel on devrait s'efforcer 
d'établir des règles aussi complètes que possible est à con­
sidérer dans ses relations avec une autre idée, qui renfor­
cerait l'effet positif de l'aide apportée aux juristes, arbi­
tres et hommes d'affaires aux prises avec les difficultés 
que pose la recherche de renseignements sur les règles ju­
ridiques d'un système étranger. Il s'agirait d'envisager 
d'accorder à la loi sur l'arbitrage commercial internatio­
nal (en tant que lexspecialis) la priorité sur les autres lois, 
sauf indication contraire dans la loi (type) sur l'arbitrage. 
A cette même fin, on pourrait par exemple demander que 
soit établie la liste de certains points qui, pour des raisons 
de fond, sont souvent régis par d'autres lois; il en est ain­
si des questions non arbitrales ou du cas des personnes ou 
organes qui n'auraient pas la capacité de conclure des 
conventions d'arbitrage. Cette mesure garantirait du 
moins la facilité d'accès à la loi, mais ne conduirait pas 
nécessairement à l'uniformité, les Etats pouvant énoncer 
différentes catégories d'exclusion de cette nature. 

26. Quant à l'uniformité d'ensemble souhaitable, on 
peut représenter qu'une loi type n'est pas forcément 
moins propre à établir des normes uniformes qu'une con­
vention. Mis à part toutes considérations concernant les 
procédures longues et coûteuses qui accompagnent 
l'adoption et la ratification d'une convention, c'est en fin 
de compte la qualité, quant au fond, d'un projet de loi 
qui en détermine l'acceptabilité. Néanmoins, dans un 
souci d'uniformité, il faudrait envisager de lancer un ap­
pel en faveur de l'adoption de la loi, bien qu'il s'agisse 
d'une loi type, in toto. Une autre mesure d'harmonisa­
tion serait de "suivre" l'interprétation et l'application de 
la loi par la publication des décisions pertinentes des tri­
bunaux et l'indication des divergences éventuelles. Dans 
ce cas, il s'agirait évidemment, dans toute l'acception 
des termes, d'une curaposterior. 

27. Il faut, pour commencer, s'employer à élaborer 
un ensemble clair et complet de règles posant des normes 
équitables et modernes d'arbitrage international, qui se­
raient acceptables aux divers systèmes juridiques et éco­
nomiques du monde. A cette fin, on tente ci-après de 
faire l'inventaire des questions sur lesquelles pourrait 
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porter la loi type, en mentionnant les problèmes en jeu et 
les raisons considérées. 

B. DÉTERMINATION DES QUESTIONS QUE LA LOI TYPE 

POURRAIT TRAITER 

I. Champ d'application 

28. Comme la Commission l'a décidé à sa douzième 
session, "Le champ d'application du projet de règles uni­
formes devrait se limiter à l'arbitrage commercial inter­
national" (voir plus haut, paragraphe 2). Si cette restric­
tion est en définitive maintenue, elle devra, de toute évi­
dence, être énoncée dans la loi type. Il est moins évident 
toutefois que les trois éléments délimitant le champ d'ap­
plication ("arbitrage", "commercial" et "internatio­
nal") doivent être définis; dans l'affirmative, la question 
sera de savoir comment. 

1. "Arbitrage" 

29. En ce qui concerne le premier de ces éléments, à 
savoir "l'arbitrage", il y aurait lieu, semble-t-il, d'en 
définir le terme puisqu'il désigne l'objet même de la loi 
type, soit l'activité qu'elle régit. La définition devrait 
couvrir et l'arbitrage institutionnel et l'arbitrage spécial. 
D'une manière ou d'une autre, elle devrait par ailleurs 
préciser que l'arbitrage est une procédure de règlement 
extrajudiciaire des différends. Mais la difficulté principa­
le sera d'établir une distinction nette entre l'arbitrage tel 
qu'il est prévu dans la loi type et les procédures qui, même 
lorsqu'elles sont parfois dénommées "procédures d'arbi­
trage", ne font que ressembler à celui-ci, comme Varbi-
trato irrituale" italien, le "bindend advies" néerlandais 
et le "Schiedsgutachten"allemand. 

30. Bien que présentant certaines caractéristiques 
communes (détermination de questions de fait plutôt que 
de droit et décisions n'ayant que la force d'une disposi­
tion contractuelle), ces trois procédures d' "arbitrage li­
bre" ne sont pas identiques et d'autres encore existent 
dans d'autres systèmes juridiques. Il ne sera donc pas fa­
cile de tracer une ligne de démarcation suffisamment net­
te. Tout au moins, devrait-on envisager d'inviter les Etats 
qui adopteront la loi type à dresser la liste des procédures 
apparentées à l'arbitrage, mais qui ne sont pas prises en 
considération dans ladite loi. 

2. "Commercial" 

31. Pour ce qui est du deuxième élément délimitant le 
champ d'application, à savoir l'élément "commercial", 
il est douteux qu'il faille le définir dans la loi type. On 
peut considérer que ce terme, même s'il n'est pas tou­
jours et à tous égards interprété de la même manière, a 
maintenant acquis une signification suffisamment claire 

— du moins par rapport à l'arbitrage — pour exclure les 
procédures d'arbitrage d'une autre nature, comme par 
exemple l'arbitrage en matière de conflits du travail ou de 
droit de la famille. Compte tenu des enseignements qui se 
dégagent de l'application de la Convention de New York 
de 195813, il est suggéré en outre de n'assortir ledit terme 
d'aucune restriction s'inspriant du paragraphe 3 de l'ar­
ticle I de cet instrument : "rapports . . . qui sont consi­
dérés comme commerciaux par [la] loi nationale". 

3. "International" 

32. Quant au troisième élément, à savoir l'élément 
"international", il paraît indispensable, encore que diffi­
cile, d'en définir le terme, la loi type devant instaurer un 
régime juridique spécial pour les procédures d'arbitrage 
qui mettent en jeu des intérêts non exclusivement natio­
naux. On peut recourir à plusieurs critères pour considé­
rer un arbitrage comme "international", au sens de 
"non exclusivement national". Selon l'un de ces critères, 
une des parties au moins doit avoir son centre d'activité 
dans un Etat autre ou être ressortissante d'un Etat autre 
que l'Etat intéressé (ci-après dénommé l'Etat X). Un 
autre critère pourrait être que le lieu de l'arbitrage se 
trouve à l'extérieur de l'Etat X. Un autre encore, que la 
convention d'arbitrage (ou le contrat contenant la clause 
compromissoire) soit conclue dans un Etat autre que 
l'Etat X ou que l'objet du litige intéresse une région 
située en dehors de l'Etat X (par exemple le marché 
auquel se réfère un contrat de distribution). 

33. Les deux premiers critères ont été retenus, par 
exemple dans le United Kingdqm Arbitration Act 1979 
(loi de 1979 sur l'arbitrage applicable au Royaume-Uni) 
qui définit au paragraphe 7 de l'article 3 : 

"la convention d'arbitrage national" comme "une 
convention d'arbitrage qui ne prévoit ni expressément 
ni implicitement l'arbitrage dans un Etat autre que le 
Royaume-Uni et qui, au moment où elle est conclue ne 
compte au nombre de ses parties : 

"a) Ni particulier, ressortissant d'un Etat autre 
que le Royaume-Uni ou résidant habituellement dans 
un Etat autre que le Royaume-Uni, 

"b) Ni personne morale constituée en société, ou 
ayant son centre de gestion ou de contrôle dans un Etat 
Etat autre que le Royaume-Uni." 

On a fait observer que cette définition repousse très loin 
les limites du domaine de l'arbitrage non national afin de 
faire bénéficier des procédures essentiellement internatio­
nales de tous les avantages découlant de l'application 
des dispositions moins rigoureuses de la nouvelle 
législation14. En raison de l'importance attachée au ca-

13 A/CN.9/168, par. 11 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, 
III, C) 

14 Schmidthof, The United Kingdom Arbitration Act 1979, YCA 
V-1980, pages 231 et 234. 
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ractère international et de la technique employée (qui 
consiste à définir ce qui est "national" plutôt que ce qui 
ne l'est pas), la définition ci-dessus semble constituer un 
modèle intéressant. 

34. Toutefois, aux fins de l'application de la loi type, 
qui visera divers stades de l'arbitrage (conclusion de la 
convention d'arbitrage, procédure arbitrale, annulation, 
reconnaissance et exécution de la sentence), il ne faudrait 
pas négliger les difficultés qui risquent de surgir dès lors, 
notamment, que la distinction se fait en fonction du lieu 
de l'arbitrage. Une de ces difficultés tient à ce que la 
question de l'applicabilité de la loi type, fondée sur le ca­
ractère non national de l'arbitrage, peut se poser avant 
que la procédure d'arbitrage soit engagée, c'est-à-dire 
dans le contexte du renvoi à l'arbitrage prévu au paragra­
phe 3 de l'article 2 de la Convention de New York de 
1958. En l'occurrence, la réponse sera incertaine, si com­
me il arrive parfois, la convention d'arbitrage ne précise 
pas le lieu de l'arbitrage mais en laisse le choix à l'arbitre. 
En vertu de la définition donnée plus haut, on peut con­
cevoir que cette convention d'arbitrage, si elle est conclue 
entre deux ressortissants de l'Etat X, soit considérée 
me nationale, puisqu'elle ne prévoit pas l'arbitrage dans 
un Etat autre que l'Etat X. Si un étranger est partie à cet­
te convention, c'est lui qui confère à celle-ci le caractère 
international qui la fait entrer dans le champ d'applica­
tion de la loi type. On pourrait donc envisager d'utiliser 
uniquement le critère suivant : l'une des parties au moins 
a son établissement à l'étranger ou est ressortissante d'un 
Etat étranger. 

35. Ce faisant, on répondrait aussi à la préoccupa­
tion suivante : l'Etat X ne sera peut-être pas prêt à appli­
quer les dispositions moins rigoureuses qui régissent 
l'arbitrage international à la situation où, comme il a été 
indiqué plus haut, deux de ses propres ressortissants 
choisissent pour l'arbitrage un lieu situé à l'étranger 
(échappant ainsi aux règles plus restrictives qui régissent 
la procédure d'arbitrage national). En revanche, l'Etat 
où l'arbitrage a lieu peut ne pas avoir d'objection à l'ap­
plication des règles d'arbitrage "international", même si 
les deux parties sont ressortissantes du même pays étran­
ger. Il en va peut-être de même lorsque, dans cet Etat, 
une suspension d'instance est sollicitée sur la base d'une 
telle convention d'arbitrage. 

36. Les dispositions de la loi type qui régissent la pro­
cédure d'arbitrage et l'annulation éventuelle d'une sen­
tence soulèvent une autre difficulté encore. On pourrait 
s'attendre à ce que ces dispositions s'appliquent principa­
lement mais non exclusivement, aux procédures d'arbi­
trage "international" qui se déroulent dans les limites de 
l'Etat X en cause. Ce faisant, on se fonderait sur les rè­
gles de conflit existantes selon lesquelles le code de procé­
dure applicable est normalement celui du lieu de l'arbi­
trage, sauf si les parties en choisissent valablement un au­
tre. Même si du point du vue technique cette définition 

peut correspondre au cas d'espèce vu qu'elle n'empêche 
pas l'application de ce code aux procédures d'arbitrage se 
déroulant dans l'Etat X, tant qu'une des parties au moins 
est ressortissante d'un autre Etat, on peut considérer que 
faire du lieu (étranger) de l'arbitrage l'un des deux critè­
res possibles, c'est créer la confusion ou adopter une op­
tique erronée. En fait, c'est l'établissement (ou la natio­
nalité) des parties qui demeure le facteur déterminant. 

37. Si l'on disposait par conséquent que les parties 
doivent être ressortissantes d'Etats différents, on écarte­
rait assurément tout arbitrage purement national. On vi­
serait du même coup les cas où aucune des parties n'est 
ressortissante de l'Etat en cause. Or, on peut douter que 
la loi de l'Etat X doive s'appliquer à ces cas "purement 
non nationaux" puisqu'on pourrait présumer l'existence 
d'un certain lien avec cet Etat. A cet égard, on pourrait 
faire valoir que cette question ne devrait pas être traitée 
sous la rubrique "champ d'application", qui contient 
des indications générales sur les types de cas auxquels la 
loi est censée s'appliquer. 

38. Les exemples ci-dessus, auxquels on pourrait 
ajouter maints autres, ne font pas seulement apparaître 
la complexité de la question à l'étude, mais aussi les rap­
ports d'interaction ou d'interdépendance qui existent 
entre le champ d'application et les règles de conflits perti­
nentes. En conséquence, la Commission voudra peut-être 
examiner dans quelle mesure il faudrait prendre en consi­
dération ces facteurs, lors de la définition du champ 
d'application, voire de décider s'il n'y aurait pas lieu 
d'introduire quelques règles de conflit types. Quelle que 
soit la décision finale, il faudra tenir compte des disposi­
tions pertinentes de la Convention de New York de 1958 
afin d'éviter tout conflit et il faudra aussi, du moins en ce 
qui concerne le champ d'application, tenter d'utiliser le 
ou les mêmes critères pour les différents stades de l'arbi­
trage régis par la loi type. 

II. Convention d'arbitrage 

39. A la différence d'une action judiciaire, les procé­
dures d'arbitrage n'ont généralement lieu que si les par­
ties en sont ainsi convenues. La loi type doit donc conte­
nir des dispositions concernant cet accord fondamental. 
Il convient cependant de signaler que cette règle admet 
des exceptions dès lors qu'un tel accord ne s'impose pas 
du fait que le recours à l'arbitrage découle de l'applica­
tion d'une loi. L'exemple le plus important est celui des 
litiges entre entreprises des Etats membres du Conseil 
d'assistance économique mutuelle (CAEM), lesquels, en 
vertu de la Convention de Moscou de 1972 ou des Condi­
tions générales régissant la fourniture de marchandises 
appliquées entre les organismes des pays membres du 
CAEM de 1968 (sections 90 et 91), sont renvoyés aux tri­
bunaux d'arbitrage rattachés aux chambres de commerce 
extérieur, de commerce ou d'industrie. Dans l'intérêt 
d'une information complète, on pourrait signaler dans la 
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loi type les exceptions prévues dans tel ou tel système ju­
ridique. 

40. Quant aux cas où un accord s'impose, l'examen 
des éléments constitutifs d'une convention d'arbitrage, 
de sa forme et de son contenu, ainsi que des autres ques­
tions connexes qui pourraient être traitées dans la loi type 
devrait être fondé sur les dispositions pertinentes de la 
Convention de New York de 1958 : 

"Article II 

" 1 . Chacun des Etats contractants reconnaît la 
convention écrite par laquelle les parties s'obligent à 
soumettre à un arbitrage tous les différends ou certains 
des différends qui se sont élevés ou pourraient s'élever 
entre elles au sujet d'un rapport de droit déterminé, 
contractuel ou non contractuel, portant sur une ques­
tion susceptible d'être réglée par voie d'arbitrage. 

"2. On entend par "convention écrite" une clause 
compromissoire insérée dans un contrat, ou un com­
promis, signés par les parties ou contenus dans un 
échange de lettres ou de télégrammes. 

"Article V 

" 1. La reconnaissance et l'exécution de la sentence 
ne seront refusées sur requête de la partie contre la­
quelle elle est invoquée que si cette partie fournit à 
l'autorité compétente du pays où la reconnaissance et 
l'exécution sont demandées la preuve : 

"a) Que les parties à la convention visée à l'article 
II étaient, en vertu de la loi à elles applicable, frappées 
d'une incapacité; ou que ladite convention n'est pas 
valable en vertu de la loi à laquelle les parties l'ont su­
bordonnée ou, à défaut d'une indication à cet égard, 
en vertu de la loi du pays où la sentence a été ren­
due; . . ." 

Dans l'intérêt d'une harmonisation des principaux textes 
juridiques régissant les procédures d'arbitrage internatio­
nal, il serait souhaitable de ne pas introduire dans la loi 
type des dispositions contraires à l'une quelconque des 
règles susmentionnées. 

1. Forme, validité et contenu de la convention d'arbi­
trage 

41. On peut envisager de stipuler dans la loi type que 
la convention d'arbitrage doit être écrite comme le pré­
voit le paragraphe 1 de l'article II de la Convention de 
New York de 1958. Il ressort de l'étude des législations 
nationales que la forme écrite est exigée par la plupart des 
systèmes juridiques. Même dans les Etats où cette exigen­
ce n'est pas formulée, la quasi-totalité des conventions 
d'arbitrage seraient, dans la pratique, conclues par écrit, 
la rigueur des règles de la preuve ne permettant pas aisé­
ment d'invoquer une convention orale. Dans quelques 
autres Etats (d'Amérique latine) seul échappe à l'obliga­

tion de la forme écrite l'engagement de soumettre à l'ar­
bitrage des litiges futurs, lequel présente toutefois un in­
térêt moindre dans la pratique, puisqu'il faut en tout état 
de cause passer un compromis en bonne et due forme une 
fois qu'un litige est né. 

42. Compte tenu de ce qui précède, on peut suggérer 
dès maintenant que la loi type ne retienne pas la distinc­
tion classique entre "compromis" et "clause compromis­
soire". Conformément aux principes modernes de l'arbi­
trage, la convention d'arbitrage pourrait faire référence 
— comme le paragraphe 1 de l'article II de la Convention 
de New York de 1958 — aux différends qui se sont élevés 
ou pourraient s'élever. Cet engagement des parties, énon­
cé dans une clause compromissoire ou une convention 
distincte, est définitif et suffisant. Aucun compromis 
supplémentaire ne serait nécessaire et on ne serait, par­
tant, plus tenu d'accomplir certaines formalités souvent 
astreignantes (établissement d'un acte notarié, enregistre­
ment, etc.). La rigueur des systèmes juridiques en cause 
étant ainsi atténuée, la proposition ci-dessus quant à la 
forme écrite pourrait être considérée comme un compro­
mis acceptable. 

43. Si la loi type devait imposer la forme écrite, on 
pourrait de surcroît proposer d'y donner une définition 
claire et détaillée de l'expression "par écrit". Cette défi­
nition permettrait peut-être une interprétation uniforme, 
fort souhaitable pour l'application aussi bien de la loi ty­
pe que d'autres textes juridiques comme la Convention 
de New York de 1958 (article II) ou la Convention des 
Nations Unies sur le transport des marchandises par mer 
de 1978 (article 22)*. On pourrait même déclarer expres­
sément dans la loi type que ladite définition s'appliquera 
également aux dispositions pertinentes d'autres textes ju­
ridiques. Quant au libellé de cette définition, il pourrait 
s'inspirer du paragraphe 2 de l'article II de la Convention 
de New York de 1958. Etant donné toutefois les difficul­
tés rencontrées dans la pratique (voir étude du Secrétaire 
général, document A/CN.9/168, paragraphes 19 à 26), la 
définition donnée dans la loi type devrait être plus précise 
et plus détaillée. Elle devrait, en particulier, viser à résou­
dre les problèmes que posent par exemple l'intervention 
d'intermédiaires, la pratique commerciale des confirma­
tions de vente, l'emploi de formules types ou les renvois 
aux conditions générales. 

44. Pour ce qui est de la question de la validité de la 
convention d'arbitrage, il paraît douteux que la loi type 
doive énumérer tous les motifs de nullité. La meilleure 
façon de procéder consistera sans doute à n'indiquer que 
les motifs se rapportant directement à l'arbitrage, à l'ex­
clusion de ceux qui (comme l'erreur) sont valables pour 
tout accord, convention ou contrat. A titre d'exemple de 
la première approche, on peut citer l'article 3 de la Loi 
uniforme de Strasbourg : "La convention d'arbitrage 

* Annuaire . . . 1978, troisième partie, I, B. 
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n'est pas valable si elle confère à une partie une situation 
privilégiée en ce qui concerne la désignation de l'arbitre 
ou des arbitres." 

45. Moins les dispositions de la loi type relatives aux 
questions de validité seront détaillées, plus sera indispen­
sable la présence d'une disposition déterminant la loi ap­
pelée à régir la validité de la convention d'arbitrage. La 
règle énoncée dans la Convention de New York de 1958 
(paragraphe 1 a de l'article V) ne saurait être reprise telle 
quelle. Le premier terme de l'alternative ("la loi à laquel­
le les parties l'ont subordonnée" [c'est-à-dire ont subor­
donné la convention]) soulève des difficultés dès lors que 
les parties ne sont pas entièrement libres de déterminer la 
loi applicable. Qui plus est, le terme complémentaire 
("en vertu de la loi du pays où la sentence a été rendue"), 
n'est pas suffisant puisque, comme il a déjà été indiqué 
(paragraphe 33), la question de la loi applicable peut se 
poser à un moment où le lieu de l'arbitrage n'a pas enco­
re été déterminé ni la sentence rendue. Il faudrait donc 
prévoir des critères supplémentaires (par exemple, le lieu 
de conclusion de la convention, la loi applicable au fond 
du litige) si l'on se proposait d'aborder cette question 
controversée dans la loi type. 

46. Une question connexe est celle du contenu de la 
convention d'arbitrage. Comme il a déjà été signalé (pa­
ragraphe 40), les parties peuvent s'engager à soumettre à 
l'arbitrage des différends qui se sont élevés ou pourraient 
s'élever entre elles. Il faudra examiner s'il y a lieu de pré­
ciser plus avant la nature du différend ou d'introduire 
dans la loi type d'autres dispositions définissant le conte­
nu minimal d'une convention d'arbitrage. Ainsi, le para­
graphe 1 de l'article II de la Convention de 1958 se réfère 
aux différends "au sujet d'un rapport de droit détermi­
né, contractuel ou non contractuel, portant sur une ques­
tion susceptible d'être réglée par voie d'arbitrage". 

47. On peut en conséquence exiger aussi dans la loi 
type que les parties précisent les relations contractuelles 
ou autres qui existent entre elles. Il est en revanche super­
flu de préciser dans la convention d'arbitrage les limites 
dans lesquelles la question considérée peut être soumise à 
l'arbitrage. Il faudrait toutefois spécifier ces limites dans 
la loi type, en y énumérant peut-être conjointement les 
questions qui ne sont pas susceptibles d'être réglées par 
voie d'arbitrage; en d'autres termes, celles qui sont ex­
clues du domaine de l'arbitrage (voir ci-après par. 55 et 
56). Par ailleurs, certaines législations nationales exigent 
que la convention d'arbitrage désigne nommément l'arbi­
tre ou les arbitres ou du moins établisse la procédure de 
leur désignation. Encore qu'on puisse recommander aux 
parties de faire de même, une règle formelle à cet effet ne 
paraît pas justifiée. A ce propos, il convient de mention­
ner que, selon une suggestion, la loi type devrait énoncer 
des règles supplémentaires appelées à régir la procédure 
de désignation lorsque celle-ci n'a pas été arrêtée par les 
parties ou ne se déroule pas comme prévu (voir ci-après 
paragraphe 69). 

2. Parties à la convention d'arbitrage 

48. Afin de faciliter le recours à l'arbitrage, confor­
mément à une évolution très nette de nos jours en matière 
de règlement des litiges, il faut, si possible, habiliter tou­
tes les personnes (physiques ou morales) à conclure une 
convention d'arbitrage. Le rejet de toute restriction à cet 
égard vise bien entendu exclusivement la capacité spécifi­
que de compromettre et non celle, générale, de contracter 
(qui est, par exemple, limitée pour les mineurs). De 
même, il ne s'agit pas par exemple d'interdire à une asso­
ciation professionnelle de limiter l'utilisation de ses 
moyens d'arbitrage à ses seuls membres, mais unique­
ment d'éviter qu'une catégorie de personnes, d'entrepri­
ses ou d'organes, soit en tant que telle déclarée incapable 
de compromettre. 

49. S'agissant d'organismes étatiques ou d'autres 
entités de droit public, il sera peut-être difficile de suppri­
mer les restrictions existantes pour leur permettre de re­
courir en toute liberté à l'arbitrage, vu que d'importants 
intérêts de l'Etat sont en jeu, et notamment l'organisa­
tion interne des services et la répartition de leurs attribu­
tions. Il serait peut-être néanmoins possible de surmonter 
ces difficultés dans la mesure où elles n'intéressent qu'un 
domaine d'application concret, celui de l'arbitrage com­
mercial international. En ce qui concerne l'aspect com­
mercial des transactions en cause, l'adoption de règles 
libérales régissant la capacité de compromettre prête 
peut-être moins à contestation dans la mesure où l'arbi­
trage est une procédure courante de règlement des litiges 
en la matière et où ce genre d'activités ne touche pas de 
près les intérêts de l'Etat, qui entend déterminer ses op­
tions fondamentales et conduire les affaires publiques à 
sa guise. Quant à l'aspect international, un Etat peut 
adopter à l'égard de transactions et de litiges internatio­
naux une attitude plus libérale qu'à l'égard d'affaires pu­
rement intérieures; une telle distinction est manifeste­
ment établie en France par exemple15. 

50. Compte tenu de ce qui précède, on pourrait 
adopter une règle s'inspirant du paragraphe 1 de l'article 
II de la Convention européenne sur l'arbitrage commer­
cial international de 1961 selon lequel "les personnes mo­
rales qualifiées, par la loi qui leur est applicable, de 'per­
sonnes morales de droit public' ont la faculté de conclure 
valablement des conventions d'arbitrage". Aux termes 
du paragraphe 2 du même article, "au moment de signer 
ou de ratifier la présente Convention ou d'y adhérer, tout 
Etat pourra déclarer qu'il limite cette faculté dans les 
conditions précisées dans sa déclaration". On pourrait 
introduire dans la loi type "une réserve" analogue en en­
gageant les Etats à indiquer toutes les restrictions appor-

15 La Cour de cassation a décidé le 2 mai 1966 que l'article 2060 du 
Code civil selon lequel ni l'Etat ni les personnes publiques ne peuvent 
conclure de convention d'arbitrage ne s'applique pas aux contrats inter­
nationaux (Cass. Civ. 1, Dalloz.1966, 575). 
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tées à cette faculté pour autant qu'ils jugent celles-ci 
indispensables. 

51. A propos de la participation de l'Etat à des pro­
cédures d'arbitrage, la Commission voudra peut-être 
examiner si la loi type doit traiter des aspects pertinents 
de l'immunité de l'Etat. On rappellera qu'à sa dixième 
session16 la Commission a notamment examiné la recom­
mandation ci-après du Comité juridique consultatif afro-
asiatique : "Lorsqu'un organisme étatique est partie à 
une transaction commerciale à l'occasion de laquelle il a 
été conclu une convention d'arbitrage, il ne devrait pas 
pouvoir invoquer l'immunité attachée à la souveraineté 
de l'Etat intéressé pour éviter qu'un litige soit soumis à 
l'arbitrage conformément à ladite convention17". Com­
me le Sous-Comité pour le droit commercial du même 
Comité juridique l'a précisé, cette proposition avait es­
sentiellement pour but d'interdire à un organisme étati­
que, partie à une transaction commerciale à l'occasion de 
laquelle il a été conclu une convention d'arbitrage valide, 
d'invoquer l'immunité attachée à la souveraineté de 
l'Etat intéressé, à l'un quelconque des stades de la procé­
dure d'arbitrage et notamment au moment de la recon­
naissance et de l'exécution de la sentence arbitrale18. 

52. On peut considérer que la question de l'immunité 
attachée à la souveraineté de l'Etat en matière d'arbitrage 
n'est qu'un aspect d'un problème plus général et plus 
complexe qui, de toute évidence, a un caractère politique 
et relève du droit international public19. On n'en estime 
pas moins que cette question doit être abordée dans le ca­
dre des travaux préparatoires sur la loi type, pour autant 
qu'elle n'aura pas fait l'objet d'un premier examen. Il 
devrait même être possible d'y apporter une solution 
acceptable étant donné qu'elle n'intéresse que les activi­
tés commerciales des Etats et de leurs organes, lesquelles, 
comme la plupart des législations le montrent20, sont 
essentiellement considérées non pas comme procédant de 
l'exercice du pouvoir souverain qui confère des privilèges 
spéciaux ("acta jure imperii"), mais comme se situant 
sur le même plan que les activités de personnes morales 
ou physiques ("acta juregestionis"). 

53. Pour étayer ce raisonnement, on peut aussi faire 
valoir que, l'arbitrage étant fonction de l'engagement de 
compromettre, les restrictions en ce qui concerne l'immu­
nité attachée à la souveraineté de l'Etat ne s'appliqueront 

16 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa dixième session; Documents 
officiels de l'Assemblée générale : trente-deuxième session, supplément 
n°/7(A/32/17), annexe II, par. 27à37 (Annuaire . . . 1977, première 
partie, II, A). 

17 A/CN.9/127, annexe, par. 3 c (Annuaire . . . 1977, deuxième par­
tie, III). 

18 A/CN.9/127/Add.l par. 11 et 12. 
19 Voir les réserves formulées au regard des Etats et des gouverne­

ments au cours des débats de la Commission à sa dixième session, ibid., 
note 16, par. 33. 

20 Voir par exemple une série d'articles sur différents systèmes natio­
naux, dans 10 Neth. Yearb. Int. Law 1979, par. 3 et suivants. 

dans la pratique que si un organisme étatique conclut une 
convention d'arbitrage. Dès lors qu'un organisme étati­
que ou analogue décide effectivement de conclure une 
telle convention, il semblerait logique qu'il honore 
l'engagement pris envers le cocontractant comme celui-ci 
est en droit de s'y attendre. 

54. On pourrait donc envisager de faire figurer dans 
la loi type une disposition en vertu de laquelle les parties 
s'engageraient à ne pas invoquer l'exception ou le moyen 
de défense de l'immunité attachée à la souveraineté, cette 
disposition pouvant prendre soit la forme d'une renon­
ciation implicite, soit tout au moins celle d'une recom­
mandation tendant à ce que les parties conviennent ex­
pressément de ne pas se prévaloir de cette immunité. 
Dans les deux cas, il faudrait étudier en détail l'applicabi­
lité de cette solution et ses incidences juridiques sur la 
procédure d'arbitrage proprement dite — et plus particu­
lièrement la juridiction des tribunaux qui surveillent l'ar­
bitrage — et sur la reconnaissance et l'exécution des sen­
tences. 

3. Domaine de l'arbitrage 

55. La plupart des systèmes juridiques excluent une 
ou plusieurs questions du domaine de l'arbitrage, sou­
vent d'ailleurs en établissant la juridiction exclusive de 
certains tribunaux. En matière commerciale, il en va 
ainsi, par exemple, des questions touchant la faillite, le 
droit anti-trust, les effets, les brevets d'invention, les 
marques de fabrique et les droits d'auteur. Il ressort tou­
tefois d'une étude de décisions judiciaires concernant la 
Convention de New York de 195821 que les lois nationales 
restrictives sont souvent appliquées moins rigoureuse­
ment aux contrats internationaux qu'aux transactions 
purement nationales, ou même interprétées comme régis­
sant uniquement les rapports internes. 

56. Il serait conforme à cette tendance et avantageux 
pour la pratique de l'arbitrage commercial international 
de réduire, dans toute la mesure du possible, le nombre 
des questions qui ne sont pas susceptibles d'être réglées 
par voie d'arbitrage. Quant aux questions qu'il semble 
indispensable d'écarter (celles qui concernent par exem­
ple les règlements de douane et de change), on pourrait 
envisager de demander à chaque Etat adoptant la loi type 
de dresser la liste des questions qu'il exclut du champ 
d'application de celle-ci. On aiderait, ainsi les juristes et 
les hommes d'affaires étrangers en leur fournissant un 
cadre de référence sûr. 

57. Dans le contexte des dispositions qui déterminent 
si un litige à propos d'un contrat est ou non susceptible 
d'être réglé par voie d'arbitrage, il faut aussi examiner la 
question de savoir si l'arbitrage peut de surcroît servir à 
"combler des lacunes". Lorsque l'on examine cette ques-

21 A/CN.9/168, par. 45 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, 
III, C). 
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tion controversée, il faut distinguer, d'une part, les lacu­
nes véritables, en d'autres termes les points que les par­
ties se proposaient de traiter dans la convention, et 
qu'elles ont négligés intentionnellement ou non, et, d'autre 
part, l'adaptation des contrats à un changement imprévi­
sible de circonstances que les parties ne pouvaient partant 
envisager au moment où la convention a été conclue. Il 
faudra examiner séparément, à propos de chacune de ces 
tâches, si l'arbitre peut s'en acquitter sans autorisation 
préalable par les parties et, dans la négative, s'il convient 
d'assigner certaines limites aux effets juridiques d'une 
autorisation préalable. 

4. Possibilité de disjoindre la clause compromissoire 

58. D'aucuns considèrent que la loi type devrait rete­
nir le principe adopté dans les lois et règles modernes 
d'arbitrage, selon lequel la clause compromissoire est 
susceptible de disjonction ou autonome22. Il en résulte 
qu'une clause compromissoire qui fait partie d'un con­
trat sera considérée comme une convention distincte des 
autres clauses du contrat. Il se peut que cette indépendan­
ce influence et facilite la décision que le tribunal arbitral 
peut être appelé à prendre au sujet d'une exception d'in­
compétence, dès lors que celle-ci intéresse l'existence ou 
la validité de la clause compromissoire. Autre avantage 
de la possibilité de disjoindre la clause compromissoire : 
la décision par laquelle un tribunal arbitral déclare un 
contrat nul et non avenu n'entraîne pas la nullité de la 
clause compromissoire. 

5. Effet de la convention d'arbitrage 

59. Le but même d'une convention d'arbitrage est de 
régler les litiges par voie d'arbitrage, ce qui revient à ex­
clure la compétence des tribunaux ordinaires. Si l'une des 
parties saisit néanmoins un tribunal d'une revendication 
touchant l'objet du litige, l'autre partie devrait pouvoir 
se prévaloir de la convention d'arbitrage. La question se 
pose alors de savoir si le tribunal a en l'espèce un pouvoir 
d'appréciation et quels sont les points qu'il doit prendre 
en considération pour décider s'il y a ou non lieu de ren­
voyer les parties à l'arbitrage. A cette question, le para­
graphe 3 de l'article II de la Convention de New York de 
1958 apporte la réponse suivante : 

"Le tribunal d'un Etat contractant, saisi d'un litige 
sur une question au sujet de laquelle les parties ont 
conclu une convention au sens du présent article, ren­
verra les parties à l'arbitrage, à la demande de l'une 
d'elles, à moins qu'il ne constate que ladite convention 
est caduque, inopérante ou non susceptible d'être ap­
pliquée." 

60. Par souci d'harmonisation, on pourrait repren­
dre dans la loi type l'essence de cette disposition en y in-

22 Voir notamment l'article 21 du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI (Annuaire . . . 1976, première partie, II, A, par. 57). 

corporant toutefois, pour plus de précision, quelques dis­
positions complémentaires, mais non contradictoires. On 
pourrait, par exemple, tenter de préciser le type de la dé­
cision — suspension ou rejet de la procédure — par la­
quelle l'instance judiciaire renvoie les parties à l'arbitra­
ge. A ce propos, on pourrait aussi prévoir le recours à 
l'arbitrage par ordre du tribunal. Une autre question qui 
demande à être élucidée — comme il ressort de l'étude de 
décisions judiciaires23 — est celle des situations comple­
xes, mais assez fréquentes dans le commerce internatio­
nal, où plusieurs parties, qui ne sont pas toutes liées par 
des conventions d'arbitrage, sont en cause. Une autre 
question qui pourrait être traitée est de savoir jusqu'à 
quel stade d'une procédure judiciaire une partie peut in­
voquer une convention d'arbitrage avec succès. 

61. Un autre aspect à préciser est le champ d'applica­
tion dont il a déjà été question plus haut (paragraphes 
31 à 38). L'intérêt que présente à cet égard une définition 
claire ressort de l'étude des difficultés et divergences im­
putables à l'absence d'une telle disposition dans la Con­
vention de New York de 195824. Enfin, la loi type pour­
rait apporter une réponse à la question de savoir si une 
saisie ou une mesure judiciaire analogue est compatible 
avec une convention d'arbitrage. L'absence de disposi­
tions pertinentes dans la Convention de New York de 
1958 a d'ailleurs donné lieu à des décisions judiciaires di­
vergentes25. Une disposition censée préconiser l'harmoni­
sation pourrait soit être introduite à cet endroit, puis­
qu'elle viserait aussi le stade antérieur à l'arbitrage, soit 
être combinée avec les dispositions régissant la procédure 
d'arbitrage (voir ci-après, paragraphes 77 et 78). 

6. Fin de la con ven tion d'arbitrage 

62. On pourrait envisager de prévoir dans la loi type 
certaines circonstances dans lesquelles la convention 
d'arbitrage prendrait ou ne prendrait pas fin. La Loi uni­
forme de Strasbourg de 1966 offre à cet égard des exem­
ples qui ne doivent pas être nécessairement suivis. Con­
formément au paragraphe premier de son article 10, la 
convention d'arbitrage prend fin de plein droit si un arbi­
tre désigné nommément dans la convention meurt ou ne 
peut, pour une raison de droit ou de fait, remplir sa mis­
sion, s'il refuse de l'assumer ou ne l'accomplit pas, ou s'il 
est mis fin à sa mission d'un commun accord entre les 
parties. Son article 19 qui traite du délai dans lequel la 
sentence doit être rendue dispose au paragraphe 4 que 
"lorsque les arbitres ont été désignés nommément dans la 
convention d'arbitrage et que la sentence n'est pas ren­
due dans les délais, la convention d'arbitrage prend fin 

23 A/CN.9/168, par. 27 et 28 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, 
III, C). 

24 A/CN.9/168, par. 16 à 18 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, 
III, C). 

25 A/CN.9/168, par. 29 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, 
III, C). 
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de plein droit, à moins que les parties n'en soient autre­
ment convenues". L'article 11, quant à lui, expose les 
circonstances dans lesquelles la convention ne prend pas 
fin : "Le décès d'une partie ne met fin ni à la convention 
d'arbitrage ni à la mission des arbitres, à moins que les 
parties n'en soient convenues autrement." 

63. Une autre question de détail que l'on pourrait 
aborder est de savoir si la convention d'arbitrage prend 
fin à la suite d'une transaction des parties, une distinc­
tion étant faite à cet égard entre les transactions qui pren­
nent la forme d'une sentence et celles qui assument la for­
me d'une convention ordinaire. 

III. Arbitres 

1. Qualifications 

64. Il n'est pas certain que la loi type doive compor­
ter des dispositions stipulant qui peut faire office d'arbi­
tre. Il serait difficile d'énumêrer les qualifications requi­
ses, à moins de s'en tenir à des généralités dont l'intérêt 
pratique serait minime. Il serait également difficile de dé­
terminer s'il conviendrait ou non d'exclure une catégorie 
donnée de personnes (par exemple les juges); on pourrait 
sans doute décider, néanmoins, que les étrangers ne 
devraient pas être exclus26. Si l'on envisage malgré tout 
d'adopter une règle relative aux conditions requises pour 
être nommé arbitre, celle-ci devrait préciser dans quelle 
mesure une restriction imposée prévaudrait sur toute dis­
position contraire de l'accord d'arbitrage ou des règles 
types applicables qui émanent d'institutions d'arbitrage 
ou d'associations commerciales. 

2. Récusation 

65. Pour ce qui est de la récusation des arbitres, il 
faudra se demander pour quel motif et par quelle procé­
dure un arbitre peut être récusé, et notamment s'il faut 
faire appel à un tribunal. Les législations nationales énu-
mèrent souvent en détail les motifs de récusation, qui 
sont en général les mêmes que pour les juges. Ces motifs 
se rapportent généralement au différend lui-même : ainsi, 
l'arbitre peut avoir un intérêt financier dans l'affaire, y 
avoir été précédemment mêlé ou entretenir certaines rela­
tions avec l'une des parties. Il faudra déterminer si l'on 
pourrait convenir d'une liste "uniforme" de motifs, ou 
s'il faudrait simplement adopter une formule générale 
telle que "des circonstances pouvant amener à douter 
avec raison de l'impartialité ou de l'indépendance de 
l'arbitre". 

26 Voir par exemple l'article 2 de la Convention de Strasbourg de 
1966 : "Chacune des Parties contractantes s'engage à ne pas maintenir 
ou à ne pas introduire, dans sa législation, des dispositions excluant les 
étrangers des fonctions d'arbitre." 

66. Quant à la procédure de récusation, il est proposé 
que la loi type garantisse aux parties la liberté d'en conve­
nir. Il faudrait en particulier que la loi type reconnaisse 
tout accord quant à la personne ou à l'organe habilité à 
trancher (par exemple, le tribunal arbitral, la cour d'arbi­
trage, le Secrétaire ou un comité spécial d'une association 
d'arbitrage, ou l'autorité de nomination). Cependant, il 
faudra examiner — et trancher dans la loi type — la ques­
tion de savoir si l'on ne pourra recourir aux tribunaux 
qu'à la condition que cela soit expressément prévu dans 
l'accord d'arbitrage, ou s'il faudrait envisager d'y faire 
appel en dernier recours, même en l'absence d'une telle 
stipulation, afin de sortir d'une impasse. Enfin, on pour­
ra envisager des règles "supplémentaires" pour les cas où 
les parties n'ont pas défini la procédure de récusation. 
On pourrait aussi prévoir des règles accessoires sur la di­
vulgation et la limitation du droit de récusation, sur le 
modèle des articles 9 et 10 (2) du Règlement d'arbitrage 
de la CNUDCI27 et du paragraphe 2 de l'article 12 de la 
Loi uniforme de Strasbourg de 196628. 

3. Nombre d'arbitres 

67. On pourrait penser que la question du nombre 
d'arbitres est de celles qui devraient être laissées entière­
ment à la discrétion des parties. Cependant, on pourrait 
préciser que ce nombre doit être impair, comme il est in­
diqué par exemple aux paragraphes 1 et 2 de l'article 5 de 
la Loi uniforme de Strasbourg de 196629. Cette précision 
contribuerait certes à renforcer l'efficacité de la procé­
dure d'arbitrage, mais elle pourrait être considérée com­
me une mesure législative par trop protectrice. Quant à la 
disposition particulière — qu'on trouve dans certains 
systèmes — aux termes de laquelle un troisième arbitre 
fait office de "surarbitre" ou de "tiers arbitre", il est 
proposé que la loi type reconnaisse cette fonction lors­
qu'elle est prévue dans un accord d'arbitrage, mais n'en 
fasse pas le sujet d'une règle "supplémentaire". On 
pourrait envisager de stipuler en outre que l'arbitrage 
sera assuré par trois arbitres si les parties n'ont pas fixé le 
nombre de ceux-ci. 

27 Article 9 : "Tout arbitre dont la nomination est envisagée signale à 
ceux qui l'ont pressenti toutes circonstances de nature à soulever des 
doutes sur son impartialité ou sur son indépendance. Une fois qu'il a 
été nommé ou choisi, un arbitre signale lesdites circonstances aux par­
ties, s'il ne l'a déjà fait." 

Article 10 (2) : "Une partie ne peut récuser l'arbitre qu'elle a désigné 
que pour une cause dont elle a eu connaissance après cette désigna­
tion." 

28 Article 12 (2) : "Une partie ne peut récuser l'arbitre désigné par elle 
que pour une cause dont elle a eu connaissance après cette désigna­
tion." 

29 Article 5 : " 1 . Le tribunal doit être composé d'un nombre impair 
d'arbitres. 11 peut y avoir un arbitre unique. 

"2. Si la convention d'arbitrage prévoit un nombre pair d'arbitres, il 
est procédé à la nomination d'un arbitre suplémentaire." 


